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.H!sK~v8 ŏ Ŭ V£z~KBK.!~Kgaz 48z .HgK´ 
v8~8a£z sg£v 8~!-ZKv Z8 svgV8~ 
4Ɖ!`8a!C8`8a~ 8~ 48 48®8Zgss8`8a~ 
4£v!-Z8z žs!44ſ 

1. AXE 1 : RENFORCER LƉATTRACTIVITE ET LA VIE LOCALE DƉUN 

TERRITOIRE ACTIF TOUTE LƉANNEE 

1.1. Objectif 1 : rĦĴęØr ĖĊĦę ÁĂÙüëĊęØę üØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ÔØ ĴëØ Æ üƉÁăăÙØ ÔØ 
üÁ ĖĊĖĦüÁĢëĊă ÔƉèĦëŀÁĢØ 

1.1.1. Action 1 : Promouvoir et produire une offre en logements adaptées aux 

besoins des habitants et des actifs 

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Stabiliser voire 
ÔƉÁĦãĂØăĢØę ÔƉĦăØ 
façon modérée le 
nombre 
ÔƉèÁÍëĢÁăĢĝ 
permanents et de 
stopper la légère 
baisse de 
population 
observée ces 
dernières années  

 

Produire au moins 
280 logements sur 
la période 
2026/2040 
correspondant aux 
besoins pour 
maintenir la 
population 
existante qui 
rencontre des 
ÔëââëÎĦüĢÙĝ ÔƉÁÎÎßĝ 
à un logement 
correspondant à 
leurs attentes, 
mais également 
aux besoins des 
actifs du territoir e 

Conscient des difficultés à fixer une 
population permanente, et constatant 
ûƊØĘĉĜêĉĂ Ó× ûÀ ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ÍĉāāĥĂÀû× 
sur les dernières décennies (-87 
habitants entre 2010 et 2021, soit -
ŏūŕƽ Ó× ~.!`ƀŬ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 
souhaite développer une politique de 
ûƊçÀÌêġÀġ Å āÛā× ÓƊêĂĲ×ĘĜ×Ę Í×ġġ× 
tendance permettant ainsi de stabiliser 
la population voire de retrouver une 
croissance démographique positive. 

sĉĥĘ Ĝ× áÀêĘ×Ŭ êû ĜƊÀâêġ Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę 
un ambitieux plan de construction de 
logements principalement dédiés aux 
habitants permanents et aux actifs, en 
proposant une offre en logement 
maitrisé pour répondre aux 
ĕĘĉÌûØāÀġêėĥ×Ĝ ÓƊÀÍÍÞĜ Àĥ áĉĂÍê×Ę Àĥ 
regard du āÀĘÍçØ Ó× ûƊêāāĉÌêûê×Ę et ce 
Àĥ Ę×âÀĘÓ Ó× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ØÍĉĂĉāêėĥ× 
de la commune. 

Ainsi, le PLU doit permettre de 
produire au moins 280 logements en 
tenant compte des problématiques de 
rétention foncière (15% envisagé 
contre 20% permis par la circulaire de 
janvier2024). La création de ce 
volume de logements se justifient par : 

¶ Les besoins en matière de 
desserrement de la population . Le 
Ĳê×êûûêĜĜ×ā×Ăġ Ó× ûÀ ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ĜƊ×Ĝġ 
ÓƊĉĘ×Ĝ ×ġ ÓØõÅ ÀāĉĘÍØ ĜĥĘ ûÀ 
commune. Celui-ci devrait se 
ĕĉĥĘĜĥêĲĘ× Íĉāā× Å ûƊØÍç×ûû× 
nationale. Toutefois, la commune étant 

Le règlement graphique identifie 4 
secteurs de mixité sociale au sein 
desquels le règlement écrit impose la 
ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ āêĂêāĥā Ó× Őŏŗ 
logements sociaux ou socialement 
aidés. 

Sont également identifiés 3 secteurs 
ÓØÓêØĜ Å ûƊĥĜÀâ× ×ĸÍûĥĜêá Ó× ĘØĜêÓ×ĂÍ× 
principale, avec une production 
minimum de 15 logements.  

En particulier, la zone 1AU du 
ĘÞâû×ā×Ăġ ×ġ ûƊg!s Ĝ×ÍġĉĘê×ûû× Ăƙő, 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-
Ouest, traduisent réglementairement 
û× ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ÓØûêĲĘØ ×ġ ĕĥĘâØ 
de tout recours sur cette zone dont 
ûƊĉÌõ×ġ ĕĘêĂÍêĕÀû ×Ĝġ ûÀ ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ Ó× 
logements sociaux, saisonniers, et 
permanents à prix maîtrisés.  

Par ailleurs, le règlement prévoit la 
possibilité de construire des 
çÀÌêġÀġêĉĂĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
Ua, Ub, Uc, Ud, et 1AU. 

Les logements saisonniers y sont 
également autorisés et sont imposés 
×Ă ÍÀĜ Ó× ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊçČġ×ûĜ ĉĥ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ 
hébergements touristiques. 
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particulièrement attractive au niveau 
Ó× ûƊ×āĕûĉê ſő ×āĕûĉêĜ ĕĉĥĘ Ő ÀÍġêáƀ ×ġ 
au regard des ambitions communales 
en matière de développement de 
ûƊĉááĘ× ×Ă ûĉâ×ā×Ăġ ĕ×ĘāÀĂ×ĂġŬ êû ×Ĝġ 
attendu une diminution moins rapide 
ėĥƊÅ ûƊØÍç×ûû× ĂÀġêĉĂÀû×Ŭ Í× ėĥê 
permeġġĘÀ Ó× Ĝ× ÓêááØĘ×ĂÍê×Ę ÓƊĥĂ 
ĜÍØĂÀĘêĉ Àĥ áêû Ó× ûƊ×Àĥ ėĥê ÍĉĂÓĥêĘÀêġ 
à une taille des ménages de 1.69 
çÀÌêġÀĂġĜ ×Ă őŏœŏū ZƊçĹĕĉġçÞĜ× 
retenue est une taille des ménages de 
1.88 en 2030 (contre 1.80 selon le 
ĜÍØĂÀĘêĉ Àĥ áêû Ó× ûƊ×Àĥƀ ×ġ Ó× ŐūŖŘ ×Ă 
2040 (cont re 1.69 selon le scénario 
Àĥ áêû Ó× ûƊ×Àĥƀū .×ûÀ ÍĉĂÓĥêġ Å ĥĂ 
besoin en logement de 74 logements 
pour répondre au desserrement de la 
population de la commune. 

¶ Les besoins en matière de 
renouvellement urbain . Même si ce 
point est difficilement chiffrable en 
raison des phénomènes importants de 
transferts entre résidences principales 
et résidences secondaires mais aussi 
du nombre de rénovation de 
bâtiments avec fusion de petits 
appartements en grands 
appartemenġĜŬ êû ĂƊ×Ă Ó×ā×ĥĘ× ĕÀĜ 
moins un phénomène à prendre en 
compte. Une valeur de base 
communément admise de 0.1%/an du 
parc de résidence principale peut être 
×ĂĲêĜÀâØŬ Ĝĉêġ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊÀĥ āĉêĂĜ 
15 logements. Toutefois, cette 
ĲÀĘêÀÌû× ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ÓØġ×ĘāêĂÀĂġ× ÓÀĂĜ 
le volume total de logement à créer. 

¶ La limitation du nombre de 
logements vacants. Le marché de 
ûƊêāāĉÌêûê×Ę ×Ĝġ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ×ā×Ăġ ġ×ĂÓĥ 
sur la commune avec 0.6% de 
logements vacants sur le territoire. En 
réalité, il serait nécessaire de détendre 
le marché pour atteindre 4% de 
ûĉâ×ā×ĂġĜ ĲÀÍÀĂġĜū .×ûÀ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ 
envisageable au regard des réalités de 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū 

¶ ZƉÙĴĊüĦĢëĊă ÔĦ ĖÁęÎ ÔØ 
résidences secondaires. Sur la 
commune, celui continue de croître à 
hauteur de 190 logements entre 
2010 et 2021. La volonté de la 
commune est de réduire par 2 cette 
croissance pour la limiter à une 
centaine de logements en résidence 
secondaire se réalisant 
essentiellement dans des opérations 
mixtes et/ou de renouvellement 
urbain. 
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¶ La croissance démographique . 
ZƊĉÌõ×Íġêá Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ×Ĝġ Ó× 
ĜƊÀĕĕĥĹ×Ę ĜĥĘ ĜĉĂ ÀġġĘÀÍġêĲêġØ 
ØÍĉĂĉāêėĥ× ſġÀĥĸ ÓƊ×āĕûĉêĜ ĕÀĘ ÀÍġêáƀ 
et sur sa stratégie habitat pour 
stabiliser sa population permanente 
voire augmenter très légèrement sa 
population permanente par rapport à 
őŏőŐū Kû ĜƊÀâêġ ÓƊĥĂ Ĳĉûĥā× Ó× 
logements marginal de quelques 
unités difficile à estimer tant cela 
dépend de paramètre extérieurs 
(nombre de personnes dans les 
logements créés par exemple, 
résidents secondaires venant vivre à 
ûƊÀĂĂØ× ĜĥĘ ûÀ Íommune lors de leur 
retraite, etc.). 

¶ Les besoins en logements 
saisonniers. Le diagnostic réalisé 
dans le cadre de la convention en 
faveur du logement saisonnier en 
gêĜÀĂĜ áÀêġ ØġÀġ ÓƊĥĂ Ì×ĜĉêĂ ÓƊ×ĂĲêĘĉĂ 
200 lits saisonniers sur le territoire 
communal, soit environ 100 à 130 
logements. 

Les besoins en logements peuvent 
donc être synthétisés de la façon 
suivante : 

¶ Environ 75 logements pour le 
desserrement de la population ; 

¶ Environ 15 logements pour le 
renouvellement urbain ; 

¶ Aucun logement vacant 
supplémentaire ou à déduire ; 

¶ Environ 95 résidences secondaires 
selon un rythme de division par 2 ; 

¶ Environ 100 à 130 logements en 
hébergements pour les travailleurs 
saisonniers 

Č Soit entre 285 et 330 logements 
en fonction des hypothèses sur 
les logements saisonniers et une 
faible croissance démographique. 
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Réduire au 
maximum la 
production de 
résidences 
secondaires pour 
la limiter aux 
projets de 
rénovation, 
réhabilitation, 
surélévation, ou 
lorsque celle -ci est 
nécessaire à 
üƉÙĘĦëüëÍęØ âëăÁăÎëØę 
de certaines 
opérations.  

 

Afin de répondre aux besoins 
constatés en matière de logements 
permanents et dédiés aux actifs, il est 
nécessaire de contrôler la production 
de résidences secondaires qui 
génèrent une augmentation du prix de 
ûƊêāāĉÌêûê×Ę ×ġ Ó×Ĝ ÓêááêÍĥûġØĜ ÓƊÀÍÍÞĜ Å 
un logement pour les habitants et les 
actifs. 

A défaut de pouvoir interdire les 
résidences secondaires dans le cadre 
du renouvellement urbain (rénovation, 
surélévation, réhabilitation), tout 
projet de construction neuve 
ÍĉĂĜĉāāÀĂġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĂĉĂ ÌÃġê Ĝ×ĘÀ 
âĘ×ĲØ× ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× êāĕĉĜÀĂġ ûÀ 
production de logements sociaux, de 
logements pour les actifs, et/ou de 
logements affectés à de la résidence 
principale.  

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ êû êāĕĉĘġ× ÓƊêāĕĉĜ×Ę ÓÀĂĜ 
les opérations immobilières 
importantes ż qui permettent de le 
supporter financièrement ż ÓƊêāĕĉĜ×Ę 
des logements sociaux afin de 
répondre à la demande.  

Enfin, afin de ne pas accentuer la 
carence en logements saisonniers, il 
×Ĝġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ× ÓƊêāĕĉĜ×Ę ėĥ× û×Ĝ 
nouveaux établissements comportent 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ 
de loger les travailleurs nécessaires au 
fonctionnement de ces établissements.  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ā×ĜĥĘ×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å 
imposer dès que possible des 
logements pour les habitants et les 
actifs du territoire et ce afin de 
répondre aux besoins constatés. 

Une majorité des terrains non bâti et 
classés en zone constructible est 
grevé par les règlements écrit et 
âĘÀĕçêėĥ× ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× āêĸêġØ 
ĜĉÍêÀû× ×ġŸĉĥ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× 
logements à usage exclusif de 
résidence principale.  

Le règlement impose par ailleurs que 
pour les opérations de plus de 1 000 
m² de surface de plancher à usage 
ÓƊçÀÌêġÀġêĉĂ ×ġ ÓƊÀĥ āĉêĂĜ ŐŔ 
logements, au minimum 20% de de la 
surface de plancher et des logements 
doivent être affectés au logement 
social.  

Enfin, le règlement impose pour tout 
hôtels ou autres hébergements 
touristiques la création de logements 
destinés aux travailleurs saisonniers.  

Diviser la 
production de 
logement selon 
une règle de 3 
tiers : environ 1/3 
dédiés à des 
logements 
permanents, 
environ 1/3 dédiés 
à des logements 
pour les actifs 
notamment les 
travailleurs 
saisonniers, 
environ 1/3 
correspondant au 
marché libre et 
non maîtri sable  

ZƉĊââęØ Øă 
logement 
permanent et pour 
les actifs doit être 
garantie en 
développant 
notamment des 
projets  : En mixité 
sociale et 
logements 
abordables à 
destination des 
habitants 
permanents en 
particulier en 
accession 
socialement aidée 
sur le site de 
üƉ8ÎüĊĝe et au 

ZƊĉááĘ× Ó× ûĉâ×ā×Ăġ Óĉêġ ÛġĘ× ĲÀĘêØ× 
afin de répondre aux besoins de 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× ûÀ ĕĉĕĥûÀġêĉĂ Å ÍçÀėĥ× 
étape de leur vie, constituant ainsi le 
parcours résidentiel. À Huez, ce 
parcours est difficile à concrétiser en 
raison du déséquilibre entre les 
revenus des habitants et le coût élevé 
Ó× ûƊêāāĉÌêûê×ĘŬ ġÀĂġ Å ûƊÀÍçÀġ ėĥƊÅ ûÀ 
ûĉÍÀġêĉĂŬ ĜĥĘ ĥĂ āÀĘÍçØ ûêÌĘ× ĉĪ ûƊĉááĘ× 
est quasiment inexistante. 

ZƊĉÌõ×Íġêá ĕĘêĂÍêĕÀû ×Ĝġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
fluidité du parcours résidentiel en 
développant une offre plus accessible, 
ÀĥĜĜê Ìê×Ă ×Ă ÀÍÍ×ĜĜêĉĂ ėĥƊ×Ă ûĉÍÀġêĉĂŬ 
pour les habitants locaux. En effet, 
seule une minorité de la population 
ĕ×ĥġ Ĝ× ĕ×Ęā×ġġĘ× ÓƊÀÍç×ġ×Ę ou de 
louer un bien sur le marché libre, 

Cette action se traduit par la mise en 
place de servitudes de mixité sociale 
et de servitudes de logements à usage 
exclusif de résidence principale 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× ÓêĲ×ĘĜêáê×Ę ûƊĉááĘ× ×ġ Ó× 
produire des logements sociaux ou à 
prix maîtrisé (conventionnés) 
peĘā×ġġÀĂġ Ó× áÀÍêûêġ×Ę ûƊÀÍÍÞĜ Å ûÀ 
propriété.  

Par ailleurs, le règlement impose que 
pour les opérations de plus de 1 000 
m² de surface de plancher à usage 
ÓƊçÀÌêġÀġêĉĂ ×ġ ÓƊÀĥ āĉêĂĜ ŐŔ 
logements, au minimum 20% de de la 
surface de plancher et des logements 
doivent être affectés au logement 
social.  
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niveau du Vieil 
Alpe ; Des secteurs 
dédiés à des 
logements 
permanents en 
entrée de ville du 
Vieil Alpe et dans 
le quartier des 
Bergers ; Des 
secteurs dédiés à 
des hébergements 
pour les 
travailleurs 
saisonniers, 
notamment dans le 
quartier de 
üƉ8ÎüĊĝØū ÔØĝ 
Bergers et sur le 
site des ateliers 
des services 
techniques. 

Ces projets 
doivent permettre 
de garantir une 
mixité sociale et 
générationnelle en 
facilitant le 
parcours 
résidentiel des 
ménages et 
notamment 
üƉëăĝĢÁüüÁĢëĊă ÔØĝ 
jeunes. Pour ce 
âÁëęØū ëü ĝƉÁãëĢ ÔØ 
ĂØĢĢęØ Øă ĕĦĴęØ 
les moyens 
permettant de 
répondre à la 
pluralité des 
attentes, en 
renforçant la 
diversité des 
formes d'habitats, 
ÔØ üƉëăÔëĴëÔĦØü ÁĦ 
collectif.  

laissant une large part des habitants 
sans solution adaptée. Il est donc 
essentiel de mettre en place des 
dispositifs répondant à ces besoins. 

Il convient de proposer une offre en 
logements locatifs sociaux dont peut 
bénéficier une partie de la population 
mais également une offre en accession 
social qui répond aux besoins 
ÓƊçÀÌêġÀĂġĜ ÀĹÀĂġ ĥĂ Ę×Ĳ×Ăĥ ġĘĉĕ 
êāĕĉĘġÀĂġ ĕĉĥĘ ÌØĂØáêÍê×Ę ÓƊĥĂ 
logement locatif social mais trop faible 
pour accéder à un logement au prix du 
marché libre. Le projet consiste donc à 
la fois à produire des logements 
sociaux stricto sensu en diversifiant 
leur typologie (BRS, PLS, PSLA, PLAI, 
PLUS, etc.), mais également à produire 
des logements socialement aidés à la 
ûĉÍÀġêĉĂ Íĉāā× Å ûƊÀÍçÀġ ÓĉĂġ û× ĕĘêĸ 
est maîtrisé par un conventionnement 
avec la commune.  

Enfin, des logements affectés aux 
travailleurs saisonniers devront être 
prévus pour répondre à une forte 
demande en la matière de la part tant 
des travailleurs eux-mêmes que de 
leur employeur. 

Plus 
spécifiquement, 
concernant les 
travailleurs 
saisonniers, tout 
nouveau projet 
devra prévoir les 
hébergements 
nécessaires à ses 
travailleurs.  

Le diagnostic réalisé dans le cadre de 
la convention en faveur du logement 
ĜÀêĜĉĂĂê×Ę ×Ă gêĜÀĂĜ áÀêġ ØġÀġ ÓƊĥĂ 
Ì×ĜĉêĂ ÓƊ×ĂĲêĘĉĂ őŏŏ ûêġĜ ĜÀêĜĉĂĂê×ĘĜ 
sur le territoire communal. Plusieurs 
secteurs sont identifiés pour répondre 
à cette carence.  

Néanmoins, afin de ne pas accentuer 
cette carence, il est nécessaire que 
tout nouvel établissement prévoit 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ 
ĕĉĥĘ ûĉâ×Ę û× ĕ×ĘĜĉĂĂ×û ėĥƊêû ×āĕûĉê×Ŭ 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ Ó×ĲÀĂġ 

Le règlement écrit impose que : 

Toute extension et/ou nouvelle 
construction relevant de la sous-
destination « hôtel » doit prévoir un 
āêĂêāĥā ÓƊĥĂ ûĉâ×ā×Ăġ Ó×ĜġêĂØ Àĥĸ 
travailleurs saisonniers par tranche de 
trois chambres ;  

Toute extension et/ou nouvelle 
construction répondant de la sous-
destination « autres hébergements 
touristiques doit prévoir un minimum 
d'un logement destiné aux travailleurs 
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être prévus au sein même de 
ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġū  

saisonniers par tranche de 1000 m² 
de surface de plancher entamée ; 

Plusieurs sites sont identifiés pour 
recevoir des logements pour les 
travailleurs saisonniers. Ces sites ne 
ĕĉĥĘĘĉĂġ ĘØĕĉĂÓĘ× Å ûƊêĂġØâĘÀûêġØ Ó× ûÀ 
ÍÀĘ×ĂÍ× êÓ×ĂġêáêØ×Ŭ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ÀÍġêĉĂĜ 
indépendantes du PLU ayant vocation 
à y répondre, conformément à la 
convention précitée.  

 

1.1.2. Action 2 : Améliorer la vie locale par des services, équipements et 

aménagement accessibles, qualitatifs et variés 

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Promouvoir une 
organisation du 
territoire communal plus 
favorable à une vie de 
ĖęĊĺëĂëĢÙ ØĢ Æ üƉÁăăÙØū 
Øă âÁĴØĦę ÔØ üƉÁăëĂÁĢëĊă 
des pôles de vie (Vieil 
Alpe, le village, avenue 
des jeux, etc.) en : 

Repensant les 
aménagements urbains 
pour améliorer les 
continuités entre les 
différents lieux de vie de 
la Commune (affirmation 
de la centralité de 
üƉÁĴØăĦØ ÔØĝ öØĦĺū 
articulation entre la 
place Paganon et le Vieil 
Alpe, aménagement du 
Forum des Ancolies, du 
ĖÁęĴëĝ ÔØ üƉ!ãĊę!üĖ ØĢ 
du parvis du centre 
commercial des Bergers, 
etc.)  

Densifiant les fonctions 
urbaines de commerces, 
ÔƉÙĘĦëĖØĂØăĢĝ ØĢ ÔØ 
services autour de ces 
polarités   

Améliorant les mobilités 
du quotidien (transports 
en commun, cycle et 
piétons) pour stopper 
üƉĦĝÁãØ ÔØ üÁ ĴĊëĢĦęØ ÁĦ 
sein du territoire 
communal   

Travaillant à la 
qualification des espaces 
publics (signalétique, 

ZƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû Óĉêġ 
répondre à un double objectif : améliorer 
ûÀ ėĥÀûêġØ Ó× Ĳê× Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ Å ûƊÀĂĂØ× 
tout en garantissant une efficacité optimale 
×Ă ĕØĘêĉÓ× ġĉĥĘêĜġêėĥ×ū !ĥõĉĥĘÓƊçĥêŬ ûÀ 
ĜġĘĥÍġĥĘ× ĥĘÌÀêĂ× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 
est fortement marquée par une 
ĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ ġĉĥĘĂØ× Ĳ×ĘĜ ûƊÀÍġêĲêġØ 
saisonnière, avec une fragmentation des 
pôles de vie et une prédominance des 
déplacements en voiture. Pour renforcer 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ġĉĥġ Àĥ ûĉĂâ Ó× 
ûƊÀĂĂØ×Ŭ êû ×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û Ó× Ę×ĕenser 
ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĥĘÌÀêĂĜ ÀáêĂ 
de créer une meilleure continuité entre les 
lieux de vie, renforcer leur animation et 
faciliter les mobilités du quotidien. 

Le renforcement des centralités, 
ĂĉġÀāā×Ăġ ÀĥġĉĥĘ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ V×ĥĸŬ 
du Vieil Alpe, de la place Paganon et des 
pôles comme le Forum des Ancolies ou les 
Bergers, vise à structurer un réseau de 
polarités attractives et complémentaires. 
En confortant les commerces, services et 
équipements autour de ces pôles, la 
commune favorise une vie locale 
dynamique, réduisant ainsi la dépendance 
aux flux touristiques saisonniers et 
améliorant le quotidien des résidents 
permanents. 

ZƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ āĉÌêûêġØĜ Óĥ ėĥĉġêÓê×Ă 
constitue également un levier essentiel. 
!ĥõĉĥĘÓƊçĥêŬ ûƊĥĜÀâ× Ó× ûÀ ĲĉêġĥĘ× Ę×Ĝġ× 
prédominant, ce qui nuit à la qualité de 
ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ×ġ Å ûÀ áûĥêÓêġØ Ó×Ĝ 
déplacements. En renforçant les transports 
en commun, en développant des itinéraires 
piétons et cyclables continus et sécurisés, 
et en limitant la circulation automobile 
dans certains secteurs stratégiques, la 
commune favorise une mobilité plus fluide 

ZƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× 
identifiée par le règlement 
graphique est resserrée 
autour de celle existante et 
le règlement écrit comme 
ûƊg!s ġçØāÀġêėĥ× Ƌ densités, 
architecture et paysage » 
tendent vers la densification 
de ces espaces urbains, 
ØĲêġÀĂġ ÀêĂĜê ûƊétalement de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂū  

Le principal secteur en 
×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ 
que constitue la zone 1AU 
correspondant au secteur de 
ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest contribue 
également à renforcer la vie 
de proximité et à créer un 
véritable quartier dans la 
continuité du Vieil Alpe, 
caractérisé par une vie à 
ûƊÀĂĂØ× ×ġ Ó× ûƊçÀÌêġÀġ 
permanent. Ce quartier au 
pied de ûƊ!ûĕ× 8ĸĕĘ×ĜĜŬ Ó× 
ûƊHĥ×ľ 8ĸĕĘ×ĜĜ ×ġ Óĥ 
télécentre a vocation à 
encourager les mobilités 
ÓĉĥÍ×Ĝ ×ġ Å ØĲêġ×Ę ûƊĥĜÀâ× 
de la voiture. LƊg!s 
sectorielle n° 1 « Vieil Alpe » 
a également pour objectif 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× õĉĂÍġêĉĂ ×ĂġĘ× 
la place Paganon et le 
Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest. 

zƊÀâêĜĜÀĂġ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
publics, le règlement 
autorise les équipements 
ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× 
services publics dans toutes 
les zones urbaines, et 
plusieurs zones Uep sont 



8üÁÍĊęÁĢëĊă ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 1 Ż Rapport de présentation   

Tome 3 Ż Justifications des choix retenus  

.ĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 

 

 

14 
 

appropriation esthétique 
et ludique, réversibilité 
saisonnière, etc.), à leur 
potentiel de 
structuration du tissu 
urbain dans une logique 
de reconquête des 
espaces extérieurs et 
ÔƉÁÔÁĖĢÁĢëĊă Æ üÁ 
pluralité des usages 
prenant en compte les 
besoins de chaque 
usager, notamment les 
personnes à mobilité 
réduite.  

Cette organisation 
urbaine doit être pensée 
au service des habitants 
Æ üƉÁăăÙØ ĢĊĦĢ Øă ÙĢÁăĢ 
extrêmement 
performante en saison 
touristique.  

et durable, adaptée aussi bien aux 
çÀÌêġÀĂġĜ ėĥƊÀĥĸ ġĉĥĘêĜġ×Ĝū 

Enfin, la requalification des espaces publics 
joue un rôle central dans cette 
transformation. Des aménagements 
adaptés, intégrant une signalétique 
efficace, une esthétique soignée et des 
usages flexibles selon les saisons 
(réversibilité des installations, espaces de 
convivialité, mobilier urbain modulable), 
ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę ûÀ ÍĉĂĲêĲêÀûêġØ ×ġ 
ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū .×ġġ× ÓØāÀĘÍç× 
prend en compte les besoins de tous les 
usagers, y compris les personnes à 
mobilité réduite, et vise à améliorer la 
ûêĜêÌêûêġØ ×ġ ûƊÀâĘØā×Ăġ Ó×Ĝ ĕÀĘÍĉĥĘĜ 
urbains. 

8Ă Ę×ĕ×ĂĜÀĂġ ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× 
ÀĥġĉĥĘ ÓƊĥĂ× Ĳê× Ó× ĕĘĉĸêāêġØ ×ġ ÓƊĥĂ× 
animation renforcée des pôles de vie, la 
ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ Ĝ× Óĉġ× ÀêĂĜê ÓƊĥĂ ÍÀÓĘ× 
urbain plus cohérent, inclusif et durable, 
ÍÀĕÀÌû× ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ ØėĥêûêÌĘ× ×ĂġĘ× 
qualité de vie des résidents et 
performance en saison touristique. 

plus spécifiquement dédiées 
Å Í× ġĹĕ× ÓƊêĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ×ġ 
ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜū A ce titre, le 
Ĝêġ× Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ s!s!C ÀáêĂ Ó× ĘØáûØÍçêĘ 
à son aménagement en 
ĕÀĘġêÍĥûê×Ę ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū 
Par ailleurs, le règlement 
ûĉÍÀû Ó× ĕĥÌûêÍêġØŬ ĔĥĲĘÀĂġ 
ĕĉĥĘ ÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× 
Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍŬ ×Ĝġ 
également annexé au PLU.  

Enfin, concernant la mobilité 
du quotidien et les liaisons 
entre quartiers, lƊg!s 
thématique n° 2 
« Mobilités » prévoit un 
ensemble de mesure visant 
à développer les transports 
en commun et les mobilités 
douces permettant à la fois 
ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀÍÍÞĜ Àĥ 
territoire communal et les 
modalités de circulation 
interne à la station.  

Répondre aux besoins 
des habitants 
permanents en matière 
ÔƉÙĘĦëĖØĂØăĢĝ ØĢ 
services nécessaires à la 
qualité de vie de tous 
les jours, en veillant à 
conforter  :  

Les commerces et 
services de proximité 
nécessaires à la 
satisfaction des besoins 
quotidiens, notamment 
dans les centralités que 
constituent les secteurs 
du Vieil Alpe, de 
üƉ!ĴØăĦØ ÔØĝ VØĦĺ ØĢ ÔØĝ 
Bergers, en intégrant 
une réflexion sur les 
possibilités de r enforcer 
üØĝ ÎÁĖÁÎëĢÙĝ ÔØ üƉĊââęØ 
commerciale existante. Il 
ĝƉÁãëęÁ notamment 
ÔƉÁĝĝĦęØę üÁ ĖÙęØăăëĢÙ 
de ces linéaires 
commerciaux et 
ÔƉÁÎĢëĴëĢÙĝ  

Les équipements et 
services publics en 
facilitant leur création et 
leur 
rénovation/réhabilitation   

ZƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜŬ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ×ġ 
infrastructures aux besoins des habitants 
permanents est une priorité pour garantir 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ Ó× Ĳê× Å ûƊÀĂĂØ× 
ĜĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀûū ZƊØÍĉĂĉāê× 
ûĉÍÀû× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ Ę×ĕĉĜ× 
largement sur le tourisme, mais pour 
assurer un développement équilibré et 
ÓĥĘÀÌû×Ŭ êû ×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û Ó× Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊĉááĘ× 
en commerces, services et équipements 
publics, indispensables aux résidents 
permanents et aux travailleurs saisonniers. 

Z×Ĝ Í×ĂġĘÀûêġØĜ Óĥ ®ê×êû !ûĕ×Ŭ Ó× ûƊ!Ĳ×Ăĥ× 
des Jeux et des Bergers concentrent une 
grande partie des activités commerciales 
et de services de la commune. Cependant, 
ces espaces doivent faire face à une 
concurrence des usages saisonniers, à la 
fermeture de certains établissements hors 
saison et à une fragilité des linéaires 
commerciaux. La pérennisation et le 
renforcement de ces pôles commerciaux 
sont donc nécessaires pour éviter une 
désertification commerciale et assurer une 
offre suffisante pour les habitants à 
ûƊÀĂĂØ×ū ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĜġĘÀġØâê× Ó× 
ÍĉĂĜĉûêÓÀġêĉĂ ×ġ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ 
commerces et services, adaptée aux 
besoins réels des résidents, permettra de 
structurer une économie locale dynamique 
et non uniquement tournée vers la saison 
touristique. 

Le règlement graphique, en 
complément du règlement 
écrit, définit des linéaires 
commerciaux où les 
constructions et installations 
ÓØÓêØ×Ĝ Å ûƊÀĘġêĜÀĂÀġŬ Àĥ 
commerce de détail, et à la 
restauration, situées sur une 
unité foncière concernée par 
cette prescription (ou 
ĜƊĉĥĲĘÀĂġ ĜĥĘ ûÀ Ĳĉê× 
correspondante) à la date 
ÓƊÀĕĕĘĉÌÀġêĉĂ Óĥ sZ£Ŭ Ă× 
peuvent être reconverties en 
une autre sous-destination 
que celles-ci. 

Par ailleurs, afin de 
Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊĉááĘ× Ó× 
commerces et de service, les 
activités artisanales et de 
commerces de détail sont 
autorisées dans toutes les 
zones urbaines hormis les 
secteurs purement 
résidentiels, et les activités 
de restauration au sein de 
ûƊensemble des zones U. 

Pour renforcer les 
équipements, services 
publics, et pôles 
ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĜĕĉĘġêáĜŬ 
culturels et de loisirs, le 
règlement autorise les 
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LØĝ ĖčüØĝ ÔƉÙĘĦëĖØĂØăĢĝ 
sportifs, culturels et de 
loisirs (AgorAlp) en 
veillant à leur 
adaptation aux besoins 
réels et aux pratiques 
des résidents principaux 
et secondaires  

 

Le maintien et le développement des 
équipements publics sont également 
essentiels pour assurer une qualité de vie 
ĜÀġêĜáÀêĜÀĂġ× Àĥĸ ĘØĜêÓ×ĂġĜŬ ėĥƊêûĜ Ĝĉê×Ăġ 
ĕ×ĘāÀĂ×ĂġĜ ĉĥ ĜÀêĜĉĂĂê×ĘĜū ZƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ 
des infrastructures scolaires, médicales, 
sociales et administratives, ainsi que leur 
accessibilité, permet de garantir des 
conditions de vie favorables à une 
installation durable des familles et des 
travailleurs. La réhabilitation et la 
modernisation des équipements existants 
sont également essentielles pour répondre 
Àĥĸ ĂĉĘā×Ĝ ÓƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ ×ġ Àĥĸ Àġġ×Ăġ×Ĝ 
des usagers. 

4×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ Íĉāā× ûƊ!âĉĘ!ûĕ 
õĉĥ×Ăġ ĥĂ ĘČû× ÍûØ ÓÀĂĜ ûƊÀĂêāÀġêĉĂ ûĉÍÀû× 
et la cohésion sociale. Pour répondre aux 
évolutions des pratiques des habitants et 
des résidents secondaires, ces 
équipements doivent être adaptés et 
modernisés, en tenant compte des 
nouvelles attentes culturelles, sportives et 
associatives. Leur bon fonctionnement et 
û×ĥĘ ÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Å ûƊÀĂĂØ× ĜĉĂġ ×ĜĜ×Ăġê×ûĜ 
ĕĉĥĘ Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× 
en dehors des périodes de haute 
fréquentation touristique. 

En répondant aux besoins des habitants 
permanents à travers un renforcement des 
commerces, des services et des 
équipements publics, cette action permet 
de maintenir un équilibre territorial entre 
ûƊÀÍġêĲêġØ ġĉĥĘêĜġêėĥ× ×ġ ûÀ Ĳê× ûĉÍÀû×ū 8Ă 
consolidant les infrastructures numériques 
et en améliorant les pôles culturels et 
sportifs, elle assure une attractivité durable 
et un cadre de vie de qualité pour 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘØĜêÓ×ĂġĜū 

Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ 
collectif et de services 
publics dans toutes les 
zones urbaines, et plusieurs 
zones Uep sont identifiées. 
Le règlement écrit prévoit 
des règles permettant la 
modernisation de ces 
équipements pour les 
adapter aux besoins.  

Développer des 
communications 
numériques (sous 
réserve de veiller à la 
bonne intégration 
paysagère des 
installations afférentes) 
afin de favoriser les 
activités économiques, 
üƉØĂĖüĊë ØĢ üØ ĢÙüÙĢęÁĴÁëüŪ 
ZƉĊÍöØÎĢëâ ØĝĢ ëÎë ÔØ 
lutter contre la précarité 
numérique et permettre 
Æ ÎèÁĘĦØ ÎëĢĊĻØă ÔƉĻ 
avoir accès. 

Le développement des communications 
numériques est un enjeu fondamental pour 
favoriser les activités économiques, 
ûƊ×āĕûĉê ×ġ û× ġØûØġĘÀĲÀêûū ZƊÀÍÍÞĜ Àĥ ġĘÞĜ 
çÀĥġ ÓØÌêġ ×Ĝġ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ĥĂ áÀÍġ×ĥĘ ÍûØ 
ÓƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ĕĉĥĘ û×Ĝ ĘØĜêÓ×ĂġĜ 
permanents, les travailleurs saisonniers et 
û×Ĝ ×ĂġĘ×ĕĘêĜ×Ĝ ûĉÍÀû×Ĝū ZƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
réseaux numériques contribue également à 
réduire la fracture numérique et à garantir 
un accès équitable aux services connectés. 
Toutefois, cette modernisation devra 
ĜƊÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę ÓƊĥĂ× êĂġØâration 
paysagère maîtrisée pour éviter toute 
dégradation visuelle du cadre naturel et 
urbain. 

Le règlement écrit impose 
que toute nouvelle 
construction principale doit 
être raccordée au réseau de 
télécommunication 
numérique, ou en cas 
d'absence de celui-ci prévoir 
les attentes et fourreaux 
nécessaires à sa mise en 
service. 

Il réglemente néanmoins par 
ailleurs les antennes et 
paraboles en imposant que 
celles-ci soient limitées à 
une par immeuble et 
doivent être positionnées le 
plus discrètement possible, 
notamment si visibles 
depuis le domaine public. 
Les antennes relais devront 
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quant à elles être au 
maximum intégrées au 
contexte paysager, 
notamment en évitant 
« ûƊ×áá×ġ ÍÀġçØÓĘÀû× ». 

 

1.2. Objectif 2  : .ĊăĝĊüëÔØę ØĢ ÔëĴØęĝëâëØę üƉÙÎĊăĊĂëØ ĢØęęëĢĊęëÁüØ ĖĊĦę Ħă 
avenir durable et résilient  

1.2.1. Action 1 : Faire vivre le domaine de montagne en accompagnant la 

ĜġĘĥÎġĥĘÁġëĉĂ ÔŭĥĂ ÙÎĉĜĺĜġßāØ āĉĂġÁãĂÁĘÔ ÔĺĂÁāëėĥØ Øġ ÔëĳØĘĜëâëÙ ġĉĥġ Áĥ 

ûĉĂã ÔØ ûŭÁĂĂÙØ 

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

zĢĊĖĖØę üƉØĺĢØăĝëĊă ÔĦ 
domaine skiable et le 
limiter au périmètre 
gravitairement 
accessible par les 
remontées mécaniques 
existantes  

 

ZƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľ ÓêĜĕĉĜ× ÓØõÅ ÓƊĥĂ 
domaine skiable de grande envergure, 
reconnu pour son attractivité et la 
diversité de ses pistes. Toutefois, dans 
un contexte de transition écologique et 
ÓƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Àĥĸ ØĲĉûĥġêĉĂĜ ÍûêāÀġêėĥ×ĜŬ 
il est essentiel de repenser le 
développement de la station dans une 
logique de durabilité. 

ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ êÍê Ó× ûêāêġ×Ę û× ÓĉāÀêĂ× 
skiable à son périmètre gravitaire sans 
ĕ×Ęā×ġġĘ× ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× Í×ûĥê-ci. Cette 
ÀÍġêĉĂ ĲêĜ× Å āÀîġĘêĜ×Ę ûƊ×āĕĘ×êĂġ× 
environnementale du domaine skiable 
en évitant toute extension qui 
nécessiterait des aménagements lourds 
(nouvelles remontées, pistes 
supplémentaires, défrichements, etc.), 
pouvant impacter les écosystèmes 
áĘÀâêû×Ĝ ×ġ ÀÍÍĘĉîġĘ× ûƊÀĘġêáêÍêÀûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
espaces naturels. En limitant 
ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Àĥĸ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ÓØõÅ Ó×ĜĜ×ĘĲêĜ 
par les remontées mécaniques 
existantes, la commune préserve ainsi la 
qualité paysagère du territoire tout en 
āÀêĂġ×ĂÀĂġ ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂū 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ Í×ġġ× ÀĕĕĘĉÍç× ĜƊêĂĜÍĘêġ 
ÓÀĂĜ ĥĂ× ĜġĘÀġØâê× ÓƊĉĕġêāêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ŭ ĕûĥġČġ ėĥ× ÓƊØġ×ĂÓĘ× û× 
ÓĉāÀêĂ×Ŭ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ×ġ 
moderniser les équipements existants 
pour garantir une offre skiable 
performante et adaptée aux nouvelles 
attentes des pratiquants. Cette 
orientation est également cohérente 
avec les perspectives de diversification 
touristique, permettant à la station de 
Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ĜĉĂ ÀġġĘÀÍġêĲêġØ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× 
Ó× ûƊÀĂĂØ× ×ġ Ó× ĘØÓĥêĘ× ĜÀ ÓØĕ×ĂÓÀĂÍ× 
exclusive aux activités hivernales. 

Le règlement graphique décline 
cet objectif en définissant un 
domaine de montagne (zones 
Adm et Ndm) où sont autorisées 
les activités sportives dont le ski 
et au sein duquel un tramage 
spécifique correspondant à 
ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× est 
instauré. Les zones Adm et Ndm 
correspondent au périmètre 
gravitaire tandis que le tramage 
reprend le domaine skiable au 
Ĝ×ĂĜ Ó× ûƊÀĘġêÍû× vŐőő-4 du code 
Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×. Ce tramage ne 
prévoit aucune extension du 
domaine skiable et est limité au 
périmètre gravitairement 
accessible par les remontées 
mécaniques existantes.  
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Délimiter  les emprises 
du domaine skiable  en 
cohérence avec les 
enjeux patrimoniaux 
identifiés (biodiversité, 
paysage, site des 
Brandes, etc.) et les 
aménagements futurs 
identifiés et prévus 
dans la délégation de 
service public  

Z× ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× Ó× ûƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľ 
évolue dans un cadre exceptionnel, 
marqué par une richesse écologique et 
ĕÀĹĜÀâÞĘ× ėĥƊêû ÍĉĂĲê×Ăġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ęū 
La délimitation stricte des emprises du 
domaine vise ainsi à assurer un équilibre 
entre les activités touristiques et la 
protection des espaces naturels. 

Cette mesure prend en compte les 
enjeux patrimoniaux majeurs du 
territoire, notamment la préservation de 
la biodiversité, la mise en valeur des 
paysages et la protection du site des 
Brandes, reconnu pour son caractère 
remarquable. Elle permet également 
ÓƊêĂġØâĘ×Ę û×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ 
durable en anticipant les évolutions 
nécessaires pour garantir une 
cohabitation harmonieuse entre 
ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× ×ġ û×Ĝ 
impératifs environnementaux. 

8ĂáêĂŬ Í×ġġ× ÀÍġêĉĂ ĜƊêĂĜÍĘêġ ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× 
avec la délégation de service public en 
charge de la gestion du domaine 
skiable. Elle assure une vision concertée 
et planifiée des futurs aménagements, 
garantissant que toute intervention 
respecte à la fois les besoins 
opérationnels du domaine et les 
engagements de la commune en matière 
de préservation du cadre naturel et de 
développement maîtrisé. 

La traduction réglementaire de 
cette action repose sur une 
délimitation précise des zones 
affectées aux activités sportives 
et skiables dans le règlement 
graphique.  

Un tramage particulier est donc 
prévu à cet effet, correspondant 
au domaine skiable existant 
sans aucune extension de celui-
ci (cf supra). 

Les secteurs présentant un 
intérêt écologique, paysager, ou 
patrimonial sont par ailleurs 
identifiés par le règlement 
graphique et le règlement 
proscrit tout aménagement en 
û×ĥĘ Ĝ×êĂ ĕĉĥĘ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ 
du domaine skiable, notamment 
les zones humides.  

ZƊg!s ġçØāÀġêėĥ× Ƌ TVB » 
prévoit également des 
protections particulières au sein 
des réservoirs biodiversité.  

En outre, ce tramage a été 
identifié de concert avec le 
ÓØûØâÀġÀêĘ× ÀáêĂ ÓƊêĂġØâĘ×Ę û×Ĝ 
projets identifiés par la 
délégation de service public. 

Permettre la 
modernisation et la 
restructuration des 
remontées mécaniques 
et de leurs gares  : 
accessibilité, 
diversification de 
üƉĊââęØ ÔØ ĝØęĴëÎØĝū 
aménagements en vue 
de leur exploitation 
multisaisons, etc. ; 

 

Z× ÓĉāÀêĂ× Ó× āĉĂġÀâĂ× Ó× ûƊ!ûĕ× 
ÓƊHĥ×ľ ×Ĝġ û× ĕûĥĜ ÀġġĘÀÍġêá Óĥ CĘÀĂÓ 
domaine en termes de renommée 
comme en termes de passages skieurs. 
Z×Ĝ Ĝøê×ĥĘĜ Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
communes supports de station sont par 
conséquent amenés à affluer sur le 
territoire communal.  

!áêĂ ÓƊÀÌĜĉĘÌ×Ę Í× áûĥĸ ×ġ ĘØĕĉĂÓĘ× Àĥĸ 
Àġġ×Ăġ×Ĝ Ó× ûÀ Íûê×ĂġÞû× ĜƊÀâêĜĜÀĂġ Óĥ 
confort des remontées et de la durée 
ÓƊÀġġ×Ăġ× Àĥĸ Ę×āĉĂġØ×Ĝ āØÍÀĂêėĥ×ĜŬ êû 
est nécessaire de moderniser certaines 
remontées mécaniques vieillissantes.  

Seuls les projets identifiés par la 
délégation de service publique seront 
réalisables et la commune souhaite 
ĕĘêĲêûØâê×Ę ûÀ āĉÓ×ĘĂêĜÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġ 
plutôt que la création de nouvelles 
remontées mécaniques.  

ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ ÓƊ×ĸĕûĉêġ×Ę û× 
domaine skiable avec des 
aménagements réversibles, adaptés aux 
différentes saisons et aux périodes 
intermédiaires. 

Le tramage domaine skiable 
identifié par le règlement 
graphique permet notamment la 
modernisation/restructuration 
des remontées mécaniques 
existantes, comme prévu au sein 
de la délégation de service 
public. 
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Interdire la 
construction de 
nouvelles retenues 
ÔƉØÁĦ exclusivement 
dédiées à la neige de 
culture et encadrer 
üƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ÔØĝ 
ęØĢØăĦØĝ ÔƉØÁĦ 
multiusages (usages 
agricoles, alimentation 
humaine, énergie 
hydraulique , etc.) ; 

ZƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ Ó× ĂĉĥĲ×ûû×Ĝ Ę×ġ×Ăĥ×Ĝ 
exclusivement dédiées à la neige de 
culture répond à un double enjeu 
environnemental et de gestion durable 
des ressources en eau. Dans un 
contexte de changement climatique, il 
×Ĝġ êāĕØĘÀġêá ÓƊÀÓĉĕġ×Ę ĥĂ× ÀĕĕĘĉÍç× 
plus rÀêĜĉĂĂØ× Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ 
territoire, en évitant toute 
artificialisation supplémentaire qui 
pourrait fragiliser les milieux naturels et 
altérer les équilibres hydrologiques. 

8Ă Ę×ĲÀĂÍç×Ŭ ûƊ×ĂÍÀÓĘ×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
retenues multiusages permet 
ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ûƊ×Àĥ ×Ă ûÀ 
rendant bénéfique à plusieurs secteurs, 
ġ×ûĜ ėĥ× ûƊÀâĘêÍĥûġĥĘ×Ŭ ûƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ ×Ă 
eau potable ou encore la production 
ÓƊØĂ×Ęâê× çĹÓĘÀĥûêėĥ×ū .×ġġ× ÀĕĕĘĉÍç× 
favorise une gestion plus résiliente et 
partagée de la ressource, tout en 
ûêāêġÀĂġ ûƊêāĕÀÍġ Ó×Ĝ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ĜĥĘ 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ û× ĕÀĹĜÀâ×ū 

Ainsi, cette action vise à concilier les 
besoins économiques de la station avec 
ĥĂ× â×ĜġêĉĂ Ę×ĜĕĉĂĜÀÌû× Ó× ûƊ×ÀĥŬ 
garantissant la pérennité des activités 
locales tout en préservant les 
écosystèmes et les paysages du 
territoire. 

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĂƊÀĥġĉĘêĜ× ĕÀĜ ûÀ 
création de nouvelle retenue 
ÍĉûûêĂÀêĘ× ×ġ ĂƊ×Ă êÓ×Ăġêáê× 
aucune sur le règlement 
graphique.  

ZƊg!s ġçØāÀġêėĥ× Ƌ TVB » 
prévoit que les impacts directs 
et indirects des différents 
aménagements dont ceux liés à 
ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Óĥ ÓĉāÀêĂ× de 
montagne seront évalués et 
évités, et les projets de 
drainage, de captage ou de 
création de retenues ÓƊ×Àĥ 
seront interdits. 

Permettre le 
développement des 
infrastructures 
sportives et de loisirs 
au sein du domaine de 
montagne nécessaire à 
la diversification et à 
la désaisonnalisation 
ÔØ üƉÙÎĊăĊĂëØ 
touristique   

Le développement des infrastructures 
sportives et de loisirs au sein du 
domaine de montagne répond à un 
objectif stratégique de diversification et 
Ó× ÓØĜÀêĜĉĂĂÀûêĜÀġêĉĂ Ó× ûƊØÍĉĂĉāê× 
ġĉĥĘêĜġêėĥ×ū ZƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľŬ ĜġÀġêĉĂ Ó× 
renommée internationale, reste 
forġ×ā×Ăġ ÓØĕ×ĂÓÀĂġ× Ó× ûƊÀÍġêĲêġØ 
hivernale et de la pratique du ski. 
Toutefois, face aux évolutions 
climatiques et aux nouvelles attentes 
Ó×Ĝ ĲêĜêġ×ĥĘĜŬ êû ×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û ÓƊ×ĂĘêÍçêĘ 
ûƊĉááĘ× ġĉĥĘêĜġêėĥ× ĕĉĥĘ ÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× 
attractivité durable tout au long de 
ûƊannée. 

Cette action vise ainsi à encourager la 
ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× 
développer des activités 
complémentaires, adaptées aux 
différentes saisons. En été, les 
infrastructures dédiées aux sports de 
pleine nature (VTT, randonnée, escalade, 
trail, etc.) Ę×ĂáĉĘÍ×Ăġ ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ 
station et répondent à la demande 
croissante pour un tourisme plus actif et 
diversifié. En hiver, ces aménagements 
peuvent proposer des alternatives aux 
sports de glisse traditionnels et offrir 

Le règlement identifie des zones 
Adm et Ndm au sein desquelles 
sont autorisés les équipements 
sportifs, les infrastructures 
dédiées aux activités de plein 
air, telles que les parcours de 
VTT, sentiers de randonnée, ou 
équipements liés aux sports 
ÓƊØġØ ×ġ ÓƊçêĲ×Ęū Seuls les 
équipements sportifs sont 
autorisés. Les équipements de 
loisirs non sportifs sont 
interdits. 

Concernant les emprises du 
domaine skiable, les 
aménagements devront 
ĜƊêĂĜÍĘêĘ× ÓÀĂĜ ûÀ ûĉâêėĥ× Ó× 
diversification sportive toutes 
saisons et inclure des 
installations adaptées aux 
activités hors neige. Tout projet 
sera soumis à des études 
ÓƊêāĕÀÍġ âÀĘÀĂġêssant son 
intégration harmonieuse dans 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ ĜĉĂ 
adéquation avec les objectifs de 
développement durable de la 
station. 
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des expériences variées aux visiteurs, 
notamment aux non-skieurs. 

8Ă ĜġĘĥÍġĥĘÀĂġ ûƊĉááĘ× Ó× ûĉêĜêĘĜ Ó× 
manière cohérente avec les atouts du 
territoire, cette action contribue à la 
ĕØĘ×ĂĂêĜÀġêĉĂ Ó× ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× ×Ă 
générant de nouvelles opportunités 
pour les professionnels du tourisme. Elle 
ĕ×Ęā×ġ ØâÀû×ā×Ăġ ÓƊÀġġØĂĥ×Ę la 
ĜÀêĜĉĂĂÀûêġØ Ó× ûƊÀÍġêĲêġØŬ ×Ă áÀĲĉĘêĜÀĂġ ûÀ 
venue de visiteurs sur des périodes plus 
étendues.  

8ĂáêĂŬ ×ûû× ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ÓØāÀĘÍç× 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓĥĘÀÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×Ŭ ×Ă 
privilégiant des infrastructures intégrées 
au paysage et respectueuses des 
écosystèmes montagnards. 

Permettre la gestion et 
üƉØĺĢØăĝëĊă ĂØĝĦęÙØ 
des restaurants 
ÔƉÁüĢëĢĦÔØū ĴĊëęØ ÔƉØă 
créer de nouveaux si 
besoin, en lien avec la 
vocation multisaisons 
du domaine.  

ZÀ â×ĜġêĉĂ ×ġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ā×ĜĥĘØ× Ó×Ĝ 
Ę×ĜġÀĥĘÀĂġĜ ÓƊÀûġêġĥÓ×Ŭ ÀêĂĜê ėĥ× ûÀ 
ĕĉĜĜêÌêûêġØ ÓƊ×Ă ÍĘØ×Ę Ó× ĂĉĥĲ×Àĥĸ Ĝê 
ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ŭ ĜƊêĂĜÍĘêĲ×Ăġ ÓÀĂĜ ĥĂ× 
stratégie de diversification et de 
désaisonnalisation du domaine de 
montagne.  

Huez cherche à renforcer son attractivité 
en développant une offre touristique qui 
dépasse le cadre strict des sports 
ÓƊçêĲ×ĘŬ ×Ă êĂġØâĘÀĂġ Ó×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ 
estivales et intersaisons telles que la 
randonnée, le VTT ou encore le tourisme 
panoramique. 

Z×Ĝ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġĜ ÓƊÀûġêġĥÓ× ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ 
des équipements structurants qui 
ĕÀĘġêÍêĕ×Ăġ ĕû×êĂ×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸĕØĘê×ĂÍ× 
des visiteurs. Leur modernisation et leur 
adaptation aux nouvelles attentes 
permettent de garantir un service de 
ėĥÀûêġØŬ ×Ă ĕçÀĜ× ÀĲ×Í ûƊØĲĉûĥġêĉn des 
flux touristiques et la montée en gamme 
Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂū ZƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó× 
nouveaux établissements, sous réserve 
de leur pertinence et de leur intégration 
paysagère et environnementale, répond 
ØâÀû×ā×Ăġ Å ûÀ ĂØÍ×ĜĜêġØ ÓƊĥĂ× ā×êûû×ĥĘ× 
ĘØĕÀĘġêġêĉĂ Ó× ûƊĉffre sur le domaine, en 
fonction des usages et des nouvelles 
pratiques touristiques. 

Cette action vise ainsi à soutenir 
ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× ×Ă âØĂØĘÀĂġ ĥĂ× 
activité complémentaire pour les acteurs 
du tourisme et de la restauration, tout 
en garantissant une gestion maîtrisée de 
Í×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜū ZƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ĉĥ ûÀ 
création de nouveaux restaurants devra 
toutefois respecter les enjeux 
environnementaux du territoire, 
ĂĉġÀāā×Ăġ ×Ă ġ×Ęā×Ĝ ÓƊêĂġØâĘÀġêĉĂ 

Afin de conforter la capacité 
ÓƊÀÍÍĥ×êû Ó×Ĝ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġĜ 
ÓƊÀûġêġĥÓ×Ŭ 7 STECAL sont 
identifiés en zone Admr ou 
Ndmr.  

Les STECAL Admr1 (Signal 
2108) et Ndmr1 (Chalet du lac 
Besson) autorisent uniquement 
la couverture des terrasses 
existantes afin de les exploiter 
×Ă ÍÀĜ ÓƊêĂġ×āĕØĘê×ū  

Les STECAL Admr2 (Plage des 
Neiges), Ndmr2 (Folie Douce) et 
Ndmr3 (La Cabane) autorisent 
des extensions limitées des 
établissements existants afin de 
permettre respectivement, une 
légère surélévation du bâtiment 
et la couverture des terrasses, 
une extension limitée du 
bâtiment existant, et la 
construction de surface de 
plancher supplémentaire sur 
ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġū  

Deux établissements 
complémentaires sont prévus : 
û× ĘØÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊÀĂÍê×Ă 
foyer de ski de fond en 
restaurant en zone Admr3 à 
proximité du centre équestre ; et 
ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓÀĂĜ 
le cadre de la restructuration de 
la gare à 2700 mètres, en zone 
Ndmr2.    
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paysagère, de consommation foncière et 
ÓƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ û×Ĝ āêûê×ĥĸ ĂÀġĥĘ×ûĜū 

!âëă ÔØ ĝƉÁÔÁĖĢØę ÁĦĺ 
évolutions climatiques 
et aux attentes de la 
clientèle, dans une 
perspective de 
tourisme durable, 
üƉĊÍöØÎĢëâ ØĝĢ ÔØ 
proposer des activités 
complémentaires et 
différentes de celle du 
ski en période 
hivernale. Cette 
ĴĊüĊăĢÙ ĝƉÁĖĖĦëØ ĝĦę : 

Une diversification de 
üƉĊââęØ ÎĊĂĂØęÎëÁüØ ØĢ 
ÔƉÁÎĢëĴëĢÙĝ Áâëă ÔØ üØĝ 
rendre compatibles 
avec un 
fonctionnement 
multisaisons 
(accessibilité, mobilité, 
parcours client, etc.)  ; 

ZƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ÔĦ 
front de neige et du 
centre commercial des 
Bergers, pour 
développer son 
attractivité en toute 
saison et améliorer 
üƉëăĢØęÎĊăăØĺëĊă ØăĢęØ 
le domaine et la 
station ;  

Le confortement de 
üƉĊââęØ ÔƉÁÎĢëĴëĢÙĝ ØĢ ÔØ 
services proposée dans 
le cadre des 
équipements existants 
en travaillant sur une 
annualisation de leur 
utilisation (AgorAlp, 
piscine, patinoire, 
centre équestre, île 
aux loisirs, etc.)  ; 

ZƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ĊĦ üØ 
réaménagement des 
espaces aptes à 
accueillir des 
manifestations et 
ÁăëĂÁĢëĊăĝū ĘĦƉØüüØĝ 
soient culturelles, de 
loisirs ou autres, 
notamment le parvis 
des Bergers, la place 
ÔØ üƉÁĴØăĦØ ÔØĝ öØĦĺ ØĢ 
les abords de 
üƉ!ãĊę!üĖŪ 

ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę Ó×Ĝ 
activités complémentaires qui viennent 
×ĂĘêÍçêĘ ûƊĉááĘ× ×ĸêĜġÀĂġ× ĜĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ×, 
afin de la rendre à terme moins 
ÓØĕ×ĂÓÀĂġ× Ó× ûƊĉááĘ× Ĝøê. 

Celles-ci sont essentielles pour répondre 
aux attentes des visiteurs, au-delà de 
ûƊĉááĘ× Ĝøê, ×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ĉááĘ× 
touristique complète et anticipant les 
effets à venir du changement climatique.  

Kû ĜƊÀâêġ ĂĉġÀāā×Ăġ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ 
accessibles, ludiques et adaptées aux 
familles, permettant de proposer des 
Àûġ×ĘĂÀġêĲ×Ĝ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêĂġ×āĕØĘê×Ĝ ĉĥ 
Ĝêāĕû×ā×Ăġ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ĕĉĥĘ û×Ĝ 
personnes se détournant du ski. Cette 
offre complémentaire doit être étayée en 
vue de la diminution, à terme, de 
ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× ×Ă ĘÀêĜĉĂ 
du changement climatique.  

Kû ĜƊÀâêġ ĂĉġÀāā×Ăġ de favoriser le 
ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ĉááĘ× Íĉāā×ĘÍêÀû× 
moins saisonnière, de penser et 
réaménager les fronts de neige en vue 
de leurs évolutions à venir, et de 
ĜƊÀĕĕĥĹ×Ę ĜĥĘ û×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ 
existantes ż ĂĉġÀāā×Ăġ ûƊ!âĉĘ!ûĕ ż 
ĕĉĥĘ ĕĘĉĕĉĜ×Ę ĥĂ× ĉááĘ× ÓƊÀÍtivité moins 
saisonnière. La volonté des élus est 
ØâÀû×ā×Ăġ Ó× ĜƊÀĕĕĥĹ×Ę ĜĥĘ ûÀ ĕĉûêġêėĥ× 
évènementielle de la commune pour 
ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ×Ă 
toute saison.  

.ĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĉááĘ× ×ĜġêĲÀû×Ŭ Í×ûû×-ci est 
ÓØõÅ ĘêÍç× āÀêĜ āØĘêġ× ÓƊÛġĘ× Ę×ĂáĉĘÍØ× 
ÀáêĂ ÓƊÀÍÍĘĉîġĘ× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ 
commune. Ces nouvelles activités, 
pensées en indoor ou sous forme de 
ĕČû×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜŬ ĉááĘêĘÀê×Ăġ ĥĂ× ĜĉûĥġêĉĂ 
de repli en cas de mauvais temps, et 
ÓêĜĕĉĂêÌû×Ĝ Å ûƊÀĂĂØ× ĕĉĥĘ û×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ 
comme pour les visiteurs hors saison. 
Elles joueraient ainsi un rôle clé dans le 
dynamisme touristique du territoire 
intercommunal. 

De manière générale, ces activités 
doivent être envisagées comme un 
complément stratégique aux offres 
phares, permettant de dépasser la 
saisonnalité des activités et de maintenir 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ûĉĘĜėĥ× 
certaines activités deviennent moins 
praticables.  

Le règlement graphique identifie 
des secteurs Ndm et Adm au 
sein desquels le règlement écrit 
autorise les équipements publics 
et activités sportives et de 
loisirs liés au domaine de 
montagne (randonnée, VTT, 
activités de plein air, etc.). Ils 
correspondent à une partie 
importante du domaine, là où 
aucun enjeu environnemental 
ĂƊÀ ØġØ êÓ×ĂġêáêØū  

Est identifiée une zone Nls 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊîû× 
aux loisirs au sein duquel 
plusieurs équipements et 
activités se sont développées 
ces dernières années dans une 
démarche de diversification.  

Une zone Uep est également 
êÓ×ĂġêáêØ× Àĥ ĂêĲ×Àĥ Ó× ûƊ!âĉĘ!ûĕ 
englobant le parvis et le forum 
des Ancolies. Cette zone permet 
ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ 
sportifs et collectifs en extension 
de ce bâtiment et de conforter 
les aménagements extérieurs 
permettÀĂġ ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ 
ÓƊØĲÞĂ×ā×ĂġĜū  

Le centre commercial et le 
parking aérien des Bergers sont 
respectivement classés en zone 
Ub et Uep1, permettant à la fois 
la rénovation du centre 
Íĉāā×ĘÍêÀû ×ġ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ 
Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× Àáá×ÍġØ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê 
uniquement au stationnement. 
£Ă ĕØĘêāÞġĘ× ÓƊÀġġ×Ăġ× Ó× ĕĘĉõ×ġ 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ âûĉÌÀû ×Ĝġ ĕÀĘ 
ailleurs délêāêġØ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× 
Ó× Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× 
ėĥƊÀÌĉĥġêĜĜ×Ăġ û×Ĝ ØġĥÓ×Ĝ 
portant sur le réaménagement 
de ce site.  

Un STECAL Admr3 est 
également identifié à proximité 
du centre équestre afin que 
ûƊÀĂÍê×Ă áĉĹ×Ę Ó× áĉĂÓ ĕĥêĜĜ× 
ÍçÀĂâ×Ę Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ×ġ ėĥƊĥĂ 
restaurant puisse venir étoffer 
ûƊĉááĘ× ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ÓÀĂĜ Í× 
secteur.  
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Travailler uniquement 
sur des opérations de 
renouvellement urbain 
ĖĊĦę ÎĊăĝĊüëÔØę üƉĊââęØ 
ÔƉèÙÍØęãØĂØăĢĝ ØĢ 
maintenir un volume 
de lits suffisant pour 
üƉÙĘĦëüëÍęØ ÙÎĊăĊĂëĘĦØ 
et financier de la 
Commune. 

Seules des opérations 
en renouvellement 
urbain sont envisagées 
ĖĊĦę üƉèÙÍØęãØĂØăĢ 
touristique. Dans ce 
cadre, la volonté est 
ÔƉĊââęëę ÔØĝ ęßãüØĝ 
favorables à la 
densification du tissu 
urbain tout en tenant 
compte des 
caractéristiques 
urbaines, 
architectura les et 
paysagères de chaque 
quartier.  

 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ĜġÀġêĉĂ ġĉĥĘêĜġêėĥ× 
ÓƊ×ĂĲ×ĘâĥĘ× êĂġ×ĘĂÀġêĉĂÀû×Ŭ Óĉêġ 
maintenir un volume suffisant de lits 
pour préserver son équilibre 
économique, tout en garantissant un 
développement touristique maîtrisé, 
conciliant efficacité économique, gestion 
durable du foncier et préservation du 
cadre de vie.  

ZƊØÍĉĂĉāê× ÓƊHĥ×ľ Ę×ĕĉĜ× ûÀĘâ×ā×Ăġ 
sur le tourisme, qui génère des emplois 
×ġ Ĝĉĥġê×Ăġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ×ġ 
services locaux.  

gĘŬ ûÀ ĜġÀġêĉĂ ×Ĝġ ÍĉĂáĘĉĂġØ×Ŭ ÓƊĥĂ× ĕÀĘġŬ 
à un déclin progressif du nombre de lits 
dits "chauds" (effectivement disponibles 
à la location touristique) et en particulier 
des lits marchands professionnels, en 
raison de la transformation 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ marchands en 
ĘØĜêÓ×ĂÍ×Ĝ Ĝ×ÍĉĂÓÀêĘ×Ĝ ×ġŬ ÓƊÀĥġĘ× ĕÀĘġŬ 
au vieillissement du parc immobilier à la 
ĜĉĥĘÍ× ÓƊĥĂ ÓØÍÀûÀâ× ×ĂġĘ× ûƊĉááĘ× 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ×ġ û×Ĝ Àġġ×Ăġ×Ĝ Ó×Ĝ 
visiteurs. 

.×Ĝ ĕçØĂĉāÞĂ×ĜŬ ĜƊêûĜ Ă× ĜĉĂġ ĕÀĜ 
maîtrisés, pourraient affaiblir 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂ ×ġ 
compromettre sa compétitivité et sa 
viabilité économique. 

Le renouvellement urbain permet de 
moderniser les hébergements existants, 
ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę û×ĥĘ ÍĉĂáĉĘġ ×ġ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę 
ĥĂ× āĉĂġØ× ×Ă âÀāā× Ó× ûƊĉááĘ× 
touristique. Cela contribue à fidéliser la 
clientèle, à attirer de nouveaux visiteurs, 
à assurer la rentabilité des 
infrastructures et des services associés 
tout en limitant la consommation 
ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ×ġ ×Ă āĉÓ×ĘĂêĜÀĂġ û× ĕÀĘÍ 
immobilier existant. 

Kû ĜƊÀâêġ Ó× ûÀ Ĝ×ĥû× ĜĉûĥġêĉĂ ×ááêÍÀÍ× 
pour maintenir un volume de lits 
suffisants et adapté aux attentes des 
visiteurs, sans recourir à une extension 
urbaine qui porterait atteinte aux 
espaces naturels et agricoles mais 
également au cadre paysager de la 
commune.  

La commune souhaite ainsi concentrer 
son développement sur la réhabilitation 
et la densification des secteurs existants, 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Å ûÀ áĉêĜ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
qualité des hébergements, de 
āĉÓ×ĘĂêĜ×Ę ûƊĉááĘ× ġĉĥĘêĜġêėĥ× ×ġ Ó× 
maintenir une dynamique économique 
pérenne, tout en prenant en compte les 

¶ Les zones urbaines identifiées 
par le règlement graphique se 
limitent principalement à 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ĸêĜġÀĂġ×ū 
Les seules parcelles 
constructibles en extension de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĉĥ ÍĉĂĜĉāāÀĂġ 
Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĜĉĂġ âĘ×ĲØ×Ĝ ÓƊĥĂ× 
servitude imposant la réalisation 
de logements sociaux, 
permanents ou saisonniers, pour 
âÀĘÀĂġêĘ û×ĥĘ ĲĉÍÀġêĉĂ ÓƊçÀÌêġÀġ. 
Ainsi la priorité est donnée au 
renouvellement urbain pour ces 
hébergements touristiques.  

¶ !ĥ Ĝ×êĂ Ó× ûƊêĂġØâĘÀûêġØ Ó×Ĝ 
zones urbaines, le règlement 
écrit interdit le changement de 
destination des hôtels et autres 
hébergements touristiques et 
êāĕĉĜ× ėĥ× ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× Í×Ĝ 
établissements conservent cette 
même destination, incitant ainsi 
au conforġ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

¶ Les zones Ua, Ub et Uc 
permettent la création 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ āÀĘÍçÀĂÓĜū 

¶ ZƊg!s Ƌ Densité, architecture et 
paysage » impose une densité 
āêĂêāÀû× ĕÀĘ ġĹĕ× ÓƊçÀÌêġÀġ 
garantissant une meilleure 
utilisation du foncier tout en 
maintenant des formes urbaines 
adaptées.  

¶  
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caractéristiques urbaines, architecturales 
et paysagères de chaque quartier.  

Encourager la 
réhabilitation et la 
mise en tourisme des 
lits non marchands en 
proposant par exemple 
des bonus de 
construction en cas de 
réhabilitation 
thermique intégrale 
des bâtiments et de 
remise en tourisme 
(conventionnement 
« loi montagne  » 
associé). LƉĊÍöØÎĢëâ ØĝĢ 
de travailler 
prioritairement sur les 
grandes copropriétés 
particulièrement 
énergivores. 

Encourager la réhabilitation et la mise 
en tourisme des lits non marchands 
ĕ×Ęā×ġ Ó× Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ 
touristique tout en améliorant la 
performance énergétique du parc 
immobilier.  

Une part importante des hébergements 
Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂ ×Ĝġ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ĕ×ĥ ĉĥ ĕÀĜ 
×ĸĕûĉêġØ× ĕĉĥĘ ûƊÀÍÍĥ×êû ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ŭ 
ĜĉĥĲ×Ăġ ×Ă ĘÀêĜĉĂ ÓƊĥĂ āÀĂėĥ× Ó× 
ÍĉĂáĉĘġ ×ġ ÓƊĥĂ× áĉĘġ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ 
énergétique. Ces logements, 
majoritairement situés dans de grandes 
copropriétés anciennes, participent peu 
Å ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× ×ġ ÍĉĂġĘêÌĥ×Ăġ Å ûÀ 
précarité énergétique du bâti. 

sûĥġČġ ėĥ× ÓƊ×ĂÍĉĥĘÀâ×Ę ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ 
de nouveaux hébergements, cette 
ÀĕĕĘĉÍç× ĲêĜ× Å ĉĕġêāêĜ×Ę ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ×Ă 
incitant à des rénovations globales 
couplées à une remise en tourisme. 
ZƊĉÍġĘĉê Ó× ÌĉĂĥĜ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêÌêûêġØ 
constitue un levier efficace pour engager 
les propriétaires dans cette démarche, à 
condition que les travaux garantissent 
une amélioration significative de la 
performance énergétique et un 
conventionnement assurant la 
destination touristique des logements 
réhabilités. 

.×ġġ× ĜġĘÀġØâê× ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× 
logique de sobriété foncière et 
ÓƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Àĥĸ ĂĉĥĲ×ûû×Ĝ ×ĸêâ×ĂÍ×Ĝ Óĥ 
tourisme de montagne, qui privilégie 
des hébergements modernes, 
confortables et écoresponsables. En 
réintégrant des logements sous-utilisés 
dans le marché locatif, elle permet de 
préserver le dynamisme économique de 
ûÀ ĜġÀġêĉĂŬ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ Ó× 
ûƊĉááĘ× ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę 
ûƊÀĘġêáêÍêÀûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū 

HĉĘāêĜ ĕÀĘ ûƊØÍĘêġĥĘ× Ó× ĘÞâû×Ĝ 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ 
existante avec des surélévations ou des 
bonus de constructibilité autres, le PLU 
a peu de prise sur ce volet de 
réhabilitation ŭ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĜƊ×ĂâÀâ× ×Ă 
parallèle depuis plusieurs années et va 
Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ĥĂ ÓêĜĕĉĜêġêá ÓƊÀĂêāÀġêĉĂ ×ġ 
ÓƊĉÌĜ×ĘĲÀġêĉĂ ĕĉĥĘ ÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę 
finement la mise en rénovation de 
copropriétés et bâtis « passoires 
énergétiques » sur son territoire. Avec 
ûƊĉÌõ×Íġêá Ó× Ę×ėĥÀûêáê×Ę ×Ă ĕĘêĉĘêġØ Ó×Ĝ 

En zone UA le règlement écrit 
prévoit une surélévation de 1 
mètre en cas de réhabilitation 
ou de rénovation des bâtiments 
existants, dans une logique de 
bonus de constructibilité 
facilitant les travaux de 
rénovation thermique tout en 
offrant un gain de surface 
exploitable aux propriétaires. 

ZƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ Ó× ÍçÀĂâ×ā×Ăġ Ó× 
destination des hôtels et autres 
hébergements touristiques 
permettra également de réduire 
ûƊêĂÍêġÀġêĉĂ Å ûÀ ÓØāĉûêġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions existantes au 
profit de nouvelles copropriétés 
composées de lits non 
marchands.  

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
ĥĘÌÀêĂ×ĜŬ êû ×Ĝġ ĕĘØĲĥ ÓƊÀĥġĉĘêĜ×Ę 
les surélévations de 5 mètres 
des anciennes copropriétés 
traditionnelles observant très 
fréquemment des toitures 
ĕûÀġ×Ĝū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ ėĥ× ûÀ 
ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ĂêĲ×Àĥ 
complémentaire permette la 
réalêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ġĉêġĥĘ× Å 
double pan et le financement de 
la rénovation complète de la 
copropriété.  
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lits existants, pour leur remise sur le 
marché 

rĦĴęØę ĖĊĦę üØ 
ÔÙĴØüĊĖĖØĂØăĢ ÔƉĦăØ 
ĊââęØ ÔƉèÙÍØęãØĂØăĢ 
ĖØęĂØĢĢÁăĢ üƉÁÎÎĦØëü 
des classes vertes, de 
neige et de montagne 
(hébergements agréés 
Education Nationale 
et/ou  Jeunesse et 
Sports par exemple). 
!ĦÎĦă ĝëĢØ ăƉØĝĢ 
préalablement 
déterminé et ce projet 
se réalisera en 
renouvellement urbain 
avec 
üƉÁÎÎĊĂĖÁãăØĂØăĢ ÔØ 
la mairie, mais la 
volonté est de pouvoir 
populariser la pratique 
des sports et la 
découverte de la 
montagne afin de ne 
pas être trop élitiste 
tout en préservant 
üƉĊââęØ èÁĦĢ ÔØ ãÁĂĂØ 
existante ou en la 
complétant par des 
offres manquantes 

 

ZƊ×Ăõ×ĥ Ó× ÓêĲ×ĘĜêáêÍÀġêĉĂ Ó× ûƊĉááĘ× 
touristique est essentiel pour assurer 
une attractivité durable à la station. 
Développer des infrastructures dédiées 
Å ûƊÀÍÍĥ×êû Ó×Ĝ ÍûÀĜĜ×Ĝ Ĳ×Ęġ×ĜŬ Ó× Ă×êâ× 
et de montagne permettrait de favoriser 
ûƊÀÍÍÞĜ Àĥĸ ĜĕĉĘġĜ ×t à la découverte du 
milieu montagnard pour un public plus 
large, sans remettre en cause la montée 
en gamme de la station. 

.×ġ ĉÌõ×Íġêá ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ĲĉûĉĂġØ Ó× 
āÀêĂġê×Ă Ó× ûƊØėĥêûêÌĘ× ØÍĉĂĉāêėĥ× Óĥ 
territoire en favorisant une fréquentation 
ĕûĥĜ ĘØâĥûêÞĘ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× ûƊÀĂĂØ×ū 
La venue de groupes scolaires et de 
jeunes sportifs en basse et moyenne 
saison permettrait de réduire la 
dépendance au tourisme hivernal et 
ÓƊÀāĉĘġêĘ û×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū  

De plus, cette diversification 
contribuerait à une meilleure 
transmission des savoirs et valeurs liés à 
la montagne, en cohérence avec les 
enjeux environnementaux et éducatifs 
actuels. 

ZƊÀĕĕĘĉÍç× Ę×ġ×Ăĥ× Ę×ĕĉĜ× ĜĥĘ ĥĂ× 
réalisation en renouvellement urbain, 
sans ouverture de nouveaux espaces à 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂū .×ġġ× ĜġĘÀġØâê× âÀĘÀĂġêġ 
une sobriété foncière et permet 
ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę û×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ 
×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ ûÀ ĘØçÀÌêûêġÀtion de 
bâtiments sous-exploités.  

ZƊÀÍÍĉāĕÀâĂ×ā×Ăġ āĥĂêÍêĕÀû áÀÍêûêġ×ĘÀ 
ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜŬ 
ġĉĥġ ×Ă ĜƊÀĜĜĥĘÀĂġ ėĥƊêûĜ ĘØĕĉĂÓ×Ăġ Àĥĸ 
ĂĉĘā×Ĝ ÓƊÀâĘØā×Ăġ Ó× ûƊ9ÓĥÍÀġêĉĂ 
Nationale et de Jeunesse et Sports. 

Les zones UB et UC, dans le 
ÍÀÓĘ× ÓƊĉĕØĘÀġêĉĂ ×Ă 
renouvellement urbain peuvent 
ĕ×Ęā×ġġĘ× ÓƊÀÍÍĥ×êûûêĘ Í× ġĹĕ× Ó× 
projet ĜÀĂĜ ėĥƊÀĥÍĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ Ă× 
soit à ce jour pré déterminé en 
raison de la quasi absence de 
maîtrise foncière de la 
commune. 
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Afin de garantir le 
potentiel en lit 
marchand existant, 
aucun changement de 
destination des hôtels 
et autres 
hébergements 
touristiques marchands 
ne sera autorisé. Il 
ĝƉÁãëĢ Áëăĝë ÔØ ãÁęÁăĢëę 
à long terme la 
vocation touristique et 
marchande de ces 
hébergements 
existants tout en 
poursuivant la mise en 
ĕĦĴęØ ĝĻĝĢÙĂÁĢëĘĦØ ÔØ 
conventions 
ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ 
touristique dites «  Loi 
Montagne » en dehors 
du cadre du PLU. 

La principale problématique des 
communes touristiques réside dans la 
transformation de lits marchands en lits 
ĂĉĂ āÀĘÍçÀĂÓĜ ſġĘÀĂĜáĉĘāÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× 
résidence de tourisme en copropriété 
traditionnelle) ou présentant une 
moindre performance (transformation 
ÓƊĥn hôtel en établissement 
parahôtelier), dégradant ainsi la 
performance du parc immobilier de la 
commune qui repose sur un fort taux de 
Ę×āĕûêĜĜÀâ× ×ġ ÓƊĉÍÍĥĕÀġêĉĂ Ó×Ĝ ûêġĜ 
marchands professionnels.  

zêŬ õĥĜėĥƊÅ Í× õĉĥĘŬ û×Ĝ ĜġÀġêĉĂĜ Ó× 
montagne avaient construit de nouveaux 
lits pour compenser les pertes en lits 
marchands, cette logique se confronte 
aux questions écologiques et sociétales 
āÀêĜ ØâÀû×ā×Ăġ Àĥ āÀĂėĥ× ÓƊ×ĜĕÀÍ× 
pour construire ces nouveaux 
ØġÀÌûêĜĜ×ā×ĂġĜū .×ġġ× ĘØĕĉĂĜ× ĂƊ×Ĝġ 
donc plus adaptée et le Code de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ĂƊĉááĘ× ÀĥÍĥĂ ĉĥġêû ×ááêÍÀÍ× 
permettant de contrôler ces vases 
communicants.  

La priorité est par conséquent de 
garantir la pérennité de la destination 
touristique des hébergements existants 
en interdisant leur changement de 
destination, évitant ainsi les 
transformations en lits non marchands 
ou en lits touristiques diffus aux 
performances moindres.  

zĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× 
communal, le règlement interdit 
le changement de destination 
des hôtels et autres 
hébergements touristiques pour 
une autre sous destination que 
Í×ûû× ÓƊçČġ×û ×ġŸĉĥ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ 
hébergements touristiques. 
Cette interdiction est attachée 
au terrain sur lequel est situé 
ûƊçČġ×û ×ġŸĉĥ ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ 
touristique de sorte que les 
extensions et 
démolition/reconstruction sont 
également concernée et ne 
ĕĉĥĘĘĉĂġ ÀĲĉêĘ ÓƊÀĥġĘ× 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ėĥ× Í×ûû× ÓƊçČġ×û 
×ġŸĉĥ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ 
touristiques.  

Par ailleurs, les destinations 
« Hébergements » et « Autres 
hébergements touristiques » 
ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× 
des zones UA, UB et UC pouvant 
accueillir ce type 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜū  

 

1.2.2. Action 2 : Désaisonnaliser les activités économiques et développer une 

économie présentielle locale, plurielle et diversifiée 

Actions Justification Traduction dans les 
pièces opposables 

Permettre et 
faciliter à travers 
les dispositions 
du PLU les 
conditions 
ÔƉëăĝĢÁüüÁĢëĊă ÔØĝ 
activités 
économiques 
(activités 
artisanales, 
télétravail, 
services aux 
particuliers et 
professionnels, 

Z× ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ ØÍĉĂĉāêėĥ× ÓƊHĥ×ľ Ę×ĕĉĜ× 
historiquement sur le tourisme, avec une forte 
ĜÀêĜĉĂĂÀûêġØ ėĥê ×Ăâ×ĂÓĘ× ĥĂ× áûĥÍġĥÀġêĉĂ Ó× ûƊÀÍġêĲêġØ ×ġ 
des emplois. Cette dépendance aux saisons limite la 
stabilité économique du territoire et la capacité des 
haÌêġÀĂġĜ Å ĲêĲĘ× ×ġ ġĘÀĲÀêûû×Ę Å ûƊÀĂĂØ× ĜĥĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū 
8ĂÍĉĥĘÀâ×Ę ûƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ØÍĉĂĉāêėĥ×Ĝ 
ÓêĲ×ĘĜêáêØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġ Ó× Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× 
×Ă ÍĘØÀĂġ Ó×Ĝ ĉĕĕĉĘġĥĂêġØĜ ÓƊ×āĕûĉê ĕ×ĘāÀĂ×Ăġ×Ĝ ×ġ ×Ă 
stabilisant le tissu économique local. 

BÀÍêûêġ×Ę ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ÀĘġêĜÀĂÀû×ĜŬ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
et de télétravail répond à plusieurs enjeux. La demande 
pour des espaces adaptés au télétravail et aux nouvelles 

Les activités 
artisanales et de 
commerces de détail 
sont autorisées dans 
toutes les zones U 
(hormis les zones 
Ua1, Ub1, Ub3, Ub4, 
Uc, Uc2, et Ud) et les 
activités de 
restauration et de 
services au sein de 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
U. 
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etc.) visant à 
conforter une 
ÁÎĢëĴëĢÙ Æ üƉÁăăÙØŪ 

áĉĘā×Ĝ ÓƊ×āĕûĉê ĜƊÀÍÍĘĉîġŬ ĂĉġÀāā×Ăġ ÀĲ×Í ûƊØĲĉûĥġêĉĂ 
des modes de travail favorisant le travail à distance. En 
soutenant ces dynamiques, la commune offre aux 
résidents et aux actifs saisonniers la possibilité de 
ĜƊÀĂÍĘ×Ę ÓĥĘÀÌû×ā×Ăġ ĜĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū ZƊêmplantation de 
services aux particuliers et aux professionnels est 
également essentielle pour répondre aux besoins de la 
population locale et des entreprises touristiques, tout en 
limitant les déplacements vers les pôles urbains voisins. 

ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Óĥ sZ£ Óĉêġ 
ĕ×Ęā×ġġĘ× ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ×Ă ĕĘêĲêûØâêÀĂġ û× 
renouvellement urbain et en évitant la dispersion des 
ľĉĂ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜū 8Ă ÀĥġĉĘêĜÀĂġ ×ġ ×Ă áÀÍêûêġÀĂġ 
ûƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ÀĘġêĜÀĂÀû×Ĝ ĉĥ Óe services dans 
des secteurs stratégiques, le PLU contribue à renforcer 
ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× ġĉĥġ ×Ă ÀĜĜĥĘÀĂġ ĥĂ× ā×êûû×ĥĘ× āêĸêġØ 
fonctionnelle et sociale. Cette approche garantit une 
ĜġÀġêĉĂ ĲêĲÀĂġ× ġĉĥġ Àĥ ûĉĂâ Ó× ûƊÀĂĂØ× ×ġ ĂĉĂ 
uniquement en période touristique. 

Pérenniser les 
activités agricoles 
existantes en : 

Soutenant les 
activités 
pastorales 
existantes 
(préservation des 
terres, des 
cabanes 
ÔƉÁüĖÁãØū ØĢÎŪſ ; 

Renforçant la 
synergie entre 
pastoralisme et 
tourisme, en 
soutenant les 
initiatives de 
diversification de 
üƉÁÎĢëĴëĢÙū ÔØ 
valorisation des 
produits locaux 
et d'animation 
(ferme-auberge, 
visites, vente de 
produits à la 
ferme, marché 
des producteurs 
locaux, circuits-
courts, etc.) ; 

Offrant des 
possibilités 
ÔƉëăĝĢÁüüÁĢëĊă 
pour de 
nouveaux 
exploitants 
agricoles. 

 

ZƊÀâĘêÍĥûġĥĘ× ×ġ û× ĕÀĜġĉĘÀûêĜā× õĉĥ×Ăġ ĥĂ ĘČû× ×ĜĜ×Ăġê×û 
ÓÀĂĜ ûƊêÓ×ĂġêġØ ×ġ ûƊØėĥêûêÌĘ× ġ×ĘĘêġĉĘêÀû Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× 
ÓƊHĥ×ľū -ê×Ă ėĥ× ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× Ę×ĕĉĜ× 
principalement sur le tourisme, les activités agricoles 
participent à la gestion et à la préservation des 
paysages, à la valorisation du patrimoine naturel et à la 
diversification des activités économiques. Assurer leur 
pérennité est donc un enjeu majeur pour maintenir un 
équilibre durable entre développement touristique et 
préservation du territoire. 

Le soutien aux activités pastorales existantes passe par 
la préservation des terres agricoles face à la pression 
foncière et par le maintien des infrastructures 
êĂÓêĜĕ×ĂĜÀÌû×ĜŬ ġ×ûû×Ĝ ėĥ× û×Ĝ ÍÀÌÀĂ×Ĝ ÓƊÀûĕÀâ×ū .×Ĝ 
structures sont essentielles au bon fonctionnement des 
exploitations et doivent être protégées des 
transformations ou occupations qui pourraient les 
détourner de leur usage initial. 

La mise en synergie entre pastoralisme et tourisme est 
ĥĂ û×Ĳê×Ę ĜġĘÀġØâêėĥ× ĕĉĥĘ Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ 
commune tout en garantissant des revenus 
complémentaires aux exploitants. Le développement 
ÓƊÀÍġêĲêġØĜ Íĉāā× û×Ĝ á×Ęā×Ĝ-auberges, la vente directe 
de produits locaux, les marchés de producteurs ou 
×ĂÍĉĘ× û×Ĝ ĲêĜêġ×Ĝ ĕØÓÀâĉâêėĥ×Ĝ ĕ×Ęā×ġ ÓƊêĂġØâĘ×Ę 
ĕû×êĂ×ā×Ăġ ûƊÀâĘêÍĥûġĥĘ× ÓÀĂĜ ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû×Ŭ ġĉĥġ ×Ă 
offrant aux visiteurs une expérience authentique et 
valorisant les savoir-faire locaux. Cette approche favorise 
ØâÀû×ā×Ăġ û×Ĝ ÍêĘÍĥêġĜ ÍĉĥĘġĜŬ ĘØÓĥêĜÀĂġ ÀêĂĜê ûƊ×āĕĘ×êĂġ× 
écologique de la consommation locale et contribuant à 
une alimentation plus durable. 

8ĂáêĂŬ ÀĜĜĥĘ×Ę ûƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ Ó× ĂĉĥĲ×Àĥĸ ×ĸĕûĉêġÀĂġĜ 
agricoles est indispensable pour la pérennité de la 
áêûêÞĘ×ū .×ûÀ ĕÀĜĜ× ĕÀĘ ĥĂ× áÀÍêûêġÀġêĉĂ Ó× ûƊÀÍÍÞĜ Àĥ 
áĉĂÍê×ĘŬ ĜĉĥĲ×Ăġ ÍĉĂÍĥĘĘ×ĂÍØ ĕÀĘ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×ġ û× 
développement touristique. A ce titre, la commune 
développe actuellement un projet de ferme communale 
avec une quarantaine de bovins. Le projet consiste à 

Le règlement du PLU 
prévoit la protection 
des terres dédiées au 
pastoralisme en 
évitant leur 
urbanisation ou leur 
détournement vers 
ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ĥĜÀâ×Ĝū !êĂĜêŬ 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ġ×ĘĘ×Ĝ 
nécessaires aux 
activités pastorales 
sont classées en zone 
Adm ou Ndm et sont 
par conséquent 
inconstructible.  

En zone A, sont 
autorisées la 
restauration et 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ× Ó×Ĝ 
ÍçÀû×ġĜ ÓƊÀûĕÀâ× ×ġ 
ÌÃġêā×ĂġĜ ÓƊ×ĜġêĲ× 
pour assurer leur 
maintien et leur 
adaptation aux 
besoins des éleveurs 
et bergers. Sont 
également autorisés 
les locaux nécessaires 
au stockage, à la 
transformation et à la 
vente des produits 
agricoles. 

En outre, le règlement 
graphique identifie 
une zone A au sein 
de laquelle pourra 
être implantée une 
ferme agricole.  
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transformer le lait en fromage avec une valorisation et 
ĥĂ× Ĳ×Ăġ× ÓêĘ×Íġ× ĜĥĘ û× Ĝêġ× ÓƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂū 

En soutenant ces dynamiques, la commune concilie 
développement économique, préservation des paysages 
et valorisation des ressources locales, tout en renforçant 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÀĥĕĘÞĜ Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ ×ġ Ó×Ĝ 
ĲêĜêġ×ĥĘĜū .×ġġ× ÓØāÀĘÍç× ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂs une vision 
durable et équilibrée du développement de la station. 

Enfin, un STECAL est 
prévu à proximité du 
centre équestre afin 
ėĥƊĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ Ĝĉêġ 
réalisé, animant ainsi 
cette zone et 
développant son 
attractivité.  
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2. AXE 2 : zƉINSCRIRE DANS UNE DEMARCHE DE MAITRISE DE 

LƉAMENAGEMENT DU TERRITOIRE COMMUNAL 

2.1. Objectif 1 Ŭ 8ăÎÁÔęØę üƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ĖĊĦę Ħă ÔÙĴØüĊĖĖØĂØăĢ ęÁëĝĊăăÙ 
et maîtrisé  

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Limiter la 
consommation 
ÔƉØĝĖÁÎØĝ ØĢ üÁ 
conditionner à la 
satisfaction de besoins 
spécifiques et 
notamment à la 
production de 
logements pour les 
actifs et la population 
permanente, la 
construction 
ÔƉÙĘĦëĖØĂØăĢĝ ØĢ 
services publics et 
üƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ 
ÔƉÙĘĦëĖØments sportifs.  

Le présent projet ne 
prévoit ainsi aucune 
extension de 
üƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ĖĊĦę ÔØĝ 
projets qui ne serait 
pas dominés par ces 
composantes.  

A ce titre, aucun 
nouveau projet 
ÔƉèÙÍØęãØĂØăĢ 
touristique ne sera 
prévu en extension de 
üƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊăŪ 

Modérer la 
ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔƉØĝĖÁÎØ 
et de la limiter aux 
« coups partis  » et à des 
projets ciblés.  

 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× 
démarche de sobriété foncière, en 
cohérence avec les principes de la loi 
Climat et Résilience et les objectifs de 
ûĥġġ× ÍĉĂġĘ× ûƊÀĘġêáêÍêÀûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū 
4ÀĂĜ Í× ÍÀÓĘ×Ŭ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Óĉêġ ÛġĘ× 
strictement encadrée et orientée vers 
des projets répondant aux besoins 
réels de la population locale, plutôt que 
vers une extension non maîtrisée du 
tissu urbain. 

ZƊĥĂ× Ó×Ĝ ĕĘêĉĘêġØĜ ×Ĝġ Ó× ĘØĕĉĂÓĘ× Å ûÀ 
demande en logements pour les actifs 
et la population permanente. La 
pression immobilière liée au tourisme 
entraîne une raréfaction du logement 
accessible pour les habitants et les 
travailleurs, accentuant les difficultés de 
recrutement dans les secteurs 
économiques locaux. Par ailleurs, le 
ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ Ó× ûÀ Ĳê× Å ûƊÀĂĂØ× ×ġ û× 
ÍĉĂáĉĘġ×ā×Ăġ Ó× ûƊØÍĉĂĉāê× ġĉĥĘêĜġêėĥ× 
de la commune nécessite la 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
publics, ainsi que le confortement des 
équipements sportifs.  

8Ă ÍĉĂÓêġêĉĂĂÀĂġ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Å ûÀ 
production de logements adaptés, la 
commune garantit la pérennité de son 
attractivité et la stabilité de son tissu 
socio-économique. 

ZƊÀÌĜ×ĂÍ× ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ĥĘÌÀêĂ× ĕĉĥĘ 
ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ġĉĥĘêĜġêėĥ× ż au-delà des 
« coups partis » ż vise à éviter un 
développement non maîtrisé de 
nouveaux lits, alors que la priorité doit 
être donnée au renouvellement urbain 
×ġ Å ûƊĉĕġêāêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ 
existants. Cette stratégie permet de 
ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû Óĥ 
ġĉĥĘêĜā×Ŭ ÓƊ×ĂÍĉĥĘÀâ×Ę ûÀ ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂ 
et la modernisation des logements déjà 
ĕĘØĜ×ĂġĜŬ ×ġ ÓƊØĲêġ×Ę ĥĂ× ÀĘġêáêÍêÀûêĜÀġêĉĂ 
excessive qui nuirait à la qualité 
paysagère du territoire. 

8Ă ×ĂÍÀÓĘÀĂġ ĜġĘêÍġ×ā×Ăġ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ 
nouvelle et en la conditionnant à des 
projets structurants pour la commune, 

Les zones urbaines 
constructibles délimitées par le 
règlement graphique 
correspondent en grande 
āÀõĉĘêġØ Å ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× 
existante. 

A cette enveloppe actuelle, sont 
êĂġØâĘØĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ 
Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÀĹÀĂġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂĜ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× 
emportant consommation 
ÓƊ×ĜĕÀÍ×ū  

Le principal « coup parti » est lié 
Àĥ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ÓØûêĲĘØ 
ÓÀĂĜ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-
Ouest en cours ÓƊ×ĸØÍĥġêĉĂ ×ġ 
répondant à une programmation 
ÓƊêĂġØĘÛġ âØĂØĘÀû ÍĉĂĜġêġĥØ× 
majoritairement de logements 
sociaux, permanents et 
saisonniers.  

Aucun secteur en extension de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĉĥ ÍĉĂĜĉāāÀġ×ĥĘ 
ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ĉĥ 
áĉĘ×Ĝġê×ĘĜ ĂƊ×Ĝġ êÓ×ĂġêáêØ ĕĉĥĘ Ó× 
ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ġĉĥĘêĜġêėĥ×ū  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĂĉĂ 
bâtis classés en en extension de 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× sont grevés 
ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× āêĸêġØ ĜĉÍêÀû× 
ĉĥ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× 
logements à usage exclusif de 
résidences principales, afin que 
ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× 
induite réponde à un besoin de 
la collectivité.  
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×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í ĥĂ× ĉááĘ× ĕĉĥĘ ûƊçÀÌêġÀġ 
social, permanent et saisonnier, cette 
orientation assure un développement 
équilibré, respectueux des ressources 
foncières et adapté aux besoins réels 
du territoire. 

Les capacités en 
renouvellement urbain 
se limitent à quelques 
opérations majeures 
identifiées à savoir  : 

Le site des Bergers 
incluant le centre 
commercial, les espaces 
publics et le parking. 
Compte tenu des délais 
pour étudier le présent 
PLU et la complexité 
foncière, technique et 
juridique de ce secteur, 
aucune programmation 
ăƉÁ ĖĦ ÜĢęØ ĖęÙÎëĝÙĂØăĢ 
déterminée. Une 
réflexion sera menée 
sur le devenir de cette 
zone dans le cadre 
ÔƉĦăØ ÙĴĊüĦĢëĊă ÔĦ sZ£ 
qui devra a minima 
intégrer des 
commerces, un lien 
ØăĢęØ üƉÁÎĢĦØü ĖÁęùëăã ØĢ 
le front de neige, une 
requalification de ce 
dernier, une rénovation 
du centre commercial, 
le confortement des 
capacités de 
stationnements, des 
hébergements pour les 
travailleurs saisonniers 
et la requalification des 
espaces publics. 

ZƉÁĴØăĦØ ÔØ üƉ8ÎüĊĝØ 
avec des capacités sur 
deux tènements 
ĖØęĂØĢĢÁăĢ ÔƉÁÎÎĦØëüüëę 
notamment des 
logements permanents.  

Le centre technique 
municipal à la suite du 
déplacement du centre 
technique de la SATA, 
ĖØęĂØĢĢÁăĢ ÔƉÁÎÎĦØëüüëę 
notamment des 
logements pour les 
travailleurs saisonniers.  

Le renouvellement urbain constitue un 
levier central pour répondre aux 
besoins de la commune tout en évitant 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂū 
Cependant, les capacités foncières 
disponibles en secteur urbain restent 
limitées et nécessitent une approche 
cibléeū .Ɗ×Ĝġ ĕĉĥĘėĥĉê ûÀ ĜġĘÀġØâê× Óĥ 
PLU privilégie une concentration des 
efforts sur des sites clés, où le 
renouvellement urbain peut avoir un 
êāĕÀÍġ ĜġĘĥÍġĥĘÀĂġ Å ûÀ áĉêĜ ĜĥĘ ûƊĉááĘ× 
de logements, les équipements et 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ØÍĉĂĉāêėĥ×ū 

Le site des Bergers est une zone 
stratégique étant donné sa centralité. Il 
regroupe des infrastructures majeures, 
dont un centre commercial, un parking 
et un accès au domaine skiable, qui 
nécessitent une requalification globale. 
Toutefois, la complexité foncière et 
juridique du secteur ne permet pas 
ÓƊÀĘĘÛġ×Ę ĥĂ× ĕĘĉâĘÀāāÀġêĉĂ précise à 
ce stade, en raison notamment des 
ÓØûÀêĜ ÓƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂ Óĥ sZ£ à la suite 
de ûƊÀĂĂĥûÀġêĉĂ Óĥ ĕĘØÍØÓ×Ăġ ×Ă ÓØÌĥġ 
ÓƊÀĂĂØ× őŏőœ. Les études doivent se 
poursuivre et une future évolution du 
PLU devra intégrer plusieurs objectifs 
fondamentaux : maintien et 
modernisation des commerces, 
amélioration de la connexion entre le 
parking et le front de neige, rénovation 
des espaces publics, requalification du 
centre commercial et création 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ÀÓÀĕġØĜ Àĥĸ 
travailleurs saisonniers. Ces éléments 
permetġĘĉĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉçØĘ×ĂÍ× 
ĥĘÌÀêĂ× ×ġ ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
espaces existants. 

ZƊÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× ĕĘØĜ×Ăġ× ĥĂ 
potentiel de densification et de 
renouvellement sur deux tènements 
stratégiques ŭ ûƊĥĂ ×Ă ×ĂġĘØ× Ó× ĜġÀġêĉĂ 
sur une bande de terrain appartenant à 
ûÀ Íĉûû×ÍġêĲêġØŬ ûƊÀĥġĘ× Å ûƊ×ĂġĘØ× Óĥ ®ê×êû 
Alpe. Leur affectation prioritaire à des 
logements permanents répond à un 
Ì×ĜĉêĂ áĉĘġ ÓƊêĂĜġÀûûÀġion pour les actifs 
de la station, limitant ainsi la pression 
immobilière sur les résidences 
ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ ×ġ ÍĉĂġĘêÌĥÀĂġ Å ûƊØėĥêûêÌĘ× 
social et économique de la commune. 

Les trois secteurs majeurs 
identifiés en termes de 
renouvellement urbain sont 
identifiés par le règlement 
âĘÀĕçêėĥ× Óĥ sZ£ ×ġ áĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× āêĸêġØ ĜĉÍêÀû× 
×ġŸĉĥ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× 
logements à usage exclusif de 
résidences principales afin que 
la programmation future 
réponde aux besoins de la 
collectivité.  

Ainsi, le site des Bergers fait 
ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕØĘêāÞġĘ× ÓƊÀġġ×Ăġ× 
Ó× ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ âûĉÌÀû 
ÓÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× Ó× ûÀ áêĂÀûêĜÀġêĉĂ 
ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ×ġ ÓƊĥĂ× 
programmation qui devra 
comprendre a minima 50 
logements saisonniers à 
vocation sociale, conformément 
à la servitude de mixité sociale 
n° 3 

Le tènement situé avenue de 
ûƊ8ÍûĉĜ×Ŭ Å ûƊ×ĂġĘØ× Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂŬ 
áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĜĉĥĜ-secteur 
ĜĕØÍêáêėĥ× £Ìœ ×ġ ÓƊĥĂ× 
servitude de logements à usage 
exclusif de résidence principale 
n° 1 ÀáêĂ ėĥƊĹ Ĝĉê×Ăġ ĘØÀûêĜØĜ Œ 
chalets représentant au total au 
minimum 9 résidences 
principales.  

ZƊÀĥġĘ× tènement concerné 
ÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× ×Ĝġ ÍûÀĜĜØ ×Ă 
ľĉĂ× £. ×ġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× 
servitude de mixité sociale n° 4 
imposant 15 logements 
socialement aidés au minimum.  

Enfin, le centre technique 
āĥĂêÍêĕÀû ÀÍġĥ×û áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× āêĸêġØ ĜĉÍêÀû× 
n° 2 imposant un minimum de 
őŏ ĥĂêġØĜ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ Å 
destination des travailleurs 
saisonniers.  
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Enfin, le centre technique municipal, 
après le déplacement des services 
techniques de la SATA, représente une 
opportunité pour développer des 
logements dédiés aux travailleurs 
saisonniers. Cette population 
essentielle au bon fonctionnement de la 
station soĥááĘ× ÀÍġĥ×ûû×ā×Ăġ ÓƊĥĂ ÓØáêÍêġ 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ÀÓÀĕġØĜ comme 
exposé dans le diagnostic, ce qui 
õĥĜġêáê× ûƊÀáá×ÍġÀġêĉĂ ĕĘêĉĘêġÀêĘ× Ó× Í× Ĝêġ× 
à cette finalité. 

Ces trois sites partiellement sous 
maîtrise foncière publique permettent 
de rendre opérationnel le projet de 
territoire exposé dans le PADD. 

Prévoir une 
consommation 
ÔƉØĝĖÁÎØĝ ÔØ üƉĊęÔęØ ÔØ 
3.50 ha pour la période 
2026/2040 (soit 0.23 
ha/an Ż correspondant 
à une division par 4 de 
la consommation 
ÔƉØĝĖÁÎØĝ ÔĦ ęĻĢèĂØ 
des 10 dernières 
années) se 
décomposant de la 
façon suivante : 

2 ha pour 
üƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ÔĦ 
ĝØÎĢØĦę ÔØ üƉ8ÎüĊĝØ ĘĦë 
est « un coup parti  » 
ÍÙăÙâëÎëÁăĢ ÔƉĦă ĖØęĂëĝ 
ÔƉÁĂÙăÁãØę ĖĦęãÙ ÔØ 
recours à la date 
ÔƉÁęęÜĢ ÔĦ sZ£ ØĢ ĘĦë 
consiste à produire aux 
2/3 des logements 
permanents et des 
logements pour les 
travailleurs saisonn iers ; 

0.15 ha dans le quartier 
des Bergers pour 
produire des résidences 
permanentes ; 

0.20 ha au village 
ÔƉHĦØŀ ĖĊĦę ĖęĊÔĦëęØ 
des résidences 
permanentes ; 

0.15 ha avenue de 
üƉ8ÎüĊĝØ ĖĊĦę ĖęĊÔĦëęØ 
en partie des 
logements sociaux ; 

1 ha pour des 
infrastructures liées aux 
activités touristiques 

4ÀĂĜ ûÀ ĕĉĥĘĜĥêġ× Ó× ûƊĉÌõ×Íġêá ºØĘĉ 
Artificialisation Nette et le respect de la 
loi associée, le diagnostic a estimé que 
ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ 
agricoles et forestiers a représenté 
entre 2011 et 2021 environ 9 
hectares, soit 0.9 ha/an.  

Le PADD prévoit désormais, en 
cohérence avec son dimensionnement 
âûĉÌÀûŬ ĥĂ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ó× 
ûƊĉĘÓĘ× Ó× ŒŬŔŏ çÀ ĕĉĥĘ ûÀ ĕØĘêĉÓ× 
2026/2040 soit 0.23 ha/an 
correspondant à une division par 4 du 
ĘĹġçā× Ó× ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
(la loi Climat et Résilience imposant une 
réduction de moitié pour la décennie 
2021 -2031). 

.×ġġ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× 
correspond majoritairement à des 
« coups partis » et notamment au 
ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ĕĉĘġÀĂġ ĜĥĘ û× 
Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-gĥ×Ĝġ ÓĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ 
×Ĝġ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó×  
2 ha et la production de logements 
sociaux, permanents et saisonniers. 

Trois secteurs représentant 0,50 
hectares sont identifiés en extension de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×ġ ÍĉĂĜĉāāÀġ×ĥĘĜ 
ÓƊ×ĜĕÀÍ× : un tènement dans le quartier 
des Bergers, un tènement situé au Nord 
Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ ×ġ ĥĂ ġÞĂ×ā×Ăġ situé 
ÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×ū .ĉāā× ĘÀĕĕ×ûØ 
ĜĥĕĘÀ Í×Ĝ ġĘĉêĜ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ áĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ Ó× 
servitudes de mixité sociale ou de 
servitude de logement affectés à usage 
exclusif de résidence principale, afin 
ėĥƊÅ Í×ġġ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× 
corresponde la réponse à un besoin 
identifié de la commune. 

Enfin, 1 hectare est prévu pour les 
infrastructures liées aux activités 
touristiques (gare amont du projet 

Le zonage identifie en zone 
urbaine ou à urbaniser ces 
secteurs en extension de 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ġ û×Ĝ 
ÀÍÍĉāĕÀâĂ× ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× 
mixité sociale ou de servitude 
de logement affectés à usage 
exclusif de résidence principale.  

!êĂĜêŬ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-
Ouest est classé en zone 1AU, 
représentant 2 hectares, et fait 
ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× āêĸêġØ 
sociale n° 1 imposant la 
réalisation de la programmation 
ĉÌõ×ġ Óĥ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ×Ă 
cours de validité. 

Le secteur situé dans le quartier 
des Bergers est classé en zone 
£Ó ×ġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× 
de logement affectés à usage 
exclusif de résidence principale 
n° 2 imposant la création de 6 
résidences permanentes 
minimum. 

Le secteur situé au Nord du 
ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ ×Ĝġ ÍûÀĜĜØ ×Ă 
ľĉĂ× £Ó ØâÀû×ā×Ăġ ×ġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× ûĉâ×ā×Ăġ 
affectés à usage exclusif de 
résidence principale n° 3 
imposant la création de 4 
résidences permanentes au 
minimum. 

Le secteur situé avenue de 
ûƊ8ÍûĉĜ× ×Ĝġ ÍûÀĜĜØ ×Ă ľĉĂ× £. ×ġ 
áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× 
mixité sociale n° 4 imposant 15 
logements socialement aidés au 
minimum. 

8ĂáêĂŬ ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ĕĘĉõ×ġ Ó× 
gare amont du futur ascenseur 
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(gares de remontées 
mécaniques, etc.), 
agricoles, et aux 
équipements publics.  

ÓƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×ĂŬ ĕĘĉõ×ġĜ Ó× 
remontées mécaniques identifiés dans 
le cadre de la délégation de service 
public) et à un projet agricole. 

valléen est classé en zone Uep 
et les projets de remontées 
mécaniques sont identifiés par 
le tramage spécifique relative au 
domaine skiable.  

 

2.2. Objectif 2  Ŭ rĦĴęØr pour un espace urbain pacifié via une politique 
de mobilité réfléchie  

2.2.1. Action 1 Ő !āÙûëĉĘØĘ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭÁÎÎßĜ Æ ûÁ .ĉāāĥĂØ ĕÁĘ ÔØĜ āĉÍëûëġÙĜ 
collectives et décarbonées 

Actions Justification Traduction dans les 
pièces opposables 

Développer des 
ĂĊÔÁüëĢÙĝ ÔƉÁÎÎßĝ 
décarbonées à partir 
de la vallée vers la 
Commune. Pour ce 
faire, il est envisagé, 
en coordination avec 
les autorités 
organisatrices des 
mobilités, de 
conforter et de 
ÔÙĴØüĊĖĖØę üƉĊââęØ ÔØ 
transports en commun 
mise en place par la 
région, le 
département et la 
communauté de 
communes de 
üƉgëĝÁăĝ (lignes de 
cars gérées par la 
région et le 
département, navettes 
Oisans, ascenseurs 
valléens existants, 
etc.) à destination de 
la Commune.  

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ×Ĝġ áĉĘġ×ā×Ăġ ÓØĕ×ĂÓÀĂġ× 
Ó×Ĝ áûĥĸ Ęĉĥġê×ĘĜ ĕĉĥĘ ûƊÀÍç×āêĂ×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
visiteurs et travailleurs. Cette situation génère 
ĕĉûûĥġêĉĂ Ó× ûƊÀêĘŬ ØāêĜĜêĉĂĜ Ó× âÀľ Å ×áá×ġ Ó× 
serre, congestion routière, et impacte la qualité 
de vie locale. Face à ces enjeux, le 
développement de solutions de transport 
décarbonées est une nécessité pour améliorer 
ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Àĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ġĉĥġ ×Ă 
réduisant son empreinte écologique. 

Z× ÍĉĂáĉĘġ×ā×Ăġ Ó× ûƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă 
ÍĉāāĥĂ ĕ×Ęā×ġ Ó× ĘØÓĥêĘ× ûƊĥĜÀâ× Ó× ûÀ 
ĲĉêġĥĘ× êĂÓêĲêÓĥ×ûû× ×ġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę 
ûƊêĂġ×ĘāĉÓÀûêġØ Ó×ĕĥêĜ ûÀ ĲÀûûØ×ū ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ 
des lignes de cars régionaux et 
départementaux, des navettes communales et 
intercommunales, des ascenseurs valléens 
actuels et futurs dans une stratégie globale de 
mobilité durable vise à offrir une alternative 
×ááêÍÀÍ× Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× ×ġ Å ÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
fluidité des déplacements, tout en limitant les 
embouteillages et la saturation des parkings 
communaux. 

Cette approche ż en coordination avec les 
autres collectivités (Région, Département, 
.ĉāāĥĂÀĥġØ Ó× ÍĉāāĥĂ×Ĝ Ó× ûƊgêĜÀĂĜƀ - 
ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ĜġĘÀġØâê× ĕûĥĜ ûÀĘâ× Ó× 
décarbonation des déplacements et 
ÓƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Àĥĸ ÓØáêĜ ÍûêāÀġêėĥ×Ĝū 8Ă 
favorisant un accès plus fluide et durable à la 
station, cette action renforce son attractivité 
tout en garantissant un développement plus 
Ę×Ĝĕ×Íġĥ×ĥĸ Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » fixe 
notamment pour objectif 
Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ûƊĥĜÀâ× des 
transports en commun et 
de favoriser les 
Àûġ×ĘĂÀġêĲ×Ĝ Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× 
en développant des aires 
de covoiturage.  

Elle impose également que 
lors du réaménagement 
des espaces publics, 
notamment des voies, une 
réflexion devra être menée 
sur le confortement de 
ûƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă 
commun pour faciliter son 
utilisation (voie dédiée, 
arrêt bus, etc.). Sur les 
tracés identifiés sur le 
schéma de principe, lors 
ÓƊĉĕØĘÀġêĉĂ Ó× 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ 
Ó× ûƊÀÍÍÞĜ Àĥĸ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ 
en commun devra être 
étudiée. 

Enfin, cette OAP prévoit 
ÓƊÀÓÀĕġ×Ę ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
arrêts de bus pour 
ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Àĥĸ 
personnes à mobilité 
réduite.  

Sous réserve de 
üƉÁĖĖęĊÍÁĢëĊă ÔĦ 
z.g~ ÔØ üƉgëĝÁăĝū 
cette offre sera 
complétée par la mise 
Øă ĕĦĴęØ ÔƉĦă 
ascenseur valléen 
entre la gare routière 

ZÀ āêĜ× ×Ă ĕûÀÍ× ÓƊĥĂ ÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă ×ĂġĘ× 
Z× -ĉĥĘâ ÓƊgêĜÀĂĜ ×ġ û× ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ 
constitue une réponse efficace aux 
problématiques rappelées supra en offrant une 
alternative de transport durable et 
performante. 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit 
de ne pas obérer la 
possibilité de réaliser un 
ascenseur valléen. 

Le règlement graphique 
identifie une zone Uep 
ÓÀĂĜ û× ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ 
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ÔĦ -ĊĦęã ÔƉgëĝÁăĝ ØĢ 
üØ ĴëüüÁãØ ÔƉHĦØŀ ĖĊĦę 
ensuite « ĝƉÁÎÎęĊÎèØę » 
au réseau de 
transport urbain par 
câbles de la commune 
ÔƉHĦØŀŪ .ØĢ ÁĝÎØăĝØĦę 
aura pour but de 
üëĂëĢØę üƉĦĝÁãØ ÔØ üÁ 
voiture à la fois pour 
les populations 
permanentes et 
touristiques.  

.× ĕĘĉõ×ġ ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ĲĉûĉĂġØ Ó× 
réduction des émissions de gaz à effet de 
Ĝ×ĘĘ× ×ġ ÓƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ āĉÌêûêġØ Àĥ Ĝ×êĂ 
Ó× ûƊgêĜÀĂĜū 8Ă Ę×ûêÀĂġ ÓêĘ×Íġ×ā×Ăġ ûÀ âÀĘ× 
ĘĉĥġêÞĘ× Óĥ -ĉĥĘâ ÓƊgêĜÀĂĜ Àĥ ĘØĜ×Àĥ Ó× 
transport urbain par câble de la commune 
ÓƊHĥ×ľŬ ûƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă ĕ×Ęā×ġġĘÀêġ Ó× 
supprimer une grande partie des trajets en 
voiture entre la vallée et la station, tant pour 
les habitants que pour les touristes. 

ZƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ áÀÍêûêġ×ĘÀêġ ØâÀû×ā×Ăġ 
ûƊêĂġ×ĘāĉÓÀûêġØ ×Ă ÍĉĂĂ×ÍġÀĂġ û×Ĝ ûêâĂ×Ĝ Ó× ÍÀĘĜ 
régionaux et départementaux. Il favoriserait 
ainsi le développement des mobilités 
décarbonées, en réduisant la circulation 
ÀĥġĉāĉÌêû× ĜĥĘ û×Ĝ Ęĉĥġ×Ĝ ÓƊÀÍÍÞĜ ×ġ ×Ă 
améliorant le confort et la sécurité des 
usagers. 

.× ĕĘĉõ×ġ ĂØÍ×ĜĜêġ× Í×ĕ×ĂÓÀĂġ ûƊÀĕĕĘĉÌÀġêĉĂ 
Óĥ z.g~ Ó× ûƊgêĜÀĂĜū £Ă× áĉêĜ ĲÀûêÓØŬ êû 
constituera un levier majeur pour renforcer 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ġĉĥġ ×Ă ûêāêġÀĂġ 
ûƊêāĕÀÍġ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû Óĥ ġĘÀĂĜĕĉĘġŬ 
contribuant ainsi à la transition écologique et à 
la qualité de vie locale. 

correspondant à la gare 
ÀāĉĂġ Ó× ûƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ 
valléen reliant Le Bourg 
ÓƊgêĜÀĂĜ Å Hĥ×ľ ×ġ ĥĂ× 
zone non aedificandi est 
ġĘÀāØ× ĜĥĘ ûƊêĂġØâĘÀûêġØ Óĥ 
fuseau de cet équipement, 
ÓÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× Ó× ĜÀ 
réalisation, afin de garantir 
la faisabilité du projet et 
éviter toute urbanisation 
incompatible avec cette 
infrastructure. 

Anticipant sur la 
réalisation de cet 
Øėĥêĕ×ā×ĂġŬ ûƊg!s 
« Mobilités » prévoit 
ØâÀû×ā×Ăġ ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ 
ÓƊĥĂ ĕČû× ÓƊØÍçÀĂâ× 
multimodal de proximité 
au niveau de la gare 
ÓƊÀĘĘêĲØ× Ó× ûƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ 
valléen.  

Proposer des 
infrastructures de 
recharge électrique 
pour véhicule sur le 
domaine public et 
dans les constructions 
neuves ou subissant 
une réhabilitation 
lourde pour 
accompagner 
üƉÙüØÎĢęëâëÎÁĢëĊă ęÁĖëÔØ 
du parc automobile.  

Le développement des infrastructures de 
recharge électrique est indispensable pour 
accompagner la transition énergétique et 
réduire la dépendance aux véhicules 
thermiques. En intégrant ces équipements sur 
le domaine public et dans les constructions 
neuves ou rénovées, la commune favorise 
ûƊÀÓĉĕġêĉĂ Ó×Ĝ ĲØçêÍĥû×Ĝ Øû×ÍġĘêėĥ×Ĝ ×ġ ÀĂġêÍêĕ× 
ûƊØĲĉûĥġêĉĂ ĘÀĕêÓ× Óĥ ĕÀĘÍ ÀĥġĉāĉÌêû×ū 

Cette action permet de réduire les émissions 

de COϜ ûêØ×Ĝ Àĥĸ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜŬ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
ėĥÀûêġØ Ó× ûƊÀêĘ ×ġ ÓƊĉááĘêĘ Ó×Ĝ Àûġ×ĘĂÀġêĲ×Ĝ Ó× 
mobilité plus durables aux habitants et 
visiteurs. Elle répond également aux exigences 
réglementaires nationales en matière 
ÓƊØėĥêĕ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ĕÀĘøêĂâĜ ×Ă ÌĉĘĂ×Ĝ Ó× 
recharge et participe à la modernisation des 
infrastructures locales, renforçant ainsi 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū 

Le règlement écrit précise 
que pour toute rénovation 
importante ou construction 
neuve, il est imposé au 
moins 20% des places de 
stationnement pour la 
recharge des véhicules 
électriques et hybrides 
rechargeables, pour les 

destinations Habitation; 

Hôtels; Autres 
hébergements 

touristiques; Bureaux. 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » impose 
que les aires de 
stationnement devront 
prévoir des places de 
stationnement pour 
véhicules électriques ou 
hybrides, équipés de 
bornes de recharge rapide. 

zƉëăĝÎęëęØ ÔÁăĝ üÁ 
démarche portée par 
üƉëăĢØęÎĊĂĂĦăÁüëĢÙ ÔØ 
développement des 
outils de covoiturage, 
ÔƉÁĦĢĊĖÁęĢÁãØ ØĢ 
ÔƉĊââęØ ÔØ ĂĊÍëüëĢÙ Øă 
libre -service. 

Le développement du covoiturage, de 
ûƊÀĥġĉĕÀĘġÀâ× ×ġ Ó×Ĝ āĉÌêûêġØĜ ×Ă ûêÌĘ×-service 
permet de réduire la dépendance à la voiture 
êĂÓêĲêÓĥ×ûû×Ŭ ÓƊĉĕġêāêĜ×Ę û×Ĝ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ ×ġ 
Ó× ûêāêġ×Ę ûƊ×āĕĘ×êĂġ× ÍÀĘÌĉĂ× Ó×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜū 
8Ă ĜƊêĂĜÍĘêĲÀĂġ ÓÀĂĜ ûÀ ÓØāÀĘÍç× 
iĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ÌØĂØáêÍê× 
ÓƊĥĂ× ÍĉĉĘÓêĂÀġêĉĂ Ę×ĂáĉĘÍØ× ÀĲ×Í û×Ĝ ÀĥġĘ×Ĝ 
collectivités, favorisant une meilleure 
couverture des besoins en mobilité et une 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit 
de développer le 
covoiturage comme 
Àûġ×ĘĂÀġêĲ× Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× 
et impose que les aires de 
covoiturage soient 
signalées et que des 
cheminements piétons 
et/ou cyclistes devront être 
aménagés à leurs abords. 
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offre plus adaptée aux habitants et aux 
travailleurs. 

Ces solutions permettent également de 
désengorger les infrastructures routières et de 
stationnement, tout en offrant des alternatives 
pratiques et économiques aux usagers. En 
encourageant ces pratiques, la commune 
ĜƊÀûêâĂ× ĜĥĘ û×Ĝ ĉÌõ×ÍġêáĜ Ó× ġĘÀĂĜêġêĉĂ 
écologique et de sobriété foncière, tout en 
ÀāØûêĉĘÀĂġ ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂ Ó× 
manière durable et efficace. 

 

2.2.2. Action 2 Ő ZëāëġØĘ ûÁ ĕûÁÎØ ÔØ ûŭÁĥġĉāĉÍëûØ Áĥ ĜØëĂ ÔØ ûÁ Commune 

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

KăĢÙãęØę üƉĦĢëüëĢÙ ÔØ üÁ 
voiture individuelle tout 
en soignant la qualité 
des espaces publics afin 
ÔƉÁĂÙüëĊęØę ÎØ ÎÁÔęØ ÔØ 
vie sur la Commune. 

La voiture individuelle reste un mode 
de transport incontournable pour de 
nombreux habitants, travailleurs et 
ĲêĜêġ×ĥĘĜ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ 
notamment en raison du contexte 
āĉĂġÀâĂÀĘÓ ×ġ Ó× ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ ûêāêġØ× 
ĕÀĘ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ āĉĹ×ĂĜ Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġū  

~ĉĥġ×áĉêĜŬ ĜÀ ĕûÀÍ× ÓÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ 
doit être pensée de manière à limiter 
ses impacts négatifs sur la qualité de 
Ĳê× ×ġ ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ĥĘÌÀêĂ×ū 

ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ÍĉĂÍêûê×Ę ĕĘÀġêÍêġØ ×ġ 
accessibilité tout en évitant que la 
voiture ne domine excessivement le 
paysage urbain. Cela passe par une 
meilleure organisation du 
stationnement, notamment en 
développant des parkings en périphérie 
et en souterrain, pour libérer les 
espaces publics et les rendre plus 
agréables aux piétons et aux modes 
doux. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ Ęĥ×Ĝ ×ġ 
places publiques doit intégrer des 
principes de mobilité partagée et 
apaisée, en favorisant des espaces 
végétalisés, des cheminements piétons 
confortables et des infrastructures 
adaptées aux transports en commun et 
aux vélos. 

En soignant la qualité des espaces 
publics, la commune améliore à la fois 
ûƊ×ĸĕØĘê×ĂÍ× Ó×Ĝ ĘØĜêÓ×ĂġĜ ×ġ Ó×Ĝ 
visiteurs, réduit les nuisances visuelles 
et sonores liées à la circulation 
ÀĥġĉāĉÌêû× ×ġ Ę×ĂáĉĘÍ× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Óĥ 
territoire. Cette approche garantit un 
équilibre entre accessibilité, confort et 
préservation du cadre de vie, tout en 
ĜƊêĂĜÍĘêĲÀĂġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ÓĹĂÀāêėĥ× Ó× 

Le règlement écrit impose que 
toute nouvelle construction 
intègre des espaces de 
stationnement adaptés à leurs 
Ì×ĜĉêĂĜ ×ġ Í× ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× 
des zones urbaines, actant ainsi 
ûƊĥġêûêté de la voiture individuelle. 
De même, plusieurs projets de 
parkings aériens et souterrains 
sont prévus dans le cadre de 
ûƊg!s Ƌ Mobilités » (cf : infra).  

~ĉĥġ×áĉêĜŬ ĕĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ 
paysager de cette présence de 
la voiture individuelle, le 
règlement écrit impose que les 
places de stationnement de 
surface doivent être réalisées, 
sauf contraintes techniques, en 
matériaux perméables.  

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ûƊg!s Ƌ Densités, 
Architecture et Paysage » 
prévoit que la surface des 
voiries et des accès devra être 
réduite au strict minimum. Ainsi, 
les accès aux garages et aux 
places de stationnements se 
feront le plus proche possible 
de la voirie de manière à limiter 
leur impact paysager et 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀtion des sols. 
Les stationnements créés ou 
réaménagés seront de 
préférence végétalisés et semi-
perméables sauf en cas 
ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×ū 8ûû× 
prévoit également que les 
projets devront porter une 
attention particulière au 
traitement de la limite avec 
ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū  
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développement urbain harmonieux et 
durable. 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit de 
favoriser une meilleure 
intégration des stationnements 
et impose notamment que : les 
aires de stationnement devront 
prendre en compte dans leur 
conception les enjeux liés au 
ĘĥêĜĜ×ûû×ā×ĂġŬ Å ûƊ×ĂĜĉû×êûû×ā×ĂġŬ 
Å ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ĕÀysagère des 
projets dans leur environnement 
et à la multimodalité ; Les aires 
de stationnement devront 
ÌØĂØáêÍê×Ę ÓƊĥĂ ġĘÀêġ×ā×Ăġ 
végétal paysager facilitant leur 
intégration dans le paysage et 
ûêāêġÀĂġ û×Ĝ ×áá×ġĜ ÓƊîûĉġĜ Ó× 
chaleur. Dans ce cadre, la 
plantation de haies vives en 
pourtours des aires de 
stationnement ainsi que la 
ĕĘØĜ×ĂÍ× ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ Ó× çÀĥġ× ġêâ× 
(1 arbre pour 4 places) est 
recommandée ; Sauf contrainte 
technique avérée, le revêtement 
des aires de stationnement 
devra être perméable à semi-
perméable. Plusieurs types de 
revêtements sont possibles : 
« mélange terre/pierre » pour du 
stationnement temporaire, dalles 
alvéolaires engravillonnées ou 
enherbées, pavés avec joints 
enherbés, etc. Elle prévoit 
également de travailler à la 
délimitation entre les espaces 
publics et les espaces privés 
affectés au stationnement privé.  

rĦĴęØę pour une 
organisation du 
territoire communal 
plus propice à la 
limitation des 
déplacements motorisés 
ØĢ ăƉÁÎÎØăĢĦÁăĢ ĖÁĝ üÁ 
dépendance envers 
üƉÁĦĢĊĂĊÍëüØ Øă 
recherchant une 
répartition de la 
ÎÁĖÁÎëĢÙ ÔƉÁÎÎĦØëü 
favorisant la vie de 
proximité. Pour ce fair e 
il convient de  :  

Renforcer 
prioritairement la 
création de logements 
ØĢ ÔƉèÙÍØęãØĂØăĢĝ 
touristiques dans les 
secteurs desservis par 
le futur ascenseur 
valléen et les transports 

ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû 
doit favoriser un développement 
équilibré, limitant la dépendance à la 
ĲĉêġĥĘ× ġĉĥġ ×Ă ÀāØûêĉĘÀĂġ ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ 
aux services, commerces et transports 
en commun. Une urbanisation dispersée 
entraîne une augmentation des 
déplacements motorisés, une 
ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ×ĸÍ×ĜĜêĲ× ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
ĂÀġĥĘ×ûĜ ×ġ ÀâĘêÍĉû×ĜŬ ÀêĂĜê ėĥƊĥĂ ÍĉĨġ 
élevé pour les infrastructures et les 
Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ ÓĉĂÍ 
ÓƊĉĘâÀĂêĜ×Ę û× ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āÀĂêÞĘ× Å 
promouvoir la vie de proximité et 
réduire la nécessité des déplacements 
motorisés. 

Z× Ę×ĂáĉĘÍ×ā×Ăġ Ó× ûÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû 
dans les secteurs desservis par 
ûƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă ×ġ û×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă 
commun en site propre permet de 
concentrer les logements et 
hébergements touristiques dans des 
ľĉĂ×Ĝ ÌØĂØáêÍêÀĂġ ÓØõÅ ÓƊĥĂ× ÌĉĂĂ× 

Comme rappelé supra le PLU 
limite de manière importante 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×ġ 
privilégie la densification de 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ĸêĜġÀĂġ×ū 

Le principal secteur en 
×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂŬ û× 
Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest, classé 
×Ă ľĉĂ× Ő!£ ×ġ ĉÌõ×ġ Ó× ûƊg!s 
Ĝ×ÍġĉĘê×ûû× Ăƙ őŬ ÌØĂØáêÍê× ÓƊĥĂ 
accès direct aux transports 
collectifs et en particulier aux 
TCSP. Ce programme, visant à 
ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę ûÀ Ĳê× Å ûƊÀĂĂØ× ×Ĝġ 
composé principalement de 
logements sociaux, permanents 
et saisonniers, générant ainsi 
une offre de logement 
connectée à un mode de 
transport collectif.  

Le secteur des Berger, principal 
secteur de projet de 
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en commun en site 
propre existants  ;  

Contenir la dispersion 
de l'urbanisation et 
üƉëăĢØăĝëâëÎÁĢëĊă 
résidentielle des 
secteurs éloignés des 
équipements, services, 
commerces et 
transports collectifs 
structurants  ; 

zĊĦĢØăëę üƉÙÎĊăĊĂëØ 
üĊÎÁüØū üƉØĂĖüĊë ØĢ üÁ 
production de 
logements permanents 
sur le territoire 
communal afin de 
limiter les 
déplacements de la 
population active, et à 
ce titre encourager la 
mixité des fonctions 
urbaines. 

connectivité. Cela garantit un meilleur 
accès aux mobilités alternatives et 
réduit le recours à la voiture 
individuelle pour les résidents, 
travailleurs et visiteurs. A ce titre, les 
principaux sites de projet sont situés à 
proximité des transports en commun 
existants ou programmés. 

& ûƊêĂĲ×ĘĜ×Ŭ ûÀ ûêāêġÀġêĉĂ Ó× 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÓÀĂĜ û×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ 
éloignés des équipements et des 
Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ØĲêġ× ÓƊÀÍÍ×Ăġĥ×Ę ûƊØġÀû×ā×Ăġ 
urbain et la création de quartiers isolés, 
nécessitant un usage intensif de la 
voiture pour les déplacements 
quotidiens. Cette approche garantit une 
meilleure gestion des ressources 
foncières et des infrastructures, tout en 
limitant les nuisances liées à la 
circulation. 

8ĂáêĂŬ Ĝĉĥġ×ĂêĘ ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× ×ġ ûÀ 
production de logements permanents 
permet de favoriser une mixité 
fonctionnelle et de rapprocher les 
habitants de leur lieu de travail. Cela 
contribue à stabiliser la population à 
ûƊÀĂĂØ×Ŭ Å ûêāêġ×Ę û×Ĝ ġĘÀõ×ġĜ ÓĉāêÍile-
ġĘÀĲÀêû Ĳ×ĘĜ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ÍĉāāĥĂ×Ĝ ×ġ Å 
Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ØÍĉĂĉāêėĥ× Óĥ 
territoire. 

En optimisant la répartition de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÀĥġĉĥĘ Ó×Ĝ ĕČû×Ĝ 
desservis par les transports et en 
limitant la dispersion résidentielle, cette 
orientation permet de réduire la 
ÓØĕ×ĂÓÀĂÍ× ÀĥġĉāĉÌêû×Ŭ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
qualité de vie et de favoriser un 
développement plus durable et 
cohérent du territoire communal. 

renouvellement urbain et objet 
ÓƊĥĂ s!s!C, est également situé 
Å ĕĘĉĸêāêġØ Ó× ûƊ!ûĕ× 8ĸĕĘ×ĜĜ. 
ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Å Ĳ×ĂêĘ ×Ĝġ ÀêĂĜê 
quasi exclusivement cantonnée à 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ĸêĜġÀĂġ× ×ġ 
×Ĝġ ÍĉĂĂ×ÍġØ× Å ûƊĉááĘ× Ó× 
transport collectif existante. 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit de 
Ę×Íç×ĘÍç×Ę ûƊêĂġ×ĘāĉÓÀûêġØ ÀĥġĉĥĘ 
des principaux accès aux 
transports en commun et 
notamment autour des TCSP 
existants (Huez Express, Alpe 
Express, Télécentre) et du futur 
ascenseur valléen, incitant ainsi 
ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× Í× mode de 
transport.  

 

Mettre en place une 
gestion optimisée du 
stationnement adaptée 
aux besoins actuels et 
futurs de la population 
locale et touristique 
en : 

Réduisant la place de la 
voiture en 
stationnement aérien 
par le renforcement des 
parkings publics 
souterrains en lien 
notamment avec les 
ĖĊëăĢĝ ÔƉÁęęÜĢ ÔØĝ 
transports en commun 
en site propre 
existants (Alpe Express, 

Une gestion efficace du stationnement 
est essentielle pour améliorer 
ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ġĉĥġ ×Ă 
ĘØÓĥêĜÀĂġ ûÀ ĜÀġĥĘÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× 
ĕĥÌûêÍ ĕÀĘ û×Ĝ ĲØçêÍĥû×Ĝū ZƊÀĥâā×ĂġÀġêĉĂ 
de la fréquentation touristique, couplée 
aux besoins des résidents et des 
travailleurs, impose une réorganisation 
du stationnement pour éviter 
ûƊ×ĂÍĉāÌĘ×ā×Ăġ Ó×Ĝ Ęĥ×Ĝ ×ġ áÀĲĉĘêĜ×Ę 
une mobilité plus fluide et durable. 

La réduction du stationnement aérien 
par le développement de parkings 
Ĝĉĥġ×ĘĘÀêĂĜ ĕ×Ęā×ġ Ó× ûêÌØĘ×Ę ûƊ×ĜĕÀÍ× 
public au profit des piétons et des 
mobilités douces, tout en limitant 
ûƊêāĕÀÍġ ĲêĜĥ×û ×ġ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû Ó×Ĝ 
véhicules. Ces parkings, situés en lien 
ÀĲ×Í û×Ĝ ĕĉêĂġĜ ÓƊÀĘĘÛġ Ó×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit le 
renforcement des parkings 
situés au niveau des différentes 
gares des TCSP. Ainsi est-il 
prévu un parking relais au 
ĂêĲ×Àĥ Ó× ûÀ âÀĘ× ÓƊÀĘĘêĲØ× Óĥ 
futur ascenseur valléen, la 
finalisation du parking relais de 
la « ĕÀġġ× ÓƊĉê× », la création 
ÓƊĥĂ ĕÀĘøêĂâ Ĝĉĥġ×ĘĘÀêĂ ÓÀĂĜ û× 
®ê×êû !ûĕ×Ŭ ×ġ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ 
parking couvert dans le secteur 
des Bergers.  

Pour les nouvelles constructions, 
réhabilitations, rénovations, 
extensions, le règlement impose 
que ces projets devront intégrer 
des espaces de stationnement 
adaptés à leurs besoins et que 
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Huez Express, 
Télécentre) ; 

Exigeant des futures 
opérations de 
construction et 
ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ 
ĘĦƉØüüØĝ ëăĢßãęØăĢ üØĝ 
espaces de 
stationnement 
répondant à leurs 
besoins, prioritairement 
en souterrain  ; 

Achevant 
üƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ÔØ üÁ 
« ĖÁĢĢØ ÔƉĊëØ » afin 
ÔƉĊââęëę ĦăØ ÁëęØ ÔØ 
stationnement des 
bus/car et camping -
cars ; 

Définissant une 
politique de 
stationnement 
(organisation du 
stationnement, parkings 
publics 
gratuits/payants, 
politique tarifaire 
associée, etc.) intégrant 
le futur ascenseur 
valléen. 

en commun en site propre (Alpe 
Express, Huez Express, Télécentre), 
×ĂÍĉĥĘÀâ×Ăġ ûƊêĂġ×ĘāĉÓÀûêġØ ×ġ 
ĘØÓĥêĜ×Ăġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ûÀ ĲĉêġĥĘ× ×Ă 
station. 

Les nouvelles constructions et 
aménagements urbains devront 
intégrer des solutions de stationnement 
adaptées, privilégiant le sous-sol, afin 
ÓƊØĲêġ×Ę ĥĂ× ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÀĂÀĘÍçêėĥ× Ó×Ĝ 
espaces de stationnement en surface 
et/ou une augmentation du nombre de 
véhicĥû× ĜġÀġêĉĂĂÀĂġ ĜĥĘ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū 

ZƊÀÍçÞĲ×ā×Ăġ Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûÀ 
ƏĕÀġġ× ÓƊĉê×Ə ×Ĝġ ĥĂ× ĂØÍ×ĜĜêġØ ĕĉĥĘ 
organiser de manière plus efficace 
ûƊÀÍÍĥ×êû Ó×Ĝ ÌĥĜŬ ÍÀĘĜ ×ġ ÍÀāĕêĂâ-cars, 
permettant de limiter la visibilité de ces 
ĲØçêÍĥû×Ĝ ÓÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍŬ de 
mieux structurer le flux des visiteurs et 
de fluidifier la circulation. 

8ĂáêĂŬ ûÀ ÓØáêĂêġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĕĉûêġêėĥ× Ó× 
stationnement cohérente, articulée avec 
la mise en service du futur ascenseur 
valléen, garantira une organisation 
optimisée des parkings publics 
(gratuits, payants, réglementés), 
áÀÍêûêġÀĂġ ûƊÀÍÍÞĜ Å ûÀ ĜġÀġêĉĂ ġĉĥġ en 
encourageant des pratiques de mobilité 
plus durables. 

Cette approche assure un équilibre 
entre accessibilité et préservation du 
cadre de vie, tout en accompagnant la 
transition vers une mobilité plus 
Ę×Ĝĕ×Íġĥ×ĥĜ× Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū 

ceux-ci devront être au moins de 
moitié couvertes ou intégrées 
dans le volume de la 
construction. 

ZƊg!s Ƌ Mobilités » précise que 
des places de stationnement 
réservées aux personnes 
handicapées doivent être 
disponibles, idéalement proches 
des entrées/sorties des 
établissements.  

Proposer une station 
avec un usage interne 
de la voiture limité. 
Pour ce faire, il est 
nécessaire de : 

Poursuivre les efforts 
ęØüÁĢëâĝ Æ üƉĦĢëüëĝÁĢëĊă 
des transports en 
commun sur des 
périodes élargies en 
visant une offre de 
mobilité collective à 
üƉÁăăÙØ žăÁĴØĢĢØĝ 
communales, Alpe 
Express, Huez Express, 
Télécentre, etc.) ;  

Renforcer le maillage et 
la sécurité du réseau de 
déplacements pour un 
usage mieux partagé 
entre les déplacements 
motorisés et les modes 

Dans un contexte de forte 
fréquentation touristique et de 
ÓØĕ×ĂÓÀĂÍ× Å ûƊÀĥġĉāĉÌêû×Ŭ êû ×Ĝġ 
essentiel de réduire la place de la 
voiture en station pour améliorer la 
qualité de vie, fluidifier les 
ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ ×ġ Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ 
Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū ZƊĉÌjectif est de proposer 
une station où les transports en 
commun et les mobilités douces 
deviennent les modes privilégiés pour 
les déplacements internes, limitant ainsi 
les nuisances liées à la circulation et au 
stationnement. 

ZƊØûÀĘâêĜĜ×ā×Ăġ Ó× ûƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ 
×Ă ÍĉāāĥĂ Å ûƊÀĂĂØ× ×Ĝġ ĥĂ× ĕĘêĉĘêġØ 
pour offrir des alternatives efficaces à la 
voiture, en assurant une desserte 
régulière grâce aux navettes 
communales, Alpe Express, Huez 
Express et Télécentre. Cela garantit un 
accès rapide et pratique aux principaux 

Comme rappelé supra 
ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ×ġ ûÀ 
délimitation des zones urbaines 
et à urbaniser par le règlement 
graphique sont liés aux points 
ÓƊÀĘĘÛġ Ó×Ĝ ~.zs ×ġ ÀĥġĘ×Ĝ 
transports collectifs limitant 
ÀêĂĜê ûÀ ĂØÍ×ĜĜêġØ ÓƊĥġêûêĜ×Ę ûÀ 
voiture pour un usage interne.  

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit 
ØâÀû×ā×Ăġ ėĥƊĥĂ× ĘØáû×ĸêĉĂ 
devra être menée sur le 
ÍĉĂáĉĘġ×ā×Ăġ Ó× ûƊĉááĘ× Ó× 
transport en commun pour 
faciliter son utilisation (voie 
dédiée, arrêt bus, etc.). 

Cette OAP identifie par ailleurs 
plusieurs espaces publics 
(avenue des Jeux, parvis de 
ûƊ!âĉĘ!ûĕŬ ÀĲ×Ăĥ× Óĥ vêá a×ûƀ 
dont le réaménagement est 
prévu en limitant les emprises 
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"doux" (piétonnisation 
et circulations 
partagées, 
aménagement des 
trottoirs, sécurisation 
des carrefours et 
traversées piétonnes, 
création de 
cheminements piétons, 
bornes vélos, etc.)  ; 

8ĢĦÔëØę üƉëăĝĢÁĦęÁĢëĊă 
ÔƉĦăØ ĊââęØ ÔØ ĂĊÍëüëĢÙ 
en libre -service pour les 
habitants et touristes  ; 

Imposer dans chaque 
projet de construction 
ĊĦ ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ üÁ 
création et le 
renforcement des 
infrastructures et 
équipements relatifs 
aux différents modes de 
déplacement, en 
privilégiant les 
mobilités douces et 
actives ; 

Optimiser la 
signalétique et la 
lisibilité des mobilités 
alternatives à la voiture 
ĖĊĦę âÁÎëüëĢØę üƉĦĝÁãØ 
des mobilités 
collectives, douces et 
sécurisées.  

ĕČû×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ×ġ ĘØÓĥêġ ûƊĥĜÀâ× Ó×Ĝ 
véhicules individuels. 

Un renforcement du maillage et de la 
sécurité des déplacements doux est 
nécessaire pour favoriser une 
cohabitation apaisée entre piétons, 
cyclistes et automobilistes. La 
ĕêØġĉĂĂêĜÀġêĉĂŬ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× 
trottoirs élargis, la sécurisation des 
carrefours et la création de 
cheminements adaptés permettent de 
faciliter les déplacements actifs et de 
Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ ĕĉĥĘ ġĉĥĜū 

ZƊêĂĜġÀĥĘÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĉááĘ× Ó× āĉÌêûêġØ 
en libre-service (vélos, trottinettes, 
véhicules électriques partagés) 
encouragerait les habitants et touristes 
à privilégier des alternatives à la 
voiture individuelle, en complétant 
ûƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×ĸêĜġÀĂġ×ū 

Chaque projet de construction ou 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×ĲĘÀ êĂġØâĘ×Ę Ó×Ĝ 
infrastructures adaptées aux mobilités 
douces et actives, garantissant leur 
développement de manière cohérente 
×ġ ĕĘĉâĘ×ĜĜêĲ×ū ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ 
systématique de bornes vélos, parkings 
sécurisés et liaisons piétonnes dans les 
ĂĉĥĲ×Àĥĸ ĕĘĉõ×ġĜ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĂÍĘ×Ę 
durablement ces pratiques. 

Enfin, une signalétique optimisée et 
ĕûĥĜ ûêĜêÌû× áÀÍêûêġ×ĘÀ ûƊĥĜÀâ× Ó×Ĝ 
mobilités alternatives, en rendant les 
transports collectifs et les 
cheminements doux plus visibles et 
attractifs pour les usagers. 

En réduisant la dépendance à la voiture 
et en structurant une offre de transport 
multimodale, cette approche garantit 
une station plus fluide, plus agréable et 
mieux adaptée aux défis 
environnementaux et touristiques de 
demain. 

de la chaussée routière, en 
délimitant des espaces réservés 
aux piétons, en végétalisant les 
abords des cheminements 
piétons, et en diminuant 
ûƊ×āĕĘêĜ× ĲêĜĥ×ûû× Ó×Ĝ 
stationnements.  

Elle prévoit également de 
développer un maillage de 
liaisons douces interne à la 
station ż identifiées sur le 
schéma de principe ż et de 
valoriser les centres anciens au 
profit des piétons (trottoirs au 
revêtement différencié de la 
chaussé, piétonnisation de 
ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ õ×ĥĸ ×ġ Ó× ûÀ 
promenade Clotaire Collomb). 
Ces liaisons douces devront être 
signalées et adaptées à la 
circulation des personnes à 
mobilité réduite et aux 
personnes âgées et 
dépendantes.  

ZƊg!s Ƌ Mobilités » prévoit 
également de favoriser les 
déplacements à vélo en facilitant 
le stationnement et en 
aménageant des équipements 
favorisant son utilisation.  

Dans le cadre des projets de 
construction, le règlement écrit 
Óĥ sZ£ êāĕĉĜ× ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ 
espace clos réservé au 
stationnement sécurisé des 
vélos pour les constructions à 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊçÀÌêġÀġêĉĂŬ Å ĥĜÀâ× 
industriel ou tertiaire, accueillant 
un service public, ou constituant 
un ensemble commercial.  
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3. AXE 3 : ACCELERER LE VIRAGE VERS UN MODE DE 

FONCTIONNEMENT COLLECTIF RESPONSABLE 

3.1. Objectif 1 : sĊĦęĝĦëĴęØ üƉëăĢÙãęÁĢëĊă ÔØĝ ØăöØĦĺ üëÙĝ Æ üÁ ĢęÁăĝëĢëĊă 
écologique  

3.1.1. Action 1 : Garantir et optimiser la gestion de la ressource en eau  

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Adapter le 
développement 
urbain aux capacités 
d'alimentation en eau 
ĖĊĢÁÍüØ Áâëă ÔƉÁĝĝĦęØę 
une gestion 
équilibrée de la 
ressource en eau 
pour les besoins des 
écosystèmes naturels, 
des habitants et des 
activités économiques 
(agriculture, tourisme, 
enneigement du 
domaine skiable, etc.).  

 

Préserver la ressource 
en eau du Lac Blanc 
en assurant la prise 
en compte de la 
limitation des usages 
et des droits à 
construire sur les 
différents périmètres 
de la déclaration 
ÔƉĦĢëüëĢÙ ĖĦÍüëĘĦØ 
(DUP). 

 

ZƊ×Àĥ ×Ĝġ ĥĂ× Ę×ĜĜĉĥĘÍ× ×ĜĜ×Ăġê×ûû× ÓĉĂġ ûÀ 
gestion équilibrée est primordiale pour 
assurer le bon fonctionnement des 
écosystèmes naturels, le bien-être des 
habitants et la pérennité des activités 
économiques (agriculture, tourisme et 
production de neige de culture). Dans un 
contexte de changement climatique et de 
pressions croissantes sur la ressource, il 
×Ĝġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ× ÓƊÀÓÀĕġ×Ę ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Àĥĸ 
ÍÀĕÀÍêġØĜ ÓƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ ×Ă ×Àĥ ĕĉġÀÌû× 
ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę ġĉĥġ× ġ×ĂĜêĉĂ ĜĥĘ û× ĘØĜ×Àĥ ×ġ 
de garantir un usage durable. 

8Ă ûêāêġÀĂġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ĥĘÌÀêĂ× ×ġ ×Ă 
conditionnant les nouveaux projets à la 
disponibilité de la ressource, la commune 
ĜƊÀĜĜĥĘ× ėĥ× û×Ĝ Ì×ĜĉêĂĜ ×Ă ×Àĥ Ă× 
dépassent pas les capacités 
ÓƊÀĕĕĘĉĲêĜêĉĂĂ×ā×Ăġ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū 

zĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀûŬ ûƊÀĘĘÛġØ 
préfectoral du 12 octobre 2018 n°38 -
2018 -10-12-008 portant déclaration 
ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ× ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û× ZÀÍ -ûÀĂÍ 
×ġ ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥġêûêĜ×Ę Ó× ûƊ×Àĥ ×Ă Ĳĥ× Ó× 
la consommation humaine pour la 
production et la distribution par un réseau 
ĕĥÌûêÍ ×ġ ûƊÀĘĘÛġØ ĕĘØá×ÍġĉĘÀû Óĥ őŖ 
septembre 2018 n°38-2018 -09-27-008 
précisant cette autorisation de prélèvement 
ÓƊ×Àĥĸ ÓÀĂĜ û× ûÀÍ -ûÀĂÍ ĕĉĥĘ ûƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ 
en eau potable et la production de neige 
de culture, fixent les autorisations de 
prélèvement maximal et la cote minimale 
du niveau du Lac Blanc et les débits 
réservés à respecter. 

Les contrôles réalisés ces dernières années 
ĉĂġ ĘØĲØûØ ûƊÀÌĜ×ĂÍ× Ó× ġ×ĂĜêĉĂ ĜĥĘ ûÀ 
ressource en eau potable avec un bilan 
ressource-besoins mettant en évidence une 
situation excédentaire et un taux 
ÓƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ûÀ Ę×ĜĜĉĥĘÍ× Ó× œŔƽ ×Ă 
situation actuelle et de 50 % en situation 
future.  

Le dimensionnement du PLU 
ĜƊÀġġÀÍç× Å Ă× ĕĘØĲĉêĘ ėĥ× Í× 
qui paraît être le nécessaire à 
la résilience et la pérennité du 
système socio-économique 
communal.  

Pour ce qui concerne la qualité 
de la ressource, le zonage 
identifie les périmètres de 
protection (immédiat, 
rapproché et éloigné) du 
ÍÀĕġÀâ× ÓƊ×Àĥ ĕĉġÀÌû× Óĥ ZÀÍ 
Blanc. 

Il prévoit des règles 
ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ Ó× ĂÀġĥĘ× Å 
éviter toutes pollutions des 
sols (respect des prescriptions 
du SPANC en cas 
ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ÀĥġĉĂĉā×Ŭ 
raccordement de principe au 
réseau public, etc.). 

ZÀ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊƋ industrie », 
ûƊĥĂ× Ó×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ û×Ĝ ĕûĥĜ 
polluante, est strictement 
interdite sur le territoire 
communal.  
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Protéger les différents 
milieux humides de la 
Commune  

Les milieux humides jouent un rôle clé 
ÓÀĂĜ ûƊØėĥêûêÌĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû Ó× ûÀ 
ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ×Ă ÀĜĜĥĘÀĂġ Ó×Ĝ 
fonctions essentielles pour la régulation de 
ûƊ×ÀĥŬ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó× ûÀ ÌêĉÓêĲ×ĘĜêġØ ×ġ 
la résilience face au changement 
climatique. Leur protection est donc 
primordiale pour garantir un 
développement durable du territoire. 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ Ę×Í×ĂĜ× ŐŔ ľĉĂ×Ĝ 
humides de plus de 1 000 m² et 36 zones 
humides ponctuelles, représentant un total 
de 81,91 hectares (soit environ 4 % de la 
surface communale). Les 7 principales 
zones humides (> 1ha) sont référencées 
ÓÀĂĜ ûƊêĂĲ×ĂġÀêĘ× Óépartemental des zones 
çĥāêÓ×Ĝ Ó× ûƊKĜÞĘ× ėĥê À ØġØ ĘØÀûêĜØ ×Ă ÀĲĘêû 
2009. La cartographie des zones humides 
du domaine skiable d'Huez a été mise à 
jour en 2018 par le SACO dans le cadre 
ÓƊĥĂ× ØġĥÓ× ā×ĂØ× ĕÀĘ û× ÍĉĂġĘÀġ Ó× ĘêĲêÞĘ× 
sur les ZH en domaine skiable. 8 zones 
humides supplémentaires (de 1 000 m² à 
Ő çÀƀ ĉĂġ ØġØ Ę×ĕØĘØ×Ĝū 8ĂáêĂŬ ûƊêĂĲ×ĂġÀêĘ× 
des zones humides a été complété par 
ûƊêĂĲ×ĂġÀêĘ×Ĝ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×Ĝ ĘØÀûêĜØ 
ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ûƊgÌĜ×ĘĲÀġĉêĘ× Ó× 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× ĕÀĘ ûÀ 
SATA Group. La volonté est de protéger 
ces espaces. 

Les tourbières et marais présents sur le 
territoire assurent un rôle crucial dans la 
ĘØâĥûÀġêĉĂ Óĥ ÍĹÍû× Ó× ûƊ×Àĥū 8ûû×Ĝ ÀâêĜĜ×Ăġ 
Íĉāā× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ġÀāĕĉĂĜŬ ĜġĉÍøÀĂġ ûƊ×Àĥ 
en période de précipitations et la restituant 
progressivement. De plus, elles participent 
Å ûƊØĕĥĘÀġêĉĂ ĂÀġĥĘ×ûû× Ó× ûƊ×Àĥ ×Ă áêûġĘÀĂġ 
les polluants et en améliorant la qualité 
des ressources en eau potable. 

Ces milieux sont cependant sous pression 
des activités touristiques et 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġŬ ĂĉġÀāā×Ăġ Óĥ ÓĉāÀêĂ× 
skiable et des infrastructures liées à la 
fréquentation de la station. Leur altération 
ou destruction entraînerait des 
conséquences négatives sur les 
écosystèmes locaux et la capacité de 
résilience du territoire face aux 
dérèglements climatiques. 

En protégeant ces zones, la commune 
répond à plusieurs enjeux : 

¶ Préserver les habitats et corridors 
écologiques indispensables à la faune 
et la flore locale. 

¶ Maintenir la fonctionnalité 
hydrologique des milieux pour 

Le règlement identifie les 
zones humides sur le territoire 
communal, tramées pour des 
āĉġêáĜ ÓƊĉĘÓĘ× ØÍĉûĉâêėĥ×ū 8Ă 
leur sein : toute construction 
est interdite sauf celles liées à 
la protection contre les risques 
naturels ; tout aménagement 
est interdit sauf ceux liés à la 
mise en valeur du milieu (pour 
des fins éducatives, 
pédagogiques, scientifiques, si 
et seulement si ces projets ne 
compromettent pas la qualité 
ou le rôle fonctionnel de ces 
espaces) ou à la protection 
contre les risques naturels ; les 
ouvrages hydroélectriques ne 
sont pas interdits mais une 
analyse écologique précise des 
impacts devra être réalisée 
conformément aux 
réglementations en vigueur. 

ZƊg!s Ƌ TVB » impose la 
protection des zones humides 
et exige que la végétation 
existante en bordure des 
zones humides soit maintenue 
et entretenue, et que les 
connexions hydrauliques et 
biologiques entre les milieux 
doivent être préservées ou 
restaurées en cas de rupture. 

Plus spécifiquement sont 
interdits tout exhaussement, 
affouillement, dépôt, extraction 
ou aménagement dans une 
marge de recul de 5 mètres 
autour des zones humides 
inventoriées.  

Par ailleurs, les impacts directs 
et indirects des différents 
aménagements dont ceux liés 
Å ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Óĥ ÓĉāÀêĂ× Ó× 
montagne seront évalués et 
évités, et les projets de 
drainage, de captage ou de 
ÍĘØÀġêĉĂ Ó× Ę×ġ×Ăĥ×Ĝ ÓƊ×Àĥ 
seront interdits. 

ZƊg!s ĘÀĕĕ×ûû× ØâÀû×ā×Ăġ ėĥ× 
les espaces jouant un rôle de 
ÍĉĘĘêÓĉĘ ×ġ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ 
ÓƊ×ĜĕÞÍ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× 
préservés, voire renforcés, et 
que les services 
écosystémiques rendus par les 
ripisylves tels que le maintien 
des berges, la régulation des 
ÍĘĥ×Ĝ ×ġ ûƊØĕĥĘÀġêĉĂ Ó× ûƊ×Àĥ 
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garantir un équilibre quantitatif et 
qualitatif des ressources en eau. 

¶ Éviter la destruction et le drainage 
des zones humides pour prévenir 
ûƊÀĜĜÞÍç×ā×Ăġ Ó×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ 
ûƊÀĕĕÀĥĲĘêĜĜ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ØÍĉĜĹĜġÞā×s. 

En intégrant ces mesures dans 
ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×Ŭ ûÀ ÍĉāāĥĂ× 
assure une gestion durable de ses 
ressources naturelles et contribue à la 
préservation du cadre de vie et de la 
biodiversité locale. 

doivent également être 
maintenus et préservés. 

8ĂáêĂŬ ûƊg!s ĕĘØĲĉêġ ėĥ× û×Ĝ 
éléments naturels préexistants 
tels que les arbres, bandes 
enherbées, fourrés, berges 
naturelles entourant les cours 
ÓƊ×ÀĥŬ ÀêĂĜê ėĥ× ûÀ ÍĉĥĲ×ĘġĥĘ× 
végétale existante en bordure 
Ó× Í×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ÀêĂĜê ėĥ× 
des zones humides seront 
maintenus et entretenus. 
4ƊĥĂ× áÀÐĉĂ âØĂØĘÀû×Ŭ û×Ĝ 
ripisylves, qui correspondent à 
la végétation arborée qui se 
développe en bord de cours 
ÓƊ×ÀĥŬ Ă× ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× 
impactées par aucun 
aménagement. 

4ƉÁĝĝĦęØę üØ 
traitement des eaux 
usées de la Commune 
en lien avec les 
capacités de 
traitement de la 
ĝĢÁĢëĊă ÔƉÙĖĦęÁĢëĊă 
intercommunale  

La gestion des eaux usées est une question 
de salubrité publique et de préservation 
des ressources naturelles. Un 
développement urbain maîtrisé doit 
êāĕØĘÀġêĲ×ā×Ăġ ĜƊÀÓÀĕġ×Ę Àĥĸ ÍÀĕÀÍêġØĜ 
ÓƊØĕĥĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂ êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû× 
ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę ûÀ ĕĉûûĥġêĉĂ des milieux 
récepteurs. 

La forte saisonnalité touristique exerce une 
ĕĘ×ĜĜêĉĂ ĜĥĘ û× ĘØĜ×Àĥ ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġū Kû 
est donc nécessaire de dimensionner 
chaque projet en fonction des capacités de 
ġĘÀêġ×ā×Ăġ ÓêĜĕĉĂêÌû×Ĝ ×ġ ÓƊêāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ 
ÍĉĂÓêġêĉĂĜ ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ÀÓÀĕġØ×Ĝū 

! Í× õĉĥĘŬ ûÀ ĜġÀġêĉĂ ÓƊØĕĥĘÀġêĉĂ 
intercommunale Aquavallées, qui traite les 
effluents de plusieurs communes de 
ûƊgêĜÀĂĜ áĉĂÍġêĉĂĂ× Å Ŗŏ ƽ Ó× ĜÀ ÍÀĕÀÍêġØ 
nominale maximale en haute saison, et à 
20 % en basse saison. 

En garantissant cette adéquation, la 
commune assure un développement 
durable, protège ses écosystèmes et 
préserve la qualité de vie des habitants et 
des visiteurs. 

Le dimensionnement du PLU 
ĜƊÀġġÀÍç× Å Ă× ĕĘØĲĉêĘ ėĥ× Í× 
qui paraît être le nécessaire à 
la résilience et la pérennité du 
système socio-économique 
communal et reste compatible 
avec la capacité de la station 
ÓƊØĕĥĘÀġêĉĂ êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×ū   

Le règlement en dispositions 
générales renvoie vers les 
documents opposables sur ce 
sujet et présents en annexe.  

Il rappelle la nécessité de ne 
pas diriger les eaux pluviales 
Ĳ×ĘĜ û×Ĝ ĘØĜ×Àĥĸ ÓƊ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ 
afin de ne pas amoindrir 
ûƊ×ááêÍÀÍêġØ Ó× ġĘÀêġ×ā×Ăġ ×ġ ûÀ 
gestion de celui-ci, et interdit 
ûƊØĲÀÍĥÀġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ 
non traitées dans les rivières, 
les fossés ou ØâĉĥġĜ ÓƊ×Àĥĸ 
pluviales.  

Le règlement impose le 
raccordement de toute 
construction au réseau 
ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġū 8Ă ÍÀĜ 
ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ÀĲØĘØ×Ŭ 
ûƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ÀĥġĉĂĉā× 
doit être conforme aux 
prescriptions du SPANC. 

Définir des stratégies 
locales de gestion des 
eaux pluviales pour 
les infiltrer autant que 
possible sur site 
lorsque la nature du 
sol le permet en 
cohérence avec les 

Une gestion efficace des eaux pluviales et 
ĥĂ× ûêāêġÀġêĉĂ Ó× ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
sols sont essentielles pour préserver 
ûƊØėĥêûêÌĘ× Óĥ ÍĹÍû× Ó× ûƊ×ÀĥŬ ĕĘØĲ×ĂêĘ û×Ĝ 
risques liés au ruissèlement et renforcer la 
résilience du territoire face au changement 
climatique.  

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
urbaines, le règlement impose 
que toute opération doit 
comporter un minimum 
ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ ×ġ 
ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ, et impose que 
les places de stationnement de 
surface doivent être réalisées, 
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dispositions du 
schéma directeur des 
eaux pluviales et de 
son zonage associé. 

 

Prévoir, au sein des 
futures opérations 
ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢū ÔØ 
construction, de 
rénovation et 
ÔƉØĺĢØăĝëĊăū ÔØĝ 
mesures concernant 
la limitation de 
üƉëĂĖØęĂÙÁÍëüëĝÁĢëĊă 
des sols et la bonne 
gestion des eaux 
pluviales et de 
ruissellement (avec 
notamment le 
maintiØă ÔƉØĝĖÁÎØĝ 
verts de pleine terre), 
en faveur du cycle 
ăÁĢĦęØü ÔØ üƉØÁĦ  

 

ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÍĘĉêĜĜÀĂġ× ×ġ 
ûƊÀĘġêáêÍêÀûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜ ×ĂġĘÀîĂ×Ăġ ĥĂ× 
augmentation du ruissellement, limitant 
ûƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ ĂÀġĥĘ×ûû× Ó× ûƊ×Àĥ ×ġ ÀÍÍ×ĂġĥÀĂġ 
la pression sur les infrastructures 
ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġū 

Définir des stratégies locales de gestion 
des eaux pluviales, en cohérence avec le 
Schéma Directeur des Eaux Pluviales et son 
ľĉĂÀâ× ÀĜĜĉÍêØŬ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀÓÀĕġ×Ę û×Ĝ 
ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ Àĥĸ ÍÀĕÀÍêġØĜ ÓƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ 
Ó×Ĝ ĜĉûĜū 8Ă ĕĘêĲêûØâêÀĂġ ûƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ ĜĥĘ 
site, lorsque les conditions le permettent, 
la commune réduit la charge sur les 
ĘØĜ×Àĥĸ ÓƊØĲÀÍĥÀġêĉĂū 

Dans cette logique, les futures opérations 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġŬ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ Ó× 
ĘØĂĉĲÀġêĉĂ ×ġ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÓĉêĲ×Ăġ êĂġØâĘ×Ę 
des solutions favorisant la limitation de 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂŬ ġ×ûû×Ĝ ėĥ× ûƊĥĜÀâ× Ó× 
revêtements perméables, la création de 
noues végéġÀûêĜØ×Ĝ ×ġ û× āÀêĂġê×Ă ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
verts de pleine terre. Ces dispositifs 
permettent non seulement une meilleure 
gestion des eaux pluviales, mais aussi une 
réduction des îlots de chaleur urbains, un 
renforcement de la biodiversité et une 
amélioration du cadre de vie. 

En conciliant développement urbain et 
Ę×Ĝĕ×Íġ Óĥ ÍĹÍû× ĂÀġĥĘ×û Ó× ûƊ×ÀĥŬ Í×Ĝ 
mesures garantissent une gestion 
raisonnée des ressources hydriques, 
ÍĉĂġĘêÌĥ×Ăġ Å ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× Àĥĸ 
évolutions climatiques et assurent une 
urbanisation durable et équilibrée. 

 

sauf contraintes techniques, en 
matériaux perméables, 
áÀĲĉĘêĜÀĂġ ÀêĂĜê ûƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ ×ġ 
limitant le ruissellement.  

ZƊg!s Ƌ Densités, architecture 
et paysage » impose que les 
espaces libres de toute 
construction devront être 
végétalisés et non 
imperméabilisés (ou semi-
perméables) et que seules les 
infrastructures de déplacement 
pourront être réalisées avec 
des matériaux non 
perméables. Elle précise que la 
surface des voiries et des 
accès devra être réduite au 
strict minimum, et que les 
accès aux garages et aux 
places de stationnements se 
feront le plus proche possible 
de la voirie de manière à 
limiter leur impact paysager et 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū 
Les stationnements créés ou 
réaménagés seront de 
préférence végétalisés et semi-
perméables sauf en cas 
ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×ū 

Le règlement impose par 
ailleurs que toute construction 
ou installation doit mettre en 
ĔĥĲĘ× ĥĂ ÓêĜĕĉĜêġêá Ó× â×ĜġêĉĂ 
et traitement des eaux 
pluviales, par rétention ou par 
infiltration, conforme aux 
annexes sanitaires comportant 
un zonage identifiant le 
ĕĉġ×Ăġê×û ÓƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū 
En cas de rejet, le débit de 
fuite doit être limité à 3 L/s 
pour les projets inférieurs à 1 
hectare et à 10 L/s/ha pour 
les plus grands. 

 

 

Favoriser la 
désimperméabilisation 
des sols au sein des 
espaces urbanisés et 
intégrer des îlots 
végétalisés dans le 
cadre des opérations 
ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ Æ 
venir  

ZƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ ×ĸÍ×ĜĜêĲ× Ó×Ĝ ĜĉûĜ 
ĕ×ĘġĥĘÌ× û× ÍĹÍû× ĂÀġĥĘ×û Ó× ûƊ×ÀĥŬ 
augmente le ruissellement, affecte la 
qualité paysagère des espaces publics et 
contribue aux îlots de chaleur urbains. 
Dans un contexte de changement 
climatique, où les épisodes de fortes 
précipitations et les vagues de chaleur sont 
ĕûĥĜ áĘØėĥ×ĂġĜŬ êû ×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û ÓƊêĂġØâĘ×Ę 
des stratégies de désimperméabilisation et 
de végétalisation des espaces urbains. 

Comme rappelé supra, le 
règlement impose dans 
chacune des zones urbaines 
ĥĂ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ× ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
verts et perméables et impose 
un aménagement non 
perméable des places de 
stationnement. Il a été rappelé 
ØâÀû×ā×Ăġ ėĥ× ûƊg!s 
« Densités, architecture et 
paysage » fixe des exigences 
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La désimperméabilisation des sols permet 
ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ ĂÀġĥĘ×ûû× Ó×Ĝ ×Àĥĸ 
de pluie, réduisant ainsi la pression sur les 
réseaux de drainage et limitant le rejet 
direct des eaux vers les milieux aquatiques. 
De plus, les îlots végétalisés jouent un rôle 
clé en améliorant le confort thermique, en 

captant le COϜ et en favorisant la 
biodiversité en milieu urbain. 

Dans le cadre des opérations 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Å Ĳ×ĂêĘŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× 
ces îlots végétalisés permet de concilier 
urbanisation et gestion durable des 
ressources naturelles, en apportant des 
solutions paysagères qui améliorent la 
qualité de vie tout en renforçant la 
résilience des espaces urbanisés. Cette 
approche contribue à un urbanisme plus 
durable, équilibrant les besoins en 
construction avec la préservation des 
fonctions écologiques du sol. 

en matière de perméabilité des 
sols.  

ZƊg!s Ĝ×ÍġĉĘê×ûû× Ăƙ Ő Óĥ ®ê×êû 
!ûĕ× ĕĘØĲĉêġ ėĥƊêû ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ 
dans le cadre de la 
requalification de ce quartier 
une revalorisation de la Place 
Pagnon intégrant 
nécessairement un travail sur 
ĜÀ ĲØâØġÀûêĜÀġêĉĂū ZƊg!s 
prévoit également que les 
espaces libres collectifs 
doivent être maintenus en 
simples prés et, dans la 
mesure du possible, mais en 
priorité, contribuer à une 
gestion "douce" des eaux 
pluviales. 

ZƊg!s Ĝ×ÍġĉĘê×ûû× Ăƙ ő Ó× 
ûƊ8ÍûĉĜ×-gĥ×Ĝġ ĕĘØĲĉêġ ėĥ× ûƊĥĂ 
des objectifs de cette 
opération est de préserver et 
ā×ġġĘ× ×Ă ĲÀû×ĥĘ ûƊ×ĜĕÀÍ× 
naturel situé sur la crête de 
ûƊÀááû×ĥĘ×ā×Ăġ ĘĉÍç×ĥĸ ×Ă 
partie Est du site. Sur le 
périmètre de cette OAP il est 
attendu notamment le 
āÀêĂġê×Ă ÓƊĥĂ ×ĜĕÀÍ× Ĳ×Ęġ Å 
vocation récréative et que les 
espaces libres collectifs (hors 
stationnement et espaces 
aménagés) doivent être 
maintenus en simples prés et, 
dans la mesure du possible, 
mais en priorité, contribuer à 
une gestion "douce" des eaux 
pluviales. Pour tous les 
espaces libres, le maintien 
ÓƊĥĂ× ÍĉĥĲ×ĘġĥĘ× ĲØâØġÀû× 
aussi proche que possible de 
celle existante avant 
ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ ×Ĝġ ×ĸêâØū  

 

3.1.2. Action 2 : Dessiner un futur énergétique combinant sobriété des usages et 

dispositifs de décarbonation 

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Encourager la 
rénovation énergétique, 
üƉÙÎĊÎĊăĝĢęĦÎĢëĊă ØĢ üÁ 
construction bas 
carbone en : 

Accélérant la rénovation 
énergétique en veillant 

Face aux enjeux climatiques et 
ØĂ×ĘâØġêėĥ×ĜŬ êû ×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û ÓƊÀÍÍØûØĘ×Ę 
la transition vers un bâti plus 
performant et durable. La rénovation 
énergétique des bâtiments existants et 
ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× 
construction bas carbone permettent 
de réduêĘ× ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊØĂ×Ęâê×Ŭ 

Le règlement prévoit en zone Ua 
une sur-çÀĥġ×ĥĘ ÓƊĥĂ āÞġĘ× ĕĉĥĘ 
les projets de rénovation et de 
réhabilitation, encourageant 
ainsi ce type de projet. En outre, 
aucune obligation en matière de 
places de stationnement 
ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ× ĂƊ×Ĝġ êāĕĉĜØ× 
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à la préservation du 
ĖÁĢęëĂĊëăØŪ Kü ĝƉÁãëĢ 
notamment en lien avec 
les objectifs de 
réhabilitation et de 
remise en tourisme de 
üƉëĂĂĊÍëüëØę ÔØ üĊëĝëęĝū 
de rénover les 
bâtiments disposant 
ÔƉĦă ÎüÁĝĝØĂØăĢ 4s8 ÔØ 
catégorie supérieure à 
E ; 

Intégrant les enjeux 
environnementaux au 
sein des futures 
opérations de 
construction, 
ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ØĢ 
ÔƉĦęÍÁăëĝĂØ 
(architecture 
bioclimatique, 
ÙÎĊăĊĂëØĝ ÔƉÙăØęãëØĝū 
énergies renouvelables, 
écoconstruction, 
"verdissement", 
limitation de 
üƉëĂĖØęĂÙÁÍëüëĝÁĢëĊn 
des sols, gestion 
"douce" des eaux 
pluviales, réduction des 
déchets, limitation des 
îlots de chaleur et de la 
pollution lumineuse, 
meilleure gestion de 
üƉÙÎüÁëęÁãØ ĖĦÍüëÎ ØĢ 
privé, etc.).  

limiter les émissions de gaz à effet de 
serre et améliorer le confort thermique 
des logements et infrastructures. 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ×Ă ġÀĂġ ėĥ× 
ÍĉāāĥĂ× ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ŭ ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ 
important parc immobilier vieillissant, 
notamment des hébergements 
touristiques et copropriétés anciennes 
présentant des performances 
énergétiques insuffisantes. La 
rénovation des bâtiments classés DPE 
supérieur à E est donc une priorité 
pour réduire la consommation 
énergétique globale, améliorer la 
qualité des logements et remettre en 
tourisme les lits inactifs en garantissant 
des standards de confort conformes 
aux attentes actuelles. Les analyses 
concernant les étiquettes énergétiques 
des bâtiments montrent que 44% des 
ĕÀĘÍĜ Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜ ×ġ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ 
touristiques ont une étiquette F ou G. 
8Ă ÍĘĉêĜÀĂġ ÀĲ×Í ûƊÀĂÀûĹĜ× Ó× ûƊÃâ× Óĥ 
bâti, ce sont près de 800 locaux qui se 
situent dans des secteurs concernés 
par un bâti construit avant 1980. Cette 
démarche est cohérente avec les 
objectifs de réhabilitation du parc 
ÓƊêāāĉÌêûê×Ę Ó× ûĉêĜêĘĜ ×ġ ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ 
une politique globale de sobriété 
énergétique. 

Une prise de conscience des besoins en 
réhabilitation et des incidences sur la 
mise en location, que ce soit pour les 
ûĉâ×ā×ĂġĜ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ſĜĉĘġê× 
progressive de la mise en location des 
étiquettes énergétiques défavorables) 
ou pour les hébergements (qui seront 
ĜĉĥāêĜ Å Í×ġġ× ĜÀĂÍġêĉĂ ÓƊêÍê őŏŒœƀ 
devrait accélérer le réinvestissement sur 
Í× ĕÀĘÍ ×ġ ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Óĥ ĕĉġ×Ăġê×û 
énergétique de ce patrimoine bâti. Il 
convient de rappeler pour autant que le 
sZ£ ĂƊÀ ėĥ× ĕ×ĥ Ó× ĕĘêĜ× ĜĥĘ ûÀ 
réhabilitation : il ne peut que mobiliser 
les outils favorisant et facilitant 
ûƊêĂġ×ĘĲ×ĂġêĉĂ ĜĥĘ û×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜŬ āÀêĜ Ă× 
peut ni inciter à la réhabilitation ni la 
rendre obligatoire. Une démarche 
ÓƊÀĂêāÀġêĉĂ ×ġ ÓƊĉÌĜ×ĘĲÀġêĉĂ ×Ĝġ 
nécessaire en parallèle pour 
accompagner une « massification » de la 
réhabilitation. Le choix des élus de ne 
plus créer de nouveaux hébergements 
touristiques en neuf sur des enveloppes 
en extension restreint aussi la 
possibilité de création hormis par 
densification : à termes le seul moyen 
pour les promoteurs de porter des 
projets qualitatifs sera bien à Huez 

en cas de changement de 
destination visant à faciliter la 
ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂ ÓƊÀĂÍê×ĂĂ×Ĝ 
granges.  

De plus, le règlement autorise 
ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
urbaines la possibilité de 
surélever de 5 mètres les 
constructions à toiture plate ou 
à faible pente, indépendamment 
de la hauteur maximale 
autorisée. Il impose également 
ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
urbaines une démonstration du 
pétitionnaire que son projet 
intègre les principes de 
ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū  

En zone Ud, le règlement 
prévoit une augmentation 
incitative de 10 % du coefficient 
ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĕĉĥĘ û×Ĝ 
constructions faisant preuve 
d'exemplarité énergétique ou 
environnementale, ou pour les 
constructions réputées à énergie 
positive (BEPOS). 

ZƊg!s Ƌ Densités, architecture et 
paysage » impose par ailleurs 
une approche bioclimatique 
êĂġØâĘÀĂġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ 
environnementaux au sein des 
futures constructions, 
encourageant notamment la 
réduction des consommations 
énergiques.  

Au sein des deux OAP 
sectorielles, il est imposé le 
respect de la norme NF 
HABITAT HQE et la recherche 
ÓƊĥĂ ÌĉĂ ×ĂĜĉû×êûû×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
pièces de vie. En outre, dans le 
cadre de ces deux projets 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġŬ êû ×Ĝġ ĕĘØĲĥ Ó× 
rechercher les économies 
ÓƊØĂ×Ęâê× et développer 
ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ØĂ×Ęâê×Ĝ 
renouvelables, et de mettre en 
ĔĥĲĘ× Ó×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸ ×ġ 
ġ×ÍçĂêėĥ×Ĝ ÓƊØÍĉÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ  
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ÓƊêĂĲ×ĜġêĘ ×ġ Ó× ĘØêĂĲ×ĜġêĘ ĜĥĘ û× ĕÀĘÍ 
existant 

Parallèlement, les futures opérations de 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓĉêĲ×Ăġ 
intégrer les enjeux environnementaux 
pour limiter leur impact sur les 
ressources naturelles et 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ûĉÍÀûū ZƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× 
ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×Ŭ ûƊĉĕġêāêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
énergies renouvelables, 
ûƊØÍĉÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ġ ûÀ â×ĜġêĉĂ ÓĥĘÀÌû× 
des eaux pluviales sont des leviers 
×ĜĜ×Ăġê×ûĜ ĕĉĥĘ ĘØÓĥêĘ× ûƊ×āĕĘ×êĂġ× 
écologique du développement urbain. 
De même, la limitation de 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û× 
verdissement des espaces urbains, la 
réduction des îlots de chaleur et de la 
pollution lumineuse contribuent à un 
cadre de vie plus sain et résilient face 
au changement climatique. 

En intégrant ces critères dans la 
rénovation et la construction, la 
ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ âÀĘÀĂġêġ ĥĂ 
développement équilibré, plus économe 
en ressources et respectueux du 
patrimoine bâti et paysager, tout en 
améliorant le confort des habitants et 
des visiteurs. 

Sécuriser 
üƉÁĖĖęĊĴëĝëĊăăØĂØăĢ 
énergétique et le 
développement de la 
ĖęĊÔĦÎĢëĊă ÔƉÙăØęãëØĝ 
renouvelables afin de 
üëĂëĢØę üƉØĂĖęØëăĢØ 
écologique et 
énergétique du 
territoire et de tendre 
vers un équilibre entre 
consommation et 
ĖęĊÔĦÎĢëĊă ÔƉÙăØęãëØĝŪ 
Cet objectif se traduit 
notamment en  : 

Facilitant le 
développement de 
panneaux solaires et 
photovoltaïques, sauf 
cas particuliers liés aux 
sensibilités 
patrimoniales et 
paysagères ; 

sØęĂØĢĢÁăĢ üƉëăĝĢÁüüÁĢëĊă 
de centrales 
hydroélectriques, 
notamment par 
üƉĦĢëüëĝÁĢëĊă ÔØĝ 

La transition énergétique est un enjeu 
āÀõ×ĥĘ ĕĉĥĘ ĘØÓĥêĘ× ûƊ×āĕĘ×êĂġ× 
écologique du territoire, sécuriser 
ûƊÀĕĕĘĉĲêĜêĉĂĂ×ā×Ăġ ×Ă ØĂ×Ęâê× ×ġ 
limiter la dépendance aux énergies 
áĉĜĜêû×Ĝū ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ×Ă ġÀĂġ 
que station de montagne, connaît une 
consommation énergétique fluctuante 
et élevée, notamment en raison de la 
forte activité touristique et des 
infrastructures associées (remontées 
mécaniques, hébergements, 
enneigement artificiel). Il est donc 
essentiel de renforcer la production 
ûĉÍÀû× ÓƊØĂ×Ęâê×Ĝ renouvelables pour 
tendre vers un équilibre entre 
consommation et production et assurer 
une résilience énergétique face aux 
défis climatiques et économiques. 

ZƊØĂ×Ęâê× ĜĉûÀêĘ× Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× ĥĂ 
potentiel important pour la commune, 
compte tenu de son ensoleillement 
favorable en altitude. Le 
développement facilité de panneaux 
solaires et photovoltaïques permettrait 
ÓƊ×ĸĕûĉêġ×Ę Í×ġġ× Ę×ĜĜĉĥĘÍ× ĕĉĥĘ ĘØÓĥêĘ× 
la consommaġêĉĂ ÓƊØĂ×Ęâê×Ĝ áĉĜĜêû×Ĝ ×ġ 
Ę×ĂáĉĘÍ×Ę ûƊÀĥġĉĂĉāê× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Ó×Ĝ 
bâtiments publics et privés. Toutefois, 
cette démarche doit être conciliée avec 

Le règlement ne restreint pas 
ûƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ 
solaires, thermiques et 
photovoltaïques qui doivent 
ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ÛġĘ× ÓƊÀĜĕ×Íġ ĂĉĂ 
réfléchissant et suivre la pente 
générale du toit. 

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ×ġ ûƊg!s Ƌ TVB » 
prévoient que les ouvrages 
hydroélectriques à proximité des 
zones humides ne sont pas 
êĂġ×ĘÓêġĜ āÀêĜ ėĥƊĥĂ× ÀĂÀûĹĜ× 
écologique précise des impacts 
devra être réalisée 
conformément aux 
réglementations en vigueur. Ces 
ouvrages sont également 
autorisés en zone à risque 
avalanche RA, RG, RV, RT, et RP. 

Par ailleurs, comme rappelé 
supra le règlement et les OAP 
sectorielles encouragent les 
installations liées à la 
ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ ÓƊØĂ×Ęâê×Ĝ 
renouvelables et incite à 
ûƊ×ĸ×āĕûÀĘêġØ ØĂ×ĘâØġêėĥ×ū  

Les ZAENR faciliteront la mise 
×Ă ĔĥĲĘ× Ó× ĕĘĉõ×ġĜ ûêØ×Ĝ Àĥĸ 
énergies renouvelables et 
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conduites liées au 
ęÙĝØÁĦ ÔƉØăăØëãØĦęĝŪ 

la préservation des paysages et du 
patrimoine, en intégrant ces 
équipements de manière harmonieuse 
dans le cadre bâti et naturel. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂÓĥêġ×Ĝ 
Óĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×ĂĂ×êâ×ĥĘĜ ĕĉĥĘ ĕĘĉÓĥêĘ× 
Ó× ûƊçĹÓĘĉØû×ÍġĘêÍêġØ ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ× 
opportunité innovante et pertinente. 
Ces infrastructures, déjà existantes, 
peuvent être optimisées pour générer 
ĥĂ× ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ ÓƊØĂ×Ęâê× ûĉÍale et 
renouvelable sans nécessiter 
ÓƊêāĕĉĘġÀĂġĜ ġĘÀĲÀĥĸ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ 
supplémentaires. Cette approche 
permet de valoriser les équipements en 
ĕûÀÍ× ġĉĥġ ×Ă ûêāêġÀĂġ ûƊêāĕÀÍġ 
×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû ÓƊØĲ×Ăġĥ×ûû×Ĝ 
nouvelles installations énergétiques. 

En combinant développement du 
solaire et valorisation de 
ûƊçĹÓĘĉØû×ÍġĘêÍêġØŬ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĜƊ×ĂâÀâ× 
dans une stratégie énergétique durable 
qui réduit son empreinte carbone, 
améliore son autonomie et garantit un 
approvisionnement plus stable et 
responsable en énergie. Cette 
démarche est essentielle pour concilier 
développement touristique, sobriété 
énergétique et préservation de 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ āĉĂġÀâĂÀĘÓū 

ĂĉġÀāā×Ăġ ĲêÀ ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
conduites du réseau 
ÓƊ×ĂĂ×êâ×ĥĘĜū  

 

3.2. Objectif 2  : Considérer davantage le patrimoine naturel, paysager et 
architectural de la commune  

3.2.1. Action 1 : sĘÙĜØĘĳØĘ Øġ ĘØĜġÁĥĘØĘ ûŭëĂġÙãĘëġÙ ÔØĜ ÙÎĉĜĺĜġßāØĜ ĕĘÙĜØĂġĜ ĜĥĘ ûØ 
territoire communal   

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Protéger les espaces 
nécessaires au 
maintien de la 
biodiversité, au bon 
fonctionnement des 
milieux naturels et aux 
grandes continuités 
écologiques, 
notamment : 

Les réservoirs de 
biodiversité identifiés 
par les documents 
cadre et précisés à 
üƉÙÎèØüüØ ÎĊĂĂĦăÁüØ 
des trames verte et 
bleue, en particulier 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ÀÌĘêġ× ĥĂ ĕÀġĘêāĉêĂ× 
naturel riche, caractérisé par la présence de 
réservoirs de biodiversité, de corridors 
ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ ×ġ ÓƊĥĂ ĘØĜ×Àĥ çĹÓĘĉâĘÀĕçêėĥ× 
dense. La protection de ces milieux est 
×ĜĜ×Ăġê×ûû× ĕĉĥĘ ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊØėĥêûêÌĘ× 
écologique, garantir le maintien des espèces 
et assurer la résilience du territoire face aux 
pressions anthropiques et climatiques. 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un réseau 
écologique composé de continuités terrestres 
×ġ ÀėĥÀġêėĥ×ĜŬ ĲêĜÀĂġ Å áĘ×êĂ×Ę ûƊØĘĉĜêĉĂ Ó× ûÀ 
biodiversité. Son objectif principal est de 
préserver et restaurer les réservoirs de 
biodiversité, ces espaces riches en espèces 
et en habitats, tout en maintenant les 

Le zonage du PLU a été 
élaboré en intégrant la 
Trame Verte et Bleue, en 
ÍûÀĜĜÀĂġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
espaces naturels terrestres 
et aquatiques en zone A ou 
N. Il inclut également des 
prescriptions spécifiques 
pour protéger les corridors 
écologiques, les zones 
humides, les rives des plans 
ÓƊ×ÀĥŬ û×Ĝ ġĉĥĘÌêÞĘ×Ĝ, les 
espaces naturels sensibles à 
préserver et les espaces 
boisés à enjeux de 
biodiversité. 
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les zones humides, 
les arrêtés 
préfectoraux de 
protection de 
biotope, les zones 
potentielles de 
reproduction du 
Tétras lyre et les 
tourbières  ;  

Le réseau 
hydrographique 
principal et les 
ripisylves associées ; 

Les grandes 
continuités 
écologiques du 
territoire (entre le 
village et la station, 
gorge de la Sarenne, 
etc.). 

Cette politique de 
protection 
ĝƉÁÎÎĊĂĖÁãăØ ÔØ üÁ 
préservation des 
grands espaces 
agropastoraux et 
forestiers, comme 
relais des réservoirs 
de biodiversité. Il 
ĝƉÁãëęÁ ăĊĢÁĂĂØăĢ ÔƉĻ 
limiter les possibilités 
de constructions dans 
le respect des 
dispositions d e la « loi 
montagne » et des 
nécessités de 
fonctionnement du 
territoire.  

corridors écologiques qui les relient. Ces 
corridors sont essentiels pour permettre aux 
espèces de circuler, de se nourrir, de se 
Ę×ĕĘĉÓĥêĘ× ×ġ Ó× ĜƊÀÓÀĕġ×Ę Àĥĸ ÍçÀĂâ×ā×ĂġĜ 
environnementaux, notamment face au 
réchauffement climatique. Les continuités 
écologiques terrestres comprennent des 
zones refuges et des espaces de transition 
qui facilitent les déplacements de la faune et 
la dispersion de la flore. Du côté des milieux 
aquatiques, elles garantissent la libre 
circulation des espèces et assurent le 
transport naturel des sédiments, 
indispensable au bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques. Ainsi, la continuité 
écologique est indispensable à la survie et à 
ûƊØėĥêûêÌĘ× Óĥ ĲêĲÀĂġŬ ėĥ×ûû× ėĥ× Ĝĉêġ ûƊØÍç×ûû× 
du territoire. Elle conditionne non seulement 
la richesse des paysages et la pérennité des 
écosystèmes, mais elle joue également un 
ĘČû× áĉĂÓÀā×ĂġÀû ĕĉĥĘ ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ 
touristique du territoire, notamment à travers 
les activités de pleine nature comme la 
ĘÀĂÓĉĂĂØ× ×ġ ûƊĉÌĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó× ûÀ áÀĥĂ× ×ġ Ó× 
la flore. 

zĥĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ĉĂġ ØġØ êÓ×ĂġêáêØĜ 
des réservoirs de biodiversité principaux 
(ZNIEFF de type 1, APPB du Rif Nel et les 
grands espaces naturels non aménagés), des 
réservoirs de biodiversité secondaires (zones 
humides et tourbières) et des corridors 
ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥĸ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥĸ 
expertisés ou à expertiser par la DDT 38 et à 
des principes de connexions définis au 
regard des connaissances locales sur le 
territoire en termes de milieux naturels et de 
topographie. 

Par ailleurs, deux arrêtés préfectoraux ont 
défini deux aires de protection de biotope (« 
Tourbière du Rif du Nel » et « Tourbière de 
Chavannus ») dont la vocation est la 
ÍĉĂĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó× ûƊçÀÌêġÀġ ÓƊ×ĜĕÞÍ×Ĝ 
protégées.  

Le réseau hydrographique, comprenant des 
ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ Íĉāā× ûÀ zÀĘ×ĂĂ×Ŭ û× vêá a×û, le 
Rif Brillant et le Rieu Tort, joue également un 
rôle clé dans la connectivité écologique et 
ûƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ āêûê×ĥĸ ÀėĥÀġêėĥ×Ĝ. Les 
ripisylves associées, en plus de stabiliser les 
berges et de filtrer les polluants, servent 
ÓƊçÀÌêġÀġ ×ġ Ó× ľĉĂ× Ó× ÓØĕûÀÍ×ā×Ăġ ĕĉĥĘ Ó× 
nombreuses espèces. Leur maintien est donc 
primordial pour garantir la qualité des eaux 
et la biodiversité aquatique. 

Les continuités écologiques reliant les 
réservoirs de biodiversité permettent aux 
×ĜĕÞÍ×Ĝ Ó× Ĝ× ÓØĕûÀÍ×Ę ×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ 
ÍĹÍû× Ìêĉûĉâêėĥ×ū ~ĉĥġ×áĉêĜŬ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ 
dense de certaines zones et les 

ZƊg!s Ƌ Trame Verte et 
Bleue » répond directement 
à cet enjeu en intégrant, 
dans son schéma de 
principe, la prise en compte 
des remontées mécaniques, 
identifiées comme des 
obstacles aux déplacements 
de la faune, ainsi que la 
préservation des zones 
humides, réservoirs de 
biodiversité et corridors 
écologiques. 

Ce schéma est complété par 
des règles précises 
encadrant la réalisation des 
travaux et des constructions, 
afin de garantir la protection 
et la fonctionnalité des 
continuités écologiques du 
territoire. 
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infrastructures touristiques constituent des 
obstacles à ces déplacements. En protégeant 
ces corridors, notamment entre le village et 
la station, et dans la gorge de la Sarenne, la 
commune favorise la circulation des espèces 
et limite les effets de fragmentation 
écologique. 

Enfin, les grands espaces agropastoraux et 
forestiers, qui couvrent une large part du 
territoire communal, constituent des zones 
tampons essentielles pour le maintien de la 
biodiversité et la limitation des conflits entre 
activités humaines et faune sauvage. Une 
limitation stricte des possibilités de 
construire doit permettre de préserver leur 
intérêt en termes de biodiversité et garantir 
leur utilisation pour les besoins agricoles et 
pastoraux. 

Travailler sur une 
meilleure prise en 
compte de la trame 
noire par la mise en 
ĕĦĴęØ ÔØ ĂØĝĦęØĝ 
venant réduire 
üƉëĂĖÁÎĢ ÔØĝ ăĦëĝÁăÎØĝ 
lumineuses sur la 
biodiversité.  

ZÀ ~ĘÀā× aĉêĘ× ÓØĜêâĂ× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
corridors écologiques préservés de la 
pollution lumineuse, permettant à la faune 
ĂĉÍġĥĘĂ× Ó× Ĝ× ÓØĕûÀÍ×ĘŬ Ó× ĜƊÀûêā×Ăġ×Ę ×ġ Ó× 
se reproduire sans perturbation artificielle. 

4ÀĂĜ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ûÀ ~ĘÀā× aĉêĘ× 
repose sur les continuités écologiques 
identifiées dans la Trame Verte et Bleue, et 
vise à maintenir des corridors écologiques 
ĂĉĂ ĕ×ĘġĥĘÌØĜ ĕÀĘ ûƊØÍûÀêĘÀâ× ÀĘġêáêÍê×ûū 

ZƊØÍûÀêĘÀâ× ĕĥÌûêÍ ×Ĝġ ā×ĜĥĘØ ĜĥĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ× 
notamment parce que la commune est peu 
Ó×ĂĜØā×Ăġ ĕ×ĥĕûØ× ×ġ ėĥƊêû Ĺ À ĥĂ× ×ĸġêĂÍġêĉĂ 
Ó× ûƊØÍûÀêĘÀâ× ĕĥÌûêÍ ×ĂġĘ× őŒç ×ġ ŕçū ZƊ×Ăõ×ĥ 
des déplacements nocturnes sur la commune 
est faible. En effet les espèces animales 
(éclairage public ou pas) auront tendance à 
contourner le cours de la station au lieu de le 
traverser. 

Néanmoins, il convient de travailler à la mise 
×Ă ĕûÀÍ× Ó× ā×ĜĥĘ×Ĝ ÓƊØÍûÀêĘÀâ× ÀÓÀĕġØ×ĜŬ 
Íĉāā× ûÀ ĘØÓĥÍġêĉĂ Ó× ûƊêĂġ×ĂĜêġØ ûĥāêĂ×ĥĜ×Ŭ 
ûƊ×ĸġêĂÍġêĉĂ ĕÀĘġê×ûû× Ó×Ĝ ØÍûÀêĘÀâ×Ĝ ×Ă 
ĕØĘêĉÓ× ÍĘ×ĥĜ×Ŭ ûƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂ Ó× ûÀ ûĥāêÞĘ× 
Ĳ×ĘĜ û× Ĝĉû ×ġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ûÀāĕ×Ĝ Å Ĝĕectre 
limité, moins nuisibles pour la faune. Ces 
actions permettent de restaurer des corridors 
ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ áĉĂÍġêĉĂĂ×ûĜŬ Ó× ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ 
du développement urbain sur les milieux 
naturels et de garantir un équilibre entre 
activités humaines et préservation de la 
biodiversité nocturne. 

ZƊg!s Ƌ TVB » impose de 
maintenir une trame noire et 
précise notamment la nature 
des éclairages publics et 
privés extérieurs et interdit 
ûƊØÍûÀêĘÀâ× ÓêĘ×Íġ Ó×Ĝ ÍĉĥĘĜ 
ÓƊ×Àĥū 

Enfin, les deux OAP 
sectorielles imposent la 
limitation des nuisances 
sonores et lumineuses et de 
respecter les corridors liés à 
la trame noire.  

Favoriser la 
pénétration de la 
nature en ville pour 
favoriser une 
biodiversité en milieu 
habité, notamment les 
espaces verts urbains 

ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĂÀġĥĘ× ×Ă Ĳêûû× ×Ĝġ ĥĂ 
levier essentiel pour renforcer la biodiversité 
en milieu urbain, améliorer la qualité de vie 
des habitants et adapter le territoire aux 
changements climatiques. Les espaces verts, 
placettes végétalisées et corridors 
écologiques urbains jouent un rôle clé en 

Le règlement du PLU impose 
que toute opération de 
construction comporte un 
āêĂêāĥā ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ ×ġ 
perméables, et impose 
également ĥĂ ÀĘÌĘ× ÓƊÀĥ 
moins deux mètres de 
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et placettes 
végétalisées. 

offrant des habitats favorables à la faune et à 
la flore locales, en améliorant la qualité de 
ûƊÀêĘ ×ġ ×Ă ĘØâĥûÀĂġ û× ÍûêāÀġ ĥĘÌÀêĂū 

4ÀĂĜ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľŬ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĕ×ĥġ 
réduire la connectivité écologique et limiter 
la présence de certaines espèces. En 
favorisant la pénétration de la nature en ville, 
ĂĉġÀāā×Ăġ Å ġĘÀĲ×ĘĜ Ó×Ĝ ĕûÀĂġÀġêĉĂĜ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ 
×ġ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜŬ ûÀ commune 
renforce les continuités écologiques et 
ĕ×Ęā×ġ Àĥĸ ×ĜĕÞÍ×Ĝ ûĉÍÀû×Ĝ Ó× ĜƊÀÓÀĕġ×Ę Àĥĸ 
environnements urbanisés. 

Ces espaces végétalisés contribuent 
également à la lutte contre les îlots de 
ÍçÀû×ĥĘ ĥĘÌÀêĂĜŬ ×Ă ÀĕĕĉĘġÀĂġ Ó× ûƊĉāÌĘÀâ× 
×ġ Ó× ûƊçĥāêÓêġØŬ ×ġ ×Ă ûêāêġÀĂġ ûƊÀÍÍĥāĥûÀġêĉĂ 
de chaleur due aux surfaces minérales. De 
plus, ils favorisent le bien-être des habitants 
et des visiteurs, en offrant des lieux de 
détente et de ressourcement accessibles à 
tous. 

En intégrant davantage de nature en ville, 
Hĥ×ľ ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ÓØāÀĘÍç× Ó× 
développement durable, conciliant 
urbanisation et préservation des 
écosystèmes, tout en valorisant un cadre de 
vie plus agréable et plus résilient face aux 
défis environnementaux. 

hauteur doit être planté par 
tranche de 100 m² de 
terrain. 

ZƊg!s Ƌ Densités, 
Architecture et Paysage » 
comporte plusieurs 
prescriptions favorisant la 
végétalisation au sein de 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× 
(végétalisation des espaces 
libres en front de rue, 
végétalisation du pied de 
bâti). 

Cette OAP précise 
également que la 
perméabilité des haies ou 
des clôtures pour la petite 
faune doit être prise en 
compte dans les 
aménagements envisagés 
(ex. : laisser des espaces 
×ĂġĘ× û× Ĝĉû ×ġ ûÀ ÍûČġĥĘ×ůƀū  

Les deux OAP sectorielles 
prévoient également 
ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
verts dans le cadre de ces 
ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġū  

 

3.2.2. Action 2 : Conserver et valoriser les qualités du cadre paysager naturel et 
urbain 

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

La composition 
paysagère de la 
.ĊĂĂĦăØ ĝƉÁĖĖĦëØ ĝĦę 
plusieurs éléments forts 
ĘĦƉëü ÎĊăĴëØăĢ ÔØ 
préserver : 

Une urbanisation 
relativement compacte 
ÁĴØÎ ĖØĦ ÔƉÙĢÁüØĂØăĢ 
urbain marquant ainsi 
des silhouettes 
urbaines facilement 
identifiables. A ce titre, 
üƉĊÍöØÎĢëâ ØĝĢ ÔØ 
protéger le socle 
paysager situé entre le 
village et la station de 
toute nouvelle forme 
ÔƉĦęÍanisation mais 
aussi de contenir 
üƉØăĴØüĊĖĖØ ĦęÍÁëăØ ÔØ 
ces secteurs 

Z× ĕÀĹĜÀâ× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 
repose sur des éléments identitaires 
forts qui structurent son territoire et 
participent à son attractivité et à son 
équilibre environnemental. La 
préservation de cette composition 
paysagère est essentielle pour 
maintenir la qualité du cadre de vie, 
préserver les perspectives visuelles et 
âÀĘÀĂġêĘ ûƊêĂġØâĘêġØ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
agricoles et naturels. 

ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ę×ûÀġêĲ×ā×Ăġ ÍĉāĕÀÍġ× 
de la commune constitue un atout qui 
ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę ĥĂ ØġÀû×ā×Ăġ ĥĘÌÀêĂ 
excessif et de maintenir une cohérence 
architecturale et paysagère. La 
protection du socle paysager situé 
entre le village et la station est donc 
primordiale pour éviter toute rupture 
dans la lecture du territoire et préserver 
la silhouette urbaine de ces secteurs 
×āÌûØāÀġêėĥ×Ĝū Zêāêġ×Ę ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ 

Le zonage limite principalement 
les extensions Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ 
aux seuls coups partis ce qui 
permet de préserver les 
périmètres des silhouettes et 
conserver une urbanisation 
relativement compacte. 

Le règlement impose, pour les 
nouvelles constructions en 
zones U, de prendre en compte 
la topographie du terrain et le 
Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× 
environnante (implantation, 
hauteur, volumes, toitures, 
espaces libres, etc.), permettant 
de conserver ûƊçÀĘāĉĂê× Ó× 
chaque silhouette urbaine.  

ZƊg!s Ƌ Densité, Architecture et 
Paysage » prévoit en ce sens 
que la silhouette du village 
ÓƊHĥ×ľ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ĕĘØĜ×ĘĲØ× ĕÀĘ 
la conservation des gabarits des 
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particulièrement 
prégnants dans le 
paysage. 

La présence de 
perspectives 
monumentales vers le 
grand paysage y 
compris en milieu 
urbain. Ces espaces 
constituent des points 
de vue à préserver vers 
les massifs 
environnants.  

La présence de vastes 
espaces ouverts en lien 
avec les pratiques 
agricoles. A ce titre, 
üƉĊÍöØÎĢëâ ØĝĢ ÔØ 
préserver les conditions 
ÔƉØĺØęÎëÎØ ÔØ üƉÁÎĢëĴëĢÙ 
pastorale, en lien étroit 
ÁĴØÎ üƉ!ĝĝĊÎëÁĢëĊă 
Foncière Pastorale 
Autorisée (AFPA), 
garantissant la qu alité 
des paysages et 
permettant notamment 
la gestion des chemins 
ÔƉØĺĖüĊëĢÁĢëĊă ØĺëĝĢÁăĢĝ 
nécessaires aux activités 
pastorales et au 
fonctionnement du 
domaine de montagne.  

enveloppes urbaines permet de 
conserver une transition harmonieuse 
entre les espaces bâtis et les grands 
paysages montagnards. 

Les perspectives monumentales sur le 
grand paysage, visibles même depuis 
les espaces urbanisés, sont une 
caractéristique marquante du territoire. 
Ces points de vue remarquables sur les 
massifs environnants doivent être 
ĕĘĉġØâØĜ ĕĉĥĘ ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊêÓ×ĂġêġØ 
visuelle de la commune et son attrait 
touristique. Une urbanisation mal 
maîtrisée pourrait altérer ces vues, 
diminuant ainsi la qualité paysagère et 
ûƊ×ĸĕØĘê×ĂÍ× Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ ×ġ ĲêĜêġ×ĥĘĜū 

Enfin, les grands espaces ouverts 
dédiés aux pratiques agricoles et 
pastorales sont des éléments majeurs 
du paysage et de son fonctionnement. 
Leur maintien garantit la continuité des 
activités traditionnelles, essentielles à 
ûƊØÍĉĂĉāê× ûĉÍÀû× ×ġ Å ûÀ â×Ĝġêon des 
espaces naturels. Le travail en lien avec 
ûƊ!ĜĜĉÍêÀġêĉĂ BĉĂÍêÞĘ× sÀĜġĉĘÀû× 
!ĥġĉĘêĜØ× ſ!Bs!ƀ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× 
gestion durable des terres agricoles et 
Ó×Ĝ Íç×āêĂĜ ÓƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂŬ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ 
ÀĥĜĜê Ìê×Ă Å ûƊÀÍġêĲêġØ ĕÀĜġĉĘÀû× ėĥƊÅ 
ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ ×spaces naturels et du 
domaine montagnard. 

La préservation de ces éléments 
paysagers assure ainsi une continuité 
écologique et visuelle, protège 
ûƊêÓ×ĂġêġØ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ×ġ âÀĘÀĂġêġ 
une gestion équilibrée entre 
développement urbain et conservation 
du patrimoine naturel et agricole. 

bâtiments qui la composent et la 
préservation des terrains 
agricoles ou naturels qui 
ûƊ×ĂġĉĥĘ×Ăġū 

Le règlement restreint de 
manière importante les 
possibilités de construire en 
zone A et N, conservant ainsi 
ûƊêĂġØâĘêġØ Óĥ ĕÀĹĜÀâ× ×ġ 
âÀĘÀĂġêĜĜÀĂġ ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ 
espaces pour les pratiques 
agricoles et pastorales.  

ZƊg!s Ƌ Densité, Architecture et 
Paysage » impose que les points 
de vue identifiés sur le schéma 
de principe seront préservés par 
des percées visuelles entre les 
bâtiments. La hauteur des 
bâtiments en zone Ub2 et Ub4 
sera aussi limitée pour maintenir 
les points de vue depuis 
ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū 

Le règlement graphique identifie 
en outre des protections 
paysagères dans les secteurs 
présentant de forts enjeux en la 
matière. 

Territoire marqué par 
une forte présence 
humaine, la commune 
ÔƉHĦØŀ ÔĊëĢ ëăĢÙãęØę 
des enjeux liés à la 
préservation de son 
patrimoine paysager 
žĘĦë ÎĊăĝĢëĢĦØ üƉĦăØ ÔØĝ 
raisons de son 
attractivité) dans ses 
projets 
ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢĝ Øă 
particulier urbains et a u 
sein du domaine de 
montagne. Plusieurs 
objectifs viennent 
ĝƉëăĝÎęëęØ ÔÁăĝ ÎØĢĢØ 
ĴĊüĊăĢÙ ÔƉÁĂÙüëĊęØę üÁ 
prise en compte des 
enjeux paysagers : 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ Óĉêġ Ĳ×êûû×Ę Å 
préserver son patrimoine paysager, 
élément clé de son identité et de son 
ÀġġĘÀÍġêĲêġØū ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×ġ û×Ĝ 
aménagements doivent être pensés en 
harmonie avec le cadre naturel et les 
grands paysages montagnards, afin de 
maintenir la qualité esthétique et 
environnementale du territoire. 

Le développement urbain doit 
ĜƊÀĕĕĥĹ×Ę ĜĥĘ û×Ĝ ØûØā×ĂġĜ ĂÀġĥĘ×ûĜ ×ġ 
paysagers structurants (relief, 
ÌĉêĜ×ā×ĂġĜŬ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ çÀê×Ĝƀ ĕĉĥĘ 
garantir une intégration cohérente des 
nouvelles constructions et renforcer la 
lisibilité du territoire. Cette approche 
ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó×Ĝ ĘĥĕġĥĘ×Ĝ ÌĘĥġÀû×Ĝ 
ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×Ŭ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊêÓ×ĂġêġØ 
montagnarde de la commune et 

La délimitation des zones 
urbaines est resserrée autour de 
ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ĸêĜġÀĂġ× 
ÍĉĂġ×ĂÀĂġ ÀêĂĜê ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ×Ŭ 
ĉĥġĘ× û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ő!£ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-
Ouest.  

Le règlement graphique identifie 
des protections paysagères dans 
les secteurs présentant de forts 
enjeux en la matière. 

Au sein du domaine skiable, si 
la hauteur des installations et 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ 
réglementée, il est exigé que 
celle-ci permette leur intégration 
dans le paysage. 

ZƊg!s Ƌ Densité, Architecture et 
Paysage » impose que les points 
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Appuyer le 
développement de 
üƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ĝĦę üØĝ 
éléments naturels, 
paysagers et physiques 
structurants 
(topographie, haies, 
boisements, cours 
ÔƉØÁĦū ØĢÎŪſ ĖĊĦę 
améliorer la qualité et 
la lisibilité du cadre 
paysager du territoire  ; 

Imposer dans les 
projets de construction 
ØĢ ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ üÁ 
prise en compte des 
enjeux paysagers et, le 
cas échéant, des 
obligations en termes 
de percées visuelles 
permettant de 
respecter les vues sur 
le grand paysage 
(avenue des Jeux, 
chemin de la Chapelle, 
etc.) ; 

Renforcer la présence 
des espaces verts en 
ville en proposant une 
interconnexion entre 
ØĦĺ ØĢ üƉĦĢëüëĝÁĢëĊă 
ÔƉØĝĖßÎØĝ üĊÎÁüØĝ ; 

Améliorer la qualité 
paysagère des espaces 
publics, en particulier 
les vastes nappes de 
stationnement  ; 

Soigner la qualité des 
franges urbaines en 
évitant notamment la 
végétation mono 
spécifique ; 

rĦĴęØę ĖĊĦę ĦăØ 
meilleure intégration 
des installations de 
sports et loisirs, 
notamment des 
installations du 
domaine de montagne  ; 

rĦĴęØę ĖĊĦę üÁ 
réduction de 
üƉØĂĖęØëăĢØ ĴëĝĦØüüØ ÔØĝ 
dispositifs publicitaires 
(conformément au 
règlement local de 
publicité) pour une 
homogénéisation de la 
signalétique et de 

ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÍĉĂġêĂĥêġØ ĲêĜĥ×ûû× ×ġ 
écologique. 

La prise en compte des perspectives 
sur le grand paysage est essentielle, en 
particulier depuis les axes structurants 
(avenue des Jeux, chemin de la 
.çÀĕ×ûû×ƀū ZƊêāĕĉĜêġêĉĂ Ó× ĕ×ĘÍØ×Ĝ 
visuelles dans les projets 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ âÀĘÀĂġêġ ėĥ× 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ă× vienne pas obstruer 
les vues remarquables sur les massifs 
environnants, qui contribuent à la 
ėĥÀûêġØ Óĥ ÍÀÓĘ× Ó× Ĳê× ×ġ Å ûƊ×ĸĕØĘê×ĂÍ× 
touristique. 

ZƊÀĥâā×ĂġÀġêĉĂ ×ġ ûƊêĂġ×ĘÍĉĂĂ×ĸêĉĂ Ó×Ĝ 
espaces verts en ville favorise un cadre 
plus agréable pour les habitants et 
ĲêĜêġ×ĥĘĜū ZƊĥġêûêĜÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÞÍ×Ĝ 
végétales locales permet une meilleure 
adaptation au climat montagnard tout 
en préservant la cohérence écologique 
et paysagère du territoire. 

Les espaces publics, notamment les 
parkings, doivent être repensés pour 
offrir une meilleure qualité paysagère. 
Les vastes nappes minérales de 
stationnement peuvent être 
végétalisées et intégrées dans leur 
environnement, limitant ainsi leur 
impact visuel et leur contribution aux 
îlots de chaleur urbains. 

Les franges urbaines, en transition 
entre espaces bâtis et milieux naturels, 
doivent être traitées avec soin pour 
éviter des coupures paysagères trop 
āÀĘėĥØ×Ĝū ZƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ĲØâØġÀġêĉĂ 
diversifiée plutôt que monospécifique 
ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× êĂġØâĘÀġêon plus 
naturelle et esthétique de ces zones de 
transition. 

Enfin, les installations de sports et 
loisirs, notamment sur le domaine de 
montagne, doivent être mieux intégrées 
au paysage pour réduire leur impact 
visuel. De même, la régulation et 
ûƊçÀĘāĉĂêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ 
publicitaires et du mobilier urbain 
(bancs, panneaux, poubelles) 
contribuent à une meilleure lisibilité et 
ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ×ĜġçØġêėĥ× Å ûƊØÍç×ûû× Ó× 
la commune. 

En intégrant ces objectifs paysagers 
ÓÀĂĜ Ĝ×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġŬ Hĥ×ľ 
garantit un développement respectueux 
de son identité territoriale, préservant 
son cadre naturel, son attractivité 
touristique et la qualité de vie de ses 
habitants. 

de vue identifiés sur le schéma 
de principe seront préservés par 
des percées visuelles entre les 
bâtiments. La hauteur des 
bâtiments en zone Ub2 et Ub4 
sera aussi limitée pour maintenir 
les points de vue depuis 
ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū 

ZƊg!s Ƌ Densité, Architecture et 
Paysage ƌ ĕĘØĲĉêġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ 
habillage architectural des 
constructions de qualité en 
ĘÀĕĕĉĘġ ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ 
paysager : Pour les sites classés 
(zone minérale) à habillage 
couleurs minérales (tons gris) / 
pas de bois, pas de blanc ; Pour 
le périmètre des MH : habillage 
bois (comme déjà utilisé pour le 
télésiège du Chalvet). 

Comme rappelé supra le 
ĘÞâû×ā×Ăġ ×ġ ûƊg!s Ƌ Densité, 
Architecture et Paysage » 
comportent plusieurs 
obligations et prescriptions en 
āÀġêÞĘ× ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ ×ġ 
perméables permettant la 
pénétration de la nature dans la 
ville. Cette OAP impose de 
privilégier des espèces locales 
×ġ ûƊÀĜĜĉÍêÀġêĉĂ Ó× ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ 
espèces adaptées aux 
caractéristiques pédologiques, 
climatiques et paysagères du 
secteur concerné.  

.ĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊêāĕÀÍġ ĕÀĹĜÀâ×Ę 
des nappes de stationnement, le 
règlement prévoit que chaque 
aire de stationnement de plus 
de 4 places de stationnements 
Óĉêġ ÓêĜĕĉĜ×Ę ÓƊĥĂ ġĘÀêġ×ā×Ăġ 
paysager et végétalisé ×ġ ûƊg!s 
« Mobilités » prévoit la création 
de plusieurs parkings 
souterrains permettant à terme 
de supprimer les places 
aériennes.  

Enfin, le règlement local de 
publicité, annexé au PLU, fixe des 
règles relatives à la signalétique 
et ambitionne de réduire 
ûƊ×āĕĘ×êĂġ× ĲêĜĥ×ûû× Ó×Ĝ 
dispositifs publicitaires.  
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üƉØĝĢèÙĢëĘĦØ ÔĦ ĂĊÍëüëØę 
urbain (bancs, 
panneaux, poubelles, 
etc.). 

ZÁ ÎĊĂĂĦăØ ÔƉHĦØŀ 
ĝƉĊęãÁăëĝØ ÁĦĢĊĦę ÔØ ő 
noyaux urbains 
èëĝĢĊęëĘĦØĝ ĘĦƉëü 
convient de mettre en 
valeur et de préserver 
dans leur 
caractéristique 
architecturale 
traditionnelle  : le Ribot, 
le village et le Vieil 
!üĖØŪ Kü ĝƉÁãëĢ 
notamment de veiller à 
la cohérence des 
perceptions 
architecturales 
(notamment entre bâti 
contemporain et bâti 
ĢęÁÔëĢëĊăăØüſ ØĢ ÔƉØĺëãØę 
une qualité de 
construction de 
üƉèÁÍëĢÁĢ ĖĊĦę ĦăØ 
insertion réussie dans 
le bâti environnant, 
répondant aux besoins 
et attentes en termes 
de confort de vie des 
habitants.  

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ĜƊ×Ĝġ ÓØĲ×ûĉĕĕØ× 
autour de trois noyaux urbains 
historiques ż le Ribot, le village et le 
Vieil Alpe ż ėĥê ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ ûƊêÓ×ĂġêġØ 
patrimoniale et architecturale du 
territoire. Ces secteurs reflètent 
ûƊçêĜġĉêĘ× ×ġ ûƊØĲĉûĥġêĉĂ Ó× ûÀ commune 
et participent à son attractivité 
touristique et résidentielle. Il est donc 
essentiel de préserver leur caractère 
traditionnel tout en garantissant une 
cohérence architecturale avec les 
constructions plus récentes. 

ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× ĂĉĥĲ×ûû×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ 
dans ces noyaux anciens doit se faire 
en respectant les perceptions 
ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû×Ĝ ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ×ĂġĘ× û× 
bâti traditionnel et contemporain. 
ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ġĘÀĂĜêġêĉĂ 
esthétique fluide, en tenant compte des 
matériaux, des volumes et des formes 
du bâti existant. Une urbanisation mal 
maîtrisée risquerait de créer des 
ruptures dans le paysage urbain et de 
nuire à la cohérence visuelle et 
patrimoniale de la commune. 

En parallèle, la préservation de ces 
quartiers ne doit pas se faire au 
détriment du confort et de la modernité 
des logements. Il est nécessaire 
ÓƊÀÓÀĕġ×Ę û×Ĝ ĂĉĥĲ×ûû×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ 
réhabilitations aux besoins des 
habitants, en garantissant une qualité 
de construction optimale, répondant 
aux exigences de confort thermique, 
ÓƊØÍûÀêĘÀâ× ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ êĂġØĘê×ĥĘū 

Cette démarche permet ainsi de 
concilier tradition et modernité, en 
valorisant le patrimoine bâti tout en 
ĜƊÀĜĜĥĘÀĂġ ėĥ× û×Ĝ ĂĉĥĲ×Àĥĸ ĕĘĉõ×ġĜ 
ĜƊêĂĜÞĘ×Ăġ çÀĘāĉĂê×ĥĜ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġū 8ûû× ÍĉĂġĘêÌĥ× 
Å āÀêĂġ×ĂêĘ ûƊÀĥġç×ĂġêÍêġØ Ó× ûÀ 
commune, tout en offrant un cadre de 
vie agréable et fonctionnel aux 
habitants et aux visiteurs. 

Les trois secteurs du Ribot, du 
ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ ×ġ Óĥ ®ê×êû !ûĕ× 
sont classés en zone Ua au sein 
duquel :  

- La hauteur est limitée à celle 
existante avec une sur-hauteur 
de 1 mètre autorisée en cas de 
réhabilitation/rénovation et ce 
afin de conserver les gabarits 
×ĸêĜġÀĂġĜ ġĉĥġ ×Ă ĂƊĉÌØĘÀĂġ ĕÀĜ 
la possibilité de rénovation des 
constructions ; 

- sĉĥĘ ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× 
traditionnelle, les bow-windows 
et grandes ouvertures plus 
larges que hautes sont 
interdites. 

ZƊg!s Ƌ Densité, Architecture et 
Paysage » fixe pour objectif 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ×ĂġĘ× 
les typologies choisies pour les 
nouvelles constructions et leur 
environnement urbain, et 
ÓƊêĂġØâĘ×Ę û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ 
leur environnement urbain, 
architectural et paysager. Dans 
le cadre de cette OAP, les trois 
Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ĕĘØÍêġØĜ áĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ× ġĹĕĉûĉâê× ĥĂêėĥ× Ƌ chalets 
rapprochés de centre ancien ».  

Définir des règles 
ÔƉëăĝØęĢëĊăū 
ÔƉëĂĖüÁăĢÁĢëĊă ØĢ ÔØ 
volumétrie garantissant 
üƉëăĢÙãęÁĢëĊă ÔØĝ 
nouvelles constructions 
dans le paysage urbain. 
Elles pourront être 

ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÓƊHĥ×ľ Óĉêġ ĜƊêĂĜÍĘêĘ× 
dans une logique de cohérence 
architecturale et paysagère, afin 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× êĂġØâĘÀġêĉĂ çÀĘāĉĂê×ĥĜ× 
des nouvelles constructions dans le 
tissu urbain existant. La diversité des 
secteurs de la commune ż entre noyaux 
historiques, espaces touristiques et 

ZƊg!s Ƌ Densité, Architecture et 
Paysage ƌ ĕĘ×ĜÍĘêġ ûƊĉÌõ×Íġêá 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ×ĂġĘ× 
les typologies choisies pour les 
nouvelles constructions et leur 
environnement urbain. Elle 
distingue sur le territoire les 
principes de typologies 
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différenciées en 
fonction des secteurs 
de la Commune et de la 
nature des 
constructions, en 
permettant notamment 
aux équipements et 
services publics de se 
distinguer dans le 
paysage communal. Il 
ĝƉÁãëęÁ ÙãÁüØĂØăĢ ÔØ 
lutter contre la 
standardisation et 
üƉĦăëformité 
architecturale.  

zones naturelles ż impose une 
approche différenciée, adaptée aux 
spécificités de chaque territoire. 

4ØáêĂêĘ Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ×ġ Ó× 
volumétrie permet de garantir une 
ÍĉĂġêĂĥêġØ ÓÀĂĜ ûƊêÓ×ĂġêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× 
de la commune, tout en évitant les 
constructions inadaptées ou trop 
uniformes. Ces règles doivent tenir 
compte du paysage urbain environnant, 
en veillant aux hauteurs, gabarits et 
ÀûêâĂ×ā×ĂġĜŬ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ ĘĥĕġĥĘ×Ĝ 
visuelles et les déséquilibres dans la 
silhouette urbaine. 

~ĉĥġ×áĉêĜŬ Ĝê ûƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę 
ûƊçÀĘāĉĂê× ĥĘÌÀêĂ×Ŭ êû ÍĉĂĲê×Ăġ 
également de permettre une 
identification claire des équipements et 
services publics, qui doivent pouvoir se 
distinguer dans le paysage pour être 
repérables et fonctionnels. Cette 
distinction ne doit cependant pas nuire 
Å ûƊĥĂêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû×Ŭ āÀêĜ ÛġĘ× 
intégrée de manière subtile dans le 
cadre bâti existant. 

Enfin, lutter contre la standardisation et 
ûƊĥĂêáĉĘāêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× ×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û 
pour préserver le caractère unique et 
ûƊÀĥġç×ĂġêÍêġØ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū ZÀ ÓêĲ×ĘĜêġØ 
architecturale doit être encouragée tout 
en respectant les principes de qualité 
×ġ ÓƊêĂĜ×Ętion urbaine, afin de garantir 
une urbanisation équilibrée et 
respectueuse du patrimoine local. 

En définissant des règles claires 
ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ×ġ ÓƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions, la commune assure un 
développement harmonieux et maîtrisé, 
ėĥê Ę×Ĝĕ×Íġ× Å ûÀ áĉêĜ ûƊçêĜġĉêĘ×Ŭ ûƊêÓ×ĂġêġØ 
locale et les exigences contemporaines 
×Ă āÀġêÞĘ× ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ 
territoire. 

dominantes et impose leur 
respect.  

Le règlement impose des règles 
de hauteur différenciées selon 
les secteurs concernés et la 
typologie correspondante.  

Le règlement impose des règles 
de retrait et de recul de 2 
mètres sur une grande partie du 
territoire communal mais impose 
des marges de retrait/recul plus 
importantes dans certains 
secteurs (Sagnes, Chalets de 
ûƊÀûġêĕĉĘġŬ Ęĥ× Óĥ .ĉĥûû×ġƀū  

De la même manière, afin de 
ûĥġġ×Ę ÍĉĂġĘ× ûƊĥĂêáĉĘāêġØ 
architecturale, le règlement 
ĂƊêāĕĉĜ× ĕÀĜ Ó× áĉĘā× 
particulière et laisse une liberté 
importante en la matière hormis 
dans le secteur des Sagnes où 
les caractéristiques des 
constructions existantes doivent 
être conservées. Le règlement 
êāĕĉĜ× ĂØÀĂāĉêĂĜ ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ 
de 3 matériaux et un 
pourcentage de pierre et de 
ÌĉêĜ āêĂêāĥā ÀáêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę 
ûƊ×ĜġçØġêėĥ× Ó×Ĝ áĥġĥĘ×Ĝ 
constructions.  

Le règlement prévoit néanmoins 
une souplesse pour les 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ 
services publics qui ne sont pas 
soumis à ces règles de hauteur 
et de prospect, sous réserve de 
leur bonne intégration dans 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

De la même manière, le 
règlement prévoit dans les 
zones Uep ż correspondant aux 
Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ 
ż des règles de constructibilité 
plus permissives. 

La Commune comporte 
plusieurs éléments 
remarquables au titre 
ÔĦ ĖÁĢęëĂĊëăØ ĘĦƉëü 
convient de protéger  : 
le site archéologique de 
Brandes, Notre Dame 
des Neiges et plus 
généralement le 
patrimoine religieux, les 
ÎèÁüØĢĝ ÔƉÁüĖÁãØĝū ØĢÎŪ 

ZÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ Óĥ ĕÀġĘêāĉêĂ× ÓƊHĥ×ľ 
×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×ûû× ĕĉĥĘ āÀêĂġ×ĂêĘ ûƊêÓ×ĂġêġØ 
du territoire, valoriser son histoire et 
renforcer son attractivité culturelle et 
touristique. Ce patrimoine, constitué de 
Ĳ×Ĝġêâ×Ĝ çêĜġĉĘêėĥ×ĜŬ ÓƊØÓêáêÍ×Ĝ 
×āÌûØāÀġêėĥ×Ĝ ×ġ ÓƊØûéments 
architecturaux traditionnels, façonne 
ûƊêāÀâ× ×ġ ûÀ ĜêĂâĥûÀĘêġØ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū 

Le diagnostic identifie un certain 
nombre de constructions à forte valeur 
patrimoniale (église Sainte-Anne, église 
Notre Dame des Neiges, maison en 

Le règlement localise sur le 
zonage les bâtis patrimoniaux à 
protéger, à mettre en valeur ou 
à requalifier certains éléments 
pour des motifs d'ordre culturel, 
historique ou architectural au 
titre du L. 151 -19 du Code de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ×ġ ĕĉĜ× û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ 
correspondantes dans le 
règlement écrit. 

Le règlement localise sur le 
ľĉĂÀâ× û×Ĝ ÍçÀû×ġĜ ÓƊÀûĕÀâ× ėĥê 
ĕ×ĥĲ×Ăġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ Ó× ĕĘĉõ×ġ 
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pierre typique) auquel il convient 
ÓƊÀõĉĥġ×Ę û× Ĝêġ× ÀĘÍçØĉûĉâêėĥ× Ó× 
-ĘÀĂÓ×ĜŬ ġØāĉêĂ ĥĂêėĥ× ÓƊĥĂ ĲêûûÀâ× 
minier médiéval en altitude. 

Z×Ĝ ÍçÀû×ġĜ ÓƊÀûĕÀâ×Ŭ ĘØĕÀĘġêĜ ĜĥĘ û×Ĝ 
reliefs de la commune et identifié dans 
le diagnostic territorial, incarnent 
ØâÀû×ā×Ăġ ûƊçêĜġĉêĘ× ĕÀĜġĉĘÀû× Óĥ 
ġ×ĘĘêġĉêĘ× ×ġ ġØāĉêâĂ×Ăġ ÓƊĥĂ āĉÓ× Ó× 
vie montagnard ancestral. Leur 
intégration au paysage et leur 
typologie traditionnelle doivent être 
ĕĘØĜ×ĘĲØ×Ĝ ĕĉĥĘ āÀêĂġ×ĂêĘ ûƊÀĥġç×ĂġêÍêġØ 
du cadre bâti et éviter leur 
transformation inadaptée. 

de restauration/reconstruction, 
ĉĥ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ ÓÀĂĜ ĥĂ 
objectif de protection et de mise 
en valeur du patrimoine 
montagnard et lorsque la 
destination est liée à une 
activité professionnelle 
saisonnière. 

Enfin, le règlement identifie les 
trois édifices protégés au titre 
des monuments historiques, 
soumis aux articles L. 621 et 
suivants du Code du patrimoine.  

 

 

3.2.3. Action 3 : Composer un cadre de vie protecteur pour les habitants actuels 
et à venir  

Actions Justification Traduction dans les pièces 
opposables 

Prendre en compte les 
risques naturels et les 
activités génératrices de 
nuisances dans 
üƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ÔĦ 
territoire   

 

Prendre en compte et 
informer la population 
sur les pollutions, risques 
et nuisances identifiés 
sur la Commune 
žzØęĴëĢĦÔØĝ ÔƉ£ĢëüëĢÙĝ 
Publiques, Plan de 
Prévention des Risques 
naturels, risques 
d'exposition au plomb, 
risques sismiques, 
pollutions 
atmosphériques, 
lumineuses, sonores en 
particulier à proximité 
des grands axes routiers 
ØĢ ÔØ üƉÁÙęĊÔęĊĂØū ØĢÎŪſ 
et garantir un 
développement global de 
la Commune qui prend 
Øă ÎĊĂĖĢØ üƉØăĝØĂÍüØ ÔØ 
ces sensibilités 

 

Prendre les lieux 
ÔƉèÁÍëĢÁĢ Æ ĖęĊĺëĂëĢÙ ÔØĝ 
zones exposées aux 
bruits et encadrer 

ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× Óĉêġ êĂġØâĘ×Ę 
les risques naturels et les nuisances afin 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ĜØÍĥĘêġØ Ó×Ĝ ĕ×ĘĜĉĂĂ×Ĝ ×ġ Ó×Ĝ 
biens, la pérennité des infrastructures et 
la qualité du cadre de vie. Dans un 
environnement montagnard comme celui 
ÓƊHĥ×ľŬ û×Ĝ risques sont multiples et 
nécessitent une planification adaptée 
pour limiter leur impact sur le 
développement urbain et économique. 

Les risques naturels, tels que les 
glissements de terrain, avalanches, crues 
torrentielles et mouvements de terrain, 
sont inhérents à la topographie du 
territoire. Leur prise en compte dans 
ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÓÀĂĜ û×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ×ĸĕĉĜØes, 
de prévoir des mesures de protection 
adaptées et de garantir la résilience des 
infrastructures face aux aléas climatiques 
et géologiques. 

Z×Ĝ ĂĥêĜÀĂÍ×ĜŬ ėĥƊ×ûû×Ĝ Ĝĉê×Ăġ ûêØ×Ĝ Àĥĸ 
activités humaines (bruit, pollution 
lumineuse) ou aux infrastructures 
(remontées mécaniques, réseaux de 
transport, activités industrielles et 
touristiques), doivent également être 
maîtrisées pour préserver le confort des 
çÀÌêġÀĂġĜ ×ġ ûƊØėĥêûêÌĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀûū 
Une planification territoriale adaptée 
ĕ×Ęā×ġ Ó× ûêāêġ×Ę ûƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
résidentielles aux nuisances sonores et 
visuelles, tout en intégrant les besoins 
des activités économiques. 

Le règlement graphique 
ġĘÀÓĥêġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
risques naturels connus sur 
le territoire. Le règlement 
écrit fixe les règles de 
constructibilité limitées 
et/ou interdictions 
correspondantes. A ce jour, 
le PPRA étant en cours 
ÓƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂŬ Í×ûĥê-Íê ĂƊÀ 
pas pu être intégré dans le 
sZ£ ×ġ á×ĘÀ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× 
évolution ultérieure.  

Le règlement traduit 
ØâÀû×ā×Ăġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
Ĝ×ĘĲêġĥÓ×Ĝ ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ×ū  

Z× sûÀĂ ÓƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂ Àĥĸ 
bruits est également annexé 
au PLU et traduit sur le 
règlement graphique. Le 
règlement correspondant, 
également annexé, restreint 
les possibilités de construire 
selon les différentes zones 
identifiées et leur degré 
ÓƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂū  
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üƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ÔØĝ ÁÍĊęÔĝ 
de ces zones par un 
dispositif réglementaire 
ĝĢęëÎĢ žsüÁă ÔƉØĺĖĊĝëĢëĊă 
au bruit)   

En intégrant ces enjeux dès la phase de 
conception des projets, la commune 
garantit un développement urbain 
sécurisé et durable, conciliant protection 
des habitants, valorisation du territoire et 
maintien de la qualité de vie. 

vÙÔĦëęØ üƉØĺĖĊĝëĢëĊă ÔØĝ 
populations aux effets 
des phénomènes de 
canicules par 
üƉÁĂÙüëĊęÁĢëĊă ÔĦ ÍÄĢëū üÁ 
végétalisation des 
espaces publics 

BÀÍ× Å ûƊêĂġ×ĂĜêáêÍÀġêĉĂ Ó×Ĝ ØĕêĜĉÓ×Ĝ Ó× 
canicule liée au changement climatique, il 
×Ĝġ ×ĜĜ×Ăġê×û ÓƊÀÓÀĕġ×Ę ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ 
territoire pour protéger les populations 
des effets de la chaleur. En milieu 
montagnard, les variations de 
température peuvent être accentuées par 
des aménagements urbains inadaptés, 
notamment en raison de 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ Óĥ 
manque de végétation en ville. 

ZƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Óĥ ÌÃġê ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ û×Ĳê×Ę 
important pour limiter les effets des 
ÍÀĂêÍĥû×Ĝū ZƊĥĜÀâ× Ó× āÀġØĘêÀĥĸ ÀÓÀĕġØĜŬ 
ÓƊĥĂ× ā×êûû×ĥĘ× êĜĉûÀġêĉĂ ġç×Ęāêėĥ× ×ġ Ó× 
principes de construction bioclimatique 
permet de réduire la surchauffe des 
ÌÃġêā×ĂġĜ ×ġ ÓƊÀméliorer le confort 
thermique des habitants, sans recourir à 
ĥĂ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ×ĸÍ×ĜĜêĲ× ÓƊØĂ×Ęâê×ū 

En parallèle, la végétalisation des espaces 
publics contribue à atténuer les îlots de 
chaleur urbains en apportant de 
ûƊĉāÌĘÀâ× ×ġ Ó× ûƊçĥāêÓêġØŬ âĘÃÍ× Àĥĸ 
arbres, aux toitures végétalisées et aux 
espaces verts en pleine terre. Ces 
aménagements favorisent également le 
bien-être des habitants, tout en 
renforçant la biodiversité et la qualité du 
cadre de vie. 

En intégrant ces stratégies, la commune 
ÓƊHĥ×ľ ÀĜĜĥĘ× ĥĂ× ā×êûû×ĥĘ× ĘØĜêûê×ĂÍ× 
climatique, tout en préservant son 
attractivité et en améliorant la qualité de 
vie de ses résidents et visiteurs. 

Comme rappelé supra le 
règlement impose des 
āêĂêāĥāĜ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜŬ 
perméables, et la plantation 
ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× 
toute opération de 
construction. Il impose 
également un aménagement 
non perméable des places 
de stationnement.  

ZƊg!s Ƌ Densités, 
architecture et paysage » 
fixe des exigences en 
matière de perméabilité des 
sols et impose par ailleurs 
une approche bioclimatique 
êĂġØâĘÀĂġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
enjeux environnementaux au 
sein des futures 
constructions, permettant 
ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ du bâti aux 
conditions climatiques.  

Les OAP sectorielles 
prévoient également 
ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
verts.  

Anticiper la gestion des 
eaux pluviales en milieu 
urbain 

La gestion des eaux pluviales est un 
enjeu majeur pour limiter les risques de 
ĘĥêĜĜ×ûû×ā×ĂġŬ ÓƊêĂĉĂÓÀġêĉĂ ×ġ Ó× 
dégradation des milieux récepteurs. 
ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÍĘĉêĜĜÀĂġ× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× 
ÓƊHĥ×ľ À ×ĂġĘÀîĂØ ĥĂ× Àĥâā×ĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
surfaces imperméabilisées (voiries, 
parkings, toitures), ce qui modifie les 
écoulements naturels et accentue les 
débits de ruissellement vers les 
êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ×ġ û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥū 

Le territoire étant marqué par une 
topographie montagneuse et une forte 
sensibilité aux phénomènes 
hydrologiques, des précipitations intenses 
peuvent provoquer des crues soudaines 

Outre les dispositions 
précitées du règlement 
ûêāêġÀĂġ ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ 
des sols ou concourant à 
leur désimperméabilisation, 
le règlement impose que 
toute construction ou 
installation doit collecter les 
eaux pluviales et mettre en 
ĔĥĲĘ× ĥĂ ÓêĜĕĉĜêġêá Ó× 
gestion et traitement, par 
rétention ou par infiltration, 
conforme aux annexes 
sanitaires comportant un 
zonage identifiant le 
ĕĉġ×Ăġê×û ÓƊêĂáêûġĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
sols. En cas de rejet, le débit 
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et des ruissellements torrentielles, 
affectant les constructions et 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ û×Ĝ āêûê×ĥĸ 
aquatiques locaux, qui alimentent les 
captages en eau potable, doivent être 
ĕĘĉġØâØĜ ÍĉĂġĘ× ûƊÀĕĕĉĘġ ×ĸÍ×ĜĜêá Ó× 
polluants urbains véhiculés par les eaux 
de ruissellement 

de fuite doit être limité à 3 
L/s pour les projets 
inférieurs à 1 hectare et à 
10 L/s/ha pour les plus 
grands. 

Le règlement traduit en 
outre le risque ruissellement 
ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× 
communal.  
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.H!sK~v8 Ő Ŭ V£z~KBK.!~Kga 4£ v8CZ8`8a~ 
8.vK~ 8~ Cv!sHKu£8  

1. JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS GENERALES 

1.1. VĦĝĢëâëÎÁĢëĊăĝ ÔØĝ ÔëĝĖĊĝëĢëĊăĝ ĖÁęĢëÎĦüëßęØĝ ÁĖĖüëÎÁÍüØĝ Æ üƉØăĝØĂÍüØ 
des zones 

Les dispositions générales du règlement écrit sont divisées en 6 articles : 

¶ « Article 1 ż Division du territoire en zones et prescriptions applicables » qui présente les 
différentes zones du règlement ; 

¶ « Article 2 ż 4êĜĕĉĜêġêĉĂĜ ÀĕĕûêÍÀÌû×Ĝ Å ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ », précisant les règles applicables sur 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× êĂÓØĕ×ĂÓÀāā×Ăġ Óĥ ľĉĂÀâ× Ę×ġ×Ăĥ ;  

¶ « Article 3 ż Prescriptions graphiques du règlement », détaillant les différents zonages particuliers 
figurant sur le règlement graphique ;  

¶ « Article 4 ż Autres informations », apportant des précisions sur diverses réglementations,  

¶ « Article 5 « Définitions (ĲÀûÀÌû×Ĝ ĕĉĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĕêÞÍ×Ĝ Óĥ sZ£ƀ ƌ, précisant les termes 
employés dans le règlement écrit ;  

¶ « Article 6 ż 4×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ġ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ Àĥĸėĥ×ûû×Ĝ áÀêġ ĘØáØĘ×ĂÍ× û× ĘÞâû×ā×Ăġ 
du PLU », précisant les ĂĉġêĉĂĜ Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Àĥ ġêġĘ× Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊ£ĘÌÀĂêĜā×ū 

z×ĥûĜ û×Ĝ ÀĘġêÍû×Ĝ őŬ êĂġêġĥûØ Ƌ 4êĜĕĉĜêġêĉĂĜ ÀĕĕûêÍÀÌû×Ĝ Å ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ », et 3, « Prescriptions 
graphiques du règlement ƌŬ á×ĘĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× õĥĜġêáêÍÀġêĉĂ ĕûĥĜ ÓØġÀêûûØ× Íê-dessous. Les autres articles 
visent principalement à faciliter la compĘØç×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØĂĉĂÍØ×Ĝ ÓÀĂĜ û× ĘÞâû×ā×Ăġ Óĥ sZ£ū ZƊÀĘġêÍû× 
1 ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ġĘÀêġØ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊêû Ĝ× ûêāêġ× Å Ę×Í×ĂĜ×r les zones créées, lesquelles seront justifiées dans les 
sections réglementaires spécifiques qui leur sont consacrées. 

1.1.1. VĥĜġëâëÎÁġëĉĂ ÔØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĕÁĘġëÎĥûëßĘØĜ ÁĕĕûëÎÁÍûØĜ Æ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĿĉĂØĜ 

sĉĥĘ ÙĳëġØĘ ÔŭÁûĉĥĘÔëĘ ûØ ĘÁĕĕĉĘġŏ ĜØĥûĜ ûØĜ ġëġĘØĜ ÔØĜ ÔëââÙĘØĂġĜ ĕÁĘÁãĘÁĕèØĜ ĜĉĂġ āØĂġëĉĂĂÙĜ ëÎëŎ ZØ ûØÎġØĥĘ 
est invité à se référer au règlement pour en connaître le détail. 

1.1.1.1. Les rappels de la règlementation en vigueur 

Certains paragraphes reprennent des dispositions de la réglementation en vigueur (extraits du Code de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ĘØâû×ā×ĂġÀġêĉĂ ĜĥĘ û×Ĝ ĘØĜ×ÀĥĸŬ ×ġÍūƀŬ ġĉĥġ ×Ă ÍĉĂĜ×ĘĲÀĂġ û×ĥĘ ĲÀû×ĥĘ ĂĉĘāÀġêĲ×ū Kû ĜƊÀâêġ Ó×Ĝ 
paragraphes suivants : 

Article 2 .2 : Adaptations mineures / dérogations  (article L. 152 -Œ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ƀ 

Article 2 .3 : Les installations et ouvrages dont la localisation correspond à une nécessité technique 
impérative  (article L. 122 -Œ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ƀ 

Article 2 .5 : Dérogations (isolation thermique et accessibilité  des personnes handicapées notamment)  
(articles L. 152 -4 et 5 et R. 152 -6 à Ř Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ƀ 

Ces éléments, qui recensent les situations justifiant des dérogations aux règles du PLU ş ÎĉāāØ ûŭÁÎÎØĜĜëÍëûëġÙ 
ÔØĜ ĕØĘĜĉĂĂØĜ ØĂ ĜëġĥÁġëĉĂ ÔØ èÁĂÔëÎÁĕ ĉĥ ûŭëĜĉûÁġëĉĂ ġèØĘāëėĥØ ÔØĜ ÍÄġëāØĂġĜ ĕĉĥĘ ûØ ĕĘØāëØĘ ÎÁĜŏ Øġ ÎØĘġÁëĂĜ 
équipements collectifs en cas de nécessité technique pour le second ş contribuent notamment à atteindre les 
ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44Ŏ KûĜ ĳëĜØĂġ Æ ØĂÎĉĥĘÁãØĘ ûŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØ ÔëĜĕĉĜëġëâĜ ÔŭÙĂØĘãëØĜ ĘØĂĉĥĳØûÁÍûØĜ ĜĥĘ ûØĜ 
constructions, à garantir une intégration architecturale de qualité en cohérence avec les formes urbaines 
ØĂĳëĘĉĂĂÁĂġØĜŏ Æ ĘØĂâĉĘÎØĘ ûŭĉââĘØ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ Æ ûÁ ĕĉĕĥûÁġëĉĂ Øġ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ ĕĥÍûëÎĜŏ ÁëĂĜë ėĥŭÆ ĕØĘāØġġĘØ 
ûŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂĜ èĺÔĘĉÙûØÎġĘëėĥØĜŎ 

Article 2 .6 : Prise en compte des constructions existantes et reconstruction après sinistre  (articles  
L. 111 -15 et R. 111 -18 Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×) 

Le paragraphe 1 est une extension de la règle inscrite au R. 111 -18 Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ĲêĜÀĂġ Å áÀêĘ× 
évoluer les constructions existantes non conformes, vers un respect de toutes les règles du PLU. 
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Z× ĕÀĘÀâĘÀĕç× ő ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ Àĥ ĘÀĕĕ×û Ó× ûƊÀĘġêÍû× ZŐŐŐ-ŐŔ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

.ØĜ ÙûÙāØĂġĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕĉĥĘĜĥëġØ ÔØĜ ĉÍöØÎġëâĜ ëĂĜÎĘëġĜ Áĥ s!44 ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ 
insertion architecturale des constructions qualitative en rapport avec les formes urbaines environnantes 

Article 2.11 Ŭ .ęÙÁĢëĊă ÔƉÁÎÎßĝ ĝĦę ĴĊëęëØ ÔÙĖÁęĢØĂØăĢÁüØ 

Kû ĜƊÀâêġ Ĝêāĕû×ā×Ăġ Óĥ ĘÀĕĕ×û Ó× ûƊ×ĸêĜġ×ĂÍ× Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ÓØĕÀĘġ×ā×ĂġÀû Ó× ĲĉêĘê× Àĥėĥ×û û×Ĝ ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ×Ĝ 
doivent se référer. 

.ØĜ ÙûÙāØĂġĜ ĕØĘāØġġØĂġ ÔØ ĕÁĘġëÎëĕØĘ Æ ûŭĉÍöØÎġëâ ëĂĜÎĘëġ Áĥ s!44 ÔØ ĜÙÎĥĘëĜØĘ ûØĜ ÔÙĕûÁÎØāØĂġĜ ŢĘÙÔĥÎġëĉĂ 
des vitesses de circulation, stationnement, modes doux...). 

Article 2 .18 : sęÙĴØăĢëĊă ÔØ üÁ ĖęĊüëâÙęÁĢëĊă ÔØ üƉÁĂÍęĊëĝëØ 

8Ĝġ ĘÀĕĕ×ûØ êÍê û× ÓØÍĘ×ġ ÓƊÀĲĘêû őŏŐŖ Ę×ûÀġêá Å ûÀ ûĥġġ× ÍĉĂġĘ× ûƊÀāÌĘĉêĜê×Ŭ ÀáêĂ Ó× Ĳ×êûû×Ę Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ 
terres remuées et éviter la contamination des terres locales par les terres amenées sur site. 

Cela permet de poursuivre les objectifs du PADD portant sur la protection des sites écologiques sensibles, 
en particulier les zones humides et le maintien des continuités écologiques existantes.  

1.1.1.2. ZØĜ ÁĥġĘØĜ ĘßãûØĜ ÁĕĕûëÎÁÍûØĜ Æ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĿĉĂØĜŎ 

Article 2 .1 : Adaptations techniques  

.×ġġ× ĘÞâû× âÀĘÀĂġêġŬ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×Ŭ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ ĕĉĥĘ ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ×ġ ġĘÀĲÀĥĸ Ę×û×ĲÀĂġ Ó× ûÀ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ Ƌ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ƌ Ó× 
ÌØĂØáêÍê×Ę ÓƊĥĂ ĜġÀġĥġ ĂĉĂ ĘØâû×ā×nté. Son objectif est de répondre aux besoins spécifiques liés à ce type 
Ó× ĕĘĉõ×ġŬ ×Ă ĕÀĘġêÍĥûê×Ę ÓÀĂĜ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ĉĪ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ áĉĂÍê×Ę ĕ×ĥġ ĜƊÀĲØĘ×Ę Íĉāĕû×ĸ×ū ZÀ ÍĉāāĥĂ× 
×Ĝġêā× ėĥ× ûÀ ĂÀġĥĘ× āÛā× Ó× Í×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ûêāêġ× û× ĘêĜėĥ× ÓƊÀÌĥĜū .×ġġ× áû×ĸêÌêûêġé réglementaire, adaptée 
Àĥĸ Ì×ĜĉêĂĜ ×ġ ĕÀĘġêÍĥûÀĘêġØĜ ûĉÍÀû×ĜŬ ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ û×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ ÓØáêĂêĜ ĕÀĘ ûƊÀĘġêÍû× vū ŐŔŐ-13 du Code de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ÎĉĂġĘëÍĥØĂġ ÁĥĹ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 ØĂ âÁĳĉĘëĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ĕÁĺĜÁãßĘØ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ 
ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜŏ ØĂ ûØĜ ÁÔÁĕġÁĂġ Æ ûÁ ġĉĕĉãĘÁĕèëØ Øġ Áĥ ÎÁÔĘØ ØĂĳëĘĉĂĂÁĂġŏ ÁëĂĜë ėĥŭØĂ ĘØĂâĉĘÑÁĂġ ûŭĉââĘØ ÔØ 
ĜØĘĳëÎØĜ Øġ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ ĕĥÍûëÎĜ ÔØĜġëĂÙĜ Æ ûa population. 

Article 2 .4 : Prélèvement de matériaux et prise en compte des risques naturels  

.×ġġ× ĘÞâû× âÀĘÀĂġêġ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ ÓƊ×ĂġĘ×ġ×ĂêĘ û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ ĂĉġÀāā×Ăġ ĕĉĥĘ ĕĘØĲ×ĂêĘ û×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜū 

.×ĘġÀêĂ×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜŬ Íĉāā× û× Ę×ġĘÀêġ ÓƊ×āÌÃÍû×Ĝ ĉĥ ûƊØĲÀÍĥÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÀÍÍĥāĥûÀġêĉĂĜ Ó× ĜØÓêā×ĂġĜŬ ĜĉĂġ 
parfois essentielles pour limiter les risėĥ×Ĝ ÓƊêĂĉĂÓÀġêĉĂū 

.ØĜ āØĜĥĘØĜ ĘÙĕĉĂÔØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ Æ ûŭĉÍöØÎġëâ Ôĥ s!44 ĳëĜÁĂġ Æ ÁĂġëÎëĕØĘ Øġ ÁġġÙĂĥØĘ ûŭÙĳĉûĥġëĉĂ ÔØĜ ĘëĜėĥØĜ 
naturels liés au changement climatique. 

Article 2 .6 : Prise en compte des constructions existantes et reconstructions  

ZƊĉÌõ×Íġêá êÍê ×Ĝġ Ó× Ă× ĕÀĜ ĕØĂÀûêĜ×Ę û×Ĝ ĕĘĉĕĘêØġÀêĘ×Ĝ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĘØâĥûêÞĘ×ā×Ăġ ØÓêáêØ×ĜŬ āÀêĜ ÓĉĂġ ûÀ 
destination ne correspond plus aux usages désormais autorisés. Ainsi, cette règle permet la réalisation de 
ġĘÀĲÀĥĸ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ Óĥ Ĳĉûĥā× ×ĸêĜġÀĂġū ~ĉĥġ×áĉêĜŬ ÀáêĂ Ó× Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊ×ĜĕĘêġ Óĥ ĘÞâû×ā×ĂġŬ ėĥê 
vise à ne plus autoriser ces destinations, les extensions et annexes sont interdites. 

.ØġġØ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂ ĜŭëĂĜÎĘëġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔÁĂĜ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44ŏ ėĥë ĳëĜØĂġ Æ âÁĳĉĘëĜØĘ ûŭëĂĜØĘġëĉĂ ĕÁĺĜÁãßĘØ 
ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ØĂ ûØĜ ÁÔÁĕġÁĂġ Æ ûÁ ĕØĂġØ Øġ Áĥ ãĘÁĂÔ ĕÁĺĜÁãØŏ ÁëĂĜë ėĥŭÆ ãÁĘÁĂġëĘ ĥĂØ 
intégration architecturale harmonieuse en lien avec les formes urbaines environnantes. 

Article 2.7 : Implantation des constructions  vis-à-vis des voies, emprises publiques et limites 
séparatives 

!ÍÍĉāĕÀâĂØ×Ĝ ÓƊĥĂ ĜÍçØāÀ ×ĸĕûêÍÀġêáŬ Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ ÀĕĕĉĘġ×Ăġ des informations sur la manière de 
mesurer le retrait des constructions. 

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĕĉĥĘĜĥëĳĘØ ûŭĉÍöØÎġëâ Ôĥ s!44 ÔØ ĕĘØĂÔĘØ ØĂ ÎĉāĕġØ les enjeux 
ÁĘÎèëġØÎġĥĘÁĥĹ Øġ ÔØ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ ĥĘÍÁëĂ. 

Article 2.8  : Desserte par les réseaux 
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Est rappelé le principe selon lequel les travaux de branchement à un réseau doivent être liés à une 
êĂĜġÀûûÀġêĉĂ ĉĥ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ĉĥ ÀĥġĉĘêĜØ×Ŭ ĜÀĥá ĕĉĥĘ û×Ĝ Ì×ĜĉêĂĜ ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ ÀâĘêÍĉû× ĉĥ 
forestière. 

Alimentation en eau potable 

Il est fait renvoi aux documents figurant en annexe et en particulier aĥ ĜÍçØāÀ ÓƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ ×Ă ×Àĥ ĕĉġÀÌû× 
×ġ Àĥ ľĉĂÀâ× ÓƊÀûêā×ĂġÀġêĉĂ ×Ă ×Àĥ ĕĉġÀÌû× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ×. La mise en relation avec les services 
compétents est exigée avant raccordement au réseau.  

Assainissement/eaux usées 

Z× ľĉĂÀâ× ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ĥĂ ÓĉÍĥā×Ăġ ėĥê ÓØûêāêġ× û×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ Ę×û×ĲÀĂġ Ó× ûƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ Íĉûû×Íġêá 
×ġ Í×ĥĸ ĜĉĥāêĜ Å ĥĂ ÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ÀĥġĉĂĉā×ū Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ĜĉĂ ×ĸêĜġ×ĂÍ×Ŭ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊÀĂĂ×ĸ× Àĥ 
PLU, et précise les principes généraux de racÍĉĘÓ×ā×Ăġ ĉĥ ÓƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ÓêĜĕĉĜêġêá ÀĥġĉĂĉā× Ĝ×ûĉĂ û× 
ġĹĕ× Ó× ľĉĂÀâ× ÍĉĂÍ×ĘĂØŬ ÀêĂĜê ėĥ× û×Ĝ ĉÌûêâÀġêĉĂĜ Ó× ÍĉĂáĉĘāêġØū Kû ĜĉĥûêâĂ× ØâÀû×ā×Ăġ ûƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ 
ÓƊØĲÀÍĥ×Ę û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ĲêÀ û×Ĝ ĘØĜ×Àĥĸ ÓƊ×Àĥĸ ĥĜØ×ĜŬ êāĕĉĜÀĂġ û×ĥĘ â×ĜġêĉĂ ĕÀĘ ÓƊÀĥġĘes moyens. 

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĜŭëĂĜÎĘëĳØĂġ ÔÁĂĜ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44ŏ ėĥë ĳëĜØĂġ Æ ĕĘĉġÙãØĘ ûÁ ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ ØÁĥ Øġ Æ 
ãÁĘÁĂġëĘ ĥĂ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜ ÎĉĂâĉĘāØ ÁĥĹ ĂĉĘāØĜ Øġ Áĥ ĿĉĂÁãØ ÔŭÁĜĜÁëĂëĜĜØāØĂġŎ 

Eaux pluviales 

Sont rappelées les conditions générales de gestion des eaux pluviales : une gestion prioritairement à la 
ĕÀĘÍ×ûû×Ŭ Ă× ĕÀĜ áÀêĘ× ĉÌĜġÀÍû× Àĥ ûêÌĘ× ØÍĉĥû×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×ÀĥĸŬ û× ĜġĉÍøÀâ× ×ġ ûƊØĲÀÍĥÀġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
×Ă Ó×çĉĘĜ Óĥ ĘØĜ×Àĥ Íĉûû×Íġêá ÓƊÀĜĜÀêĂêĜĜ×ā×Ăġ ×ġ Ó×Ĝ áĉĜĜØĜ Ó× Ęĉĥġ×ĜŬ ×ġÍū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ûêāêġ×Ę û× 
ruissellement, important eu égard aux effets du changement climatique, sans toutefois se décharger sur les 
réseaux existants au risque de les saturer. 

Ces dispositions applicables sur tout le territoire permettent définir une stratégie locale de gestion des eaux 
pluviales, de limiter le ruissellement par une meilleure gestion des eaux pluviales, et de prendre en compte 
les risques naturels dans la protection des biens et des personnes. 

gĥĳĘÁãØĜ ÔŭëĘĘëãÁġëĉĂ Øġ ÔŭÙĳÁÎĥÁġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ 

Cet article indique la nécessité de préserver les ouvrages existants, y compris ceux désaffectés, et de 
prendre en compte ces ouvrages dans le cadre de leur projet.  

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĳëĜØĂġ Æ ĘØĜĕØÎġØĘ ûŭĉÍöØÎġëâ ĳëĜÁĂġ Æ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÁûġØĘĂÁġëĳØ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜŎ 

Défense incendie 

.×Ĝ ĘÞâû×Ĝ âÀĘÀĂġêĜĜ×Ăġ ûÀ ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó× ûÀ ÓØá×ĂĜ× êĂÍ×ĂÓê× ÓÀĂĜ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ľĉĂ×ĜŬ ×Ă 
appliquant un principe de précaution. Elles renvoient aux réglementations et documentations en vigueur 
ġĉĥġ ×Ă ĕĘØÍêĜÀĂġŬ ĕĉĥĘ û×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ĉu de construction présentant un risque incendie 
particulier (activités inflammables, certaines industries, etc.), les responsabilités et exigences applicables 
aux constructeurs. 

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ÎĉĂġĘëÍĥØĂġ Æ ÁġġØëĂÔĘØ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44ŏ ĂĉġÁāāØĂġ ûØ ĘØĂâĉĘÎØāØĂġ ÔØ ûŭĉââĘØ ÔØ 
ĜØĘĳëÎØĜ Øġ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ ĕĥÍûëÎĜŏ ÁëĂĜë ėĥØ ûÁ ĕĘÙĳØĂġëĉĂ ÔØĜ ĘëĜėĥØĜ ĂÁġĥĘØûĜ ûëÙĜ Áĥ ÎèÁĂãØāØĂġ ÎûëāÁġëėĥØŎ 

gĥĳĘÁãØĜ ÔØ ġĘÁĂĜĕĉĘġ ÔŭÙûØÎġĘëÎëġÙ 

Ces règles permettent de garantir ėĥƊêû ĂƊĹ ÀĥĘÀ ĕÀĜ Ó× ÍĉĂáûêġ ×ĂġĘ× û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ÓÀĂĜ ÍçÀėĥ× ľĉĂ× 
×ġ Í× ġĹĕ× Ó× ĕĘĉõ×ġ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá êāĕûêėĥÀĂġ ĕÀĘáĉêĜ Ó×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû×Ĝ Ƌ hors normes ». 

Cela permet de poursuivre les objectifs visant à ÎĉĂĜĉûëÔØĘ ûŭĉââĘØ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ Æ ûÁ ĕĉĕĥûÁġëĉĂ Øġ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ 
ĕĥÍûëÎĜŏ ÔŭÁāÙûëĉĘØĘ ûŭÁÎÎßĜ ÁĥĹ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ ĂĥāÙĘëėĥØĜ ĕĉĥĘ âÁĳĉĘëĜØĘ ûØ ġÙûÙġĘÁĳÁëûŏ Øġ ÔØ ĕØĘāØġġĘØ ûØĜ 
installations hydroélectriques. 

 

Article 2.9  : Intégration paysagère des équipements techniques  

.× ĕÀĘÀâĘÀĕç× Ę×ĕĘ×ĂÓ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ×ĸġØĘê×ĥĘĜ Ę×ûÀġêáĜ Àĥĸ ĘØĜ×Àĥĸ Øû×ÍġĘêėĥ×Ĝ ×ġ 
téléphoniques qui doivent être réalisés en souterrain, aux objets techniques tels coffrets, boitiers, etc., qui 
doivent être intégrés aux constructions ou clôtures, aux dispositifs techniques tels les capteurs solaires, 
Ĝ×ĘĘ×ĜŬ ÀĂġ×ĂĂ×ĜŬ ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĕçĉġĉĲĉûġÀïėĥ×ĜŬ ×ġÍūŬ ėĥê Ă× ÓĉêĲ×Ăġ ĕÀĜ ÛġĘ× ĲêĜêÌû×Ĝ Ó×ĕĥêĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū 
De manière générale, cet article prévoit que tous les objets et dispositifs techniques qui permettent 
ÓƊÀûêā×Ăġ×Ę ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĉĥ û× ġ×ĘĘÀêĂŬ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× Àĥ āÀĸêāĥā ÍÀÍçØĜ ĉĥ êĂĜØĘØĜ ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ× ×ġ 
ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ×ū 
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.ØûÁ ĕĉĥĘĜĥëġ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ ëĂĜÎĘëġĜ Áĥ s!44 ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ëĂĜØĘġëĉĂ ÁĘÎèëġØÎġĥĘÁûØ ÔØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ 
qualitative en rapport avec les formes urbaines environnantes, le cadre paysager, naturel et urbain.  

Article 2. 10 : Antennes et paraboles  

ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ûêāêġ×Ę ûÀ ĕĘĉûêáØĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÀĂġ×ĂĂ×Ĝ ×ġ Ó× ÍÀÓĘ×Ę û×ĥĘ áĉĘā× ×ġ û×ĥĘ êāĕûÀĂġÀġêĉĂŬ ÀáêĂ ÓƊ×Ă 
ĘØÓĥêĘ× ûƊêāĕÀÍġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū 

.ØûÁ ĕĉĥĘĜĥëġ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ ëĂĜÎĘëġĜ Áĥ s!44 ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ëĂĜØĘġëĉĂ ÁĘÎèëġØÎġĥĘÁûØ ÔØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ 
qualitative en rapport avec les formes urbaines environnantes, le cadre paysager, naturel et urbain. 

Article 2 .12 : CęÙÁĢëĊă ÔƉÁÎÎßĝ ĝĦę üÁ ĴĊëØ ĖĦÍüëĘĦØ Øă ÔØèĊęĝ ÔØ üÁ ĴĊëęëØ ÔÙĖÁęĢØĂØăĢÁüØ 

Kû ×Ĝġ ġĉĥġ ÓƊÀÌĉĘÓ ĘÀĕĕ×ûØ× ûÀ ĂØÍ×ĜĜêġØ Ó× ĕĘØĲĉêĘ ĥĂ ÀÍÍÞĜ û× āĉêĂĜ ÓÀĂâ×Ę×ĥĸ ĕĉĜĜêÌû×Ŭ ĕĉĥĘ ûƊĥĜÀâ×Ę Ó× 
ûƊÀÍÍÞĜ Íĉāā× ĕĉĥĘ Í×ĥĸ ĥġêûêĜÀĂġ û×Ĝ ÀĥġĘ×Ĝ Ĳĉê×Ĝ ÍĉĂÍ×ĘĂØ×Ĝ ĕÀĘ û× Óêġ ÀÍÍÞĜū ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× Í×Ĝ ÀÍÍÞĜ 
Óĉêġ ÛġĘ× âĥêÓØ ĕÀĘ ûƊĉÌõ×Íġêá ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ĜØÍĥĘêġØ Ó×Ĝ ĥĜÀâ×ĘĜ ×Ă ûêāêġÀĂġ û×ĥĘ ĂĉāÌĘ× ×ġ ×Ă ÍçĉêĜêĜĜÀĂġ 
celui qui est le plus sûre et le moins gênant. Afin de limiter la gêne des véhicules immobiles sur la chaussée 
avant de pĉĥĲĉêĘ ÀÍÍØÓ×Ę Àĥ ÌÃġêā×ĂġŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ĥĂ Ę×Íĥû Ó×Ĝ ĕĉĘġÀêûĜ ÓƊÀÍÍès par rapport à la voie. 
Compte tenu de la topographie de la commune et des conditions hivernales, une pente inférieure ou égale 
Å Ŕƽ ×Ĝġ êāĕĉĜØ× ĕĉĥĘ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ ĘÀÍÍĉĘÓ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ ÀÍÍÞĜ ĕĘêĲØ Å ûÀ Ĳĉê× ĕĥÌûêėĥ× Ó× āÛā× 
ėĥƊĥĂ ġĘÀÍØ áÀÍêûêġÀĂġ ûÀ âêĘÀġêĉĂū 8ĂáêĂŬ ×Ĝġ ÀÌĉĘÓØ û× ÍÀĜ ĜĕØÍêáêėĥ× ÓƊĥĂ ÀÍÍÞĜ êĂÍûêĂØ Ĳ×ĘĜ ĥĂ× Ĳĉê× 
ÍĉāāĥĂÀû×Ŭ ÓÀĂĜ û×ėĥ×û êû ÍĉĂĲê×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ę×Ĝĕ×ÍġêĲ×ā×Ăġ û×Ĝ ĘĥêĜĜ×ûû×ā×ĂġĜ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ĉĥ ÀĥġĘ×Ĝ 
matériaux sur la voie publique, pouvant créer des situations accidentogènes, et la dégradation des canaux 
ĉĥ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĉÌĜġÀÍû× Àĥ ÌĉĂ ØÍĉĥû×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×Àĥĸū 

.ØĜ ĘßãûØĜ ĳëØĂĂØĂġ Æ ĜÁġëĜâÁëĘØ ûŭĉÍöØÎġëâ ÔØ renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements, 
inscrit au PADD. 

Article 2 .13 : Caractéristiques des voies ouvertes à la circulation  

Afin de favoriser un maillage efficace du territoire, le règlement précise que dimensions, formes et 
caractéristiques des voies, doivent être adaptées aux usages et permettre la défense contre les incendies, 
que les voies en impasse doivent être aménagées de manière à permettre les demi-tours. En outre, compte 
tenu de la topographie de la commune et des conditions météorologie hivernales, la pente des voies privées 
nouvelles est limitée à 12 % sauf dans les 5 premiers mètres où la pente est limitée à 5%. 

.ØĜ ĘßãûØĜ ĳëØĂĂØĂġ Æ ĜÁġëĜâÁëĘØ ûŭĉÍöØÎġëâ ÔØ ĘØĂâĉĘÎØĘ ûØ āÁëûûÁãØ Øġ ûÁ ĜÙÎĥĘëġÙ Ôĥ ĘÙĜØÁĥ ÔØ ÔÙĕûÁÎØāØĂġĜŏ 
inscrit au PADD. 

Article 2 .14 : Stationnement  

Stationnement des voitures 

Les deux premiers paragraphes définissent des dimensions minimales par place de stationnement de 
manière à éviter les places insuffisamment dimensionnées pour un gabarit classique de véhicule, et interdit 
les box fermés au sein des projets notamment privés, afin que les places soient réellement utilisables et ne 
servent pas de lieu de stockage.  

Les paragraphes suivants constituent des rappels du CĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ûĉĘĜėĥ× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊÀêĘ×Ĝ 
Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØÀûêĜÀÌû× ĜĥĘ Ĝêġ×.  

Il est également précisé une exception pour les logements sociaux aux termes de laquelle il ne pourra être 
×ĸêâØ ĕûĥĜ ÓƊĥĂ× ĕûÀÍ× Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ ĕĉĥĘ Í× ġĹĕ× ÓƊçÀÌêġÀġêĉĂū  

Enfin, le dernier paragraphe vient exonérer de la nécessité de créer des places de stationnement les 
extensions et annexes de moins de 20 āŤ Ó× ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ĜÀĥá ×Ă ÍÀĜ Ó× ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ĂĉĥĲ×Àĥ 
logement, ce afin de limiter de générer des places supplémentaires pour des projets de construction qui 
×Ă áÀêġ ĂƊ×Ă ĂØÍ×ĜĜêġ×Ăġ ÀĥÍĥĂ× ſĕÀĘ ×ĸ×āĕû× ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ âÀĘÀâ×ůƀū 

Accessibilité PMR 

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĕĘØĲĉêġ Ó×Ĝ ÀĜĜĉĥĕûêĜĜ×ā×ĂġĜ Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ÀáêĂ Ó× áÀÍêûêġ×Ę ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Ó×Ĝ 
ĕ×ĘĜĉĂĂ×Ĝ Å āĉÌêûêġØ ĘØÓĥêġ×ū .×Ĝ ÀõĥĜġ×ā×ĂġĜ ÍĉĂÍ×ĘĂ×ĂġŬ ÓƊĥĂ× ĕÀĘġŬ û×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ ×ĸêĜġÀĂġĜ ĕĉĥĘ 
ĕ×Ęā×ġġĘ× û×ĥĘ ÀÓÀĕġÀġêĉĂ Å ûƊÀÍÍĥ×êû ÓƊĥĂ× ĕ×ĘĜĉĂĂ× Å āĉÌêûêġØ ĘØÓĥêġ×Ŭ ×ġŬ ÓƊÀĥġĘ× ĕÀĘġŬ û×Ĝ ØġÀÌûêĜĜ×ā×ĂġĜ 
Ę×Í×ĲÀĂġ Óĥ ĕĥÌûêÍ ×Ă ÍÀĜ Ó× āêĜ× Àĥĸ ĂĉĘā×Ĝū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× Ă× ĕÀĜ ĕØĂÀûêĜ×Ę û×Ĝ ĕĘĉĕĘêØġÀêĘ×Ĝ Ó× Í×Ĝ 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ăê Ó× áĘ×êĂ×Ę Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ ĜĥĘ Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ ×ĸêĜġÀĂġĜ ×Ă ĘÀêĜĉn de règles trop 
contraignantes. 

Stationnement des véhicules électriques 
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!áêĂ ÓƊÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę ûƊØû×ÍġĘêáêÍÀġêĉĂ ĘÀĕêÓ× Óĥ ĕÀĘÍ ÀĥġĉāĉÌêû×Ŭ őŏ ƽ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ û×Ĝ 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ă×ĥĲ×Ĝ ĉĥ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ ûĉĥĘÓ× ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× êāĕûêėĥÀĂġ ĥĂ× Ę×ĕĘêĜ× Ó×Ĝ 
parkings, devront être aménagées pour la recharge des véhicules électriques et hybrides rechargeables. 

Ombrières, revêtement et végétalisation des aires de stationnement 

.ĉĂáĉĘāØā×Ăġ Àĥĸ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ġ Ó× ûƊçÀÌêġÀġêĉĂŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥ× û×Ĝ ÀêĘ×Ĝ 
Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ÍĉĂĜØėĥ×Ăġ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× Ę×ÍĉĥĲ×Ęġ×Ĝ Àĥ āêĂêāĥā Ó× Ŕŏ ƽ ÓƊĉāÌĘêÞĘ×Ĝ ĕçĉġĉĲĉûġÀïėĥ×Ŭ 
sauf enjeux paysager ou patrimonial ou impossibilité technique liée notamment à la topographie des lieux 
et aux conditions météorologiques. Il est également imposé un traitement végétalisé et paysager des aires 
de stationnement dès 4 places.  

Stationnement vélo 

£Ă sZ£ ×Ĝġ ÓÀĂĜ ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕĉĥĘ û×Ĝ ĲØûĉĜ Å ĕÀĘġêĘ Óĥ āĉā×Ăġ ĉĪ 
il règlemente pour les différentes Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ û×Ĝ ĜġÀġêĉĂĂ×ā×ĂġĜ ĕĉĥĘ ĲØçêÍĥû×Ĝ āĉġĉĘêĜØĜū Kû ×Ĝġ ÓƊÀÌĉĘÓ 
rappelé ce qui est entendu par le terme « vélo ». Les paragraphes suivants précisent le nombre de place de 
ĲØûĉĜ ×ĸêâØ ĕÀĘ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂū Kû ×Ĝġ ×ĂáêĂ ĕĘØÍêĜØ ûÀ ĜĥĘáÀÍ× āêĂêāĥā ÓƊĥĂ ûĉÍÀû ĲØûĉŬ ØġÀĂġ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× Í×ûĥê-
ci doit être exclusivement réservé pour le vélo et non partagé avec le stationnement motorisé.  

.ØĜ ĘßãûØĜ ĳëØĂĂØĂġ Æ ĜÁġëĜâÁëĘØ ûŭĉÍöØÎġëâ ÔØ ĘØĂâĉĘÎØĘ ûØ āÁëûûÁãØ Øġ ûÁ ĜÙÎĥĘëġÙ Ôĥ ĘÙĜØÁĥ ÔØ ÔÙĕûÁÎØāØĂġĜŏ 
de ĕĘĉĕĉĜØĘ ÔØĜ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ ÔØ ĘØÎèÁĘãØ ÙûØÎġĘëėĥØ ĕĉĥĘ ĳÙèëÎĥûØŏ Øġ ÔŭëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ÎèÁėĥØ ĕĘĉöØġ ÔØ 
ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ ĉĥ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ÎĘÙÁġëĉĂ Øġ ûØ ĘØĂâĉĘÎØāØĂġ ÔØĜ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ Øġ ÙėĥëĕØāØĂġĜ ĘØûÁġëâĜ ÁĥĹ 
différents modes de déplacement, en privilégiÁĂġ ûØĜ āĉÍëûëġÙĜ ÔĉĥÎØĜ Øġ ÁÎġëĳØĜŏ ġØûĜ ėĥŭëĂĜÎĘëġĜ ÔÁĂĜ ûØ 
PADD.  

Article 2.15 : Clôtures  

Kû ×Ĝġ ĘÀĕĕ×ûØ ėĥ× ûƊØÓêáêÍÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ×Ĝġ ĜĉĥāêĜ× Å ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ×ġ ėĥ× Í×ûû×Ĝ-ci sont 
interdites en dehors des zones urbaines, Å ûƊ×ĸÍ×ĕġêĉĂ Ó× Í×ûû× ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Å ûƊÀÍġêĲêġØ ÀâĘêÍĉû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ×. 
Ces éléments de clôture ne sont en effet pas usuels en zone de montagne çĉĘāêĜ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ûƊÀÍġêĲêġØ 
ĕÀĜġĉĘÀû×ū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ ĕÀĹĜÀâ× Ĳê×Ęâ× Ó× ġĉĥġ× āÀĂêá×ĜġÀġêĉĂ Óĥ ÓĘĉêġ Ó× ĕĘĉĕĘêØġØū .×Ĝ 
clôtures peuvent également constituer un risque pour la sécurité publique compte tenu des différentes 
activités se pratiquant sur le domaine de montagne (course à pied, randonnée, VTT, etc).   

!ĥ Ĝ×êĂ Ó× ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ×Ŭ Í×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ĕÀĜ ĂĉĂ ĕûĥĜ ĥĜĥ×ûû×Ĝ ĕĥêĜėĥƊ×ûû×Ĝ ĘÀĕĕ×ûû×Ăġ 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĥĘÌÀêĂ ×ġ ĂĉĂ āĉĂġÀâĂÀĘÓū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ ÓĉĂÍ Ó× āêĂêāêĜ×Ę û×ĥĘ ĲêĜêÌêûêġØ ĜÀĂĜ û×Ĝ êĂġ×ĘÓêĘ×ū 
Sont prévues plusieurs prescriptions visant, ÓƊĥĂ× ĕÀĘġŬ à garantir ûÀ ĜĉÌĘêØġØ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜŬ ÓƊÀĥġĘ× ĕÀĘġŬ 
Å āêĂêāêĜ×Ę ûƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ ûÀ áÀĥĂ× ×ġŬ ×ĂáêĂŬ Å ĕĘ×ĂÓĘ× ×Ă Íĉāĕġ× Àĥĸ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜū Ainsi ces mentions 
générales permettent de poser un cadre de base à la réalisation des clôtures et notamment quant aux 
ėĥ×ĜġêĉĂĜ ÓƊêĂġØâĘÀġêĉĂ ×ġ ÓƊĥĂêáĉĘāêġØū 

.Øġ ÁĘġëÎûØ ĘÙĕĉĂÔ ĂĉġÁāāØĂġ Æ ûŭĉÍöØÎġëâ Ôĥ s!44 de conserver et valoriser les qualités du cadre paysager 
ĂÁġĥĘØû Øġ ĥĘÍÁëĂŏ ÔŭÁāÙûëĉĘØĘ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜ Áĥ ĜØëĂ ÔØĜ ØĜĕÁÎØĜ ĥĘÍÁĂëĜÙĜŏ 
ÔŭëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØrs.  

Article 2 .16 : Murs 

Cet article permet de préciser les conditions dƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ āĥĘĜ Ó× ĜĉĥġÞĂ×ā×Ăġ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó×Ĝ 
décaissés trop importants de nature à défigurer le paysage urbain voire déstabiliser les constructions 
alentour. Sont par ailleurs interdits les murs anti-bruit et murs libres sont interdits.  

.Øġ ÁĘġëÎûØ ĘÙĕĉĂÔ ĂĉġÁāāØĂġ Æ ûŭĉÍöØÎġëâ Ôĥ s!44 ÔØ ÎĉĂĜØĘĳØĘ Øġ ĳÁûĉĘëĜØĘ ûØĜ ėĥÁûëġÙĜ Ôĥ ÎÁÔĘØ ĕÁĺĜÁãØĘ 
ĂÁġĥĘØû Øġ ĥĘÍÁëĂŏ ÔŭÁāÙûëĉĘØĘ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜ Áĥ ĜØëĂ ÔØĜ ØĜĕÁÎØĜ ĥĘÍÁĂëĜÙĜŏ 
ÔŭëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŎ  

Article 2.17 : Plantations  

.×ġ ÀĘġêÍû× êāĕĉĜ× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× Ę×ĕûÀĂġ×Ę û×Ĝ ÀĘÌĘ×Ĝ Å çÀĥġ× ġêâ× ÀÌÀġġĥĜū  

.Øġ ÁĘġëÎûØ ĘÙĕĉĂÔ ĂĉġÁāāØĂġ Æ ûŭĉÍöØÎġëâ Ôĥ s!44 ÔØ ÎĉĂĜØĘĳØĘ Øġ ĳÁûĉĘëĜØĘ ûØĜ ėĥÁûëġÙĜ Ôĥ ÎÁÔĘØ ĕÁĺĜÁãØĘ 
naturel et urbain, de favoriser la pénétration de la nature en ville et de renforcer la présence des espaces 
verts en ville.  

Article 2.19 : Lutte anti -vectorielle  

.×ġ ÀĘġêÍû× ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ûêāêġ×ĘŬ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ û×Ĝ ĜġÀâĂÀġêĉĂĜ ÓƊ×Àĥĸ ÓÀĂĜ û×Ĝ 
canalisations, permettant de lutter contre le développement du moustique tigre.  
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.Øġ ÁĘġëÎûØ ĘÙĕĉĂÔ ĂĉġÁāāØĂġ Æ ûŭĉÍöØÎġëâ Ôĥ s!44 ÔØ ÎĉāĕĉĜØĘ ĥĂ ÎÁÔĘØ ÔØ ĳëØ ĕĘĉġØÎġØĥĘ ĕĉĥĘ ûØĜ èÁÍëġÁĂġĜ 
actuels et à venir. 

Article 2.20 - vØÎĦü ĖÁę ęÁĖĖĊęĢ ÁĦĺ ÎĊĦęĝ ÔƉØÁĦ 

Kû ×Ĝġ ĘÀĕĕ×ûØ ėĥƊ×Ă Ó×çĉĘĜ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ÍĉĂÍ×ĘĂØ× ĕÀĘ ĥĂ× ĘØâû×ā×ĂġÀġêĉĂ ĜĕØÍêáêėĥ× Àĥ ġêġĘ× Ó×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝ 
naturels, il est nécessaire de ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ×ġ áĉĜĜØĜ ĉĥĲ×ĘġĜŬ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę ġĉĥġ ĉÌĜġÀÍû× Ó× à 
ûƊØÍĉĥû×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×Àĥĸ. 

Sont imposés ainsi des reculs laissant des espaces non constructibles et non aménageables, reculs qui 
peuvent être diminués par expertise. 

Les derniers paragraphes listent les ouvrages et activités possibles néanmoins dans cette bande de recul, 
avec des conditions assorties selon les typologies envisagées. 

Ainsi sont poursuivis les objectifs du PADD visant à protéger les différents milieux humides de la Commune et 
protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels 
et aux grandes continuités écologiques. 

Article 2 .21 : Préservation des canaux 

4× āÛā× ėĥ× ĕĉĥĘ û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ û×Ĝ ÍÀĂÀĥĸ ÌØĂØáêÍê×Ăġ Ó× āÀĘâ×Ĝ Ó× Ę×Íĥû áÀÍ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂŬ Í×ûû×Ĝ-
ci étant cependant plus petites. 

Ces dispositions préventives vont veiller à assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau, action visée 
au PADD. 

Article 2.22  : Gestion des substances toxiques ou dangereuses 

ZƊĉÌõ×Íġêá Ó× Í× ġĹĕ× Ó× ā×ĜĥĘ×Ĝ ĕ×Ęā×ġ Àĥĸ ÀĥġĉĘêġØĜ ÍĉāāĥĂÀû×Ĝ Ó× ĘØâû×ā×Ăġ×Ę ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ 
ĜĥÌĜġÀĂÍ×Ĝ ġĉĸêėĥ×Ĝ ĉĥ ÓÀĂâ×Ę×ĥĜ×Ĝ ĕĉĥĘ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ×ġ ûÀ ĜØÍĥĘêġØ Ó× ĜÀ ĕĉĕĥûÀġêĉĂ 
×ġ Ó× ĘÀĕĕ×û×Ę Àĥĸ ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ×Ĝ ėĥƊêû ×ĸêĜġ× Ó×Ĝ ÓØāarches administratives préalables aux activités les plus 
polluantes ou les plus dangereuses.  

Ces éléments permettent de répondre notamment à la prise en compte des risques naturels et des activités 
ãÙĂÙĘÁġĘëÎØĜ ÔØ ĂĥëĜÁĂÎØĜŏ Øġ Æ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ Øġ ûŭëĂâĉĘāÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĕĉĕĥûÁġëĉĂ ĜĥĘ ûØĜ ĕĉûûĥġëĉĂĜŏ ĘëĜėĥØĜ 
et nuisances identifiés sur la Commune, objectifs prévus dans le PADD. 

Article 2.23  : Installations, travaux divers et citernes non enterrées  

.×ġġ× ĘÞâû× ĕ×Ęā×ġ Ó× ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ Ó× Í×Ĝ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û× ÍĉĂġ×ĸġ× ĥĘÌÀêĂŬ ĕÀġĘêāĉĂêÀû ×ġ ĕÀĹĜÀâ×Ę, 
ÍĉĂġĘêÌĥÀĂġ Å ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ėĥÀûêġØ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū 

Cela poursuit les objectifs visant à ÁĕĕĥĺØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ĜĥĘ ûØĜ ÙûÙāØĂġĜ ĂÁġĥĘØûĜŏ 
ĕÁĺĜÁãØĘĜ Øġ ĕèĺĜëėĥØĜ ĜġĘĥÎġĥĘÁĂġĜŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ 
compte des enjeux paysagers, et améliorer la qualité paysagère des espaces publics, définir des règles 
ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ 
paysage urbain, inscrits au PADD. 

1.1.2. Justification des prescriptions graphiques du règlement  

1.1.2.1. sÙĘëāßġĘØĜ ĜĉĥāëĜ Æ ÔØĜ ĉĘëØĂġÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔØ ĕĘĉãĘÁāāÁġëĉĂ 

Z× sZ£ ĕĘØĲĉêġ ûÀ ĘØÓÀÍġêĉĂ ÓƊĥĂ× g!s ġçØāÀġêėĥ× Ƌ trame verte et bleue », de manière à apporter les outils 
nécessaires et supplémentaires à la préservation des réservoirs de biodiversité, corridors écologiques et 
milieux aquatiques recensés sur la commune. 

Deux OAP thématiques « Mobilités » et « Densités, architecture et paysage » sont également définies afin 
Ó× ġĘÀÓĥêĘ× û×Ĝ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ Óĥ z.ĉ~ Ó× ûƊgêĜÀĂĜ ×Ă ÍĉĥĘĜ Ó× áêĂÀûêĜÀġêĉĂ ×ġ Ó× ĜƊêĂĜÍĘêĘ× ×Ă ÍĉāĕÀġêÌêûêġØ 
avec ses objectifs. ZÀ ĕĘ×āêÞĘ× ĲêĜ× Å ĉĘâÀĂêĜ×Ę û×Ĝ ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ āĉÌêûêġØĜ ×Ă ĕĘêĲêûØâêÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó×Ĝ 
transports en commun et les modes de déplacement doux. La seconde vise notamment à adapter 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Àĥĸ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ×ġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ ØûØā×ĂġĜ ÌÃġêĜ ×t paysagers identifiés sur 
le territoire communal.  

Enfin, deux OAP sectorielles sont prévues ÓÀĂĜ û×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ Óĥ ®ê×êû !ûĕ× ×ġ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest. La première 
vise à adapter les règles de constructibilité dans un secteur caractérisé par la forte déclivité du Chemin de 
la Chapelle et devant intégrer la rénovation de la place Paganon. La seconde traduit uniquement le permis 
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ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ÓØûêĲĘØ ×ġ ×Ă ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ĸØÍĥġêĉĂ ĜĥĘ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest pour répondre au besoin en 
matière de logements sociaux, permanents et saisonniers.   

Ces dispositions viennent conforter les objectifs identifiés par le PADD visant à protéger les espaces 
nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels et aux grandes 
continuités écologiques, Æ ÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ëĂĜØĘġëĉĂ ėĥÁûëġÁġëĳØ ÔØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ÔÁĂĜ ûØ ãĘÁĂÔ 
paysage tout en travaillant à la qualité du paysage urbain, ÁĕĕĥĺØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ĜĥĘ 
les éléments naturels, paysagers et physiques structurants, imposer dans les projets de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÁĜĜĥĘØĘ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ 
architecturaux et du patrimoine bâti, améliorer ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭÁÎÎßĜ Æ ûÁ .ĉāāĥĂØ ĕÁĘ ÔØĜ āĉÍëûëġÙĜ 
ÎĉûûØÎġëĳØĜ Øġ ÔÙÎÁĘÍĉĂÙØĜ Øġ ûëāëġØĘ ûÁ ĕûÁÎØ ÔØ ûŭÁĥġĉāĉÍëûØ Áĥ ĜØëĂ ÔØ ûÁ .ĉāāĥĂØŎ  

1.1.2.2. Emplacements réservés 

ZƊ×āĕûÀÍ×ā×Ăġ ĘØĜ×ĘĲØ ×Ĝġ ĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ėĥê ĕ×Ęā×ġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ× ×āĕĘêĜ× ÓØáêĂê× ĕÀĘ û× 
sûÀĂ ZĉÍÀû ÓƊ£ĘÌÀĂêĜā× ſsZ£ƀ ×Ă Ĳĥ× ÓƊĥĂ× Àáá×ÍġÀġêĉĂ ĜĕØÍêáêėĥ×ū Kû ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ ĉĥġêû ĜġĘÀġØâêėĥ× ĕĉĥĘ ûÀ 
ÍĉāāĥĂ×Ŭ áÀÍêûêġÀĂġ ûÀ āêĜ× ×Ă ĔĥĲĘ× Ó× ĜĉĂ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ġ×ĘĘêġĉĘêÀû ×Ă ûĥê ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀÍėĥØĘêĘ 
les terrains nécessaires à la réalisation de ses équipements et infrastructures. 

4ÀĂĜ Í× ÍÀÓĘ×Ŭ ĥĂ ×āĕûÀÍ×ā×Ăġ ĘØĜ×ĘĲØ À ØġØ êĂĜġÀĥĘØ Àĥ ÌØĂØáêÍ× Ó× ûÀ .ĉāāĥĂ×Ŭ ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× 
L. 151-œŐ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ÀáêĂ Ó× âÀĘÀĂġêĘ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ×ĜĕÀÍ× ÓØÓêØ Å ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ 
ÓƊĥĂ accès au domaine de montagne dans le secteur du Vieil Alpe. Kû Ă× ĜƊÀâêġ ÓĉĂÍ ĕÀĜ Ó× ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ 
ĂĉĥĲ×û ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ āÀêĜ ûÀ ÍĉĂĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

.ØġġØ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂ ÎĉĂġĘëÍĥØ Æ ûŭĥĂ ÔØĜ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ sĘĉöØġ Ôŭ!āÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔØ 4ÙĳØûĉĕĕØāØĂġ 4ĥĘÁÍûØ 
Ţs!44ţŏ ĳëĜÁĂġ Æ ÎĉĂâĉĘġØĘ ûŭĉââĘØ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ Æ ûÁ ĕĉĕĥûÁġëĉĂ Øġ Æ ÔÙĳØûĉĕĕØĘ ûØĜ ÙėĥëĕØāØĂġĜ ĕĥÍûëÎĜŎ 

1.1.2.3. zØĘĳëġĥÔØ ÔØ ĕÙĘëāßġĘØ ÔŭÁġġØĂġØ ĕĉĥĘ ĕĘĉöØġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ãûĉÍÁû (PAPAG) 

La Ĝ×ĘĲêġĥÓ× Ó× ĕØĘêāÞġĘ× ÓƊÀġġ×Ăġ× ĕĉĥĘ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ âûĉÌÀû ×Ĝġ ĥĂ× ā×ĜĥĘ× ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× 
ġ×āĕĉĘÀêĘ× ėĥê ĕ×Ęā×ġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ×Ă Ĳĥ× ÓƊĥĂ áĥġĥĘ ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÍĉçØĘ×Ăġū 8ûû× ĲêĜ× Å ØĲêġ×Ę 
des constructions ou des aménagements incompatibles avec un projet global en cours de définition. En 
attendant la mise en pûÀÍ× ÓƊĥĂ ĕĘĉâĘÀāā× ÓØġÀêûûØŬ Í×ġġ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× âÀĘÀĂġêġ ûÀ āÀîġĘêĜ× áĉĂÍêÞĘ× ×ġ 
ûƊÀĂġêÍêĕÀġêĉĂ Ó×Ĝ ØĲĉûĥġêĉĂĜ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ Óĥ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÍĉĂÍ×ĘĂØū 

ZƊÀĘġêÍû× ZūŐŔŐ-œŐ Ŕƙ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊ£ĘÌÀĂêĜā× ĕĘØĲĉêġ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ ÓƊêĂĜġêġĥ×Ę Ƌ Dans les zones urbaines et 
Å ĥĘÌÀĂêĜ×ĘŬ Ó×Ĝ Ĝ×ĘĲêġĥÓ×Ĝ êĂġ×ĘÓêĜÀĂġŬ ĜĉĥĜ ĘØĜ×ĘĲ× ÓƊĥĂ× õĥĜġêáêÍÀġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ×Ŭ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÓĥĘØ× Àĥ ĕûĥĜ 
Ó× ÍêĂė ÀĂĜ ÓÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× Ó× ûƊÀĕĕĘĉÌÀġêĉĂ ĕÀĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ âûĉÌÀûŬ û×Ĝ 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĉĥ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜ ÓƊĥĂ× Ĝĥĕ×ĘáêÍê× ĜĥĕØĘê×ĥĘ Å ĥĂ Ĝ×ĥêû ÓØáêĂê ĕÀĘ û× ĘÞâû×ā×Ăġ ƃůƄ ».  

8Ă ÀĕĕûêÍÀġêĉĂ Ó× ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-œŐ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ û× ĘÞâû×ā×Ăġ âĘÀĕçêėĥ× êÓ×Ăġêáê× deux 
périmètres ÓƊÀġġ×Ăġ× ĕĉĥĘ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ âûĉÌÀû : 

¶ ĜĥĘ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜ ×ĂâûĉÌÀĂġ ûƊÀêĘ× Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ÀØĘê×Ă ÀêĂĜê ėĥ× û× Í×ĂġĘ× Íĉāā×ĘÍêÀû 
en réponse au diagnostic qui a mis en évidence le peu de qualité paysagère et architecturale de 
Í×ġ ×ĜĕÀÍ× ×ġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ÓĹĜáĉĂÍġêĉĂĂ×ā×ĂġĜ ×Ă ĕÀĘġêÍĥûê×Ę ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í ûƊÀÍÍÞĜ Àĥ áĘĉĂġ Ó× Ă×êâ×. La 
commune a pour objectif sur ce secteur de réaménager les stationnements existants, de requalifier 
les espaces publics, de développer une offre pour les logements saisonniers et de 
requalifier/réaménager le centre comā×ĘÍêÀû Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜ ÀêĂĜê ėĥ× ûƊÀÍÍÞĜ Å ĜĉĂ áĘĉĂġ Ó× Ă×êâ×. 

¶ zĥĘ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ V×ĥĸ ×ĂâûĉÌÀĂġ ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûÀ ĕêĜÍêĂ×Ŭ Ó× ûÀ ĕÀġêĂĉêĘ× ×ġ Óĥ 
« Sporting ƌ ĕĉĥĘ ÓĉĂĂ×Ę Ĝĥêġ× Àĥĸ ĘØĜĥûġÀġĜ Ó× ûÀ ÍĉĂÍ×ĘġÀġêĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ×ġ Ó× ûƊ×ĂėĥÛġ× ĕĥÌûêėĥ×ū 
Depuis la réunion de lancement du PLU, un projet de réaménagemeĂġ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ õ×ĥĸ À ØġØ 
ØĲĉėĥØ ġĉĥġ ×Ă ĕĘØÍêĜÀĂġ ėĥ× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĂƊÀĲÀêġ ĕÀĜ áêĂÀûêĜØ û×Ĝ ØġĥÓ×Ĝ Ăê ÀĘĘÛġØ û×Óêġ ĕĘĉõ×ġū !áêĂ 
Ó× ûƊÀÍġ×ĘŬ û× s!s!C ĕ×Ęā×ġ Ó× Ę×ĕĉĥĜĜ×Ę ġĉĥġ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ õ×ĥĸ ėĥê Ĝ×ĘÀ 
conditionné à une concertatiĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ÀĲ×Í û× ĕĥÌûêÍ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× ĜƊÀÍÍĉĘÓ×Ę ĜĥĘ ĥĂ ĕĘĉõ×ġ 
partagé.  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘØáû×ĸêĉĂĜ portant sur ces deux secteurs ĂƊÀ ĕĥ ÀÌĉĥġêĘ ÓÀĂĜ û× ÓØûÀê ÍĉĂġĘÀêĂġ Ó× 
ûƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂ Óĥ sZ£ áÀêĜÀĂġ Ĝĥêġ× Å ûƊÀĂĂĥûÀġêĉĂ Óĥ ĕĘØÍØÓ×Ăġ ×Ă ÓØÌĥġ ÓƊÀĂĂØ× őŏőœū 8Ă ĘÀêĜĉĂ Ó× ûÀ 
complexité de ces deux projets Ó× ûÀ ĂØÍ×ĜĜêġØ Ó× Ę×ÍĉĥĘêĘ Å ĥĂ× ÍĉĂÍ×ĘġÀġêĉĂ ÀÌĉĥġê× ÀĲ×Í ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ 
partenaires et acteurs du site, il apparaît pertinent de prendre le temps de la réflexion. Pour ce faire, le 
s!s!C ÀĕĕÀĘÀîġ Íĉāā× ûƊĉĥġêû ÀÓÀĕġØū En conséquence, dans un délai dƊĥĂ an, la commune pourra faire 
ÀÌĉĥġêĘ Í×Ĝ ĘØáû×ĸêĉĂĜ ×ġ ĘØÀûêĜ×ĘÀ ĥĂ× ØĲĉûĥġêĉĂ Ó× ĜĉĂ ÓĉÍĥā×Ăġ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ĜĥĘ Í×s secteurs en fonction 
des projets qui auront été concertés avec le public.  
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4ÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ×Ŭ Ĝ×ĥû×Ĝ ėĥ×ûėĥ×Ĝ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜŬ ÍçÀĂâ×ā×ĂġĜ Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜŬ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ 
limitées sont autorisées par le règlement pour ne pas compromettre le futur aménagement de la zone. 

Cette servitude permet de répondre aux objectifs du PADD visant à aménager le front de neige et du centre 
ÎĉāāØĘÎëÁû ÔØĜ -ØĘãØĘĜŏ ĕĉĥĘ ÔÙĳØûĉĕĕØĘ ĜĉĂ ÁġġĘÁÎġëĳëġÙ ØĂ ġĉĥġØ ĜÁëĜĉĂ Øġ ÁāÙûëĉĘØĘ ûŭëĂġØĘÎĉĂĂØĹëĉĂ ØĂġĘØ 
le domaine et la station ; promouvoir une organisation du territoire communal plus favorable à une vie de 
ĕĘĉĹëāëġÙ Øġ Æ ûŭÁĂĂÙØŏ ØĂ âÁĳØĥĘ ÔØ ûŭÁĂëāÁġëĉĂ ÔØĜ ĕČûØĜ ÔØ ĳëØ ÔĉĂġ ûŭavenue des jeux en repensant les 
aménagements urbains pour améliorer les continuités entre les différents lieux de vie de la Commune 
ŢÁââëĘāÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ÎØĂġĘÁûëġÙ ÔØ ûŭÁĳØĂĥØ ÔØĜ öØĥĹŏ ÁĘġëÎĥûÁġëĉĂ ØĂġĘØ ûÁ ĕûÁÎØ sÁãÁĂĉĂ Øġ ûØ ®ëØëû !ûĕØŏ 
ÁāÙĂÁãØāØĂġ Ôĥ BĉĘĥā ÔØĜ !ĂÎĉûëØĜŏ Ôĥ ĕÁĘĳëĜ ÔØ ûŭ!ãĉĘ!ûĕ Øġ Ôĥ ĕÁĘĳëĜ Ôĥ ÎØĂġĘØ ÎĉāāØĘÎëÁû ÔØĜ -ØĘãØĘĜŏ 
etc.) ; ÁāÙĂÁãØĘ ĉĥ ĘÙÁāÙĂÁãØĘ ÔØĜ ØĜĕÁÎØĜ ÁĕġØĜ Æ ÁÎÎĥØëûûëĘ ÔØĜ āÁĂëâØĜġÁġëĉĂĜ Øġ ÁĂëāÁġëĉĂĜŏ ėĥŭØûûØĜ 
soient culturelles, de loisirs ou autres, notamment le parvis des Bergers Øġ ûÁ ĕûÁÎØ ÔØ ûŭÁĳØĂĥØ ÔØĜ öØĥĹ, 
travailler uniquement sur des opérations de renouvellement urbain pour coĂĜĉûëÔØĘ ûŭĉââĘØ ÔŭèÙÍØĘãØāØĂġĜ Øġ 
āÁëĂġØĂëĘ ĥĂ ĳĉûĥāØ ÔØ ûëġĜ ĜĥââëĜÁĂġ ĕĉĥĘ ûŭÙėĥëûëÍĘØ ÙÎĉĂĉāëėĥØ Øġ âëĂÁĂÎëØĘ ÔØ ûÁ .ĉāāĥĂØŏ ĕĘëĳëûÙãëØĘ 
ØĹÎûĥĜëĳØāØĂġ ûØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ØĂ ĘØĂĉĥĳØûûØāØĂġ ĥĘÍÁëĂ ĜĉĂġ ØĂĳëĜÁãÙØĜ ĕĉĥĘ ûŭèÙÍØĘãØāØĂġ ġĉĥĘëĜġëėĥØ. 

1.1.2.4. Servitudes de mixité sociale  

-ê×Ă ėĥ× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ Ă× Ĝĉêġ ĕÀĜ ĜĉĥāêĜ× Àĥĸ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Ó× ûƊÀĘġêÍû× ŔŔ Ó× ûÀ ûĉê zv£ ĜĥĘ les 
logements sociaux, elle entend poursuivre û× ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ĉááĘ× ÀÓÀĕġØ× ×Ă ûĉâ×ā×Ăġ ĜĉÍêÀû ĕĉĥĘ 
ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍÀġØâĉĘê×Ĝ Ó× ûÀ ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ×Ă ĘØĕĉĂĜ× Àĥĸ ÓêááêÍĥûġØĜ ÓƊÀÍÍÞĜ Àĥ ûĉâ×ā×Ăġ ×ĸĕĉĜØĜ ÓÀĂĜ û× 
diagnosticū .×ġġ× ÓØāÀĘÍç× ĲêĜ× Å ÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ ûêØĜ Àĥ ĕÀĘÍĉĥĘĜ ĘØĜêÓ×Ăġê×ûŬ Àĥ ĕĉĥĲĉêĘ ÓƊÀÍçÀġ ×ġ Àĥĸ 
Ì×ĜĉêĂĜ ×Ă ûĉâ×ā×ĂġĜ ĜÀêĜĉĂĂê×ĘĜŬ ėĥê Ę×Ĝġ×ĘĉĂġ Ó×Ĝ ĕĘØĉÍÍĥĕÀġêĉĂĜ āÀõ×ĥĘ×Ĝ Å ûƊÀĲ×ĂêĘū 

4ÀĂĜ Í×ġġ× ĉĕġêėĥ×Ŭ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĜĉĥçÀêġ× āĉÌêûêĜ×Ę ûƊĉĥġêû ĕĘØĲĥ Å ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-15 du Code de 
ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ûĥê ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊêāĕĉĜ×Ę ĥĂ× ĕĘĉĕĉĘġêĉĂ Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜ ĜĉÍêÀû×ā×Ăġ ÀêÓØĜ ÓÀĂĜ ÍçÀėĥ× ĂĉĥĲ×Àĥ 
programme situé dans les secteurs adaptés à cette exigence : 

¶ SMS 1 : Z× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-gĥ×Ĝġ À áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê définitif et 
Ó×ĲÀĂġ ÛġĘ× ×ĸØÍĥġØ ÓÀĂĜ û× ÍĉĥĘÀĂġ Ó× ûƊÀĂĂØ× őŏőŔū Le règlement prend acte de la 
programmation prévue dans le cadre de Í× ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę en imposant que 82 % des 
logements doivent affectés à du logement socialement aidé, dont 15 % de logement social, avec 
un minimum de 123 logementsū Z× ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ĕĘØĲĉêġ ×Ă ×áá×ġ ŒŘ ûĉâ×ā×ĂġĜ Å ĕĘêĸ āÀîġĘêĜØ 
et 61 logements saisonniers conventionnés, ainsi que 23 logements ĕĘĉĕĉĜØĜ Å ûƊÀÍçÀġ ×Ă -vz ; 

¶ SMS 2 : z!~! CĘĉĥĕ ĕĘØĲĉĹÀĂġ Ó× ÓØĕûÀÍ×Ę Ĝ×Ĝ âÀĘÀâ×Ĝ Å ûƊÀûġêĕĉĘġŬ ûÀ ÍĉāāĥĂ× À ĕĉĥĘ ĕĘĉõ×ġ 
ÓƊêĂġØâĘ×Ę û×Ĝ ûĉÍÀĥĸ ûÀêĜĜØĜ ĲêÓ×Ĝ ĕÀĘ ĜĉĂ ÓØûØâÀġÀêĘ×ū ZƊ×āĕĘêĜ× Óĥ Í×ĂġĘ× ġ×ÍçĂêėĥ× āĥĂêÍêĕÀû 
actuel serait alors mobilisable pour proposer un programme immobilier abonÓÀĂġ ûƊĉááĘ× Ó× 
logements à destination des habitants permanents de la commune. La réhabilitation de ce centre 
ġ×ÍçĂêėĥ× ĂØÍ×ĜĜêġÀĂġ Ó×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ êāĕĉĘġÀĂġĜ ×ġ ÍĉĨġ×ĥĸŬ ûƊØėĥêûêÌĘ× ØÍĉĂĉāêėĥ× Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ 
nécessite de laisser une partie de ce programme libre afin de financer ce projet. La moitié de la 
programmation devra par conséquent être destinés au logement des travailleurs et des habitants 
de la commune sous forme de logements sociaux ou conventionnés ; 

¶ SMS 3 : Z× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ s!s!C áêâ×ÀĂġ ġĉĥġ× ĕĉĜĜêÌêûêġØ Ó× ÍĉĂĜġĘĥêĘ× ÓÀĂĜ 
ûƊÀġġ×Ăġ× Ó× ûÀ ÓØáêĂêġêĉĂ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĂĜ×āÌû×ū !ĥ Ĝ×êĂ Ó× Í× Ĝ×Íġ×ĥĘŬ Ĝ×ĥûĜ ĜĉĂġ 
autorisées les constructions correspondant à un besoin identifié de la commune. Dès lors il est 
prévu que 100 % des hébergements devront être affectés à du logement socialement aidé à 
destination des travailleurs de la station. Ce projet à définir devra par conséquent intégrer une 
offre de logements répondant à Í× Ì×ĜĉêĂ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ĜÀêĜĉĂĂê×ĘĜ. Ces logements pourront 
être proposés sous forme de logements sociaux ou conventionnés ; 

¶ SMS 4 : Z× ėĥÀĘġê×Ę Óĥ ®ê×êû !ûĕ× ×Ĝġ ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ Àĥ Ĝ×êĂ Óĥėĥ×û ûÀ Ĳê× Å ûƊÀĂĂØ× ġ×ĂÓ Å Ĝ× 
redévelopper ces dernières annéesū ZƊÀĥâā×ĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ ×ġ 
travailleurs de la commune est par conséquent justifiée avec de soutenir cette tendance. Le foncier 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× Í×ġġ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ āÀîġĘêĜØ Ăê ĕÀĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ×Ŭ Ăê ĕÀĘ ĥĂ Ĝ×ĥû 
propriétair×ū Kû ×Ĝġ ĂØÀĂāĉêĂĜ Àġġ×ĂÓĥ ĥĂ ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×ġġ× ľĉĂ× ÀáêĂ ėĥ× Í×ûĥê-ci 
ĜƊêĂĜÞĘ× çÀĘāĉĂê×ĥĜ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ Ĝon environnement bâti et paysager. A défaut, la réalisation des 
logements socialement aidés sera imposée au prorata de la surface concernée. Ces logements 
pourront être proposés sous forme de logements sociaux ou conventionnés. 

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĳëØĂĂØĂġ ÔëĘØÎġØāØĂġ āØġġĘØ ØĂ ĔĥĳĘØ ûØĜ ÁÎġëĉĂĜ Ôĥ s!44 ĳëĜÁĂġ Æ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ 
logement permanent pour les actifs en mixité sociale, logements abordables, et saisonniers. Elles permettent 
de garantir une mixité sociale et générationnelle en facilitant le parcours résidentiel des ménages et 
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ĂĉġÁāāØĂġ ûŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØĜ öØĥĂØĜ Øġ ÔØ ĕĘĉÔĥëĘØ Áĥ āĉëĂĜ ǂǈǀ ûĉãØāØĂġĜ ĜĥĘ ûÁ ĕÙĘëĉÔØ ǂǀǂǆśǂǀǄǀ 
correspondant aux besoins pour maintenir la population existante. 

1.1.2.5. Servitudes de logements à usage exclusif de résidence principale 

Les servitudes de logements à usage exclusif de résidence principale visent à garantir que certains 
ûĉâ×ā×ĂġĜ Ĝĉê×Ăġ ĉÍÍĥĕØĜ ×Ă ġÀĂġ ėĥ× ĘØĜêÓ×ĂÍ× ĕĘêĂÍêĕÀû×Ŭ ÀáêĂ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊØėĥêûêÌĘ× ×ĂġĘ× çÀÌêġÀġ 
permanent et résidences secondaires. Elles permettent ainsi de répondre aux besoins en logement des 
habitants et de limiter la pression immobilière liée au tourisme comme exposé dans le diagnostic. Cette 
Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ û×Ĳê×Ę ĕĉĥĘ āÀêĂġ×ĂêĘ ĥĂ× ÓĹĂÀāêėĥ× ûĉÍÀû× ×ġ áÀĲĉĘêĜ×Ę ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Àĥ ûĉâ×ā×Ăt 
pour la population résidente, y compris celle ne pouvant accéder à un logement social. Ce nouvel outil 
ĕ×Ęā×ġ Ó× ÍĉāĕûØġ×Ę ûƊĉááĘ× ×Ă ûĉâ×ā×Ăġ ĕ×ĘāÀĂ×Ăġ âÀĘÀĂġê õĥĜėĥƊÅ ĕĘØĜ×Ăġ ûêāêġØ Àĥĸ ûĉâ×ā×ĂġĜ ĜĉÍêÀĥĸū 

8Ă ÀĕĕûêÍÀġêĉĂ Ó× ûƊÀĘġêÍû× L. 151-14-Ő Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ûÀ ÍĉāāĥĂ× À êÓ×ĂġêáêØ ĕûĥĜê×ĥĘĜ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ 
Àĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝėĥ×ûû×Ĝ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× Àáá×ÍġØĜ Å Ó×Ĝ ĘØĜêÓ×ĂÍ×Ĝ ĕĘêĂÍêĕÀû×Ĝ : 

¶ SRP 1 : Z× ġÞĂ×ā×Ăġ ĜêġĥØ ÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× ×Ĝġ ĜêġĥØ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ġ ÓØġ×Ăĥ ĕÀĘ ûÀ 
ÍĉāāĥĂ×Ŭ Ó× ĜĉĘġ× ėĥƊêû ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ× ĉÍÍÀĜêĉĂ ĥĂêėĥ× ÓƊêāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
çÀÌêġÀĂġĜū ZƊêĂġØâĘÀûêġØ Ó×Ĝ ûĉâ×ā×ĂġĜ ÍĉĂĜġĘĥêġĜ ĜĥĘ Í× ġÞĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉnt être affectés à de la 
résidence principale (un conventionnement sera prévu en ce sens pour respecter cette affectation). 
Il est attendu sur ce secteur 9 logements au total répartis en 3 chalets. Cette programmation 
permet de limiter les hauteurs ×ġ ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Ó× Í× ĕĘĉõ×ġ ×ġ Í× ÀáêĂ Ó× âÀĘÀĂġêĘ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Óĥ 
projet dans son environnement ;  

SRP 2 : zêġĥØ ÓÀĂĜ û× ĕĘĉûĉĂâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ÌÃġê× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ×Ŭ ÌÃġê ĜĥĘ Œ ÍČġØĜŬ Í× 
Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ ÀÍÍÞĜ ÓêĘ×Íġ Å ûÀ ĲĉêĘê× ×ġ ĜƊêĂĜÞĘ× ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂġêĂĥêġØ ÓƊĥĂ ĕĘĉâĘÀāā× 
immobilier en cours. LƊ×āĕĘêĜ× Ó× Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ×Ĝġ āÀîġĘêĜØ× ĕÀĘ ĥĂ ĉĕØĘÀġ×ĥĘ ĥĂêėĥ× Ó× ĜĉĘġ× ėĥƊêû 
×Ĝġ ĕĉĜĜêÌû× Ó× ĕĘØĲĉêĘ ĥĂ ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ. Il lui sera imposé la création 
de logements permanents ÀáêĂ ÓƊÀÌĉĂÓ×Ę ûƊĉááĘ× Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ Ó× ûÀ 
commune ;  

¶ SRP 3 : sûĥĜê×ĥĘĜ ġ×ĘĘÀêĂĜ Ĝ× Ĝêġĥ× ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÍÀĘÀÍġØĘêĜØ 
par une forte proportion de résidences principale. Ces terrains sont donc classés en zone 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêÌû× ×ġ âĘ×ĲØ ÓƊĥĂ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ûĉâ×ā×Ăts soient affectés à 
des résidences principales. Dans la mesure où cette servitude grève plusieurs terrains appartenant 
Å ĕûĥĜê×ĥĘĜ ĕĘĉĕĘêØġÀêĘ×ĜŬ êû ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ ûĉâ×ā×Ăġ ĕÀĘ ĕÀĘÍ×ûû×ū   

.ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĳëØĂĂØĂġ ÔëĘØÎġØāØĂġ āØġġĘØ ØĂ ĔĥĳĘØ ûØĜ ÁÎġëĉĂĜ Ôĥ s!44 ĳëĜÁĂġ Æ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ 
logement permanent pour les actifs en mixité sociale, logements abordables, et saisonniers. Elles permettent 
de garantir une mixité sociale et générationnelle en facilitant le parcours résidentiel des ménages et 
ĂĉġÁāāØĂġ ûŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØĜ öØĥĂØĜ Øġ ÔØ ĕĘĉÔĥëĘØ Áĥ āĉëĂĜ ǂǈǀ ûĉãØāØĂġĜ ĜĥĘ ûÁ ĕÙĘëĉÔØ ǂǀǂǆśǂǀǄǀ 
correspondant aux besoins pour maintenir la population existante. 

1.1.2.6. Préservation de la diversité commerciale et économique 

Les activités commerciales sont essentiellement situées au sein d× ûÀ ĜġÀġêĉĂ Ó× ûƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľ ×ġ ×Ă 
particulier avenue des jeux, dans le Vieil Alpe, et à proximité des fronts de neige. La commune souhaite 
conserver ces établissements afin de maintenir une activité commerciale et conforter le dynamisme actuel. 
.×ûÀ ĕ×Ęā×ġ ×Ă ÀĥġĘ× Ó× ÓĹĂÀāêĜ×Ę ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ×ġ û×Ĝ Ę×ľ-de-chaussée des bâtiments tout en proposant 
ĥĂ× Ó×ĂĜêáêÍÀġêĉĂ Ó× ûƊĉááĘ× ÀĥġĉĥĘ Ó× Ĝêġ×Ĝ ĜġĘÀġØâêėĥ×Ĝū Pour ce faire, les établissements répondant aux 
sous-destinations artisanat et commerce de détail et restauration ne peuvent changer de destination.  

Cette disposition poursuit les objectifs du PADD visant à densifier les fonctions urbaines de commerces, 
conforter les commerces et services de proximité nécessaires à la satisfaction des besoins quotidiens, 
ĂĉġÁāāØĂġ ÔÁĂĜ ûØĜ ÎØĂġĘÁûëġÙĜŏ ÔëĳØĘĜëâëØĘ ûŭĉââĘØ ÎĉāāØĘÎëÁûØ Øġ ÔŭÁÎġëĳëġÙĜŎ 

1.1.2.7. Protection des captages 

Le règlement traduit graphiquement les périmètres de protection immédiat, rapproché et éloigné du 
ÍÀĕġÀâ× ÓƊ×Àĥ ĕĉġÀÌû× Óĥ ZÀÍ -ûÀĂÍŬ ġ×ûĜ ėĥƊêÓ×ĂġêáêØĜ ĕÀĘ ûƊÀĘĘÛġØ ĕĘØá×ÍġĉĘÀû Óĥ Őő ĉÍġĉÌĘ× őŏŐŗ ĂƙŒŗ-
2018 -10-12-ŏŏŗ ĕĉĘġÀĂġ ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ× ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û× ZÀÍ -ûÀĂÍ ×ġ ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥġêûêĜ×Ę Ó× 
ûƊ×Àĥ ×Ă Ĳĥ× Ó× ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ çĥāÀêĂ× ĕĉĥĘ ûÀ ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ ×ġ ûÀ ÓêĜġĘêÌĥġêĉĂ ĕÀĘ ĥĂ ĘØĜ×Àĥ ĕĥÌûêÍū Cette 
protection permet de garantir la prise en compte du captage dans le PLU ; les périmètres de captage de 
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Gillarde définis par arrêté préfectoral de DUP du 17 octobre 2012 n° 2012-291 -0014  ; et les périmètres 
de Berlands, Chavannes 1, 2 et 3, et Sagne-!ĘĂÀĥÓ ÀĹÀĂġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ Ę×Ĝĕ×ÍġêĲ×ā×Ăġ Ó× ĘÀĕĕĉĘġĜ 
géologiques en date des 29 octobre 1998, 6 novembre 2013 et 10 novembre 1988ū ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ 
arrêtés et rapports sont annexés au PLU et devront être respectés.  

Cette disposition vise à préserver la ressource en eau du Lac Blanc en assurant la prise en compte de la 
ûëāëġÁġëĉĂ ÔØĜ ĥĜÁãØĜ Øġ ÔØĜ ÔĘĉëġĜ Æ ÎĉĂĜġĘĥëĘØ ĜĥĘ ûØĜ ÔëââÙĘØĂġĜ ĕÙĘëāßġĘØĜ ÔØ ûÁ ÔÙÎûÁĘÁġëĉĂ ÔŭĥġëûëġÙ ĕĥÍûëėĥØ 
(DUP), objectif inscrit dans le PADD.  

1.1.2.8. ZØĜ ĜØÎġØĥĘĜ ÔŭëĂġÙĘÜġ ÙÎĉûĉãëėĥØ 

sûĥĜê×ĥĘĜ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ĉĂġ ØġØ êÓ×ĂġêáêØĜŬ ĜĥĘ ûÀ ÌÀĜ× Ó× ûƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ Íĉāā× ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ ĥĂ 
intéĘÛġ ØÍĉûĉâêėĥ× ×ġ ĜĉĂġ ĕĘĉġØâØĜ ĜġĘêÍġ×ā×Ăġ Àĥ ġêġĘ× Ó× ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 
Compte tenu de leur sensibilité, aucun travaux, constructions, aménagements, plantations, coupes à blanc, 
affouillements ou exhaussements ne sont autorisés au sein de ces secteurs. 

Les exceptions à cette interdiction générale sont limitées aux travaux, aménagements, installation, 
ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Å ûÀ ĕĘØĲ×ĂġêĉĂ Ó×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ ×ġ Àĥ ÓØáĘêÍç×ā×ĂġŬ Å ûƊÀĘĘÀÍçÀâ×Ŭ Àĥ Ó×ĜĜĉĥÍçÀâ× 
nécessaires pour lutter contre les espèces envahissantes et lorsque cela est nécessaire à la continuité des 
ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ĉĥ Å ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ Ę×āĉĂġØ×Ĝ āØÍÀĂêėĥ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū 

Tout travaux, aménagement, construction ou installation lié au domaine de montagne est par conséquent 
interdit au sein de ces secteurs. 

.×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸŬ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜŬ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ ÓĉêĲ×Ăġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ×Ă 
ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĜĉĂġ susceptibles ÓƊ×ĂġĘÀîĂ×Ę ûÀ Ó×ĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ ØûØā×Ăġ Óĥ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĂÀġĥĘ×û ĉĥ ĕÀĹĜÀâ×Ę, 
ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× vū œőŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

Ces dispositions viennent conforter les objectifs du PADD visant à protéger les différents milieux humides, et 
à protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels 
et aux grandes continuités écologiques.  

1.1.2.9. Préservation des zones humides  

.×Ĝ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂĜŬ áĉĂÓØ×Ĝ ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ĲêĜ×Ăġ également à préserver les 
zones humides et les tourbières identifiées sur le territoire communal en interdisant en leur sein tout 
travaux, constructions, aménagements, plantations, coupes à blanc, affouillements ou exhaussements.  

Les exceptions à cette interdiction générale sont limitées : 

¶ Les travaux et constructions nécessaires à la prévention des risques naturels, ainsi que ceux 
favorisant la conservation des habitats naturels et le maintien des dynamiques écologiques ; 

¶ Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĜÀĂĜ ĜĉĥÌÀĜĜ×ā×ĂġŬ ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĕĘÀġêėĥ× Ó× ûƊÀâĘĉĕÀĜġĉĘÀûêĜā× ĜÀĂĜ ĕĉĘġ×Ę 
atteinte aux zones humides ; 

¶ ZƊ×ĂġĘ×ġê×Ă ×ġ ûÀ ĘØĕÀĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ Ĳĉê×ĜŬ Íç×āêĂĜŬ áĉĜĜØĜ ×ġ ĘØĜ×Àĥĸ ÓêĲ×ĘĜ ×ĸêĜġÀĂġĜ ſÀØĘê×ĂĜ ×ġ 
souterrains), dans le respect de leurs caractéristiques actuellesŬ ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó× 
ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ĜÀĂĜ ÀââĘÀĲ×Ę ûÀ ĜêġĥÀġêĉĂ ĕÀĘ Ó× ĂĉĥĲ×Àĥĸ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ėĥê ĜĉĂġ ĕÀĘ ÍĉĂĜØėĥ×Ăġ 
interdits ; 

¶ Z×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Å ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ Ę×āĉĂġØ×Ĝ āØÍÀĂêėĥ×Ĝ existantes (gares de départ et 
ÓƊÀĘĘêĲØ×Ŭ pylône et lignes), dans le respect de leurs caractéristiques actuelles, afin de permettre 
ØâÀû×ā×Ăġ ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ĜÀĂĜ ÀĥġĉĘêĜ×Ę ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ 
ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ĉĥ ÓƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ ĂĉĥĲ×ûû× ;  

¶ Les aménagements légers, sans soubassement, à vocation pédagogique, scientifique ou de 
conservation des habitats naturels et des espèces sauvages, si et seulement si ces projets ne 
compromettent pas la qualité ou le rôle fonctionnel de ces espaces, permettant de trouver un 
équilibre entre la mise en valeur de ces sites et leur préservation. 

En toute hypothèse, les impacts directs des travaux, constructions, aménagements, installations autorisés 
et les impacts indirects des travaux, constructions, aménagements, installations réalisés à proximité des 
zones humides devront être évalués et évités. 
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Enfin, il est rappelé que les ĕĘĉõ×ġĜ Ó× ÓĘÀêĂÀâ×Ŭ Ó× ÍÀĕġÀâ× ĉĥ Ó× ÍĘØÀġêĉĂ Ó× Ę×ġ×Ăĥ×Ĝ ÓƊ×Àĥ Ĝ×ĘĉĂġ 
interdits pour assurer le bon fonctionnement des zones humides.  

.×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸŬ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜŬ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ ÓĉêĲ×Ăġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ×Ă 
ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĜĉĂġ susceptibles ÓƊ×ĂġĘÀîĂ×Ę ûÀ Ó×ĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ ØûØā×Ăġ Óĥ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĂÀġĥĘ×û ĉĥ ĕÀĹĜÀâ×Ę, 
ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× vū œőŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

Ces dispositions viennent conforter les objectifs du PADD visant à protéger les différents milieux humides, et 
à protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels 
et aux grandes continuités écologiques.  

1.1.2.10. Les boisements à préserver 

PlusieurĜ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ÌĉêĜØĜ ĜĉĂġ ØâÀû×ā×Ăġ êÓ×ĂġêáêØĜ Àĥ ġêġĘ× Ó× ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× 
pour leur intérêt paysager (défilé de Sarenne) et leurs fonctions écologiques.  

Afin de les préserver, les défrichements, arrachages et dessouchages des arbres et arbustes situés dans 
ces périmètres sont interdits, sauf lorsqu'ils concernent des espèces envahissantes ou inadaptées et les 
coupes à blanc sont interdites.  

Des exceptions sont prévues limitativement lorsque que les défrichements, arrachages et dessouchages 
sont justifiés pour des raisons sanitaires ou de sécurité publique notamment pour la prévention des risques 
naturels, par une bonne gestion forestière, par des travaux nécessaires à lƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ Ę×āĉĂġØ×Ĝ 
mécaniques existantes (la gare aval du Chalvet est inclue dans ces secteurs) ou au bon fonctionnement des 
Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ĉĥ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêáū Z×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Å ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×ġ Å ûƊ×ĂġĘ×ġêen des ouvrages 
v~8 ĜĉĂġ ØâÀû×ā×Ăġ ÀĥġĉĘêĜØĜ ÀáêĂ Ó× ĕĘ×ĂÓĘ× ÀÍġ× Ó× ûƊ×ĸêĜġ×ĂÍ× Ó× ûÀ Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ× Kœū 

8Ă ÍÀĜ Ó× Íĉĥĕ× ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ĉĥ ÓƊÀĘÌĥĜġ×ĜŬ ×Ă ġĉĥġ× çĹĕĉġçÞĜ×Ŭ Í×Ĝ ×ĜĕÞÍ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× Ę×āĕûÀÍØ× ĕÀĘ Ó×Ĝ 
essences locales adaptées au milieu.  

.×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸŬ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜŬ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ ÓĉêĲ×Ăġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ×Ă 
ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĜĉĂġ susceptibles ÓƊ×ĂġĘÀîĂ×Ę ûÀ Ó×ĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ ØûØā×Ăġ Óĥ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĂÀġĥĘ×û ĉĥ ĕÀĹĜÀâ×Ę, 
ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× vū œőŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

Ces dispositions viennent conforter les objectifs du PADD visant à protéger les différents milieux humides, et 
à protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels 
et aux grandes continuités écologiques.  

1.1.2.11. Les corridors écologiques 

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ âĘÀĕçêėĥ× ÓØûêāêġ× ġĘĉêĜ ÍĉĘĘêÓĉĘĜ ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ êÓ×ĂġêáêØ ÓÀĂĜ ûƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ 
comme nécessaire au déplacement de la faune. Au sein de ces secteurs, toute occupation ou utilisation du 
sol est interdite pour assurer le bon fonctionnement écologique de ces corridors.  

Les exceptions sont strictement limitées aux : 

¶ sûÀĂġÀġêĉĂĜ ×ġ Íĉĥĕ×ĜŬ ÀÌÀġġÀâ×Ĝ ×ġ ÓØáĘêÍç×ā×Ăġ ĜĉĥĜ ĘØĜ×ĘĲ× ėĥƊêûĜ ne pas compromettent pas les 
fonctionnalités écologiques des corridors ×ġ ėĥƊêûĜ Ĝĉê×Ăġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Àĥ āÀêĂġê×Ă Ó× ûƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× 
des paysages ; 

¶ Les ġĘÀĲÀĥĸ ÓƊÀááĉĥêûû×ā×Ăġ ĉĥ ÓƊ×ĸçÀĥĜĜ×ā×Ăġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Àĥĸ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ au sein de 
ces corridors, lesquelles sont extrêmement limitées comme détaillé infra ;  

¶ Les travaux et installations nécessaires à la prévention des risques naturels, sous la même réserve 
de ne pas compromettre les fonctionnalités écologiques des corridors ×ġ Ó× ĜƊêĂĜØĘ×Ę ÍĉĘĘ×Íġ×ā×Ăġ 
dans le paysage ; 

¶ Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĜÀĂĜ ĜĉĥÌÀĜĜ×ā×ĂġŬ ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĕĘÀġêėĥ× Ó× ûƊÀâĘĉĕÀĜġĉĘÀûêĜā× ĜÀĂĜ ĕĉĘġ×Ę 
atteinte aux zones humides ; 

¶ ZƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ et la réfection des constructions existantes régulièrement édifiées et les travaux 
ÓƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ Ĳĉê×ĜŬ Íç×āêĂĜ ×ġ ĘØĜ×Àĥĸ ÓêĲ×ĘĜ ×ĸêĜġÀĂġĜ qui, par définition, ne constituent pas 
des obstacles supplémentaires au déplacement de la faune ;  

¶ Seuls les aménagements nécessaires aux transports en commun en site propre sont autorisés, sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la dynamique écologique présente sur le secteur et d'assurer 
une bonne intégration paysagère.  
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.×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸŬ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜŬ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ ÓĉêĲ×Ăġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ×Ă 
ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĜĉĂġ ĜĥĜÍ×ĕġêÌû×Ĝ ÓƊ×ĂġĘÀîĂ×Ę ûÀ Ó×ĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ ØûØā×Ăġ Óĥ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĂÀġĥĘ×û ĉĥ ĕÀĹĜÀâ×ĘŬ 
ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× vū œőŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

Ces dispositions viennent conforter les objectifs du PADD visant à protéger les différents milieux humides, et 
à protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels 
et aux grandes continuités écologiques.  

1.1.2.12. Protections paysagères 

Le règlement graphique identifie des protections paysagères concernant des secteurs présentant de forts 
enjeux paysagers ×ĂġĘ× û× ĲêûûÀâ× ×ġ ûÀ ĜġÀġêĉĂ Ó× ûƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľ Íĉāā× ×ĸĕĉĜØ ÓÀĂĜ û× ÓêÀâĂĉĜġêÍ justifiant 
ainsi de leur inconstructibilité.  

Au sein de ces secteurs toute construction nouvelle est interdite sauf celles nécessaires à la prévention des 
risques naturels, sous réserve de ne pas porter atteinte aux intérêts paysagers identifiés. De la même 
manière et dans le même objectif, les espaces de stationnement et de stockage, ainsi que les plantations 
en élévation formant des rideaux opaques fermant les perspectives paysagères sont interdits. 

Seuls sont autorisés les travaux, aménagements, plantations et affouillements ou exhaussements 
nécessaires aux constructions autorisées et/ou à la prévention des risques naturel, les clôtures dans le 
ÍÀÓĘ× ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ûêØ×Ĝ Àĥ pastoralisme (lequel ne porte pas atteinte aux paysages), et les coupes, 
abattages et défrichements nécessaires Àĥ āÀêĂġê×Ă Ó× ûƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Ó×Ĝ ĕÀĹĜÀâ×Ĝ ÀâĘêÍĉû×Ĝ et ne portant 
pas atteinte au milieu naturel.  

.×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸŬ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜŬ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ ÓĉêĲ×Ăġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ ĕĘØÀûÀÌû× ×Ă 
ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĜĉĂġ ĜĥĜÍ×ĕġêÌû×Ĝ ÓƊ×ĂġĘÀîĂ×Ę ûÀ Ó×ĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ ØûØā×Ăġ Óĥ ĕÀġĘêāĉêĂ× ĂÀġĥĘ×û ĉĥ ĕÀĹĜÀâ×ĘŬ 
ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× vū œőŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

Cette disposition vise à protéger le socle paysager situé entre le village et la station de toute nouvelle forme 
ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ āÁëĜ ÁĥĜĜë ÔØ ÎĉĂġØĂëĘ ûŭØĂĳØûĉĕĕØ ĥĘÍÁëĂØ ÔØ ÎØĜ ĜØÎġØĥĘĜ ĕÁĘġëÎĥûëßĘØāØĂġ ĕĘÙãĂÁĂġĜ ÔÁĂĜ 
le paysage, objectif inscrit au PADD.  

1.1.2.13. Protections visant à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier certains 
ÙûÙāØĂġĜ ĕĉĥĘ ÔØĜ āĉġëâĜ ÔŭĉĘÔĘØ ÎĥûġĥĘØûŏ èëĜġĉĘëėĥØ ĉĥ ÁĘÎèëġØÎġĥĘÁû 

.×Ĝ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂĜ ĜƊÀĕĕĥê×Ăġ ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× Z. 151 -ŐŘ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ×ġ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× ĕĘĉġØâ×Ę 
plusieurs éléments caractéristiques du territoire. Pour tous ces éléments, les démolitions et surélévations 
sont interdites. Cette règle assure la pérennité des édifices tout en en permettant la rénovation. Trois 
éléments patrimoniaux ont ainsi été recensés et expressément visés : ûƊ8âûêĜ× zÀêĂġ×-Férréol, ûƊ8âûêĜ× aĉġĘ×-
Dame-des-Neiges, et ĥĂ× āÀêĜĉĂ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ ĥĂ êĂġØĘÛġ ĕÀĘġêÍĥûê×Ę ÓƊĥĂ ĕĉêĂġ Ó× Ĳĥ× ÀĘÍçêġ×ctural et 
patrimonial ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû× ÍĉĂĜġêġĥ× ûƊĥĂ× Ó×Ĝ Ĝ×ĥû×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÀĂÍê×ĂĂ×Ĝ sur la station Ó× ûƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľŬ 
intégralement en pierre et qui contraste avec les constructions avoisinantes et plus largement le bâti 
āĉÓ×ĘĂ× ×ġ ÍĉĂġ×āĕĉĘÀêĂ ÓĉāêĂÀĂġ ĜĥĘ ûƊ!ûĕ× ÓƊHĥ×ľū  

Ces dispositions visent à assurer la prise en compte des enjeux architecturaux et du patrimoine bâti et en 
particulier à protéger les éléments remarquables au titre du patrimoine, objectifs inscrits dans le PADD. 

1.1.2.14. .èÁûØġĜ ÔŭÁûĕÁãØ 

.×ġ ÀĘġêÍû× ×ĂÍÀÓĘ× ûÀ Ę×ĜġÀĥĘÀġêĉĂŬ ûÀ Ę×ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ġ û×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ Ó×Ĝ ÍçÀû×ġĜ ÓƊÀûĕÀâ× ×ġ 
ÌÃġêā×ĂġĜ ÓƊ×ĜġêĲ× ÀáêĂ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û× ĕÀġĘêāĉêĂ× āĉĂġÀâĂÀĘÓ ġĉĥġ ×Ă ĘØĕĉĂÓÀĂġ Àĥĸ Ì×ĜĉêĂĜ Ó×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ 
professionnelles saisonnières. Pour éviter leur transformation en résidences de loisirs et garantir une 
êĂġØâĘÀġêĉĂ çÀĘāĉĂê×ĥĜ×Ŭ û×ĥĘ ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ×Ĝġ ĜĉĥāêĜ× Å ĥĂ ÍĉĂġĘČû× ĜġĘêÍġ Ó× ûƊ9ġÀġŬ ÀĲ×Í ûƊÀĲêĜ Ó×Ĝ êĂĜġÀĂÍ×Ĝ 
ÍĉāĕØġ×Ăġ×Ĝū ZĉĘĜėĥƊêûĜ Ă× ĜĉĂġ ĕÀĜ Ó×ĜĜ×ĘĲêĜ ĕÀĘ Ó×Ĝ Ĳĉê×Ĝ ×ġ ĘØĜ×Àĥĸ ÀÓÀĕġØĜŬ ĥĂ× servitude 
ÀÓāêĂêĜġĘÀġêĲ× êāĕĉĜ× Ó×Ĝ Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÓƊĥĜÀâ×Ŭ ×ĸĉĂØĘÀĂġ ûÀ ÍĉāāĥĂ× Ó× ġĉĥġ× ĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× Ó×ĜĜ×Ęġ×ū 
8ĂáêĂŬ ĕĉĥĘ ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊÀĥġç×ĂġêÍêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû×Ŭ Ó×Ĝ ÓØĘĉâÀġêĉĂĜ Àĥĸ ĘÞâû×Ĝ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ĜĉĂġ ĕĉĜĜêÌû×ĜŬ 
à condition que les travaux respectent les volumes existants et valorisent le bâti traditionnel. 

Ces dispositions poursuivent les objectifs du PADD visant à pérenniser les activités agricoles existantes et à 
protéger les éléments remarquables au titre du patrimoine. 
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1.1.2.15. Changements de destination 

.×ġ ÀĘġêÍû× ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ Ĝêāĕû× ĘÀĕĕ×û ėĥƊ×Ă ÀĕĕûêÍÀġêĉĂ Ó× ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-ŐŐ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× le 
changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale 
de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévu à l'article L. 112-1-1 du Code rural et 
de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites. 

£Ă× áĉêĜ ûƊÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ Ó× ÍçÀĂâ×ā×Ăġ Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÀÍėĥêĜ× ÀĥĕĘÞĜ Ó×Ĝ ÍĉāāêĜĜêĉĂĜ ĜĥĜĲêĜØ×ĜŬ û× Ìê×Ă 
sera soumis aux règles architecturales applicables dans la zone du PLU dans laquelle il se trouve.  

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ÓêĜĕĉĜ× Ó× Ĝ×ĥû×ā×Ăġ ĥĂ ÌÃġêā×Ăġ êĂêġêÀû×ā×Ăġ ÓƊĉĘêâêĂ× ÀâĘêÍĉû× ĕĥêĜėĥ× ûêØ Àĥ Í×ĂġĘ× 
équestre mais qui a perdu sa fonction. Le projet vise à profiter de cette construction existante pour 
permettre son changement de destination vers la restauration afin de créer un établissement dynamisant 
la zone située à proximité du centre équestre. Ce changement de destination est néanmoins autorisé dans 
û× ÍÀÓĘ× ÓƊĥĂ z~8.!Z Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× ĜĉĂ êÓ×ĂġêáêÍÀġêĉĂ Àĥ Ĝ×ĂĜ Ó× ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-ŐŐ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜāe 
n'est pas nécessaire. 

Cette prescription est de nature à participer notamment aux actions du PADD suivantes : confortement de 
ûŭĉââĘØ ÔŭÁÎġëĳëġÙĜ Øġ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ ĕĘĉĕĉĜÙØ ÔÁĂĜ ûØ ÎÁÔĘØ ÔØĜ ÙėĥëĕØāØĂġĜ ØĹëĜġÁĂġĜ ØĂ ġĘÁĳÁëûûÁĂġ ĜĥĘ ĥĂØ 
annualisation de leur utilisation, développer un projet global autour du centre équestre : activités équestres, 
activités canines, restauration, vente directe de produits locaux, etc. 

1.1.2.16. Emprise du domaine skiable 

.ĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûƊÀĘġêÍû× Zū œŖŒ-ő Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ÓÀĂĜ û×Ĝ ÍĉāāĥĂ×Ĝ ĕĉĥĘĲĥ×Ĝ ÓƐĥĂ ĕûÀĂ ûĉÍÀû 
d'urbanisme, les équipements et aménagements destinés à la pratique du ski alpin et les remontées 
mécaniques ne peuvent être respectivement réalisés qu'à l'intérieur des zones ou à l'intérieur des secteurs 
délimités en application du second alinéa de l'article L. 151-38.  

En application de ces dispositions, le règlement identifie les zones au sein desquelles sont autorisés les 
pistes, remontées mécaniques et équipements liés à la pratique du ski alpin, ainsi que les aménagements 
et installations liées à la pratique du ski de fond et aux activités de diversification sportive multisaison. Ces 
×āĕĘêĜ×Ĝ ĉĂġ ØġØ ÓØġ×ĘāêĂØ×Ĝ Àĥ Ę×âÀĘÓ Ó× ûƊØġÀġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ĕĘØĲĥĜ ÓÀĂĜ ûÀ ÓØûØâÀġêĉĂ Ó× 
service public. 

Kû ×Ĝġ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó×Ĝ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜ ×ġ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĂĉĘāØ× āØġĘêėĥ×ā×Ăġ āÀêĜ ėĥƊĥĂ 
travail devra être réalisé pour assurer leur bonne intégration dans le paysage. En effet, la limitation de la 
hauteur est une problématique inhérente aux implantations des pylônes en lien avec les caractéristiques 
ġĉĕĉâĘÀĕçêėĥ×Ĝ Óĥ ġ×ĘĘÀêĂ ĂÀġĥĘ×û ×ġ Ó×Ĝ ÍĉĂġĘÀêĂġ×Ĝ ġ×ÍçĂêėĥ×Ĝ Ó× Í×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× 
limiter au maximĥā ûÀ çÀĥġ×ĥĘ ×Ă ġ×ĂÀĂġ Íĉāĕġ× Ó× ûƊêāĕÀÍġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜū 

Ces dispositions poursuivent plusieurs objectifs du PADD : prévoir les aménagements nécessaires à cette 
ÔëĳØĘĜëâëÎÁġëĉĂ āÁëĜ ÁĥĜĜë Æ ûÁ āĉÔØĘĂëĜÁġëĉĂ Øġ Æ ûŭÁÔÁĕġÁġëĉĂ ÔØĜ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ èëĳØĘĂÁûØĜ ; permettre le 
développement des infrastructures sportives et de loisirs au sein du domaine de montagne nécessaire à la 
ÔëĳØĘĜëâëÎÁġëĉĂ Øġ Æ ûÁ ÔÙĜÁëĜĉĂĂÁûëĜÁġëĉĂ ÔØ ûŭÙÎĉĂĉāëØ ġĉĥĘëĜġëėĥØ ; inscrire le territoire dans une démarche 
de diversification économique intégrant les nouvelles formes de tourisme ő ĔĥĳĘØĘ pour une meilleure 
intégration des installations de sports et loisirs, notamment des installations du domaine de montagne. 

1.1.2.17. Zone non aedificandi  

Z× ĕûÀĂ ûĉÍÀû ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ĕĘ×ĂÓ ÀÍġ× Ó× ûƊêĂĜÍĘêĕġêĉĂ ÓÀĂĜ û× ĕĘĉõ×ġ Ó× z.g~ Ó× ûƊgêĜÀĂĜ Óĥ ĕĘĉõ×ġ 
ÓƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă Ę×ûêÀĂġ û× -ĉĥĘâ ÓƊgêĜÀĂĜ Å Hĥ×ľū Z× z.g~ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÀĕĕĘĉĥĲØŬ Í× ĕĘĉõ×ġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ 
réalisable et ne peut être prévu dans le PLU. Une zone non aedificandi est par conséquent inscrite sur le 
áĥĜ×Àĥ Ó× Í× ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă ÀáêĂ ėĥ× Í×ûû×-Íê Ĝĉêġ êĂÍĉĂĜġĘĥÍġêÌû× ×ġ ÍĉĂĜ×ĘĲØ× ÓÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× Ó× 
ûƊÀĕĕĘĉÌÀġêĉĂ Óĥ z.g~ū zê Í× ĕĘĉõ×ġ ×Ĝġ áêĂÀû×ā×Ăġ ĲÀûêÓØ ĕÀĘ û× z.ĉ~Ŭ û× sZ£ ÓƊHĥ×ľ Ĝ×ĘÀ āêĜ en 
compatibilité au moyen de la procédure adaptée à la réalisation de ce projet. 4ÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× û×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ 
ÓƊ×ĂġĘ×ġê×Ă ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ×Ĝ Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØĜ ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× 
ĂĉġÀāā×Ăġ ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ Ęĉĥġ×Ĝū 

Cette disposition permet de poursuivre les objectifs du PADD visant à ÔÙĳØûĉĕĕØĘ ÔØĜ āĉÔÁûëġÙĜ ÔŭÁÎÎßĜ 
ÔÙÎÁĘÍĉĂÙØĜ Æ ĕÁĘġëĘ ÔØ ûÁ ĳÁûûÙØŏ Øġ ÔØ ÎĉāĕûÙġØĘ ûŭĉââĘØ ÔØ āĉÍëûëġÙ ĕÁĘ ûŭascenseur valléen entre la gare 
ĘĉĥġëßĘØ Ôĥ -ĉĥĘã ÔŭgëĜÁĂĜ Øġ ûØ ĳëûûÁãØ ÔŭHĥØĿŎ 



8üÁÍĊęÁĢëĊă ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 1 Ż Rapport de présentation   

Tome 3 Ż Justifications des choix retenus  

.ĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 

 

 

68  
 

1.1.2.18. Chemins de randonnées  

Le règlement précise le tracé des sentiers piétonniers à conserver ou à créer en précisant que leur largeur 
doit être de 1.50 mètre minimumū .×ġġ× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ĕ×Ęā×ġ Ó× âÀĘÀĂġêĘ ûÀ ĕØĘ×ĂĂêġØ Ó× Í×Ĝ 
ØûØā×ĂġĜ êĂÓêĜĕ×ĂĜÀÌû×Ĝ Å ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ×ġ Å ĜĉĂ ÀġġĘÀÍġêĲêġØ ġĉĥĘêĜġêėĥ×ū 

Cette disposition permet de renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements pour un usage 
mieux partagé entre les déplacements motorisés et les modes "doux" et de développer des itinéraires de 
randonnée pédestre, de trail et équestre permettant de mettre en valeur les espaces naturels via un maillage 
des chemins, une accessibilité maîtrisée et une signalétique appropriée, objectifs inscrits dans le PADD.  

1.1.2.19. Alignement graphique 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕ×ĥĲ×Ăġ ÛġĘ× Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ âĘÀĕçêėĥ×Ĝ par dérogation aux règles écrites du 
règlement. Ceci est mobilisé pour imposer un recul au Sud de la copropriété de « La Ménandière », 
ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ Ó×ĲÀĂġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊÀûêâĂ×ā×Ăġ âĘÀĕçêėĥ× ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å Í×ûû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ 
existants, ceci permettant de préserver la voie située sur la parcelle cadastrée section AC n° 412 et de 
préserver un retrait important par rapport à la copropriété susmentionnée. ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ êÍê Ó× âÀĘÀĂġêĘ ĥĂ× 
prise en compte des covisibilités en lien avec le règlement de la zone Ub2. 

Cet élément permet de répondre aux objectifs visant à imposer dans les projets de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ ĥĘÍÁëĂŏ ĉÍöØÎtifs inscrits 
dans le PADD.  

1.1.2.20. Risques naturels et miniers 

ZÀ ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ ÓÀĂĜ ĥĂ sZ£ Ĝ× ÌÀĜ× ĜĥĘ ĥĂ ĉĥ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ÓĉÍĥā×ĂġĜ ÓƊÀááêÍçÀâ× 
Ó×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝū .×ĘġÀêĂĜ ĉĂġ ĥĂ× ĲÀû×ĥĘ Ó× Ĝ×ĘĲêġĥÓ× ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ× ſz£sƀ ×ġ ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ĂĉĂū Z×ĥĘ êĂġØâĘÀġêĉĂ 
dans le PLU est fonction de la valeur de SUP ou non des documents en question. 

Pour mémoire, l'aléa est la manifestation d'un phénomène naturel d'occurrence et d'intensité données. 
L'enjeu est l'ensemble des personnes et des biens susceptibles d'être affectés par un phénomène naturel. 
L'enjeu se caractérise par son importance (nombre, nature, etc.) et sa vulnérabilité. La vulnérabilité exprime 
et mesure le niveau de conséquences prévisibles de l'aléa sur les enjeux. Elle caractérise la plus ou moins 
grande résistance d'un enjeu à un évènement donné. Le risque est le produit d'un aléa et d'un enjeu. Le 
risque majeur se caractérise par sa faible fréquence, sa gravité et l'incapacité de la société exposée à 
surpasser l'évènement (Source : Porter à Connaissance de la Préfecture de l'Isère). 

4Ø âÁëġŏ ûØ sZ£ āØġ ØĂ ĔĥĳĘØ ĕûĥĜëØĥĘĜ ĜØÎġØĥĘĜ ĘØûÁġëâĜ ÁĥĹ ĘëĜėĥØĜ ĂÁġĥĘØûĜ Ő  

¶ Les secteurs à risques naturels inconstructibles, ayant valeur de servitude d'utilité publique et 
délimités au titre de l'article R. 111-3 du Code de l'Urbanisme. Les secteurs concernés sont donc par 
nature soumis au règlement de cette servitude d'utilité publique.  

¶ Les secteurs à risques naturels inconstructibles, localisés au titre de l'article R. 151-34 du Code de 
l'Urbanisme, sur la base des données relatives aux aléas forts présents sur la commune et portés à 
connaissance par les Services de l'Etat.  

¶ Les secteurs à risques naturels constructibles sous conditions, localisés au titre de l'article  
R. 151-34 du Code de l'Urbanisme, sur la base des données relatives aux aléas modérés présents 
sur la commune et portés à connaissance par les Services de l'Etat.  

¶ Les secteurs à risques miniers, constructibles sous conditions, localisés au titre de l'article  
R. 151-34 du Code de l'Urbanisme, sur la base des données portées à connaissance par les Services 
de l'Etat.  

Pour les secteurs localisés au titre de l'article de l'article R. 151-34, est également précisé le type de risque 
concerné, en lien avec des dispositions règlementaires adaptées à chaque risque dans le règlement écrit.  

La majorité des secteurs à risques naturels forts inconstructibles concerne les zones A et N, excepté 
quelques abords de cours d'eau traversant les zones urbanisées, comme sur les secteurs aux lieudits "Les 
Gorges", "les Bergers", le long du Rif Nel, et "Ponsonnières".  
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Les secteurs à risques naturels modérés concernent quant à eux quelques secteurs plus importants en 
termes de surface au sein de la zone urbaine. Dans ces secteurs, les constructions et aménagement devront 
respecter des prescriptions précises visant à limiter la vulnérabilité des personnes et des biens.  

Les secteurs de risques miniers concernent les secteurs situés en zone naturelle, dits de "Combe 
Charbonnière" et de "L'Erpie".  

L'aménagement du domaine skiable est notamment permis dans ces secteurs de risques naturels, sous 
réserve de prendre toutes les précautions pour ne pas aggraver le risque et pour la sécurité des personnes 
et des biens. 

Pour une meilleure compréhension et justification du classement opéré pour les risques naturels, il est 
nécessaire de faire ici référence au document de correspondance aléa ż risque issue de la version 3.10/17 
décembre 2009 de l'annexe 1 du guide de prise en compte des risques naturels dans les documents 
d'urbanisme édité par les Services de l'Etat de l'Isère. 

Rappels :  

¶ l'aléa est défini par une lettre majuscule indiquant le type d'aléa, suivie d'un chiffre indiquant la 
gravité de l'aléa (1 pour faible, 2 pour moyen, 3 pour fort). Exemple : P 2 pour un aléa moyen de 
chute de blocs.  

¶ la classe de risques est définie dans l'annexe 2 par 2 lettres éventuellement suivies d'un 3ème 
caractère, chiffre ou lettre.  

Quand la première lettre est R, la zone est inconstructible sauf exceptions précisées par le 
règlement-type ; quand elle est B, la zone est constructible avec application des prescriptions du 
règlement-type. La seconde lettre indique le type d'aléa. Le troisième caractère est un indice 
permettant de distinguer pour un aléa donné différentes zones réglementaires.  

Exemples pour les inondations de plaine : RI, Bi1.  

¶ le RESI est un rapport d'emprise au sol en zone inondable défini précisément par l'article 3 du titre 
I du règlement-type  
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Les prescriptions associées aux différentes zones sont ensuite issues du document des prescriptions 
d'urbanisme issu de la version 3.10/17 décembre 2009 de l'annexe 2 du guide de prise en compte des 
risques naturels dans les documents d'urbanisme édité par les Services de l'Etat de l'Isère. 

ZŭØĂĜØāÍûØ ÔØ ÎØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ġĘÁÔĥëġ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 ĳëĜÁĂġ Æ ĕĘØĂÔĘØ ØĂ ÎĉāĕġØ Ôĥ ÎèÁĂãØāØĂġ 
climatique au niveau des ressources naturelles (ressource en eau notamment) mais également au niveau des 
risques naturels, inscrire pleinement le territoire dans la transition environnementale et énergétique en 
intégrant les enjeux liés à la ressource en eau, aux effets du changement climatique, aux risques naturels 
ĕĘØĂÔĘØ ØĂ ÎĉāĕġØ ûØĜ ĘëĜėĥØĜ ĂÁġĥĘØûĜ Øġ ûØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ãÙĂÙĘÁġĘëÎØĜ ÔØ ĂĥëĜÁĂÎØĜ ÔÁĂĜ ûŭÁāÙnagement du 
territoire, prendre en compte et informer la population sur les pollutions, risques et nuisances identifiés sur 
ûÁ .ĉāāĥĂØ ŢzØĘĳëġĥÔØĜ Ôŭ£ġëûëġÙĜ sĥÍûëėĥØĜŏ sûÁĂ ÔØ sĘÙĳØĂġëĉĂ ÔØĜ vëĜėĥØĜ ĂÁġĥĘØûĜŏ ĘëĜėĥØĜ ÔųØĹĕĉĜëġëĉĂ 
au plomb, risques sismiques, pollutions atmosphériques, lumineuses, sonores en particulier à proximité des 
ãĘÁĂÔĜ ÁĹØĜ ĘĉĥġëØĘĜ Øġ ÔØ ûŭÁÙĘĉÔĘĉāØŏ ØġÎŎţ Øġ ãÁĘÁĂġëĘ ĥĂ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ãûĉÍÁû ÔØ ûÁ .ĉāāĥĂØ ėĥë ĕĘØĂÔ 
ØĂ ÎĉāĕġØ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØ ÎØĜ ĜØĂĜëÍëûëġÙĜŎ 

1.1.3. Justification des autres informations 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Àĥĸ Ƌ autres informations » permettent de mettre en avant plusieurs 
ÓĉÍĥā×ĂġĜ ÀĂĂ×ĸØĜŬ ĘÞâû×Ĝ âØĂØĘÀû×Ĝ ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ ĜĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ×Ŭ ĘÀĕĕ×ûĜ ûØâêĜûÀġêáĜ ×ġ ĘØâû×ā×ĂġÀêĘ×Ĝ ėĥê 
Ă× áĉĂġ ĕÀĜ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ġĘÀÓĥÍġêĉĂ ĜĕØcifique au PLU, etc. Ces éléments sont les plus couramment mobilisés 
ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó×Ĝ Ó×āÀĂÓ×Ĝ ÓƊÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ×ġ Ó× ûƊêĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ġŸĉĥ Ę×ĕĘØĜ×Ăġ×Ăġ Ó×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ 
ĕÀĘġêÍĥûê×ĘĜ ĕĉĥĘ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū Kû ĜƊÀâêġ ĜĥĘġĉĥġ Ó× ĘÀĕĕ×û×Ę Àĥĸ ĕ×ĘĜĉĂĂ×Ĝ ÍĉĂÍ×ĘĂØ×Ĝ ûƊ×ĸêĜġ×ĂÍ× Ó× 
ĘÞâû×Ĝ ĕĘĉĕĘ×Ĝ Àĥĸ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ Àĥĸ Ĝ×ĘĲêġĥÓ×Ĝ ÓƊĥġêûêġØ ĕĥÌûêėĥ×Ŭ Àĥ ĕûÀĂ ÓƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂ Àĥĸ ÌĘĥêġĜŬ aux 
règles de distance vis-à-vis des bâtiments agricoles, les règles applicables aux ruines, et au défrichement. 
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Toutes ces dispositions, essentiellement des rappels règlementaires, permettent de poursuivre les objectifs 
visant à prendre en compte du changement climatique au niveau des ressources naturelles (ressource en eau 
notamment) mais également au niveau des risques naturels, à prendre en compte les risques naturels et les 
activités génératrices de nuisances, à prendre en compte et informer la population sur les pollutions, risques 
et nuisances identifiés sur la Commune et à pérenniser les activités agricoles existantes, objectifs inscrits 
dans le PADD.  

1.1.4. Justification des définitions 

Z×Ĝ ĕĘêĂÍêĕÀĥĸ ġ×Ęā×Ĝ Ó× ĲĉÍÀÌĥûÀêĘ× ×āĕûĉĹØĜ ĂĉġÀāā×Ăġ ÓÀĂĜ û× ĘÞâû×ā×Ăġ ĜĉĂġ ÓØáêĂêĜ ÀáêĂ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ 
ÌĉĂĂ× ÍĉāĕĘØç×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ÓĉÍĥā×ĂġĜ Óĥ sZ£ ×ġ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ êĂġ×ĘĕĘØġÀġêĉĂĜ ĂĉĂ ÍĉĂáĉĘā×Ĝ Å ûÀ ĲĉûĉĂġØ 
communale. Ces définitions sont tirées au maximum dĥ û×ĸêėĥ× ĂÀġêĉĂÀû Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZÀ Ƌ BêÍç× ġ×ÍçĂêėĥ× ŐŒ ŭ û×ĸêėĥ× ĂÀġêĉĂÀû ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ƌ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û× ÓØÍĘ×ġ Óĥ őŗ ÓØÍ×āÌĘ× őŏŐŔ Ę×ûÀġêá 
à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local 
ÓƐ£ĘÌÀĂêĜā× À ĕĘØĲĥ ûÀ ĕĥÌûêÍÀġêĉĂ ÓƊĥĂ û×ĸêėĥ× ĂÀġêĉĂÀû Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ĲêĜÀĂġ ĂĉġÀāā×Ăġ Å ĕĉĜ×Ę û×Ĝ 
ÓØáêĂêġêĉĂĜ Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕÀĥĸ ġ×Ęā×Ĝ ĥġêûêĜØĜ ÓÀĂĜ û× ûêĲĘ× Ő×Ę Óĥ ÍĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 8ûû× ĕĘØÍêĜ× ėĥ× Ƌ Z×Ĝ 
Àĥġ×ĥĘĜ Ó×Ĝ sZ£ſêƀ ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ăġ ûÀ áÀÍĥûġØ ÓƊØġĉáá×Ę Í× û×ĸêėĥ× ĕÀĘ Ó×Ĝ ÓØáêĂêġêĉĂĜ ĜĥĕĕûØmentaires et de 
préciser les définitions nationales sans en changer le sens, notamment pour les adapter au contexte local. 
Z×Ĝ ÓØáêĂêġêĉĂĜ ÓØÍûêĂØ×Ĝ ĕÀĘ Í× û×ĸêėĥ× ĕĉĥĘĘĉĂġ Å ġ×Ęā× áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ÀĘĘÛġØŬ ÓÀĂĜ Í×ġġ× Àġġ×Ăġ× êû ×Ĝġ 
recommandé aux auteurs Ó×Ĝ sZ£ſêƀ Ó× û×Ĝ ĥġêûêĜ×Ę ûĉĘĜ Ó× ûƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂ ĉĥ ûÀ ĘØĲêĜêĉĂ Ó× û×ĥĘ sZ£ū ƌ 

1.1.5. Justification des ÔØĜġëĂÁġëĉĂĜ ÔØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ Øġ ġĺĕØĜ ÔŭÁÎġëĳëġÙĜ 

auxquelles fait référence le règlement du PLU 

Les destinations et sous-Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ÓØáêĂê×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ĕĘØÍêĜØ×Ĝ ĕÀĘ ÀĘĘÛġØŬ ĜĉĂġ 
ĘÀĕĕ×ûØ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊ×ĂÍÀÓĘ×Ę Í×Ĝ ĂĉġêĉĂĜ ×ġ ûêāêġ×Ę ġĉĥġ× êĂġ×ĘĕĘØġÀġêĉĂū ZÀ Ĳ×ĘĜêĉĂ ×Ă Ĳêâĥ×ĥĘ ûĉĘĜ Ó× 
ûƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂ Óĥ sZ£ ÓƊHĥ×ľ est issue du décret n°2023-195 du 22 mars 2023. Il est également précisé 
que les locaux accessoires, y compris les annexes, sont réputés avoir la même destination et sous-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ėĥ× û× ûĉÍÀû ĕĘêĂÍêĕÀûŬ ÀĕĕĉĘġÀĂġ ÀêĂĜê ĥĂ× ā×êûû×ĥĘ× ÍûÀĘġØ ÓÀĂĜ ûƊÀĕĕûication des règles. 
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2. JUSTIFICATION DES ZONES URBAINES 

2.1. Règlement des zones Ua 

Les zones Ua correspondent Àĥĸ Í×ĂġĘ×Ĝ ÀĂÍê×ĂĜ Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ ×ġ Óĥ ®ê×êû !ûĕ× ×ġ Óĥ çÀā×Àĥ Óĥ vêÌĉġ 
Å ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ġ Å ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ ġĘÀÓêġêĉĂĂ×ûû× ×ġ Ó×ĂĜ×ū Le hameau du Ribot est classé en zone Ua1 afin 
Ó× ĕĉĥĲĉêĘ Ĺ êĂġ×ĘÓêĘ× û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊÀrtisanat et de commerce de détail qui y sont 
ÀÌĜ×ĂġĜū ZƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ×Ĝġ ÀââûĉāØĘØ× ×ġ Ó×ĂĜ×ū Z×Ĝ ÍÀĕÀÍêġØĜ Ó× Ó×ĂĜêáêÍÀġêĉĂ ĜĉĂġ áÀêÌû×Ĝ 
Àĥ Ę×âÀĘÓ Ó×Ĝ ÓêááêÍĥûġØĜ ÓƊÀÍÍÞĜ Àĥĸ ġ×ĘĘÀêĂĜ ×ġ Ó× ûÀ áĉĘġ× Ó×ĂĜêġØ ×ĸêĜġÀĂġ×ū 

.×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ĉĂġ ØġØ ÓØáêĂê×Ĝ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ Ó×Ĝ ÍĘêġÞĘ×Ĝ ĥĘÌÀêĂĜ ×ġ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ÓêĜġêĂÍġĜŬ ġ×ûĜ ėĥ× ûÀ 
Ó×ĂĜêġØ Óĥ ġêĜĜĥ ĥĘÌÀêĂŬ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ ûÀ ĕĘØĜ×ĂÍ× Ó× ĕÀġĘêāĉêĂ× Ĳ×ĘĂÀÍĥûÀêĘ×ū ZƊØġÀġ 
êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êÓ×Ăġêáê× ĂĉġÀāā×Ăġ û× ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ Íĉāā× ĥĂ× ×ĂġêġØ ĕÀĹĜÀâÞĘ× áĉĘġ× āÀĘėĥØ 
par un bâti ancien identitaire et patrimonial. Le quartier du Vieil Alpe et le hameau du Ribot présentent les 
āÛā×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ġÀĂġ Óĥ ĕĉêĂġ Ó× Ĳĥ× ĕÀġĘêāĉĂêÀû ėĥƊÀĥ ĂêĲ×Àĥ Ó× û×ĥĘ áĉĘā× urbaine. Ces différents 
ûê×ĥĸ ĉĂġ ĥĂ ÍÀĘÀÍġÞĘ× çêĜġĉĘêėĥ× ſĕĘØĜ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ÍÀĘġ× ÓƊØġÀġ-major du XIXème siècle). 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÀĥĘÀ ĕĉĥĘ ĲĉÍÀġêĉĂ ×ĜĜ×Ăġê×ûû× Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û× ÍÀĘÀÍġÞĘ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû ×ġ ĕÀġĘêāĉĂêÀû 
des lieux, tout en permettant la possibilité de réhabiliter/rénover les constructions anciennes, voire de 
densifier dans le respect des formes urbaines existantes lorsque cela est possible.  

.ØġġØ ĿĉĂØ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ÍØĜĉëĂĜ ĉÍöØÎġëĳÙĜ Áĥ 
PADD : favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions 
existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu urbain 
existant ; mettre en valeur et de préserver dans leur caractéristique architecturale traditionnelle : le Ribot, le 
village et le Vieil Alpe et veiller à la cohérence des perceptions architecturales ; dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ 
ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ Ăĉuvelles constructions dans le paysage urbain. 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
Ua 5,64 
Ua1 0,36 

Total 6 
Superficie des zones Ua 

 

Article Justification au regard du PADD  

Article 1er : 
Destinations, 
sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages 
et affectations 
des sols autorisés 
et interdites et 
conditions 
particulières  

 

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ sZ£Ŭ ûƊÀĘġêÍû× Ő×Ę ÓØġ×ĘāêĂ× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ſÀêĂĜê ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜƀ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ 
ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× ŕ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ ėĥê ĘÀĕĕ×ûû× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ 
destination prévu×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ destinations ou sous-destinations autorisées ou interdites sont 
précisées tout comment les destinations, sous-Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ 
soumis à des conditions particulières. 

Les destinations et sous-destinations interdites sont celles qui sont incompatibles 
avec les caractéristiques de la zone qui est destinée Å ûƊçÀÌêġÀġ ×ġ Å ĥĂ ĥĜÀâ× 
résidentiel, où génératrices de nuisances. Sont également interdites les 
destinations dont les formes urbaines généralement associées ne sont pas 
compatibles avec la préservation du tissu urbain ancien patrimonial (accessibilité, 
hauteur limitée, bâtiments accolés, etc.). 

!êĂĜê û×Ĝ ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂĜ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×ĜġêÞĘ×ĜŬ û× Íĉāā×ĘÍ× Ó× âĘĉĜŬ ûƊêĂÓĥĜġĘê×Ŭ 
ûƊ×ĂġĘ×ĕČġŬ û×Ĝ ÍĥêĜêĂ×Ĝ ÓØÓêØ×Ĝ Å ûÀ Ĳ×Ăġ× ×Ă ûêâĂ×Ŭ û×Ĝ Í×ĂġĘ×Ĝ Ó× ÍĉĂâĘÞĜ ×ġ 
ÓƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂŬ ĜĉĂġ û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝū 

Au sein de la zone Ua1 ż correspondant au hameau du Ribot ż ûƊÀĘġêĜÀĂÀġ ×ġ û× 
commerce de détail sont interdits ×Ă ġÀĂġ ėĥƊêûs sont totalement absents de ce 
Ĝ×Íġ×ĥĘ ×ĸÍûĥĜêĲ×ā×Ăġ ÓØÓêØ Å ûƊçÀÌêġÀġū .×ġġ× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ×Ĝġ ÀĥġĉĘêĜØ× Àĥ Ĝ×êĂ Ó× 
ûÀ ľĉĂ× £À ÀáêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ĉĥ Óĥ āĉêĂĜ Ę×ĂÓĘ× ĕĉĜĜêÌû× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó× 
commerces ÀĂêāÀĂġ ĥĂ× Ĳê× Å ûƊÀĂĂØ×, et de rechercher une mixité fonctionnelle. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ Àĥ Ĝ×êĂ Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ż dont les zones Ua/Ua1 
ż û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊçČġ×ûĜ ×ġ ÀĥġĘ×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ 
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ÓĉêĲ×Ăġ ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-destination. Cette obligation étant 
ÀġġÀÍçØ× Àĥ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊÀĜĜê×ġġ× Ó× Í×Ĝ ØġÀÌûêĜĜ×ā×ĂġĜŬ ×ûû× Ę×ÍĉĥĲĘ× ûƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ Óĥ 
ÍçÀĂâ×ā×Ăġ Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× Ĳ×ĘĜ ĥĂ× ÀĥġĘ× ĜĉĥĜ 
destination que ceûû× ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ ×ġŸĉĥ ÓƊçČġ×ûĜ mais également 
ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ ėĥ× û×Ĝ ØĲ×Ăġĥ×ûû×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ×ġŸĉĥ Ę×ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÀĕĘÞĜ ÓØāĉûêġêĉĂĜ 
Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-destinations. 
Ces dispositions sont destinées à conserver les lits marchands dans le parc 
immobilier existant, lesquels ż par leur performance en termes de rendement ż 
ĜĉĂġ Å ûƊĉĘêâêĂ× Ó× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ġĉĥĘêĜġêėĥ× ×ġ Óĥ ÓĹĂÀāêĜā× ØÍĉĂĉāêėĥ× Ó× ûÀ 
commune.  

Enfin, sont soumis à conditions particulières tous travaux, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations 
classées, lesquels doivent être compatibles avec le voisinage des zones habitées, 
de ne pas porter atteinte à la sécurité et la salubrité publique, et être nécessaire à 
une construction autorisée dans la zone. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
produire au moins 280 logements sur la période 2026/2040 correspondant aux 
besoins pour maintenir la population existante ; conforter les commerces et services 
de proximité nécessaires ; permettre et de faciliter à travers les dispositions du PLU 
les condiġëĉĂĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ÙÎĉĂĉāëėĥØĜ ; favoriser le renouvellement 
urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes 
tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques 
du tissu urbain existant ; mettre en valeur et de préserver dans leur caractéristique 
architecturale traditionnelle : le Ribot, le village et le Vieil Alpe et veiller à la 
cohérence des perceptions architecturales ő ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ 
ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ 
constructions dans le paysage urbain ; interdire le changement de destination des 
hôtels et autres hébergements touristiques marchands ne sera autorisé. 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

 

sĉĥĘ ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ŭ ĥĂ āêĂêāĥā Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜŬ 
ĲÀĘêÀÌû× Ĝ×ûĉĂ ûÀ ġÀêûû× Óĥ ĕĘĉõ×ġŬ ×Ĝġ ×ĸêâØ ×ġ Óĉêġ ÛġĘ× ÓØÓêØ Å ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
travailleurs saisonniers. Cette mesure garantit, au minimum, que les emplois 
saisonniers indispensables au fonctionnement de ces établissements disposent 
ÓƊĥĂ çØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ĜĥĘ Ĝêġ×ū 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÔëĘØÎġØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les travailleurs saisonniers, 
Øġ ûŭĉÍöØÎġëâ ĳëĜÁĂġ en complément des projets identifiés précédemment qui 
ĕØĘāØġġØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ Æ ûÁ ÎÁĘØĂÎØ ØĂ ûĉãØāØĂġŏ ÔŭëāĕĉĜØĘ ėĥØ ġĉĥġ ĂĉĥĳØÁĥ 
projet devra prévoir les hébergements nécessaires à ses travailleurs. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊ×ĂĲ×ĘâĥĘ×Ŭ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥƊĥĂ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ× Ó× 
logements et de surface de plancher soit affecté aux logements sociaux. Cette règle 
ÀĕĕûêÍÀÌû× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĲêĜ× Å âÀĘÀĂġêĘ ĥĂ× āêĸêġØ ĜĉÍêÀû× 
et à éviter les projets immobiliers constitués uniquement de résidences secondaires 
et à produire des logements permanents tout en limitant la spéculation 
immobilière. 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÙãÁûØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les logements permanents et 
ĥĂ ġëØĘĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ÁÎġëâĜŎ .ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĳëĜØĂġ ÙãÁûØāØĂġ Æ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ 
logement permanent et pour les actifs en développant notamment des projets en 
mixité sociale et logements abordables à destination des habitants permanents et 
garantir une mixité sociale et générationnelle. 

Article 3  : 
Volumétrie et 
implantation des 
construction  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ġ ûÀ ġĹĕĉûĉâê× Ó×Ĝ 
bâtis anciens présents sur la commune.  

Implantation : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ Ĳĉê×Ĝ ×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å 
êāĕĉĜ×Ę ĥĂ Ę×Íĥû Ó× ő āÞġĘ×Ĝ çĉĘāêĜ ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ û× ĕĘĉõ×ġ ĕĉĘġ× ĜĥĘ 
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ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓØõÅ êāĕûÀĂġØ× ×Ă ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×ġŸĉĥ ÓƊĥĂ× 
ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂŸĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ×ū .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ êĂÍêġ×Ăġ Å ûÀ 
ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûÀ ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó× 
la zone tout en facilitant la lecture du paysage urbain.  

Pour les limites séparatives, il est également imposé un retrait minimal de 2 mètres. 
.×ġġ× ĘÞâû× ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉāĕÀÍêġØ Óĥ ÌÃġê ÓÀĂĜ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó×Ĝ áĉĘā×Ĝ 
urbaines actuelles tout en permettant un retrait suffisant et fonctionnel. De même 
ėĥ× ĕĉĥĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ûêāêġ×Ĝ Ó× Ĳĉê×s et emprises 
publiques, ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊÅ ûÀ ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×Ĝġ ĕĉĜĜêÌû× ×Ă ÍÀĜ Ó× 
ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ſçĹĕĉġçÞĜ× ÓÀĂĜ ûÀėĥ×ûû× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ 
existante peut être conservée), favorisant ainsi la rénovation du bâti. Cette 
êāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊ×Ă ûêāêġ× ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ ĕĉĜĜêÌû× ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ ĥĂ× 
construction est édifiée en mitoyenneté avec une construction existante érigée en 
ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØŬ ×ġ ×Ă ÍÀĜ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ÍĉĥĲĘÀĂġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ĕÀĘÍ×ûû×Ĝ ÍĉĂġêâĥÜĜŬ Å 
condition que l'ensemble présente une unité de volume et d'aspect.  

Des règles spécifiques sont prévues pour les constructions d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics qui peuvent être édifiés en limites de propriété afin de 
faciliter leur réalisation.  

Emprise au sol maximale : 

ZƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× ÀáêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ûÀ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Óĥ ÌÃġê 
pouvant nécessiter une extension des constructions existantes. Par ailleurs, le 
parcellaire ne présente pas une uniformité suffisante pour déterminer un coefficient 
ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ėĥê áÀĜĜ× Ĝ×ĂĜ ×ġ Í× ÓƊÀĥġÀĂġ ėĥ× û×Ĝ ĕÀĘÍ×ûû×Ĝ ĜĉĂġ Ó× ĕ×ġêġ×Ĝ 
tailles et sont parfois intégralement bâties. 

Hauteur : 

La hauteur des constructions est fixée conformément au bâti existant, avec une 
ġĉûØĘÀĂÍ× ÓƊĥĂ āÞġĘ× ×Ă ĕûĥĜ ĉĥ ×Ă āĉêĂĜ en cas de réhabilitation/rénovation. Dans 
ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ Ă×ĥĲ×Ŭ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ ×Ĝġ ûêāêġØ× Å Őŏ āÞġĘ×Ĝ ×ġ û× 
âÀÌÀĘêġ ûêāêġØ Å vƦŐƦ.ū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûÀ āĉĘĕçĉûĉâê× ĥĘÌÀêĂ× 
existante tout en permettant la rénovation du bâti. Le respect des hauteurs du bâti 
préexistant au présent PLU est donc assuré afin de ne pas pénaliser les 
propriétaires et favoriser les cas de rénovation, reconstruction voire extension, en 
densification. 

Afin de maîtriser le gabarit imposé, la hauteur en bas de pente du comble ne peut 
excéder 1,80 mètre sur la partie supérieure de la sablière.  

Par dérogation aux règles de hauteur, une possibilité de surélévation de 5 mètres 
×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĕĉĥĘ ûÀ transformation des 
constructions présentant ż sur leur ensemble ż des toitures-terrasses/plates, 
toitures papillon ou toiture à un pan. Ce « bonus » permet ÓƊ×ĂÍĉĥĘÀâ×Ę Í×Ĝ 
réhabilitations de constructions anciennes présentant de faibles performances 
énergétiques. 

sĉĥĘ ÀĜĜĥĘ×Ę ûƊçÀĘāĉĂê× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ āêġĉĹ×ĂĂ×ĜŬ ĥĂ× ĘÞâû× ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ× 
limite la hauteur afin que la différence entre ces constructions ne puisse excéder 1 
mètre.     

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥ× ûÀ çÀĥġ×ĥĘ 
du faîtage des lucarnes et houteaux soit inférieure à celle du faîtage principal, 
évitant ÀêĂĜê ûƊ×áá×ġ Ó× āÀĜĜ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū  

8ĂáêĂŬ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ûêāêġØ× āÀêĜ Óĉêġ ÛġĘ× āÀîġĘêĜØ× 
afin que ceux-Íê ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×ū .×ġġ× Ĝĉĥĕû×ĜĜ× ĕ×Ęā×ġ ĂĉġÀāā×Ăġ 
de répondre à certaines contraintes techniques que peuvent connaitre des 
équipements publics (accessibilité, normes techniques, etc.). 

Volume des constructions : 

~ĉĥõĉĥĘĜ ÀáêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×ġ ØĲêġ×Ę ûƊ×áá×ġ Ó× 
masse des constructions, sont imposés des décrochés de toiture et des houteaux 
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sur les constructions nouvelles présentant un volume important. Par ailleurs, il est 
imposé que le sens du faîtage de ces constructions devra être parallèle à la plus 
grande des façades et que le rythme des façades et des toitures devra être travaillé. 
.×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĜƊêĂĜĕêĘ×Ăġ Ó× ûƊêāĕûÀĂtation et des volumes des constructions existantes 
comme exposé dans le diagnostic. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
urbain existant, impoĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ 
ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ 
urbain, protéger le socle paysager situé entre le village et la station de toute 
ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ āÁëĜ ÁĥĜĜë ÔØ ÎĉĂġØĂëĘ ûŭØĂĳØûĉĕĕØ ĥĘÍÁëĂØ ÔØ ÎØĜ 
secteurs particulièrement prégnants dans le paysage. 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

8Ă ĕĘØÀāÌĥû×Ŭ ĜĉĂġ ×ĸĕĉĜØ×Ĝ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å 
ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū !êĂĜêŬ û× ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ× ×Ĝġ-il 
tenu de justifier de la bonne insertion de son projet dans son environnement bâti 
et paysager et de indépendamment des règles inscrites dans le règlement écrit du 
PLU. 

Les règles (toitures, équipements techniques, façades, ouvertures, balcons, etc.) 
ĲêĜ×Ăġ Å êāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ėĥê Ĳê×ĂĂ×Ăġ ÍĉĂÍĉĥĘêĘ Å ûƊçÀĘāĉĂê× âØĂØĘÀû× 
Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜŬ ×ġ ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ ĥĂ× ÓØÍûêĂÀêĜĉĂ ÍĉĂÍĘÞġ× Ó× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÍĉçØĘ×ĂÍ× 
architecturale énoncée en préambule. 

Ces règles visant à préserver les intérêts paysagers et veiller à la bonne insertion 
des constructions dans leur environnement, celles-ci ne concernent ni les 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ× ĕĥÌûêÍŬ Ăê û×Ĝ ÀÌĘêĜ Ó× õÀĘÓêĂŬ ĲØĘÀĂÓÀĜŬ 
serres, de petites tailles en raison de leurs spécificités propres. 

Toiture :  

Comme la très grande majorité des constructions sur le territoire communal, les 
toitures à deux pans présentant une pente a minima de 40 % sont obligatoires. Si 
des exceptions sont prévues pour donner de la souplesse lors de la conception 
Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×Ă ÍÀĜ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂŬ Ó× ġĘÀêġ×ā×ĂġĜ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ×ġ ÓƊÀĂĂ×ĸ×ĜŬ û×Ĝ 
toitures à multiple pans sont par conséquent interdits. Les toitures terrasses, plates 
ou à faibles pentes, sont néanmoins autorisées dans une faible proportion 
appréciée bâtiment par bâtiment ×ġ Ó×ĲĘĉĂġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× 
ĕĉĥĘ ĜƊêĂĜØĘ×Ę ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū ZÀ ĲĉûĉĂġØ ÓƊÀÍÍ×ĕġ×Ę Ó×Ĝ ġĉêġĜ ĕûÀġĜ 
résulte de certains besoins techniques (garage semi enterré, jonction entre des 
bâtiments, toit plat au RDC avec terrasse au-dessus, etc.).  

Pour des motifs liés aux conditions météorologiques, des débords de toiture 
conséquents devront être prévus.  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ 
environnement et assurer une cohérence dans le bâti, la lauze, le bac acier et/ou le 
zinc patiné sont imposés, en fonction des toitures des avoisinantes. En toute 
hypothèse la teinte gris moyen, majoritaire dans le bâti existant, est imposée.  

Equipements techniques :  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ û×Ĝ 
équipements techniques sont interdits en façades principales et ne pourront que 
ĕÀĘ ×ĸÍ×ĕġêĉĂŬ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×Ŭ ÛġĘ× êĂġØâĘØĜŸÓêĜĜêāĥûØ Ó×ĘĘêÞĘ× ĥĂ 
dispositif occultant.  

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ Ó×ĜÍ×Ăġ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ĕûĥĲêÀû× ×Ă 
êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ĥĂ ĜĹĜġÞā× Ó× 
récupération des eaux pluviales, et des arrêts de neige.  



8üÁÍĊęÁĢëĊă ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 1 Ż Rapport de présentation   

Tome 3 Ż Justifications des choix retenus  

.ĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 

 

 

77  
 

8ĂáêĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉĥÍç×Ĝ Ó× Íç×āêĂØ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ÌÃġêā×Ăġ ×Ĝġ 
imposée.  

Façades :  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ Óĥ ÌÃġê ×ġ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions dans leur environnement, il est imposé que les matériaux doivent 
ĕĘØĜ×Ăġ×Ę ĥĂ ÀĜĕ×Íġ áêĂê ×ġ ĜƊçÀĘāĉĂêĜ×Ę ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ġĘĉêĜ āÀġØĘêÀĥĸ ×Ĝġ ĂĉġÀāā×Ăġ êāĕĉĜØ× ÀĲ×Í Ó×Ĝ āêĂêāĥāĜ Ó× 
ĕê×ĘĘ× ×ġ Ó× ÌĉêĜŬ Í× ėĥê ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ êĂġØâĘÀû×ā×Ăġ ×Ă ÌĉêĜŬ 
ÓƊêĂÍêġ×Ę Å ĥĂ ġĘÀĲÀêû ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû Ó× ėĥÀûêġØŬ ×ġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ× Í×ĘġÀêĂ× Ĝĉĥĕû×ĜĜ× 
visant à ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ÀÌĉĘÓĜ ġĉĥġ ×Ă 
travaillant avec des matériaux utilisés traditionnellement dans les constructions de 
ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū .×ġġ× ĘÞâû× Ă× ĜƊÀĕĕûêėĥ× ĂØÀĂāĉêĂĜ ĕÀĜ ĜƊÀâêĜĜÀĂġ Ó×Ĝ 
réhabilitations/rénovations/exteĂĜêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę 
ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÓƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ÌÃġêū 4ÀĂĜ Í×ġġ× çĹĕĉġçÞĜ×Ŭ Ĝ×ĥû× ûÀ ÍĉĂĜ×ĘĲÀġêĉĂ 
des éléments de façade en bac acier est proscrite.  

Ouvertures : 

Compte tenu des caractéristiques traditionnelles du bâti, les ouvertures doivent 
être de taille raisonnable et les grandes ouvertures type bow-window, baie vitrée, 
et plus larges que hautes sont interdites. 

Par ailleurs, pour conserver cette architecture traditionnelle, la surface des 
ouvertures en toiture est strictement limitée et leur positionnement doit être 
réfléchi afin de préserver cet aspect traditionnel. Une exception est prévue pour les 
parcs de stationnement souterrains ou semi-enterrés et pour les constructions à 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƐØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū  

Clôtures :  

Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĥĘÀĂġ×Ĝ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ û×ĥĘ ÀĕĕÀĘ×ĂÍ× ×ġ û×Ĝ 
matériaux utilisés sont strictement réglementés en reprenant les typologies 
ĥĜĥ×ûû×ā×Ăġ āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ×ū 

Insertion et qualité environnementale : 

rĥĲĘÀĂġ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Óĥ ĕÀĘÍ êāāĉÌêûê×ĘŬ 
û× sZ£ êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū Kû 
Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĜĉûÀêĘ×ĜŬ ġç×Ęāêėĥ×Ĝ 
et photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion sur le bâti.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
urbain existant, impĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ 
ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles constructions dans le paysage 
urbain, intégrer les enjeux environnementaux au sein des futures opérations de 
ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂŏ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔŭĥĘÍÁĂëĜāØ, faciliter le développement de 
panneaux solaires et photovoltaïques. 

Article 5  : 
Traitement 
environnemental 
et paysager des 
espaces non bâti 
et abords des 
construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Le recours à des ouvrages de soutènement 
est strictement encadré dans le même but. 

Espaces verts et perméables : 

En toute hypothèse (nouvelle construction, extension, rénovation, division 
ĕÀĘÍ×ûûÀêĘ×ƀ Ó×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ ×ġ ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× Ę×Ĝĕ×ÍġØĜ 
ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀĜĕ×Íġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ sols. .×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ĜƊÀĕĕĘØÍê×Ăġ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ 
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×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ Ó× ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ÍƊ×Ĝġ-à-ÓêĘ× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Óĥ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊÀĜĜê×ġġ× 
déduit de la surface bâtie.  

ZÀ ĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ êāĕĉĜØ× ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĂĉĥĲ×ûû×Ŭ 
contribuant ainsi à la renaturation des espaces urbains.  

Les haies mono-ĲØâØġÀû×Ĝ ×ġ ÍĉĂġêĂĥ×Ĝ ĜĉĂġ ėĥÀĂġ Å ×ûû×Ĝ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ 
Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

sĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× 
constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ 
et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au sein des espaces 
urbanisés et intégrer des îlots végétalisés dans le cadre des opérations 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ ĳØĂëĘŏ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕÙĂÙġĘÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĂÁġĥĘØ ØĂ ĳëûûØ Øġ ĘØĂâĉĘÎØĘ ûÁ 
présence des espaces verts en ville. 

Article 6  : 
Stationnement  

Pour les habitations, il est exigé une place de stationnement par tranche de 60 m² 
ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ 
āêĂêāĥāū .× Óêā×ĂĜêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÛġĘ× ÍĉçØĘ×Ăġ ÀĲ×Í û×Ĝ Ì×ĜĉêĂĜ ×Ă ĲĉêġĥĘ× 
ÓƊĥĂ× ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ĲêĲÀĂġ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× ĘĥĘÀû ×ġ Ă× ÓêĜĕĉĜÀĂġ ĕÀĜ ĜĥááêĜÀāā×Ăġ ÓƊĉááĘ× 
Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă ÍĉāāĥĂ Ìê×Ă ėĥ× ûƊĉÌõ×Íġêá Ĝĉêġ Ó× ûƊÀāØûêĉĘ×Ęū 

Une obligation complémentaire concerne les opérations de plus de 3 logements 
dans lesquelles 50% des places devront être intégrées au bâti ou couvertes. Cette 
obligation ne concerne pas les opérations de réhabilitation/surélévation afin de 
favoriser ces prĉõ×ġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ×Ĝ ØĂ×ĘâØġêėĥ×Ĝ Óĥ 
parc existant. Cette règle permet notamment de limiter la présence visuelle de la 
voiture en surface favorisant la qualité paysagère des espaces urbanisés. 

8Ă ÍÀĜ Ó× ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂ ×ġŸĉĥ Ó× ÍçÀĂâ×ā×Ăġ Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ĂƊ×Ăâ×ĂÓĘÀĂġ ĕÀĜ Ó× 
ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ×Ŭ ÀĥÍĥĂ× ĕûÀÍ× Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĂƊ×Ĝġ ×ĸêâØ×Ŭ 
facilitant ainsi ces projets de rénovation des constructions existante et notamment 
les anciennes granges à destination agricole. 

Pour les hôtels, il est exigé une place de stationnement par tranche de 100 m² de 
surface de plancher entamée avec un minimum de 2 places pour 3 chambres. Pour 
les autres hébergements touristiques, pour lesquels les besoins sont moindre, il 
est exigé une place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher 
×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ ÀĲ×Í ĉÌûêâÀġêĉĂ ÓƊêĂġØâĘ×Ę ûÀ 
āĉêġêØ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ ÓÀĂĜ û× ÌÃġêū .×ġġ× ĘÞâû× ĜƊÀĕĕĥê× ĜĥĘ ûÀ ĲĉûĉĂġØ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
desserte en transport en commun du territoire, anticipant ainsi la réduction du 
nombre de déplacements par des véhicules individuels. 

sĉĥĘ û×Ĝ ÀĥġĘ×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜŬ ÀĥÍĥĂ× ĉÌûêâÀġêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ×Ă āÀġêÞĘ× Ó× 
stationnement, facilitant ainsi la création de commerces et de bureaux notamment. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
mettre en place une gestion optimisée du stationnement adaptée aux besoins 
actuels et futurs de la population locale et touristique, réduire la place de la voiture 
en stationnement aérien, exiger des futures opérations de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ėĥŭØûûØĜ ëĂġßãĘØĂġ ûØĜ ØĜĕÁÎØĜ ÔØ ĜġÁġëĉĂĂØāØĂġ ĘÙĕĉĂÔÁĂġ Æ ûØĥĘĜ 
besoins, prioritairement en souterrain.  

Article 7  : 
Desserte par les 
voies publiques 
ou privées 

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou privées 
étant fixées par les dispositions générales, il est uniquement précisé que les 
groupes de garages individuels ou aitres de stationnement doivent être aménagés 
de manière à conserver une aire de retournement et à prévoir un accès unique sur 
la voie publique. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements pour un usage mieux 
partagé entre les déplacements motorisés et les modes "doux". 
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Article 8  : 
Desserte par les 
réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×Ĝ 
déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents réseaux et de 
garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également édictées des règles de 
bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en rappelant 
que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ û× ÍÀĜ 
échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× ġĉĥġ× 
opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× áÀêÌû× Àāĕû×ĥĘ 
ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
ĂĥāÙĘëėĥØĜŏ ÔØ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĜġĘÁġÙãëØĜ ûĉÎÁûØĜ ÔØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜŏ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ 
le traitement des eaux usées, ÔŭÁdapter le développement urbain aux capacités 
ÔųÁûëāØĂġÁġëĉĂ ØĂ ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ ûÁ ĘØĜĜĉĥĘÎØ 
ØĂ ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 

2.2. Règlement des zones Ub 

Les zones Ub correspondent aux zones urbaines à dominante de logements collectifs et dont la densité de 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×Ĝġ ûÀ ĕûĥĜ êāĕĉĘġÀĂġ×ū 8ûû×Ĝ ĜĉĂġ ĕĘêĂÍêĕÀû×ā×Ăġ ÍĉāĕĉĜØ×Ĝ ÓƊÀĂÍê×ĂĂ×Ĝ ÍĉĕĘĉĕĘêØġØĜ ×ġ 
ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ ØÓêáêØs dans les années 50-60, ĂĉġÀāā×Ăġ û× ûĉĂâ Ó× ûÀ Ęĉĥġ× ÓƊHĥ×ľŬ Ó× ûÀ 
Ęĉĥġ× Ó× ûÀ sĉĜġ×Ŭ Ó× ûÀ Ęĉĥġ× Óĥ zêâĂÀûŬ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Óĥ vêá a×ûŬ āÀêĜ ØâÀû×ā×Ăġ Àĥ ĂêĲ×Àĥ Óĥ ĲêĘÀâ× Ăƙ ő 
Ó× ûÀ Ęĉĥġ× ÓØĕÀĘġ×ā×ĂġÀû×Ŭ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜ ĉĥ ×ĂÍĉĘ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×ū .×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ présentent des 
gabarits très imposants et lƊĥĘÌÀĂêĜation de ces secteurs est agglomérée et dense. Les principales capacités 
de densification sont les projets de surélévation des constructions existantes.   

La zone Ub1 correspond aux secteurs présentant ces caractéristiques urbaines mais au sein desquels il 
ĂƊ×ĸêĜġ× ÀĥÍĥĂ Íĉāā×ĘÍ× ×ġ Í× ÀáêĂ Ó× ĕĉĥĲĉêĘ Ĺ êĂġ×ĘÓêĘ× û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊÀrtisanat et de 
commerce de détail qui y sont absents, de même que pour les zones Ub3 située chemin de la Chapelle et 
Ub4 ĜêġĥØ× ÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×.  

ZÀ ľĉĂ× £Ìő ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ Å ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ĜêġĥØ ÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ õ×ĥĸŬ Àĥ ÍĔĥĘ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂŬ ĉĪ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
vues sur le grand paysage doit être prise en compte. Cette sous-zone permet de fixer des règles de hauteur 
et de prospect particulière afin de prendre en compte cet enjeu paysager.  

La zone Ub3 correspond à la partie Sud du chemin de la Chapelle et à la place Paganon et est couverte 
ĕÀĘ ûƊg!s Ĝ×ÍġĉĘê×ûû× Óĥ Ƌ Vieil Alpe ». Ayant les mêmes caractéristiques urbaines que celles précitées, 
ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Àĥ zĥÓ Ó× Í×ġġ× Ĳĉê× ĂØÍ×ĜĜêġ× ûƊêĂĜġÀĥĘÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĜĉĥĜ-zone spécifique 
ÀáêĂ Ó× ĕĉĥĲĉêĘ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ġĘÀêġ×ā×Ăġ ĕÀĘġêÍĥûê×Ęū  

La zone Ub4 correspond à un terrain communal non bâti entouré de copropriétés traditionnelles présentant 
ĥĂ âÀÌÀĘêġ êāĕĉĜÀĂġū 8āĕĘêĜ× Ó× ûÀ zvs Ăƙ ŐŬ ûƊêÓ×ĂġêáêÍÀġêĉĂ Ó× Í×ġġ× ĜĉĥĜ-zone permet de prendre en 
compte les enjeux paysagers et les vues des avoisinants tout en permettant la réalisation de ces résidences 
permanentes.  

.×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ĉĂġ ØġØ ÓØáêĂê×Ĝ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ Ó×Ĝ ÍĘêġÞĘ×Ĝ ĥĘÌÀêĂĜ ×ġ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ÓêĜġêĂÍġĜŬ ġ×ûĜ ėĥ× ûÀ 
densité du tissu urbain, la hauteur et le gabarit des constructions, la topographie, les sensibilités paysagères 
ou encore leur êāĕûÀĂġÀġêĉĂū ZƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êÓ×Ăġêáê× ainsi plusieurs secteurs présentant 
des caractéristiques urbaines similaires en raison de la date de construction de ce bâti. 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÀĥĘÀ ĕĉĥĘ ĲĉÍÀġêĉĂ ×ĜĜ×Ăġê×ûû× Ó× permettre préserver la densité de construction 
existante déjà importante tout en permettant la possibilité de réhabiliter/rénover les constructions, voire 
de densifier dans le respect des formes urbaines existantes lorsque cela est possible.  
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.ØġġØ ĿĉĂØ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ÍØĜĉëĂĜ ĉÍöØÎġëĳÙĜ Áĥ 
PADD : favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions 
existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu urbain 
existant ; dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ 
nouvelles constructions dans le paysage urbain. 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
Ub 19,21  
Ub1 38,43  
Ub2 0,54 
Ub3 0,73 
Ub4 0,17 
Total 65,08 

Superficie des zones Ub 

Article Justification au regard du PADD  

Article 1er : 
Destinations, 
sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages 
et affectations 
des sols autorisés 
et interdites et 
conditions 
particulières  

 

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ sZ£Ŭ ûƊÀĘġêÍû× Ő×Ę ÓØġ×ĘāêĂ× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ſÀêĂĜê ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜƀ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ 
ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× ŕ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ ėĥê ĘÀĕĕ×ûû× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ 
destination prévu×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ĉĥ ĜĉĥĜ-destinations autorisées ou interdites sont 
précisées tout comment les destinations, sous-Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ 
soumis à des conditions particulières. 

Les destinations et sous-destinations interdites sont celles qui sont incompatibles 
ÀĲ×Í û×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó× ûÀ ľĉĂ× ėĥê ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØ× Å ûƊçÀÌêġÀġ ×ġ Å ĥĂ ĥĜÀâ× 
résidentiel, où génératrices de nuisances. Sont également interdites les 
destinations dont les formes urbaines généralement associées ne sont pas 
compatibles avec la préservation du tissu urbain. 

!êĂĜê û×Ĝ ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂĜ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×ĜġêÞĘ×ĜŬ û× Íĉāā×ĘÍ× Ó× âĘĉĜŬ ûƊêĂÓĥĜġĘê×Ŭ 
ûƊ×ĂġĘ×ĕČġŬ û×Ĝ ÍĥêĜêĂ×Ĝ ÓØÓêØ×Ĝ Å ûÀ Ĳ×Ăġ× ×Ă ûêâĂ×Ŭ û×Ĝ Í×ĂġĘ×Ĝ Ó× ÍĉĂâĘÞĜ ×ġ 
ÓƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂŬ ĜĉĂġ û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝū 

Au sein des zones Ub1, Ub2 et Ub3, ûƊÀĘġêĜÀĂÀġ ×ġ û× Íĉāā×ĘÍ× Ó× ÓØġÀêû sont 
interdits ×Ă ġÀĂġ ėĥƊêûs sont totalement absents de ces secteurs exclusivement 
dédiés Å ûƊçÀÌêġÀġū .×ġġ× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ×Ĝġ ÀĥġĉĘêĜØ× Àĥ Ĝ×êĂ Ó×s zones Ub et Ub2 afin 
Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ĉĥ Óĥ āĉêĂĜ Ę×ĂÓĘ× ĕĉĜĜêÌû× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó× Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ÀĂêāÀĂġ ĥĂ× 
Ĳê× Å ûƊÀĂĂØ×Ŭ ×ġ Ó× Ę×Íç×ĘÍç×Ę ĥĂ× āêĸêġØ áĉĂÍġêĉĂĂ×ûû×ū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ 
ÓƊÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę ĥĂ× Ó×ĂĜêáêÍÀġêĉĂ Óĥ ġêĜĜĥ Íĉāā×ĘÍêÀû ÀĥġĉĥĘ Ó× ĕĘêĂÍêĕÀû×Ĝ 
ĕĉûÀĘêġØĜ ×Ă ØĲêġÀĂġ ûƊØĕÀĘĕêûû×ā×Ăġ Ó× Í×ġġ× ĉááĘ×ū 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ Àĥ Ĝ×êĂ Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ż dont les zones Ub ż 
û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊçČġ×ûĜ ×ġ ÀĥġĘ×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ 
ÓĉêĲ×Ăġ ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-destination. Cette obligation étant 
ÀġġÀÍçØ× Àĥ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊÀĜĜê×ġġ× Ó× Í×Ĝ ØġÀÌûêĜĜ×ā×ĂġĜŬ ×ûû× Ę×ÍĉĥĲĘ× ûƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ Óĥ 
changement de Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× Ĳ×ĘĜ ĥĂ× ÀĥġĘ× ĜĉĥĜ 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ėĥ× Í×ûû× ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ ×ġŸĉĥ ÓƊçČġ×ûĜ mais également 
ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ ėĥ× û×Ĝ ØĲ×Ăġĥ×ûû×Ĝ ×ĸġensions et/ou reconstruction après démolitions 
Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-destinations. 
Ces dispositions sont destinées à conserver les lits marchands dans le parc 
immobilier existant, lesquels ż par leur performance en termes de rendement ż 
ĜĉĂġ Å ûƊĉĘêâêĂ× Ó× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ġĉĥĘêĜġêėĥ× ×ġ Óĥ ÓĹĂÀāêĜā× ØÍĉĂĉāêėĥ× Ó× ûÀ 
commune.  

Enfin, sont soumis à conditions particulières tous travaux, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations 
classées, lesquels doivent être compatibles avec le voisinage des zones habitées, 
de ne pas porter atteinte à la sécurité et la salubrité publique, et être nécessaire à 
une construction autorisée dans la zone. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
produire au moins 280 logements sur la période 2026/2040 correspondant aux 
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besoins pour maintenir la population existante ; conforter les commerces et services 
de proximité nécessaires ; permettre et de faciliter à travers les dispositions du PLU 
ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ÙÎĉĂĉāëėĥØĜ ; favoriser le renouvellement 
urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes 
tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques 
du tissu urbain existant ő ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
voluméġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ 
urbain ; interdire le changement de destination des hôtels et autres hébergements 
touristiques marchands ne sera autorisé. 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

 

sĉĥĘ ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ŭ ĥĂ āêĂêāĥā Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜŬ 
ĲÀĘêÀÌû× Ĝ×ûĉĂ ûÀ ġÀêûû× Óĥ ĕĘĉõ×ġŬ ×Ĝġ ×ĸêâØ ×ġ Óĉêġ ÛġĘ× ÓØÓêØ Å ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
travailleurs saisonniers. Cette mesure garantit, au minimum, que les emplois 
saisonniers indispensables au fonctionnement de ces établissements disposent 
ÓƊĥĂ çØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ĜĥĘ Ĝêġ×ū 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÔëĘØÎġØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les travailleurs saisonniers, 
Øġ ûŭĉÍöØÎġëâ ĳëĜÁĂġ en complément des projets identifiés précédemment qui 
ĕØĘāØġġØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ Æ ûÁ ÎÁĘØĂÎØ ØĂ ûĉãØāØĂġŏ ÔŭëāĕĉĜØĘ ėĥØ ġĉĥġ ĂĉĥĳØÁĥ 
projet devra prévoir les hébergements nécessaires à ses travailleurs. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊ×ĂĲ×ĘâĥĘ×Ŭ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥƊĥĂ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ× Ó× 
logements et de surface de plancher soit affecté aux logements sociaux. Cette règle 
ÀĕĕûêÍÀÌû× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĲêĜ× Å âÀĘÀĂġêĘ ĥĂ× āêĸêġØ ĜĉÍêÀû× 
et à éviter les projets immobiliers constitués uniquement de résidences secondaires 
et à produire des logements permanents tout en limitant la spéculation 
immobilière. 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÙãÁûØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les logements permanents et 
ĥĂ ġëØĘĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ÁÎġëâĜŎ .ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĳëĜØĂġ ÙãÁûØāØĂġ Æ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ 
logement permanent et pour les actifs en développant notamment des projets en 
mixité sociale et logements abordables à destination des habitants permanents et 
garantir une mixité sociale et générationnelle. 

Article 3  : 
Volumétrie et 
implantation des 
construction  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ġ ûÀ ġĹĕĉûĉâê× Ó×Ĝ 
bâtis anciens présents sur la commune.  

Implantation : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ Ĳĉê×Ĝ ×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å 
êāĕĉĜ×Ę ĥĂ Ę×Íĥû Ó× ő āÞġĘ×Ĝ çĉĘāêĜ ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ û× ĕĘĉõ×ġ ĕĉĘġ× ĜĥĘ 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓØõÅ êāĕûÀĂġØ× ×Ă ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×ġŸĉĥ ÓƊĥĂ× 
réhabilitation/surélØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ×ū .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ êĂÍêġ×Ăġ Å ûÀ 
ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûÀ ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó× 
la zone tout en facilitant la lecture du paysage urbain.  

Pour les limites séparatives, il est également imposé un retrait minimal de 2 mètres. 
.×ġġ× ĘÞâû× ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉāĕÀÍêġØ Óĥ ÌÃġê ÓÀĂĜ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó×Ĝ áĉĘā×Ĝ 
urbaines actuelles tout en permettant un retrait suffisant et fonctionnel. De même 
que pour l×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ûêāêġ×Ĝ Ó× Ĳĉê×Ĝ ×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ 
ĕĥÌûêėĥ×ĜŬ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊÅ ûÀ ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×Ĝġ ĕĉĜĜêÌû× ×Ă ÍÀĜ Ó× 
ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ſçĹĕĉġçÞĜ× ÓÀĂĜ ûÀėĥ×ûû× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ 
existante peut être conservée), favorisant ainsi la rénovation du bâti. Cette 
êāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊ×Ă ûêāêġ× ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ ĕĉĜĜêÌû× ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ ĥĂ× 
construction est édifiée en mitoyenneté avec une construction existante érigée en 
ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØŬ ×ġ ×Ă ÍÀĜ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ Íouvrant plusieurs parcelles contiguës, à 
condition que l'ensemble présente une unité de volume et d'aspect.  

Des règles spécifiques sont prévues pour les constructions d'équipements d'intérêt 
collectif et services publics qui peuvent être édifiés en limites de propriété afin de 
faciliter leur réalisation.  
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Emprise au sol maximale : 

Hormis en zone Ub4, lƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× ÀáêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ûÀ 
rénovation du bâti pouvant nécessiter une extension des constructions existantes. 
Par ailleurs, le parcellaire ne présente pas une uniformité suffisante pour 
ÓØġ×ĘāêĂ×Ę ĥĂ Íĉ×ááêÍê×Ăġ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ sol qui fasse sens. 

8Ă ľĉĂ× £ÌœŬ ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×Ĝġ ûêāêġØ× Å Œŏ ƽ ÀáêĂ ÓƊ×ĂÍÀÓĘ×Ę le gabarit des 
futures constructions, de prendre en compte les enjeux paysagers existants et les 
vues des avoisinants tout en permettant la réalisation des résidences permanentes 
prévues dans le cadre de la SRP n°1.  

Hauteur : 

La hauteur des constructions est limitée à 17 mètres ż R+4+C ż pour les hôtels et 
autres hébergements touristiques et à 15 mètres ż R+3+C ż pour les autres 
destinationsū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûÀ āĉĘĕçĉûĉâê× ĥĘÌÀêĂ× ×ĸêĜġÀĂġ× ġĉĥġ ×Ă 
permettant la rénovation du bâti.  

Compte tenu de leurs spécificités, des règles particulières sont prévues en zones 
Ub2, Ub3 et Ub4.  

En zone Ub2 la hauteur des constructions est limitée à la cote NGF 1826. Cette 
limitation constitue un « plafond » que ne pourront dépasser les futures 
constructions et ce afin de prendre en compte les enjeux paysagers identifiés et de 
préserver les vues sur le grand paysage. Cette hauteur a été déterminée par rapport 
Å ûƊÀĂâû× ĂĉĘÓ-×Ĝġ Ó× ûÀ ľĉĂ× Àĥ ĂêĲ×Àĥ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó×Ĝ V×ĥĸ ſÍČġ× aCB Őŗőŏƀ Å 
laquelle est ajoutée la hauteur actuelle des constructions de la piscine (6m). 

En zone Ub3 la hauteur est limitée à 10 mètres et R+1+C par rapport au niveau 
de la chaussée du chemin de la Chapelle et ce afin de préserver les vues sur le 
grand paysage.  

En zone Ub4 la hauteur est limitée à 6 mètres par rapport au niveau de la chaussée 
Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× ×ġ Å Őő āÞġĘ×Ĝ Å ûƊÀĲÀûŬ ÀáêĂ Ó× prendre en compte les enjeux 
paysagers existants et les vues des avoisinants tout en permettant la réalisation 
des résidences permanentes prévues dans le cadre de la SRP n°1. Ces hauteurs 
tiennent également compte de la topographie de la zone. 

Afin de maîtriser le gabarit imposé, la hauteur en bas de pente du comble ne peut 
excéder 1,80 mètre sur la partie supérieure de la sablière.  

Par dérogation aux règles de hauteur, une possibilité de surélévation de 5 mètres 
×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĕĉĥĘ ûÀ ġĘÀĂĜáĉĘāÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions présentant ż sur leur ensemble ż des toitures-terrasses/plates, 
toitures papillon ou toiture à un pan. Ce « bonus ƌ ĕ×Ęā×ġ ÓƊ×ĂÍĉĥĘÀâ×Ę Í×Ĝ 
réhabilitations de constructions anciennes présentant de faibles performances 
énergétiques. 

sĉĥĘ ÀĜĜĥĘ×Ę ûƊçÀĘāĉĂê× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ āêġĉĹ×ĂĂ×ĜŬ ĥĂ× ĘÞâû× ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ× 
limite la hauteur afin que la différence entre ces constructions ne puisse excéder 1 
mètre. 

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥ× ûÀ çÀĥġ×ĥĘ 
du faîtage des lucarnes et houteaux soit inférieure à celle du faîtage principal, 
ØĲêġÀĂġ ÀêĂĜê ûƊ×áá×ġ Ó× āÀĜĜ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū  

8ĂáêĂŬ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ûêāêġØ× āÀêĜ Óĉêġ ÛġĘ× āÀîġĘêĜØ× 
afin que ceux-Íê ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×ū .×ġġ× Ĝĉĥĕû×ĜĜ× ĕ×Ęā×ġ ĂĉġÀāā×Ăġ 
de répondre à certaines contraintes techniques que peuvent connaitre des 
équipements publics (accessibilité, normes techniques, etc.). 

Volume des constructions : 

~ĉĥõĉĥĘĜ ÀáêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×ġ ØĲêġ×Ę ûƊ×áá×ġ Ó× 
masse des constructions, sont imposés des décrochés de toiture et des houteaux 
sur les constructions nouvelles présentant un volume important. Par ailleurs, il est 
imposé que le sens du faîtage de ces constructions devra être parallèle à la plus 
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grande des façades et que le rythme des façades et des toitures devra être travaillé. 
.×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĜƊêĂĜĕêĘ×Ăġ Ó× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ×ġ Ó×Ĝ Ĳĉûĥā×Ĝ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ 
comme exposé dans le diagnostic. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
ĥĘÍÁëĂ ØĹëĜġÁĂġŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ 
ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles constructions dans le paysage 
urbain, protéger le socle paysager situé entre le village et la station de toute 
ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ āÁëĜ ÁĥĜĜë ÔØ ÎĉĂġØĂëĘ ûŭØĂĳØûĉĕĕØ ĥĘÍÁëĂØ ÔØ ÎØĜ 
secteurs particulièrement prégnants dans le paysage. 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

8Ă ĕĘØÀāÌĥû×Ŭ ĜĉĂġ ×ĸĕĉĜØ×Ĝ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å 
ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū !êĂĜêŬ û× ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ× ×Ĝġ-il 
tenu de justifier de la bonne insertion de son projet dans son environnement bâti 
et paysager et de indépendamment des règles inscrites dans le règlement écrit du 
PLU. 

Les règles (toitures, équipements techniques, façades, ouvertures, balcons, etc.) 
ĲêĜ×Ăġ Å êāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ėĥê Ĳê×ĂĂ×Ăġ ÍĉĂÍĉĥĘêĘ Å ûƊçÀĘāĉĂê× âØĂØĘÀû× 
Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜŬ ×ġ ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ ĥĂ× ÓØÍûêĂÀêĜĉĂ ÍĉĂÍĘÞġ× Ó× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÍĉçØĘ×ĂÍ× 
architecturale énoncée en préambule. 

Ces règles visant à préserver les intérêts paysagers et veiller à la bonne insertion 
des constructions dans leur environnement, celles-ci ne concernent ni les 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ× ĕĥÌûêÍŬ Ăê û×Ĝ ÀÌĘêĜ Ó× õÀĘÓêĂŬ ĲØĘÀĂÓÀĜŬ 
serres, de petites tailles en raison de leurs spécificités propres. 

Toiture :  

Comme la très grande majorité des constructions sur le territoire communal, les 
toitures à deux pans présentant une pente a minima de 40 % sont obligatoires. Si 
des exceptions sont prévues pour donner de la souplesse lors de la conception 
Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×Ă ÍÀĜ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂŬ Ó× ġĘÀêġ×ā×ĂġĜ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ×ġ ÓƊÀĂĂ×ĸ×ĜŬ û×Ĝ 
toitures à multiple pans sont par conséquent interdits. Les toitures terrasses, plates 
ou à faibles pentes, sont néanmoins autorisées dans une faible proportion 
appréciée bâtiment par bâtiment ×ġ Ó×ĲĘĉĂġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× 
ĕĉĥĘ ĜƊêĂĜØĘ×Ę ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū ZÀ ĲĉûĉĂġØ ÓƊÀÍÍ×ĕġ×Ę Ó×Ĝ ġĉêġĜ ĕûÀġĜ 
résulte de certains besoins techniques (garage semi enterré, jonction entre des 
bâtiments, toit plat au RDC avec terrasse au-dessus, etc.).  

Pour des motifs liés aux conditions météorologiques, des débords de toiture 
conséquents devront être prévus.  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ 
environnement et assurer une cohérence dans le bâti, la lauze, le bac acier et/ou 
le zinc patiné sont imposés, en fonction des toitures des avoisinantes. En toute 
hypothèse la teinte gris moyen, majoritaire dans le bâti existant, est imposée.  

Equipements techniques :  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ û×Ĝ 
équipements techniques sont interdits en façades principales et ne pourront que 
ĕÀĘ ×ĸÍ×ĕġêĉĂŬ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×Ŭ ÛġĘ× êĂġØâĘØĜŸÓêĜĜêāĥûØ Ó×ĘĘêÞĘ× ĥĂ 
dispositif occultant.  

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ Ó×ĜÍ×Ăġ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ĕûĥĲêÀû× ×Ă 
êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ĥĂ ĜĹĜġÞā× Ó× 
récupération des eaux pluviales, et des arrêts de neige.  

8ĂáêĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉĥÍç×Ĝ Ó× Íç×āêĂØ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ÌÃġêā×Ăġ ×Ĝġ 
imposée.  
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Façades :  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ Óĥ ÌÃġê ×ġ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions dans leur environnement, il est imposé que les matériaux doivent 
ĕĘØĜ×Ăġ×Ę ĥĂ ÀĜĕ×Íġ áêĂê ×ġ ĜƊçÀĘāĉĂêĜ×Ę ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ġĘĉêĜ āÀġØĘêÀĥĸ ×Ĝġ ĂĉġÀāā×Ăġ êāĕĉĜØ× ÀĲ×Í Ó×Ĝ āêĂêāĥāĜ Ó× 
ĕê×ĘĘ× ×ġ Ó× ÌĉêĜŬ Í× ėĥê ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ êĂġØâĘÀû×ā×Ăġ ×Ă ÌĉêĜŬ 
ÓƊêĂÍêġ×Ę Å ĥĂ ġĘÀĲÀêû ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû Ó× ėĥÀûêġØŬ ×ġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ× Í×ĘġÀêĂ× Ĝĉĥĕû×ĜĜ× 
visant à ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ÀÌĉĘÓĜ ġĉĥġ ×Ă 
travaillant avec des matériaux utilisés traditionnellement dans les constructions de 
ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū .×ġġ× ĘÞâû× Ă× ĜƊÀĕĕûêėĥ× ĂØÀĂāĉêĂĜ ĕÀĜ ĜƊÀâêĜĜÀĂġ Ó×Ĝ 
réhabilitations/rénovations/exteĂĜêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę 
ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÓƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ÌÃġêū 4ÀĂĜ Í×ġġ× çĹĕĉġçÞĜ×Ŭ Ĝ×ĥû× ûÀ ÍĉĂĜ×ĘĲÀġêĉĂ 
des éléments de façade en bac acier est proscrite.  

Ouvertures : 

Pour conserver une architecture traditionnelle, la surface des ouvertures en toiture 
est strictement limitée et leur positionnement doit être réfléchi afin de préserver 
cet aspect traditionnel. Une exception est prévue pour les parcs de stationnement 
souterrains ou semi-enterrés et pour les constructions à destination d'équipements 
ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū  

Clôtures :  

Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĥĘÀĂġ×Ĝ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ û×ĥĘ ÀĕĕÀĘ×ĂÍ× ×ġ û×Ĝ 
matériaux utilisés sont strictement réglementés en reprenant les typologies 
ĥĜĥ×ûû×ā×Ăġ āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ×ū 

Insertion et qualité environnementale : 

rĥĲĘÀĂġ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Óĥ ĕÀĘÍ êāāĉÌêûê×ĘŬ 
û× sZ£ êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū Kû 
Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĜĉûÀêĘ×ĜŬ ġç×Ęāêėĥ×Ĝ 
et photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion sur le bâti.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
ĥĘÍÁëĂ ØĹëĜġÁĂġŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ 
ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles constructions dans le paysage 
urbain, intégrer les enjeux environnementaux au sein des futures opérations de 
ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂŏ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔŭĥĘÍÁĂëĜāØŏ âÁÎëûëġØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ 
panneaux solaires et photovoltaïques. 

Article 5  : 
Traitement 
environnemental 
et paysager des 
espaces non bâti 
et abords des 
construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Z× Ę×ÍĉĥĘĜ Å Ó×Ĝ ouvrages de soutènement 
est strictement encadré dans le même but. 

Espaces verts et perméables : 

En toute hypothèse (nouvelle construction, extension, rénovation, division 
ĕÀĘÍ×ûûÀêĘ×ƀ Ó×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ ×ġ ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× Ę×Ĝĕ×ÍġØĜ 
ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀĜĕ×Íġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū .×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ĜƊÀĕĕĘØÍê×Ăġ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ 
×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ Ó× ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ÍƊ×Ĝġ-à-ÓêĘ× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Óĥ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊÀĜĜê×ġġ× 
déduit de la surface bâtie.  

ZÀ ĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ êāĕĉĜØ× ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĂĉĥĲ×ûû×Ŭ 
contribuant ainsi à la renaturation des espaces urbains.  
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Les haies mono-ĲØâØġÀû×Ĝ ×ġ ÍĉĂġêĂĥ×Ĝ ĜĉĂġ ėĥÀĂġ Å ×ûû×Ĝ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ 
Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

sĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× 
constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ 
et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au sein des espaces 
urbanisés et intégrer des îlots végétalisés dans le cadre des opérations 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ ĳØĂëĘŏ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕÙĂÙġĘÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĂÁġĥĘØ ØĂ ĳëûûØ Øġ ĘØĂâĉĘÎØĘ ûÁ 
présence des espaces verts en ville. 

Article 6  : 
Stationnement  

Pour les habitations, il est exigé une place de stationnement par tranche de 60 m² 
ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ 
āêĂêāĥāū .× Óêā×ĂĜêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÛġĘ× ÍĉçØĘ×Ăġ ÀĲ×Í û×Ĝ Ì×ĜĉêĂĜ ×Ă ĲĉêġĥĘ× 
ÓƊĥĂ× ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ĲêĲÀĂġ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× ĘĥĘÀû ×ġ Ă× ÓêĜĕĉĜÀĂġ ĕÀĜ ĜĥááêĜÀāā×Ăġ ÓƊĉááĘ× 
Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă ÍĉāāĥĂ Ìê×Ă ėĥ× ûƊĉÌõ×Íġêá Ĝĉêġ Ó× ûƊÀāØûêĉĘ×Ęū 

Une obligation complémentaire concerne les opérations de plus de 3 logements 
dans lesquelles 50% des places devront être intégrées au bâti ou couvertes. Cette 
obligation ne concerne pas les opérations de réhabilitation/surélévation afin de 
favoriser ces prĉõ×ġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ×Ĝ ØĂ×ĘâØġêėĥ×Ĝ Óĥ 
parc existant. Cette règle permet notamment de limiter la présence visuelle de la 
voiture en surface favorisant la qualité paysagère des espaces urbanisés. 

Pour les hôtels, il est exigé une place de stationnement par tranche de 100 m² de 
surface de plancher entamée avec un minimum de 2 places pour 3 chambres. Pour 
les autres hébergements touristiques, pour lesquels les besoins sont moindre, il 
est exigé une place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de plancher 
×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ ÀĲ×Í ĉÌûêâÀġêĉĂ ÓƊêĂġØâĘ×Ę ûÀ 
āĉêġêØ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ ÓÀĂĜ û× ÌÃġêū .×ġġ× ĘÞâû× ĜƊÀĕĕĥê× ĜĥĘ ûÀ ĲĉûĉĂġØ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ 
desserte en transport en commun du territoire, anticipant ainsi la réduction du 
nombre de déplacements par des véhicules individuels. 

sĉĥĘ û×Ĝ ÀĥġĘ×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜŬ ÀĥÍĥĂ× ĉÌûêâÀġêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ×Ă āÀġêÞĘ× Ó× 
stationnement, facilitant ainsi la création de commerces et de bureaux notamment. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
mettre en place une gestion optimisée du stationnement adaptée aux besoins 
actuels et futurs de la population locale et touristique, réduire la place de la voiture 
en stationnement aérien, exiger des futures opérations de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ėĥŭØûûØĜ ëĂġßãĘØĂġ ûØĜ ØĜĕÁÎØĜ ÔØ ĜġÁġëĉĂĂØāØĂġ ĘÙĕĉĂÔÁĂġ Æ ûØĥĘĜ 
besoins, prioritairement en souterrain.  

Article 7  : 
Desserte par les 
voies publiques 
ou privées 

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou privées 
étant fixées par les dispositions générales, il est uniquement précisé que les 
groupes de garages individuels ou aitres de stationnement doivent être aménagés 
de manière à conserver une aire de retournement et à prévoir un accès unique sur 
la voie publique. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements pour un usage mieux 
partagé entre les déplacements motorisés et les modes "doux". 

Article 8  : 
Desserte par les 
réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×Ĝ 
déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents réseaux et de 
garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également édictées des règles de 
bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 
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Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en rappelant 
que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ û× ÍÀĜ 
échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× ġĉĥġ× 
opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× áÀêÌû× Àāĕû×ĥĘ 
ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
numériques, de définir des stratégies locales de gestion des eaux pluviales, 
ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜŏ ÔŭÁdapter le développement urbain aux 
ÎÁĕÁÎëġÙĜ ÔųÁûëāØĂġÁġëĉĂ ØĂ ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ ûÁ 
ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 

 

2.3. Règlement des zones Uc 

Les zones Uc correspondent aux zones urbaines à dominante de chalets partagés dont la densité de 
construction est intermédiaire. Les typologies y sont êĂġ×ĘāØÓêÀêĘ×Ĝ ×ĂġĘ× ûƊêāā×ĥÌû× Íĉûû×Íġêá ×ġ û× ÍçÀû×ġ 
individuel. 8ûû×Ĝ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ×Ăġ Àĥĸ ėĥÀĘġê×ĘĜ Óĥ `ÀĉĂÀ ×ġ Ó×Ĝ ~×ĘĘÀĜĜ×Ĝ ÓƊHĥ×ľŬ Àĥ aĉĘÓ ×ġ Àĥ zĥÓ Óĥ ®ê×êû 
!ûĕ× ûÅ ĉĪ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĂƊĉĂġ ĕÀĜ Ó× ÍÀĘÀÍġÞĘ× ġĘÀÓêġêĉĂĂ×û ×ġŸĉĥ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû ×ġ Àĥ ėĥÀĘġê×Ę Ó× ûÀ ġÛġ× 
des Près. 

La zone Uc1 correspond à un secteur présentant ces caractéristiques urbaines, mais dont les constructions 
ĜêġĥØ×Ĝ Ó× ĕÀĘġ ×ġ ÓƊÀĥġĘ× Ó× ûÀ Ęĥ× Óĥ .ĉĥû×ġ constituent un ensemble distinct avec des spécificités en 
ġ×Ęā×Ĝ Ó× âÀÌÀĘêġ ×ġ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ėĥƊêû ×Ĝġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ× Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę pour préserver la morphologie urbaine 
×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× Ó×Ĝ ûê×ĥĸū 

La zone Uc2 correspond aux secteurs présentant les caractéristiques urbaines précitées mais au sein 
desquels existe des commerces et ce afin de pouvoir y autoriser û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊÀrtisanat 
et de commerce de détail qui y sont présents. 

.×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ĉĂġ ØġØ ÓØáêĂê×Ĝ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ Ó×Ĝ ÍĘêġÞĘ×Ĝ ĥĘÌÀêĂĜ ×ġ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ÓêĜġêĂÍġĜŬ ġ×ûĜ ėĥ× ûÀ 
densité du tissu urbain, le type de construction, la hauteur et le gabarit des constructions, ou encore leur 
êāĕûÀĂġÀġêĉĂū ZƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êÓ×Ăġêáê× ÀêĂĜê ĕûĥĜê×ĥĘĜ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ Ó×Ĝ 
caractéristiques urbaines similaires. 

 

 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÀĥĘÀ ĕĉĥĘ ĲĉÍÀġêĉĂ ×ĜĜ×Ăġê×ûû× Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûÀ Ó×ĂĜêġØ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ 
existante tout en permettant la possibilité de réhabiliter/rénover les constructions, voire de densifier dans 
le respect des formes urbaines existantes lorsque cela est possible.  

.ØġġØ ĿĉĂØ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ÍØĜĉëĂĜ ĉÍöØÎġëĳÙĜ Áĥ 
PADD : favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions 
existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu urbain 
existant ; dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ 
nouvelles constructions dans le paysage urbain. 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
Uc 5,34 
Uc1 0,75 
Uc2 2,92 
Total 9,01 

Superficie des zones Uc 

 

Article Justification au regard du PADD  
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Article 1er : 
Destinations, sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages et 
affectations des 
sols autorisés et 
interdites et 
conditions 
particulières  

 

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ sZ£Ŭ ûƊÀĘġêÍû× Ő×Ę ÓØġ×ĘāêĂ× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ſÀêĂĜê ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜƀ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ 
ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× ŕ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ ėĥê ĘÀĕĕ×ûû× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ 
destination prévu×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ĉĥ ĜĉĥĜ-destinations autorisées ou interdites sont 
précisées tout comment les destinations, sous-Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ 
soumis à des conditions particulières. 

Les destinations et sous-destinations interdites sont celles qui sont incompatibles 
ÀĲ×Í û×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó× ûÀ ľĉĂ× ėĥê ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØ× Å ûƊçÀÌêġÀġ ×ġ Å ĥĂ ĥĜÀâ× 
résidentiel, où génératrices de nuisances. Sont également interdites les 
destinations dont les formes urbaines généralement associées ne sont pas 
compatibles avec la préservation du tissu urbain. 

!êĂĜê û×Ĝ ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂĜ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×ĜġêÞĘ×ĜŬ û× Íĉāā×ĘÍ× Ó× âĘĉĜŬ ûƊêĂÓĥĜġĘê×Ŭ 
ûƊ×ĂġĘ×ĕČġŬ û×Ĝ ÍĥêĜêĂ×Ĝ ÓØÓêØ×Ĝ Å ûÀ Ĳ×Ăġ× ×Ă ûêâĂ×Ŭ û×Ĝ Í×ĂġĘ×Ĝ Ó× ÍĉĂâĘÞĜ ×ġ 
ÓƊ×ĸĕĉĜêġêĉĂŬ ĜĉĂġ û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝū 

Au sein des zones Uc et Uc1Ŭ ûƊÀĘġêĜÀĂÀġ ×ġ û× Íĉāā×ĘÍ× Ó× ÓØġÀêû ĜĉĂġ êĂġ×ĘÓêġĜ 
×Ă ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĜĉĂġ ġĉġÀû×ā×Ăġ ÀÌĜ×ĂġĜ Ó× Í×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ×ĸÍûĥĜêĲ×ā×Ăġ ÓØÓêØĜ Å 
ûƊçÀÌêġÀġū .×ġġ× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ×Ĝġ ÀĥġĉĘêĜØ× Àĥ Ĝ×êĂ de la zone Uc2 afin de favoriser 
ĉĥ Óĥ āĉêĂĜ Ę×ĂÓĘ× ĕĉĜĜêÌû× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó× Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ÀĂêāÀĂġ ĥĂ× Ĳê× Å 
ûƊÀĂĂØ×Ŭ ×ġ Ó× Ę×Íç×ĘÍç×Ę ĥĂ× āêĸêġØ áĉĂÍġêĉĂĂ×ûû×ū 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ Àĥ Ĝ×êĂ Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ż dont les zones Uc ż 
û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊçČġ×ûĜ ×ġ ÀĥġĘ×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ 
ÓĉêĲ×Ăġ ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-destination. Cette obligation étant 
ÀġġÀÍçØ× Àĥ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊÀĜĜê×ġġ× Ó× Í×Ĝ ØġÀÌûêĜĜ×ā×ĂġĜŬ ×ûû× Ę×ÍĉĥĲĘ× ûƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ 
du changement de Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× Ĳ×ĘĜ ĥĂ× ÀĥġĘ× ĜĉĥĜ 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ėĥ× Í×ûû× ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ ×ġŸĉĥ ÓƊçČġ×ûĜ mais également 
ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ ėĥ× û×Ĝ ØĲ×Ăġĥ×ûû×Ĝ ×ĸġensions et/ou reconstruction après démolitions 
Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-
destinations. Ces dispositions sont destinées à conserver les lits marchands dans 
le parc immobilier existant, lesquels ż par leur performance en termes de 
rendement ż ĜĉĂġ Å ûƊĉĘêâêĂ× Ó× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ġĉĥĘêĜġêėĥ× ×ġ Óĥ ÓĹĂÀāêĜā× 
économique de la commune.  

Enfin, sont soumis à conditions particulières tous travaux, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 
d'installations classées, lesquels doivent être compatibles avec le voisinage des 
zones habitées, de ne pas porter atteinte à la sécurité et la salubrité publique, et 
être nécessaire à une construction autorisée dans la zone. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
produire au moins 280 logements sur la période 2026/2040 correspondant aux 
besoins pour maintenir la population existante ; conforter les commerces et 
services de proximité nécessaires ; permettre et de faciliter à travers les 
ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ Ôĥ sZ£ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ÙÎĉĂĉāëėĥØĜ ; 
favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation 
des constructions existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour 
respecter les caractéristiques du tissu urbain existant ; définir des règles 
ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ 
constructions dans le paysage urbain ; interdire le changement de destination des 
hôtels et autres hébergements touristiques marchands ne sera autorisé. 
 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

 

sĉĥĘ ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ŭ ĥĂ āêĂêāĥā Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜŬ 
ĲÀĘêÀÌû× Ĝ×ûĉĂ ûÀ ġÀêûû× Óĥ ĕĘĉõ×ġŬ ×Ĝġ ×ĸêâØ ×ġ Óĉêġ ÛġĘ× ÓØÓêØ Å ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ 
travailleurs saisonniers. Cette mesure garantit, au minimum, que les emplois 
saisonniers indispensables au fonctionnement de ces établissements disposent 
ÓƊĥĂ çØÌ×Ęâ×ā×Ăġ ĜĥĘ Ĝêġ×ū 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÔëĘØÎġØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les travailleurs saisonniers, 



8üÁÍĊęÁĢëĊă ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 1 Ż Rapport de présentation   

Tome 3 Ż Justifications des choix retenus  

.ĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 

 

 

88  
 

Øġ ûŭĉÍöØÎġëâ ĳëĜÁĂġ en complément des projets identifiés précédemment qui 
ĕØĘāØġġØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ Æ ûÁ ÎÁĘØĂÎØ ØĂ ûĉãØāØĂġŏ ÔŭëāĕĉĜØĘ ėĥØ ġĉĥġ ĂĉĥĳØÁĥ 
projet devra prévoir les hébergements nécessaires à ses travailleurs. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ ÓƊ×ĂĲ×ĘâĥĘ×Ŭ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥƊĥĂ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ× 
de logements et de surface de plancher soit affecté aux logements sociaux. Cette 
ĘÞâû× ÀĕĕûêÍÀÌû× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĲêĜ× Å âÀĘÀĂġêĘ ĥĂ× āêĸêġØ 
sociale et à éviter les projets immobiliers constitués uniquement de résidences 
secondaires et à produire des logements permanents tout en limitant la 
spéculation immobilière. 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÙãÁûØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les logements permanents 
Øġ ĥĂ ġëØĘĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ÁÎġëâĜŎ .ØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ĳëĜØĂġ ÙãÁûØāØĂġ Æ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ 
logement permanent et pour les actifs en développant notamment des projets en 
mixité sociale et logements abordables à destination des habitants permanents et 
garantir une mixité sociale et générationnelle. 
 

Article 3  : 
Volumétrie et 
implantation des 
construction  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ġ ûÀ ġĹĕĉûĉâê× 
des bâtis anciens présents sur la commune.  

Implantation : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ Ĳĉê×Ĝ ×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å 
êāĕĉĜ×Ę ĥĂ Ę×Íĥû Ó× ő āÞġĘ×Ĝ çĉĘāêĜ ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ û× ĕĘĉõ×ġ ĕĉĘġ× ĜĥĘ 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓØõÅ êāĕûÀĂġØ× ×Ă ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×ġŸĉĥ ÓƊĥĂ× 
réhabilitation/surélØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ×ū .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ êĂÍêġ×Ăġ Å ûÀ 
ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûÀ ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× 
de la zone tout en facilitant la lecture du paysage urbain.  

Pour les limites séparatives, il est également imposé un retrait minimal de 2 
āÞġĘ×Ĝū .×ġġ× ĘÞâû× ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉāĕÀÍêġØ Óĥ ÌÃġê ÓÀĂĜ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó×Ĝ 
formes urbaines actuelles tout en permettant un retrait suffisant et fonctionnel. 
De même que pour l×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ûêāêġ×Ĝ Ó× Ĳĉê×Ĝ ×ġ 
×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×ĜŬ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊÅ ûÀ ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×Ĝġ ĕĉĜĜêÌû× ×Ă 
ÍÀĜ Ó× ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ſçĹĕĉġçÞĜ× ÓÀĂĜ ûÀėĥ×ûû× 
ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ĕ×ĥġ ÛġĘ× ÍĉĂĜervée), favorisant ainsi la rénovation du 
ÌÃġêū .×ġġ× êāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊ×Ă ûêāêġ× ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ ĕĉĜĜêÌû× ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× 
où une construction est édifiée en mitoyenneté avec une construction existante 
ØĘêâØ× ×Ă ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØŬ ×ġ ×Ă ÍÀĜ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ Íouvrant plusieurs parcelles 
contiguës, à condition que l'ensemble présente une unité de volume et d'aspect.  

En zone Uc1 des reculs et retraits de 3 mètres sont imposés afin que les futures 
constructions respectent les mêmes prospects que les constructions existantes 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÀêĂĜê ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ĥĘÌÀêĂ× Å Í×ġġ× ×ĂġêġØū 

Des règles spécifiques sont également prévues pour les constructions 
d'équipements d'intérêt collectif et services publics qui peuvent être édifiés en 
limites de propriété afin de faciliter leur réalisation.  

Emprise au sol maximale : 

LƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× ÀáêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ûÀ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Óĥ ÌÃġê 
pouvant nécessiter une extension des constructions existantes. Par ailleurs, le 
parcellaire ne présente pas une uniformité suffisante pour déterminer un 
Íĉ×ááêÍê×Ăġ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ sol qui fasse sens. 

Hauteur : 

La hauteur des constructions est limitée à 13 mètres et R+3+C dans le but de 
conserver la morphologie urbaine existante tout en permettant la rénovation du 
bâti.  

Afin de maîtriser le gabarit imposé, la hauteur en bas de pente du comble ne 
peut excéder 1,80 mètre sur la partie supérieure de la sablière.  
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Par dérogation aux règles de hauteur, une possibilité de surélévation de 5 mètres 
×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĕĉĥĘ ûÀ ġĘÀĂĜáĉĘāÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions présentant ż sur leur ensemble ż des toitures-terrasses/plates, 
toitures papillon ou toiture à un pan. Ce « bonus ƌ ĕ×Ęā×ġ ÓƊ×ĂÍĉĥĘÀâ×Ę Í×Ĝ 
réhabilitations de constructions anciennes présentant de faibles performances 
énergétiques. 

sĉĥĘ ÀĜĜĥĘ×Ę ûƊçÀĘāĉĂê× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ āêġĉĹ×ĂĂ×ĜŬ ĥĂ× ĘÞâû× ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ× 
limite la hauteur afin que la différence entre ces constructions ne puisse excéder 
1 mètre.     

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥ× ûÀ çÀĥġ×ĥĘ 
du faîtage des lucarnes et houteaux soit inférieure à celle du faîtage principal, 
ØĲêġÀĂġ ÀêĂĜê ûƊ×áá×ġ Ó× āÀĜĜ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū  

8ĂáêĂŬ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ûêāêġØ× āÀêĜ Óĉêġ ÛġĘ× 
maîtrisée afin que ceux-Íê ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×ū .×ġġ× Ĝĉĥĕû×ĜĜ× ĕ×Ęā×ġ 
notamment de répondre à certaines contraintes techniques que peuvent 
connaitre des équipements publics (accessibilité, normes techniques, etc.). 

Volume des constructions : 

~ĉĥõĉĥĘĜ ÀáêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×ġ ØĲêġ×Ę ûƊ×áá×ġ Ó× 
masse des constructions, sont imposés des décrochés de toiture et des houteaux 
sur les constructions nouvelles présentant un volume important. Par ailleurs, il 
est imposé que le sens du faîtage de ces constructions devra être parallèle à la 
plus grande des façades et que le rythme des façades et des toitures devra être 
ġĘÀĲÀêûûØū .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĜƊêĂĜĕêĘ×Ăġ Ó× ûƊêāĕûÀĂtation et des volumes des constructions 
existantes comme exposé dans le diagnostic. 

En zone Uc1 une règle supplémentaire impose que les constructions présentent 
deux fronts bâtis afin que les nouvelles constructions aient le même gabarit que 
les constructions existantes dans cette zone.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
ĥĘÍÁëĂ ØĹëĜġÁĂġŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ 
ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ 
ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles 
constructions dans le paysage urbain, protéger le socle paysager situé entre le 
ĳëûûÁãØ Øġ ûÁ ĜġÁġëĉĂ ÔØ ġĉĥġØ ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ āÁëĜ ÁĥĜĜë ÔØ ÎĉĂġØĂëĘ 
ûŭØĂĳØûĉĕĕØ ĥĘÍÁëĂØ ÔØ ÎØĜ ĜØÎġØĥĘĜ ĕÁĘġëÎĥûëßĘØāØĂġ ĕĘÙãĂÁĂġĜ ÔÁĂĜ ûØ paysage. 
 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

8Ă ĕĘØÀāÌĥû×Ŭ ĜĉĂġ ×ĸĕĉĜØ×Ĝ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å 
ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū !êĂĜêŬ û× ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ× ×Ĝġ-
il tenu de justifier de la bonne insertion de son projet dans son environnement 
bâti et paysager et de indépendamment des règles inscrites dans le règlement 
écrit du PLU. 

Les règles (toitures, équipements techniques, façades, ouvertures, balcons, etc.) 
ĲêĜ×Ăġ Å êāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ėĥê Ĳê×ĂĂ×Ăġ ÍĉĂÍĉĥĘêĘ Å ûƊçÀĘāĉĂê× 
âØĂØĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜŬ ×ġ ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ ĥĂ× ÓØÍûêĂÀêĜĉĂ ÍĉĂÍĘÞġ× Ó× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ 
de cohérence architecturale énoncée en préambule. 

Ces règles visant à préserver les intérêts paysagers et veiller à la bonne insertion 
des constructions dans leur environnement, celles-ci ne concernent ni les 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ× ĕĥÌûêÍŬ Ăê û×Ĝ ÀÌĘêĜ Ó× õÀĘÓêĂŬ 
vérandas, serres, de petites tailles en raison de leurs spécificités propres. 

Toiture :  

Comme la très grande majorité des constructions sur le territoire communal, les 
toitures à deux pans présentant une pente a minima de 40 % sont obligatoires. 
Si des exceptions sont prévues pour donner de la souplesse lors de la conception 
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Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×Ă ÍÀĜ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂŬ Ó× ġĘÀêġ×ā×ĂġĜ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ×ġ ÓƊÀĂĂ×ĸ×ĜŬ û×Ĝ 
toitures à multiple pans sont par conséquent interdits. Les toitures terrasses, 
plates ou à faibles pentes, sont néanmoins autorisées dans une faible proportion 
appréciée bâtim×Ăġ ĕÀĘ ÌÃġêā×Ăġ ×ġ Ó×ĲĘĉĂġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ 
ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× ĕĉĥĘ ĜƊêĂĜØĘ×Ę ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū ZÀ ĲĉûĉĂġØ ÓƊÀÍÍ×ĕġ×Ę Ó×Ĝ 
toits plats résulte de certains besoins techniques (garage semi enterré, jonction 
entre des bâtiments, toit plat au RDC avec terrasse au-dessus, etc.).  

Pour des motifs liés aux conditions météorologiques, des débords de toiture 
conséquents devront être prévus.  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ 
environnement et assurer une cohérence dans le bâti, la lauze, le bac acier et/ou 
le zinc patiné sont imposés, en fonction des toitures des avoisinantes. En toute 
hypothèse la teinte gris moyen, majoritaire dans le bâti existant, est imposée.  

Equipements techniques :  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ û×Ĝ 
équipements techniques sont interdits en façades principales et ne pourront que 
ĕÀĘ ×ĸÍ×ĕġêĉĂŬ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×Ŭ ÛġĘ× êĂġØâĘØĜŸÓêĜĜêāĥûØ Ó×ĘĘêÞĘ× 
un dispositif occultant.  

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ Ó×ĜÍ×Ăġ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ĕûĥĲêÀû× ×Ă 
êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ĥĂ ĜĹĜġÞā× Ó× 
récupération des eaux pluviales, et des arrêts de neige.  

8ĂáêĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉĥÍç×Ĝ Ó× Íç×āêĂØ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ÌÃġêā×Ăġ ×Ĝġ 
imposée.  

Façades :  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ Óĥ ÌÃġê ×ġ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions dans leur environnement, il est imposé que les matériaux doivent 
ĕĘØĜ×Ăġ×Ę ĥĂ ÀĜĕ×Íġ áêĂê ×ġ ĜƊçÀĘāĉĂêĜ×Ę ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ġĘĉêĜ āÀġØĘêÀĥĸ ×Ĝġ ĂĉġÀāā×Ăġ êāĕĉĜØ× ÀĲ×Í Ó×Ĝ āêĂêāĥāĜ Ó× 
ĕê×ĘĘ× ×ġ Ó× ÌĉêĜŬ Í× ėĥê ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ êĂġØâĘÀû×ā×Ăġ ×Ă ÌĉêĜŬ 
ÓƊêĂÍêġ×Ę Å ĥĂ ġĘÀĲÀêû ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû Ó× ėĥÀûêġØŬ ×ġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ× Í×ĘġÀêĂ× 
souplesse visant à ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ 
abords tout en travaillant avec des matériaux utilisés traditionnellement dans les 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū .×ġġ× ĘÞâû× Ă× ĜƊÀĕĕûêėĥ× ĂØÀĂāĉêĂĜ ĕÀĜ ĜƊÀâêĜĜÀĂġ 
des réhabilitations/rénovations/extensions des constructions existantes afin 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÓƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ÌÃġêū 4ÀĂĜ Í×ġġ× çĹĕĉġçÞĜ×Ŭ Ĝ×ĥû× ûÀ 
conservation des éléments de façade en bac acier est proscrite.  

Ouvertures : 

Pour conserver une architecture traditionnelle, la surface des ouvertures en 
toiture est strictement limitée et leur positionnement doit être réfléchi afin de 
préserver cet aspect traditionnel. Une exception est prévue pour les parcs de 
stationnement souterrains ou semi-enterrés et pour les constructions à 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƐØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū  

Clôtures :  

Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĥĘÀĂġ×Ĝ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ û×ĥĘ ÀĕĕÀĘ×ĂÍ× ×ġ 
les matériaux utilisés sont strictement réglementés en reprenant les typologies 
ĥĜĥ×ûû×ā×Ăġ āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ×ū 

Insertion et qualité environnementale : 

rĥĲĘÀĂġ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Óĥ ĕÀĘÍ 
êāāĉÌêûê×ĘŬ û× sZ£ êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× 
ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū Kû Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ 
solaires, thermiques et photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion 
sur le bâti.  
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Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
ĥĘÍÁëĂ ØĹëĜġÁĂġŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ 
ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ 
ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles 
constructions dans le paysage urbain, intégrer les enjeux environnementaux au 
ĜØëĂ ÔØĜ âĥġĥĘØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂŏ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔŭĥĘÍÁĂëĜāØŏ 
faciliter le développement de panneaux solaires et photovoltaïques. 
 

Article 5  : 
Traitement 
environnemental et 
paysager des 
espaces non bâti et 
abords des 
construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Z× Ę×ÍĉĥĘĜ Å Ó×Ĝ ouvrages de soutènement 
est strictement encadré dans le même but. 

Espaces verts et perméables : 

En toute hypothèse (nouvelle construction, extension, rénovation, division 
ĕÀĘÍ×ûûÀêĘ×ƀ Ó×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ ×ġ ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× 
Ę×Ĝĕ×ÍġØĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀĜĕ×Íġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū .×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ĜƊÀĕĕĘØÍê×Ăġ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ 
×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ Ó× ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ÍƊ×Ĝġ-à-ÓêĘ× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Óĥ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊÀĜĜê×ġġ× 
déduit de la surface bâtie.  

ZÀ ĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ êāĕĉĜØ× ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĂĉĥĲ×ûû×Ŭ 
contribuant ainsi à la renaturation des espaces urbains.  

Les haies mono-végétales et continues sont quant à elles interdites en tant 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

sĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ 
être constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ 
pluviales et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au sein 
des espaces urbanisés et intégrer des îlots végétalisés dans le cadre des 
ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ ĳØĂëĘŏ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕÙĂÙġĘÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĂÁġĥĘØ ØĂ ĳëûûØ 
et renforcer la présence des espaces verts en ville. 
 

Article 6  : 
Stationnement  

Pour les habitations, il est exigé une place de stationnement par tranche de 60 
āŤ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ 
āêĂêāĥāū .× Óêā×ĂĜêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÛġĘ× ÍĉçØĘ×Ăġ ÀĲ×Í û×Ĝ Ì×ĜĉêĂĜ ×Ă 
ĲĉêġĥĘ× ÓƊĥĂ× ĕĉĕĥûÀġêĉĂ vivant en territoire rural et ne disposant pas 
ĜĥááêĜÀāā×Ăġ ÓƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă ÍĉāāĥĂ Ìê×Ă ėĥ× ûƊĉÌõ×Íġêá Ĝĉêġ Ó× 
ûƊÀāØûêĉĘ×Ęū 

Une obligation complémentaire concerne les opérations de plus de 3 logements 
dans lesquelles 50% des places devront être intégrées au bâti ou couvertes. 
Cette obligation ne concerne pas les opérations de réhabilitation/surélévation 
afin de favoriser ces prĉõ×ġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ×Ĝ 
énergétiques du parc existant. Cette règle permet notamment de limiter la 
présence visuelle de la voiture en surface favorisant la qualité paysagère des 
espaces urbanisés. 

Pour les hôtels, il est exigé une place de stationnement par tranche de 100 m² 
de surface de plancher entamée avec un minimum de 2 places pour 3 chambres. 
Pour les autres hébergements touristiques, pour lesquels les besoins sont 
moindre, il est exigé une place de stationnement par tranche de 60 m² de surface 
Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġ ÀĲ×Í ĉÌûêâÀġêĉĂ 
ÓƊêĂġØâĘ×Ę ûÀ āĉêġêØ Ó×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ ÓÀĂĜ û× ÌÃġêū .×ġġ× ĘÞâû× ĜƊÀĕĕĥê× ĜĥĘ ûÀ ĲĉûĉĂġØ 
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ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ Ó×ĜĜ×Ęġ× ×Ă ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă ÍĉāāĥĂ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×Ŭ ÀĂġêÍêĕÀĂġ ÀêĂĜê ûÀ 
réduction du nombre de déplacements par des véhicules individuels. 

sĉĥĘ û×Ĝ ÀĥġĘ×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜŬ ÀĥÍĥĂ× ĉÌûêâÀġêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ×Ă āÀġêÞĘ× Ó× 
stationnement, facilitant ainsi la création de commerces et de bureaux 
notamment. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
mettre en place une gestion optimisée du stationnement adaptée aux besoins 
actuels et futurs de la population locale et touristique, réduire la place de la voiture 
en stationnement aérien, exiger des futures opérations de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ėĥŭØûûØĜ ëĂġßãĘØĂġ ûØĜ ØĜĕÁÎØĜ ÔØ ĜġÁġëĉĂĂØāØĂġ ĘÙĕĉĂÔÁĂġ Æ ûØĥĘĜ 
besoins, prioritairement en souterrain.  
 

Article 7  : Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou privées 
étant fixées par les dispositions générales, il est uniquement précisé que les 
groupes de garages individuels ou aitres de stationnement doivent être 
aménagés de manière à conserver une aire de retournement et à prévoir un accès 
unique sur la voie publique. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements pour un usage 
mieux partagé entre les déplacements motorisés et les modes "doux". 

Article 8  : Desserte 
par les réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×Ĝ 
déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents réseaux et de 
garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également édictées des règles de 
bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en rappelant 
que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ û× 
cas échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× 
toute opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× áÀêÌû× 
ampleur ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
numériques, de définir des stratégies locales de gestion des eaux pluviales, 
ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜŏ ÔŭÁdapter le développement urbain aux 
ÎÁĕÁÎëġÙĜ ÔųÁûëāØĂġÁġëĉĂ ØĂ ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ 
ûÁ ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 

 

2.4. Règlement des zones Ud 

Les zones Ud correspondent aux zones urbaines à dominante de logements individuels dont la densité de 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×Ĝġ āĉêĂĜ êāĕĉĘġÀĂġ× ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ êû ĜƊÀâêġ Ó× ûĉġêĜĜ×ā×ĂġĜ ÀĂÍê×ĂĜ ĉĥ ÀÍġĥ×ûĜ ÍĉāĕĉĜØĜ 
Ó× ÍçÀû×ġĜ êĂÓêĲêÓĥ×ûĜū 8ûû×Ĝ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ×Ăġ Å ûƊ8Ĝġ ×ġ Àĥ aĉĘÓ Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ ûÅ ĉĪ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ă× 
présentent pas le même intérêt architectural et patrimonial, au quartier de Longchamp, au Sud de la route 
du Siou Coulet ×ġ û× ûĉġêĜĜ×ā×Ăġ Ó×Ĝ .ĉġ×Àĥĸ Ó× ûƊÀûġêĕĉĘġū 
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Plusieurs zones Ud correspondent à des lotissements ou groupes de constructions présentant une très 
forte unité. Ainsi la zone Ud1 correspond au lotissement du Grand Broue, la zone Ud2 correspond au 
secteur des Sagnes dont la typicité architecturale des chalets delta est à relever, et la zone Ud3 correspond 
Àĥ ûĉġêĜĜ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ÍçÀû×ġĜ Ó× ûƊÀûġêĕĉĘġū  

.×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ĉĂġ ØġØ ÓØáêĂê×Ĝ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ les documents des lotissements actuels ou anciens mais également 
sur des critères urbains et architecturaux distincts, tels que la densité du tissu urbain, le type de 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ ×ġ û× âÀÌÀĘêġ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ĉĥ ×ĂÍĉĘ× û×ĥĘ êāĕûÀĂġÀġêĉĂū ZƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êÓ×Ăġêáê× ÀêĂĜê ĕûĥĜê×ĥĘĜ Ĝ×Íġ×ĥĘs présentant des caractéristiques urbaines similaires mais 
ØâÀû×ā×Ăġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ ĥĂ× ĥĂêġØ ĕĘĉĕĘ× ėĥƊêû ĜƊÀâêġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę. 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÀĥĘÀ ĕĉĥĘ ĲĉÍÀġêĉĂ ×ĜĜ×Ăġê×ûû× Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× les extensions des constructions 
existantes et de préserver la densité de construction existante tout en permettant la possibilité de 
réhabiliter/rénover les constructions.  

.ØġġØ ĿĉĂØ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ÍØĜĉëĂĜ ĉÍöØÎġëĳÙĜ Áĥ 
PADD : favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions 
existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu urbain 
existant ; dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ 
nouvelles constructions dans le paysage urbain. 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
Ud 13,61  
Ud1 2,10 
Ud2 1,89 
Ud3 3,90 
Total 21,5 

Superficie des zones Ud 

 

Article Justification au regard du PADD  

Article 1er : 
Destinations, sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages et 
affectations des sols 
autorisés et 
interdites et 
conditions 
particulières  

 

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ sZ£Ŭ ûƊÀĘġêÍû× Ő×Ę ÓØġ×ĘāêĂ× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ſÀêĂĜê ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜƀ ×Ă 
ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× ŕ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ ėĥê ĘÀĕĕ×ûû× û×Ĝ 
destinations et sous destination prévu×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ĉĥ ĜĉĥĜ-destinations autorisées ou interdites sont 
précisées tout comment les destinations, sous-Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ 
soumis à des conditions particulières. 

Les destinations et sous-destinations interdites sont celles qui sont 
êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í û×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó× ûÀ ľĉĂ× ėĥê ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØ× Å ûƊçÀÌêġÀġ 
et à un usage résidentiel, où génératrices de nuisances. Sont également 
interdites les destinations dont les formes urbaines généralement associées ne 
sont pas compatibles avec la préservation du tissu urbain ancien patrimonial 
(accessibilité, hauteur limitée, bâtiments accolés, etc.). 

.ĉāĕġ× ġ×Ăĥ Óĥ ÍÀĘÀÍġÞĘ× ĘØĜêÓ×Ăġê×û Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ £ÓŬ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ 
et sous destinations sont interdites hormis la sous-destination Logement et les 
Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés.  

En zone Ud1, Ud2 et Ud3, seules les extensions des constructions existantes 
sont autorisées. Ces règles visent à conserver la morphologie urbaine existante 
tout en permettant la rénovation du bâti et à traduire le cahier des charges des 
lotissements. 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ Àĥ Ĝ×êĂ Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ż dont les zones Ud 
ż û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊçČġ×ûĜ ×ġ ÀĥġĘ×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ 
ÓĉêĲ×Ăġ ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ Ó×ĥĸ ĜĉĥĜ-destination. Cette obligation étant 
attachée au terrain dƊÀĜĜê×ġġ× Ó× Í×Ĝ ØġÀÌûêĜĜ×ā×ĂġĜŬ ×ûû× Ę×ÍĉĥĲĘ× ûƊêĂġ×ĘÓêÍġêĉĂ 
Óĥ ÍçÀĂâ×ā×Ăġ Ó× Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× Ĳ×ĘĜ ĥĂ× ÀĥġĘ× ĜĉĥĜ 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ėĥ× Í×ûû× ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ġĉĥĘêĜġêėĥ×Ĝ ×ġŸĉĥ ÓƊçČġ×ûĜ mais 
ØâÀû×ā×Ăġ ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ ėĥ× û×Ĝ ØĲ×Ăġĥ×ûû×Ĝ ×ĸġensions et/ou reconstruction 
ÀĕĘÞĜ ÓØāĉûêġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ûƊĥĂ× Ó× Í×Ĝ 
deux sous-destinations. Ces dispositions sont destinées à conserver les lits 
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marchands dans le parc immobilier existant, lesquels ż par leur performance en 
termes de rendement ż ĜĉĂġ Å ûƊĉĘêâêĂ× Ó× ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ ġĉĥĘêĜġêėĥ× ×ġ Óĥ 
dynamisme économique de la commune.  

Enfin, sont soumis à conditions particulières tous travaux, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 
d'installations classées, lesquels doivent être compatibles avec le voisinage des 
zones habitées, de ne pas porter atteinte à la sécurité et la salubrité publique, 
et être nécessaire à une construction autorisée dans la zone. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du 
tissu urbain existant ő ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ 
ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ 
urbain ; interdire le changement de destination des hôtels et autres 
hébergements touristiques marchands ne sera autorisé. 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

Non réglementé 

Article 3  : 
Volumétrie et 
implantation des 
construction  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ġ ûÀ ġĹĕĉûĉâê× 
des bâtis anciens présents sur la commune.  

Implantation : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ Ĳĉê×Ĝ ×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å 
êāĕĉĜ×Ę ĥĂ Ę×Íĥû Ó× ő āÞġĘ×Ĝ çĉĘāêĜ ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ û× ĕĘĉõ×ġ ĕĉĘġ× ĜĥĘ 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓØõÅ êāĕûÀĂġØ× ×Ă ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×ġŸĉĥ ÓƊĥĂ× 
réhabilitation/surélØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ×ū .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ êĂÍêġ×Ăġ Å ûÀ 
ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ûÀ ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× 
de la zone tout en facilitant la lecture du paysage urbain. 

En zone Ud2 un recul plus important de 3 mètres est imposé compte tenu de 
ûƊØġĘĉêġ×ĜĜ× Ó× ûÀ Ĳĉê× ĕĘêĲØ× ġĘÀĲ×ĘĜÀĂġ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó×Ĝ zÀâĂ×Ĝ û× ûĉĂâ Ó× ûÀėĥ×ûû× 
le stationnement empiète sur la chaussée. 

Pour les limites séparatives, il est également imposé un retrait minimal de 2 
āÞġĘ×Ĝū .×ġġ× ĘÞâû× ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉāĕÀÍêġØ Óĥ ÌÃġê ÓÀĂĜ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó×Ĝ 
formes urbaines actuelles tout en permettant un retrait suffisant et fonctionnel. 
De même que pour l×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ûêāêġ×Ĝ Ó× Ĳĉê×Ĝ 
×ġ ×āĕĘêĜ×Ĝ ĕĥÌûêėĥ×ĜŬ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊÅ ûÀ ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×Ĝġ ĕĉĜĜêÌû× 
×Ă ÍÀĜ Ó× ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ſçĹĕĉġçÞĜ× ÓÀĂĜ ûÀėĥ×ûû× 
ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ĕ×ĥġ ÛġĘ× ÍĉĂĜervée), favorisant ainsi la rénovation du 
ÌÃġêū .×ġġ× êāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊ×Ă ûêāêġ× ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ ĕĉĜĜêÌû× ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× 
où une construction est édifiée en mitoyenneté avec une construction existante 
ØĘêâØ× ×Ă ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØŬ ×ġ ×Ă ÍÀĜ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ Íouvrant plusieurs parcelles 
contiguës, à condition que l'ensemble présente une unité de volume et d'aspect.  

En zone Ud3 un retrait de 4 mètres est imposé dans le respect des formes 
urbaines existantes et traduisant le cahier des charges du lotissement des 
ÍçÀû×ġĜ Ó× ûƊÀûġêĕĉĘġū  

Des règles spécifiques sont également prévues pour les constructions 
d'équipements d'intérêt collectif et services publics qui peuvent être édifiés en 
limites de propriété afin de faciliter leur réalisation.  

Emprise au sol maximale : 

!ĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ £Ó ĥĂ Íĉ×ááêÍê×Ăġ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Ó× Œŏ ƽ ×Ĝġ áêĸØū zĥĕØĘê×ĥĘ 
a la densité de constructions observées au sein de ces zones mais également 
Àĥĸ ÀĂÍê×ĂĜ ÍÀçê×ĘĜ Ó×Ĝ ÍçÀĘâ×Ĝ Ó×Ĝ ûĉġêĜĜ×ā×ĂġĜŬ Í× Íĉ×ááêÍê×Ăġ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ 
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sol vise à conserver la morphologie urbaine de ces quartiers tout en permettant 
des extensions accompagnant la rénovation du bâti.  

En zone Ud1 le règlement traduit des règles établies en concertation avec le 
conseil syndical du lotissement du Grand Broue. Elles limitent les extensions à 
45 m² par rapport à la construction initiale ż ÍƊ×Ĝġ-à-dire sans prendre en 
compte les extensions déjà réalisées qui devront donc être déduites de ces 45 
m² - et encadrent les zones où ces extensions peuvent être réalisées : 4 mètres 
maximum par rapport au nu de la façade de la construction initiale et façade 
ÀĲÀû ÓƊĥĂ× ûĉĂâĥ×ĥĘ Ó× Őŏ āÞġĘ×Ĝ āÀĸêāĥāū  

En zone Ud2 le règlement traduit des règles établies en concertation avec 
ûƊÀĜĜĉÍêÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕĘĉĕĘêØġÀêĘ×Ĝ Ó×Ĝ ÍçÀû×ġĜ Ó×ûġÀū 8ûû×Ĝ ûêāêġ×Ăġ û×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ Å 
45 m² par rapport à la construction initiale ż ÍƊ×Ĝġ-à-dire sans prendre en 
compte les extensions déjà réalisées qui devront donc être déduites de ces 45 
m² - ÀĲ×Í ĥĂ× ûêāêġ× Ó× Őőŏ āŤ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ġĉġÀû×ū .×Ĝ āÛā×Ĝ ĘÞâû×Ĝ 
ĜƊÀĕĕûêėĥ×Ăġ ×Ă ÍÀĜ Ó× Ę×ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÀĕĘÞĜ ÓØāĉûêġêĉĂū  

En zone Ud3 le règlement traduit le cahier des charges du lotissement des 
ÍçÀû×ġĜ Ó× ûƊÀûġêĕĉĘġ ×ġ ûêāêġ× û×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ĜĉĂġ ûêāêġØ×Ĝ Å ŐŔƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ 
sol de la construction initiale.  

8Ă ÍĉāĕûØā×ĂġŬ ÀáêĂ ÓƊêĂÍêġ×Ę Å ûÀ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×ĜŬ êû ×Ĝġ 
ĕĘØĲĥ ĥĂ ÌĉĂĥĜ Ó× Őŏ ƽ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥ Íĉ×ááêÍê×Ăġ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ÀĥġĉĘêĜØ 
pour les projets faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale, 
ou pour les constructions réputées à énergie positive (BEPOS). 

Hauteur : 

La hauteur des constructions est limitée à 10 mètres et R+1+C dans le but de 
conserver la morphologie urbaine existante tout en permettant la rénovation du 
bâti.  

Compte tenu de la spécificité architecturale des chalets delta, une règle de 
hauteur spécifique est prévue en zone Ud2 où la hauteur maximale autorisée 
est celle de la construction existante.  

Afin de maîtriser le gabarit imposé, la hauteur en bas de pente du comble ne 
peut excéder 1,80 mètre sur la partie supérieure de la sablière.  

Par dérogation aux règles de hauteur, une possibilité de surélévation de 5 
āÞġĘ×Ĝ ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ĕĉĥĘ ûÀ ġĘÀĂĜáĉĘāÀġêĉĂ 
des constructions présentant ż sur leur ensemble ż des toitures-
terrasses/plates, toitures papillon ou toiture à un pan. Ce « bonus » permet 
ÓƊ×ĂÍĉĥĘÀâ×Ę Í×Ĝ ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂĜ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÀĂÍê×ĂĂ×Ĝ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ Ó× 
faibles performances énergétiques. 

sĉĥĘ ÀĜĜĥĘ×Ę ûƊçÀĘāĉĂê× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ āêġĉĹ×ĂĂ×ĜŬ ĥĂ× ĘÞâû× 
complémentaire limite la hauteur afin que la différence entre ces constructions 
ne puisse excéder 1 mètre.     

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥ× ûÀ çÀĥġ×ĥĘ 
du faîtage des lucarnes et houteaux soit inférieure à celle du faîtage principal, 
ØĲêġÀĂġ ÀêĂĜê ûƊ×áá×ġ Ó× āÀĜĜ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū  

8ĂáêĂŬ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ûêāêġØ× āÀêĜ Óĉêġ ÛġĘ× 
maîtrisée afin que ceux-Íê ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×ū .×ġġ× Ĝĉĥĕû×ĜĜ× ĕ×Ęā×ġ 
notamment de répondre à certaines contraintes techniques que peuvent 
connaitre des équipements publics (accessibilité, normes techniques, etc.). 

Volume des constructions : 

~ĉĥõĉĥĘĜ ÀáêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×ġ ØĲêġ×Ę ûƊ×áá×ġ Ó× 
masse des constructions, sont imposés des décrochés de toiture et des 
houteaux sur les constructions nouvelles présentant un volume important. Par 
ailleurs, il est imposé que le sens du faîtage de ces constructions devra être 
parallèle à la plus grande des façades et que le rythme des façades et des 
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ġĉêġĥĘ×Ĝ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ġĘÀĲÀêûûØū .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĜƊêĂĜĕêĘ×Ăġ Ó× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ×ġ Ó×Ĝ 
volumes des constructions existantes comme exposé dans le diagnostic. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du 
ġëĜĜĥ ĥĘÍÁëĂ ØĹëĜġÁĂġŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ 
ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ 
ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles 
constructions dans le paysage urbain, protéger le socle paysager situé entre le 
ĳëûûÁãØ Øġ ûÁ ĜġÁġëĉĂ ÔØ ġĉĥġØ ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ āÁëĜ ÁĥĜĜë ÔØ ÎĉĂġØĂëĘ 
ûŭØĂĳØûĉĕĕØ ĥĘÍÁëĂØ ÔØ ÎØĜ ĜØÎġØĥĘĜ ĕÁĘġëÎĥûëßĘØāØĂġ ĕĘÙãĂÁĂġĜ ÔÁĂĜ ûØ paysage. 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère 

8Ă ĕĘØÀāÌĥû×Ŭ ĜĉĂġ ×ĸĕĉĜØ×Ĝ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× Ę×ûÀġêĲ×Ĝ 
Å ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū !êĂĜêŬ û× ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ× 
est-il tenu de justifier de la bonne insertion de son projet dans son 
environnement bâti et paysager et de indépendamment des règles inscrites 
dans le règlement écrit du PLU. 

Les règles (toitures, équipements techniques, façades, ouvertures, balcons, etc.) 
ĲêĜ×Ăġ Å êāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ėĥê Ĳê×ĂĂ×Ăġ ÍĉĂÍĉĥĘêĘ Å ûƊçÀĘāĉĂê× 
âØĂØĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜŬ ×ġ ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ ĥĂ× ÓØÍûêĂÀêĜĉĂ ÍĉĂÍĘÞġ× Ó× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ 
de cohérence architecturale énoncée en préambule. 

Ces règles visant à préserver les intérêts paysagers et veiller à la bonne 
insertion des constructions dans leur environnement, celles-ci ne concernent 
pas û×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ× ĕĥÌûêÍ en raison de leurs 
spécificités propres. 

Toiture :  

Comme la très grande majorité des constructions sur le territoire communal, les 
toitures à deux pans présentant une pente a minima de 40 % sont obligatoires. 
Si des exceptions sont prévues pour donner de la souplesse lors de la 
ÍĉĂÍ×ĕġêĉĂ Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ×Ă ÍÀĜ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂŬ Ó× ġĘÀêġ×ā×ĂġĜ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀĥĸ ×ġ 
ÓƊÀĂĂ×ĸ×ĜŬ û×Ĝ ġĉêġĥĘ×Ĝ Å āĥûġêĕû× ĕÀĂĜ ĜĉĂġ ĕÀĘ ÍĉĂĜØėĥ×Ăġ êĂġ×ĘÓêġĜū Z×Ĝ 
toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont néanmoins autorisées dans 
une faible proportion appréciée bâtiment par bâtiment ×ġ Ó×ĲĘĉĂġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× ĕĉĥĘ ĜƊêĂĜØĘ×Ę ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū ZÀ ĲĉûĉĂġØ 
ÓƊÀÍÍ×ĕġ×Ę Ó×Ĝ ġĉêġĜ ĕûÀġĜ ĘØĜĥûġ× Ó× Í×ĘġÀêĂĜ Ì×ĜĉêĂĜ ġ×ÍçĂêėĥ×Ĝ ſâÀĘÀâ× Ĝ×āê 
enterré, jonction entre des bâtiments, toit plat au RDC avec terrasse au-dessus, 
etc.).  

En zone Ud2, compte tenu de la spécificité architecturale des chalets delta, il 
est imposé que les toitures respectent les caractéristiques architecturales des 
constructions avoisinantes et notamment une pente de toiture plus 
ÍĉĂĜØėĥ×Ăġ×ū ZƊ « esprit » des chalets delta originels doit être conservé ou 
retrouvé.  

Pour des motifs liés aux conditions météorologiques, des débords de toiture 
conséquents devront être prévus.  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ 
environnement et assurer une cohérence dans le bâti, la lauze, le bac acier et/ou 
le zinc patiné sont imposés, en fonction des toitures des avoisinantes. En toute 
hypothèse la teinte gris moyen, majoritaire dans le bâti existant, est imposée.  

Equipements techniques :  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ û×Ĝ 
équipements techniques sont interdits en façades principales et ne pourront 
ėĥ× ĕÀĘ ×ĸÍ×ĕġêĉĂŬ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×Ŭ ÛġĘ× êĂġØâĘØĜŸÓêĜĜêāĥûØ 
derrière un dispositif occultant.  
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Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ Ó×ĜÍ×Ăġ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ĕûĥĲêÀû× ×Ă 
êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ĥĂ ĜĹĜġÞā× 
de récupération des eaux pluviales, et des arrêts de neige.  

8ĂáêĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉĥÍç×Ĝ Ó× Íç×āêĂØ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ÌÃġêā×Ăġ ×Ĝġ 
imposée.  

Façades :  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ Óĥ ÌÃġê ×ġ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions dans leur environnement, il est imposé que les matériaux doivent 
ĕĘØĜ×Ăġ×Ę ĥĂ ÀĜĕ×Íġ áêĂê ×ġ ĜƊçÀĘāĉĂêĜ×Ę ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ġĘĉêĜ āÀġØĘêÀĥĸ ×Ĝġ ĂĉġÀāā×Ăġ êāĕĉĜØ× ÀĲ×Í Ó×Ĝ āêĂêāĥāĜ Ó× 
ĕê×ĘĘ× ×ġ Ó× ÌĉêĜŬ Í× ėĥê ĕ×Ęā×ġ ÓƊØĲêġ×Ę û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ êĂġØâĘÀû×ā×Ăġ ×Ă ÌĉêĜŬ 
ÓƊêĂÍêġ×Ę Å ĥĂ ġĘÀĲÀêû ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû Ó× ėĥÀûêġØŬ ×ġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ĥĂ× Í×ĘġÀêĂ× 
souplesse visant à ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ 
abords tout en travaillant avec des matériaux utilisés traditionnellement dans 
û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū .×ġġ× ĘÞâû× Ă× ĜƊÀĕĕûêėĥ× ĂØÀĂāĉêĂĜ ĕÀĜ 
ĜƊÀâêĜĜÀĂġ Ó×Ĝ ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂĜŸĘØĂĉĲÀġêĉĂĜŸ×ĸġ×nsions des constructions 
×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÓƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ÌÃġêū 4ÀĂĜ Í×ġġ× 
hypothèse, seule la conservation des éléments de façade en bac acier est 
proscrite.  

Une précision est une nouvelle fois apportée en zone Ud2 où il est exigé que 
les constructions respectent les caractéristiques architecturales des 
constructions avoisinantes et notamment la forme particulière des chalets delta 
originels qui doit être conservée ou retrouvée.  

Ouvertures : 

Pour conserver une architecture traditionnelle, la surface des ouvertures en 
toiture est strictement limitée et leur positionnement doit être réfléchi afin de 
préserver cet aspect traditionnel. Une exception est prévue pour les parcs de 
stationnement souterrains ou semi-enterrés et pour les constructions à 
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƐØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū  

Clôtures :  

Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĥĘÀĂġ×Ĝ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ û×ĥĘ ÀĕĕÀĘ×ĂÍ× ×ġ 
les matériaux utilisés sont strictement réglementés en reprenant les typologies 
ĥĜĥ×ûû×ā×Ăġ āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ×ū 

Insertion et qualité environnementale : 

rĥĲĘÀĂġ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Óĥ ĕÀĘÍ 
êāāĉÌêûê×ĘŬ û× sZ£ êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× 
ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū Kû Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ 
solaires, thermiques et photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion 
sur le bâti.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du 
ġëĜĜĥ ĥĘÍÁëĂ ØĹëĜġÁĂġŏ ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ 
ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ 
ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des nouvelles 
constructions dans le paysage urbain, intégrer les enjeux environnementaux au 
ĜØëĂ ÔØĜ âĥġĥĘØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂŏ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔŭĥĘÍÁĂëĜāØŏ 
faciliter le développement de panneaux solaires et photovoltaïques. 

Article 5  : 
Traitement 
environnemental et 
paysager des 
espaces non bâti et 

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Z× Ę×ÍĉĥĘĜ Å Ó×Ĝ ouvrages de 
soutènement est strictement encadré dans le même but. 
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abords des 
construction  

Par ailleurs, afin de conserver le caractère résidentiel de ces zones il est imposé 
que le terrain naturel ne peut être modifié sur une largeur de 2 mètres, ceci 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Ó× ÍĉĂĜ×ĘĲ×Ę ×Ă ûƊØġÀġ ×ġ û× ĕûĥĜ ĜĉĥĲ×Ăġ ×Ă ĕû×êĂ× ġ×ĘĘ× û×Ĝ 
séparations entre les constructions existantes.  

Espaces verts et perméables : 

En toute hypothèse (nouvelle construction, extension, rénovation, division 
ĕÀĘÍ×ûûÀêĘ×ƀ Ó×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ ×ġ ĕ×ĘāØÀÌû×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× 
Ę×Ĝĕ×ÍġØĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀĜĕ×Íġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ Ó× 
ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū .×Ĝ ĕĉĥĘÍ×ĂġÀâ×Ĝ ĜƊÀĕĕĘØÍê×Ăġ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ 
Àĥĸ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ Ó× ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ÍƊ×Ĝġ-à-dire la surface du terrain 
ÓƊÀĜĜê×ġġ× ÓØÓĥêġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× ÌÃġê×ū  

ZÀ ĕûÀĂġÀġêĉĂ ÓƊÀĘÌĘ×Ĝ ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ êāĕĉĜØ× ĕĉĥĘ ġĉĥġ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĂĉĥĲ×ûû×, 
contribuant ainsi à la renaturation des espaces urbains.  

Les haies mono-végétales et continues sont quant à elles interdites en tant 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

sĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ 
être constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
Æ ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ 
pluviales et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au sein 
des espaces urbanisés et intégrer des îlots végétalisés dans le cadre des 
ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ ĳØĂëĘŏ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕÙĂÙġĘÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĂÁġĥĘØ ØĂ ĳëûûØ 
et renforcer la présence des espaces verts en ville. 

Article 6  : 
Stationnement  

Pour les logements, il est exigé une place de stationnement par tranche de 60 
āŤ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ 
ûĉâ×ā×Ăġ āêĂêāĥāū .× Óêā×ĂĜêĉĂĂ×ā×Ăġ ĕ×Ęā×ġ ÓƊÛġĘ× ÍĉçØĘ×Ăġ ÀĲ×Í û×Ĝ 
Ì×ĜĉêĂĜ ×Ă ĲĉêġĥĘ× ÓƊĥĂ× ĕĉĕĥûÀġêĉĂ ĲêĲÀĂġ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘe rural et ne disposant 
ĕÀĜ ĜĥááêĜÀāā×Ăġ ÓƊĉááĘ× Ó× ġĘÀĂĜĕĉĘġ ×Ă ÍĉāāĥĂ Ìê×Ă ėĥ× ûƊĉÌõ×Íġêá Ĝĉêġ Ó× 
ûƊÀāØûêĉĘ×Ęū 

Une obligation complémentaire concerne les opérations de plus de 3 logements 
dans lesquelles 50% des places devront être intégrées au bâti ou couvertes. 
Cette obligation ne concerne pas les opérations de réhabilitation/surélévation 
afin de favoriser ces prĉõ×ġĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ×Ĝ 
énergétiques du parc existant. Cette règle permet notamment de limiter la 
présence visuelle de la voiture en surface favorisant la qualité paysagère des 
espaces urbanisés. 

sĉĥĘ û×Ĝ ÀĥġĘ×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜŬ ÀĥÍĥĂ× ĉÌûêâÀġêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ×Ă āÀġêÞĘ× Ó× 
stationnement, facilitant ainsi la création de commerces et de bureaux 
notamment étant précisé que nombre de ces autres destinations sont interdites 
au sein des zones Ud.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à mettre en place une gestion optimisée du stationnement adaptée aux besoins 
actuels et futurs de la population locale et touristique, réduire la place de la 
voiture en stationnement aérien, exiger des futures opérations de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ėĥŭØûûØĜ ëĂġßãĘØĂġ ûØĜ ØĜĕÁÎØĜ ÔØ ĜġÁġëĉĂĂØāØĂġ ĘÙĕĉĂÔÁĂġ Æ 
leurs besoins, prioritairement en souterrain.  

Article 7  : Desserte 
par les voies 
publiques ou privées  

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou privées 
étant fixées par les dispositions générales, il est uniquement précisé que les 
groupes de garages individuels ou aitres de stationnement doivent être 
aménagés de manière à conserver une aire de retournement et à prévoir un 
accès unique sur la voie publique. 
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Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements pour un usage 
mieux partagé entre les déplacements motorisés et les modes "doux". 

Article 8  : Desserte 
par les réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×Ĝ 
déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents réseaux et de 
garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également édictées des règles 
de bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en 
rappelant que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ û× 
cas échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× 
toute opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× 
faible ampleur ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
numériques, de définir des stratégies locales de gestion des eaux pluviales, 
ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜŏ ÔŭÁdapter le développement urbain aux 
ÎÁĕÁÎëġÙĜ ÔųÁûëāØĂġÁġëĉĂ ØĂ ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ 
ûÁ ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 

2.5. Règlement des zones Uep 

Les zones Uep correspondent aux zones urbaines au sein desquels sont implantés majoritairement des 
Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ×ġ Ó×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ØÍĉĂĉāêėĥ×Ĝū ZÀ ľĉĂ× £×ĕ ÍĉāĕĘ×ĂÓ 
ĂĉġÀāā×Ăġ ûƊ!âĉĘ!ûĕŬ ûƊØâûêĜ× aĉġĘ×-Dame-des-NeigesŬ ûƊØÍĉû×Ŭ û× ġ×ĘĘÀêĂ Ó× áĉĉġÌÀûû ×ġ û× ĕÀĘøêĂâ Óĥ vêá a×ûŬ 
ÀêĂĜê ėĥ× û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊÀûġêĕĉĘġū £Ă× ľĉĂ× £×ĕŐ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ Àĥ ĕÀĘøêĂâ ÀØĘê×Ă Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜ ĜĥĘ û×ėĥ×û ×Ĝġ 
inscrit un périmètre d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG). 

Ces zones sont délimitées au regard des équipements existants et terrains sous maîtrise publique attenants, 
en étant limitées aux stricts besoins des équipements existants ou futurs prévus. 

Les règles viseront à faciliter au maximum la gestion des équipements existants et des futurs projets, la 
maîtrise publique devant permettre de cadrer les projets.  

.ØġġØ ĿĉĂØ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ÍØĜĉëĂĜ ĉÍöØÎġëĳÙĜ Áĥ 
PADD : favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions 
existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu urbain 
existant ; dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ 
nouvelles constructions dans le paysage urbain ; conforter les équipements et services publics nécessaires à 
ĥĂØ ĳëØ Æ ûŭÁĂĂÙØ ; conforter des équipements et services publics et un cadre de vie urbain plus apaisé et 
moins dépendant de la saisonnalité ; ÔØĂĜëâëØĘ ûØĜ âĉĂÎġëĉĂĜ ĥĘÍÁëĂØĜ ÔØ ÎĉāāØĘÎØĜŏ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ÔØ 
services autour de ces polarités ; conforter les équipements et services publics en facilitant leur création et 
ûØĥĘ ĘÙĂĉĳÁġëĉĂśĘÙèÁÍëûëġÁġëĉĂ Øġ ûØĜ ĕČûØĜ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ ĜĕĉĘġëâĜŏ ÎĥûġĥĘØûĜ Øġ ÔØ ûĉëĜëĘĜ Ţ!ãĉĘ!ûĕţ ØĂ ĳØëûûÁĂġ 
à leur adaptation aux besoins réels et aux pratiques des résidents principaux et secondaires ő ÎĉĂâĉĘġØĘ ûŭĉââĘØ 
ÔŭÁÎġëĳëġÙĜ Øġ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ ĕĘĉĕĉĜÙØ ÔÁĂĜ ûØ ÎÁÔĘØ ÔØĜ ÙėĥëĕØāØĂġĜ ØĹëĜġÁĂġĜ ØĂ ġĘÁĳÁëûûÁĂġ ĜĥĘ ĥĂØ 
annualisation de leur utilisation (AgorAlp, piscine, patinoire, centre équestre, île aux loisirs, etc.). 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
Uep 12,43  
Uep1 4,44 
Total 16,87  

Superficie des zones Ue 
 

Article Justification au regard du PADD  
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Article 1er : 
Destinations, 
sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages 
et affectations 
des sols autorisés 
et interdites et 
conditions 
particulières  

 

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ sZ£Ŭ ûƊÀĘġêÍû× Ő×Ę ÓØġ×ĘāêĂ× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ſÀêĂĜê ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜƀ ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ 
ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× ŕ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ ėĥê ĘÀĕĕ×ûû× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ 
destination prévu×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ĉĥ ĜĉĥĜ-destinations autorisées ou interdites sont 
précisées tout comme les destinations, sous-Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜ 
soumis à des conditions particulières. 

ZÀ ĲĉûĉĂġØ ÍĉāāĥĂÀû× ×ġ ÓƊÀĥġĉĘêĜ×Ę ûÀ ġĉġÀûêġØ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá 
×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ÓÀĂĜ Í×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ėĥê ĜĉĂġ ÍÀĘÀÍġØĘêĜØ×Ĝ ĕÀĘ Í× ġĹĕ× ÓƊØėĥêĕ×ā×Ăġū  

Sont également autorisés en zone Uep les logements et hébergements sous réserve 
que ceux-Íê Ĝĉê×Ăġ ûêØĜ Àĥĸ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ėĥê ĜƊĹ Ĝêġĥ×Ăġ ×ġ ėĥƊêûĜ ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ 
donc des logements de fonction, et les établissements à destination « restauration » 
ÀáêĂ Ó× ĕĘ×ĂÓĘ× ÀÍġ× Ó× ûƊ×ĸêĜġ×ĂÍ× Óĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ×Ă ÍĉĥĘĜ Ó× ĘØÀûêĜÀġêĉĂ Å ûƊÀûġêĕĉĘġ. 
8Ă ľĉĂ× £×ĕŐ ĜĉĂġ Ĝ×ĥûĜ ÀĥġĉĘêĜØĜ û×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ĜƊêûĜ ĜĉĂġ Ó×ĜġêĂØĜ Å Ó×Ĝ 
travailleurs saisonniers.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ÎĉĂâĉĘġØĘ ûØĜ ÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ĜØĘĳëÎØĜ ĕĥÍûëÎĜ ĂÙÎØĜĜÁëĘØĜ Æ ĥĂØ ĳëØ Æ ûŭÁĂĂÙØ ; 
conforter des équipements et services publics et un cadre de vie urbain plus apaisé 
et moins dépendant de la saisonnalité ; densifier les fonctions urbaines de 
ÎĉāāØĘÎØĜŏ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ ÁĥġĉĥĘ ÔØ ÎØĜ ĕĉûÁĘëġÙĜ ; conforter les 
équipements et services publics en facilitant leur création et leur 
ĘÙĂĉĳÁġëĉĂśĘÙèÁÍëûëġÁġëĉĂ Øġ ûØĜ ĕČûØĜ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ ĜĕĉĘġëâĜŏ ÎĥûġĥĘØûĜ Øġ ÔØ ûĉëĜëĘĜ 
(AgorAlp) en veillant à leur adaptation aux besoins réels et aux pratiques des 
résidents principaux et secondaires ; ÎĉĂâĉĘġØĘ ûŭĉââĘØ ÔŭÁÎġëĳëġÙĜ Øġ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ 
proposée dans le cadre des équipements existants en travaillant sur une 
annualisation de leur utilisation (AgorAlp, piscine, patinoire, centre équestre, île aux 
loisirs, etc.) ; développer des projets dans des secteurs dédiés à des hébergements 
pour les travailleurs saisonniers. 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

 

En zone Uep1, dans le secteur des Bergers objeġ ÓƊĥĂ ĕØĘêāÞġĘ× ÓƊÀġġ×Ăġ× de projet 
d'aménagement global (PAPAG)Ŭ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ çØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ ĘØÀûêĜØĜ Ó×ĲĘĉĂġ 
être destinés aux travailleurs saisonniers conformément à la servitude de mixité 
sociale n° 4.  

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÙãÁûØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 ÔØ diviser la production de 
logement selon une règle de 3 tiers dont un tiers pour les logements permanents et 
un tiers pour les actifs. Ces dispositions visent également à développer des 
projets dans des secteurs dédiés à des hébergements pour les travailleurs 
saisonniers. 

Article 3  : 
Volumétrie et 
implantation des 
construction  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ġ ûÀ ġĹĕĉûĉâê× Ó×Ĝ 
bâtis anciens présents sur la commune. 

Implantation : 

zƊÀâêĜĜÀĂġ āÀõĉĘêġÀêĘ×ā×Ăġ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜŬ 
les implantations ne sont pas réglementées par rapport aux voies. Cette règle a été 
ÓØáêĂê× ÍÀĘ ÀĥÍĥĂ× êāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĜĕØÍêáêėĥ× ĂƊ×Ĝġ ĉÌĜ×ĘĲØ× ÓÀĂĜ Í×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜū 

Pour les limites séparatives, il est imposé un retrait minimal de 2 mètres. Cette 
ĘÞâû× ĕ×Ęā×ġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉāĕÀÍêġØ Óĥ ÌÃġê ġĉĥġ ×Ă ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ĥĂ Ę×ġĘÀêġ ĜĥááêĜÀĂġ 
et fonctionnel. LƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊÅ ûÀ ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØ ×Ĝġ ĕĉĜĜêÌû× ×Ă ÍÀĜ Ó× 
ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ×ĸêĜġÀĂġ× ſçĹĕĉġçÞĜ× ÓÀĂĜ ûÀėĥ×ûû× ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ 
existante peut être conservée), favorisant ainsi la rénovation du bâti. Cette 
êāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊ×Ă ûêāêġ× ×Ĝġ ØâÀû×ā×Ăġ ĕĉĜĜêÌû× ÓÀĂĜ ûƊçĹĕĉġçÞĜ× ĉĪ ĥĂ× 
construction est édifiée en mitoyenneté avec une construction existante érigée en 
ûêāêġ× Ó× ĕĘĉĕĘêØġØŬ ×ġ ×Ă ÍÀĜ ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ÍĉĥĲĘÀĂġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ĕÀĘÍ×ûû×Ĝ ÍĉĂġêâĥÜĜŬ Å 
condition que l'ensemble présente une unité de volume et d'aspect.  

https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/perimetre-dattente-projet-damenagement-global-papag
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/perimetre-dattente-projet-damenagement-global-papag
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/perimetre-dattente-projet-damenagement-global-papag
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/perimetre-dattente-projet-damenagement-global-papag
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Des règles spécifiques sont également prévues pour les constructions 
d'équipements d'intérêt collectif et services publics qui peuvent être édifiés en 
limites de propriété afin de faciliter leur réalisation.  

Hauteur : 

La hauteur des constructions est limitée à 17 mètres et R+4+C ×ġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ 
ĘØâû×ā×ĂġØ× ĕĉĥĘ û×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜū ZÀ 
souplesse de ces règles vise à faciliter la réalisation de ces équipements et 
constructions sur des terrains dont la commune a la maîtrise foncière.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ 
ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ ĥĘÍÁëĂ ; conforter les 
ÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ĜØĘĳëÎØĜ ĕĥÍûëÎĜ ĂÙÎØĜĜÁëĘØĜ Æ ĥĂØ ĳëØ Æ ûŭÁĂĂÙØ ; conforter des 
équipements et services publics et un cadre de vie urbain plus apaisé et moins 
dépendant de la saisonnalité ; densifier les fonctions urbaines de commerces, 
ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ ÁĥġĉĥĘ ÔØ Îes polarités ; conforter les équipements et 
services publics en facilitant leur création et leur rénovation/réhabilitation et les 
ĕČûØĜ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ ĜĕĉĘġëâĜŏ ÎĥûġĥĘØûĜ Øġ ÔØ ûĉëĜëĘĜ Ţ!ãĉĘ!ûĕţ ØĂ ĳØëûûÁĂġ Æ ûØĥĘ 
adaptation aux besoins réels et aux pratiques des résidents principaux et 
secondaires ő ÎĉĂâĉĘġØĘ ûŭĉââĘØ ÔŭÁÎġëĳëġÙĜ Øġ ÔØ ĜØĘĳëÎØĜ ĕĘĉĕĉĜÙØ ÔÁĂĜ ûØ ÎÁÔĘØ ÔØĜ 
équipements existants en travaillant sur une annualisation de leur utilisation 
(AgorAlp, piscine, patinoire, centre équestre, île aux loisirs, etc.). 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

8Ă ĕĘØÀāÌĥû×Ŭ ĜĉĂġ ×ĸĕĉĜØ×Ĝ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å 
ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū !êĂĜêŬ û× ĕØġêġêĉĂĂÀêĘ× ×Ĝġ-il 
tenu de justifier de la bonne insertion de son projet dans son environnement bâti 
et paysager et de indépendamment des règles inscrites dans le règlement écrit du 
PLU. 

Les règles (toitures, équipements techniques, façades, ouvertures, balcons, etc.) 
sont très souples compte tenu de la nature des constructions autorisées.  

Equipements techniques :  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ û×Ĝ 
équipements techniques sont interdits en façades principales et ne pourront que 
ĕÀĘ ×ĸÍ×ĕġêĉĂŬ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×Ŭ ÛġĘ× êĂġØâĘØĜŸÓêĜĜêāĥûØ Ó×ĘĘêÞĘ× ĥĂ 
dispositif occultant.  

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ Ó×ĜÍ×Ăġ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ĕûĥĲêÀû× ×Ă 
êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ĥĂ ĜĹĜġÞā× Ó× 
récupération des eaux pluviales, et des arrêts de neige.  

8ĂáêĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉĥÍç×Ĝ Ó× Íç×āêĂØ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ÌÃġêā×Ăġ ×Ĝġ 
imposée.  

Clôtures :  

Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĥĘÀĂġ×Ĝ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ û×ĥĘ ÀĕĕÀĘ×ĂÍ× ×ġ û×Ĝ 
matériaux utilisés sont strictement réglementés en reprenant les typologies 
ĥĜĥ×ûû×ā×Ăġ āêĜ×Ĝ ×Ă ĔĥĲĘ×ū 

Insertion et qualité environnementale : 

rĥĲĘÀĂġ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Óĥ ĕÀĘÍ êāāĉÌêûê×ĘŬ 
û× sZ£ êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū Kû 
Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĜĉûÀêĘ×ĜŬ ġç×Ęāêėĥ×Ĝ 
et photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion sur le bâti.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
dÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ 
ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ÔÁĂĜ ûØ ĕÁĺĜÁãØ ĥĘÍÁëĂŎ 
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Article 5  : 
Traitement 
environnemental 
et paysager des 
espaces non bâti 
et abords des 
construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū  

Espaces verts et perméables : 

Les haies mono-ĲØâØġÀû×Ĝ ×ġ ÍĉĂġêĂĥ×Ĝ ĜĉĂġ ėĥÀĂġ Å ×ûû×Ĝ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ 
Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

sĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× 
constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ 
et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au sein des espaces 
urbanisés et intégrer des îlots végétalisés dans le cadre des opérations 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ ĳØĂëĘŏ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕÙĂÙġĘÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĂÁġĥĘØ ØĂ ĳëûûØ Øġ ĘØĂâĉĘÎØĘ ûÁ 
présence des espaces verts en ville. 

Article 6  : 
Stationnement  

Les obligations en matière de stationnement ne sont pas réglementées en dehors 
des dispositions générales du PLU.  

Article 7  : 
Desserte par les 
voies publiques 
ou privées 

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou privées 
étant fixées par les dispositions générales, il est uniquement précisé que les 
groupes de garages individuels ou aitres de stationnement doivent être aménagés 
de manière à conserver une aire de retournement et à prévoir un accès unique sur 
la voie publique. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
renforcer le maillage et la sécurité du réseau de déplacements pour un usage mieux 
partagé entre les déplacements motorisés et les modes "doux". 

Article 8  : 
Desserte par les 
réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×Ĝ 
déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents réseaux et de 
garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également édictées des règles de 
bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en rappelant 
que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ û× ÍÀĜ 
échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× ġĉĥġ× 
opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× áÀêÌû× Àāĕû×ĥĘ 
ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
numériques, de définir des stratégies locales de gestion des eaux pluviales, 
ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜŏ ÔŭÁdapter le développement urbain aux 
ÎÁĕÁÎëġÙĜ ÔųÁûëāØĂġÁġëĉĂ ØĂ ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ ûÁ 
ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 
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3. JUSTIFICATION DES ZONES A URBANISER 

Z× sZ£ ÍĉāĕĉĘġ× ĥĂ× Ĝ×ĥû× ľĉĂ× Å ĥĘÌÀĂêĜ×Ę Ő!£À ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest, destiné à 
áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊ×ĂĜ×āÌû× ÍĘØÀĂġ ĥĂ ĂĉĥĲ×Àĥ ėĥÀĘġê×ĘŬ ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂġêĂĥêġØ Óĥ Ĝ×Íġ×ĥĘ Óĥ 
Vieil Alpe, caractérisé par une forte proportion de logements sociaux, saisonniers et permanents. Un permis 
ÓƊÀāØĂÀâ×Ę À ØġØ ÓØûêĲĘØŬ ×Ĝġ ÓØáêĂêġêá ×ġ ×Ă ÍĉĥĘĜ Ó× ĲÀûêÓêġØū .×ġġ× ľĉĂ× ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ÍÀĕÀÍêġØ ĜĥááêĜÀĂġ× 
×Ă ĕØĘêĕçØĘê× ×ġ ĜĉĂ ĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĕ×ĥġ ÓĉĂÍ ÛġĘ× ĘØÀûêĜØ× êāāØÓêÀġ×ā×Ăġ ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥƊ×ûû× traduit 
ûƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× ĕĘĉâĘÀāāÀġêĉĂ ÓØáêĂê× ĜĥĘ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘū  

La surface de cette zone comme les règles de constructibilité en son sein sont strictement identiques à 
Í×ûû×Ĝ Óĥ ĕĘØÍØÓ×Ăġ sZ£ ĜĉĥĜ ûƊ×āĕêĘ× Óĥėĥ×û û× ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę À ØġØ ÓØûêĲĘØū  

.ØġġØ ĿĉĂØ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ÍØĜĉëĂĜ ĉÍöØÎġëĳÙĜ Áĥ 
PADD : produire au moins 280 logements sur la période 2026/2040 correspondant aux besoins pour 
maintenir la population existante, ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ ûĉãØāØĂġ ĕØĘāÁĂØĂġ Øġ ĕĉĥĘ ûØĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ÁÎġëâĜ ØĂ 
développant notamment des projets en mixité sociale et logements abordables à destination des habitants 
ĕØĘāÁĂØĂġĜ ØĂ ĕÁĘġëÎĥûëØĘ ØĂ ÁÎÎØĜĜëĉĂ ĜĉÎëÁûØāØĂġ ÁëÔÙØ ĜĥĘ ûØ ĜëġØ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ et des secteurs dédiés à des 
èÙÍØĘãØāØĂġĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ġĘÁĳÁëûûØĥĘĜ ĜÁëĜĉĂĂëØĘĜŏ ĂĉġÁāāØĂġ ÔÁĂĜ ûØ ėĥÁĘġëØĘ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ ûëāëġØĘ ûÁ 
ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØĜ ÔØ ûŭĉĘÔĘØ ÔØ ǃŎǅǀ èÁ ĕĉĥĘ ûÁ ĕÙĘëĉÔØ ǂǀǂǆśǂǀǄǀ ÔĉĂġ ǂ èÁ ĕĉĥĘ ûŭÁāÙĂÁãØāØĂġ 
Ôĥ ĜØÎġØĥĘ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØ-Ouest qui est « un coup parti ů ÍÙĂÙâëÎëÁĂġ ÔŭĥĂ ĕØĘāëĜ ÔŭÁāÙĂÁãØĘ ĕĥĘãÙ ÔØ ĘØÎĉĥĘĜ 
Æ ûÁ ÔÁġØ ÔŭÁĘĘÜġ Ôĥ sZ£ŏ ûëāëġØĘ ûÁ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØĜ Øġ ÔØ ûÁ ÎĉĂÔëġëĉĂĂØĘ Æ ûÁ ĜÁġëĜâÁÎġëĉĂ ÔØ ÍØĜĉëĂĜ 
spécifiques et notamment à la production de logements pour les actifs et la population permanenteŏ ĔĥĳĘØĘ 
ĕĉĥĘ ĥĂ ÎĉĂâĉĘġØāØĂġ ÔŭĥĂØ ĕĉĕĥûÁġëĉĂ ĕØĘāÁĂØĂġØ ĜĥĘ ûÁ .ĉāāĥĂØŏ ĜġÁÍëûëĜØĘ ĳĉëĘØ ÔŭÁĥãāØĂġØĘ ÔŭĥĂØ 
âÁÑĉĂ āĉÔÙĘÙØ ûØ ĂĉāÍĘØ ÔŭèÁÍëġÁĂġĜ ĕØĘāÁĂØĂġĜŏ ÔëĳëĜØĘ ûÁ ĕĘĉÔĥÎġëĉĂ ÔØ ûĉãØāØĂġ ĜØûĉĂ ĥĂØ ĘßãûØ ÔØ ǃ 
tiers : environ 1/3 dédiés à des logements permanents, environ 1/3 dédiés à des logements pour les actifs 
notamment les travailleurs saisonniers, environ 1/3 correspondant au marché libre et non maîtrisable. 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
1AUa 3,62 

Superficie des zones AU 

 

Article Justification au regard du PADD  

Article 1er : 
Destinations, sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages et 
affectations des sols 
autorisés et interdites 
et conditions 
particulières  

 

4ÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ sZ£Ŭ ûƊÀĘġêÍû× Ő×Ę ÓØġ×ĘāêĂ× û×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ×ġ ĜĉĥĜ-
Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ſÀêĂĜê ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ ġĹĕ×Ĝ ÓƊÀÍġêĲêġØĜƀ ×Ă 
ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ ûƊÀĘġêÍû× ŕ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ ėĥê ĘÀĕĕ×ûû× û×Ĝ 
destinations et sous destination prévu×Ĝ ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂĜ ĉĥ ĜĉĥĜ-destinations autorisées ou interdites 
sont précisées tout comment les destinations, sous-destinations et types 
ÓƊÀÍġêĲêġØĜ ĜĉĥāêĜ Å Ó×Ĝ ÍĉĂÓêġêĉĂĜ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ×Ĝū 

.ĉĂáĉĘāØā×Ăġ Àĥ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ×Ă ÍĉĥĘĜ Ó× ĲÀûêÓêġØŬ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× 
ûƊ8ÍûĉĜ×-gĥ×Ĝġ ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØ Å ûÀ ĕĘĉÓĥÍġêĉĂ Ó× ûĉâ×ā×ĂġĜ ×ġ ÓƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġĜ 
ėĥê ĜĉĂġ ×Ă ÍĉĂĜØėĥ×ĂÍ× ÀĥġĉĘêĜØĜū Z×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ Ó× Ĝ×ĘĲêÍ× ĉĪ ĜƊ×áá×Íġĥ× 
ûƊÀÍÍĥ×êû ÓƊĥĂ× Íûê×ĂġÞû× ×ġ û×Ĝ ÌĥĘ×Àux sont également autorisés afin de 
permettre des activités économiques animant ce quartier. Enfin, les locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés sont 
également toujours autorisés dans le but de permettre la réalisation des 
équipements publics nécessaires dans ce secteur.  

Enfin, sont soumis à conditions particulières tous travaux, aménagements, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 
d'installations classées, lesquels doivent être compatibles avec le voisinage 
des zones habitées, de ne pas porter atteinte à la sécurité et la salubrité 
publique, et être nécessaire à une construction autorisée dans la zone. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à produire au moins 280 logements sur la période 2026/2040 correspondant 
aux besoins pour maintenir la population existante, ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ ûĉãØāØĂġ 
permanent et pour les pour les actifs en développant notamment des projets en 
mixité sociale et logements abordables à destination des habitants permanents 
ØĂ ĕÁĘġëÎĥûëØĘ ØĂ ÁÎÎØĜĜëĉĂ ĜĉÎëÁûØāØĂġ ÁëÔÙØ ĜĥĘ ûØ ĜëġØ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ et des 
secteurs dédiés à des hébergements pour les travailleurs saisonniers, 
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ĂĉġÁāāØĂġ ÔÁĂĜ ûØ ėĥÁĘġëØĘ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ ĔĥĳĘØĘ ĕĉĥĘ ĥĂ ÎĉĂâĉĘġØāØĂġ ÔŭĥĂØ 
population permanente sur la Commune, ĜġÁÍëûëĜØĘ ĳĉëĘØ ÔŭÁĥãāØĂġØĘ ÔŭĥĂØ 
âÁÑĉĂ āĉÔÙĘÙØ ûØ ĂĉāÍĘØ ÔŭèÁÍëġÁĂġĜ ĕØĘāÁĂØĂġĜŏ ÔëĳëĜØĘ ûÁ ĕĘĉÔĥÎġëĉĂ ÔØ 
logement selon une règle de 3 tiers : environ 1/3 dédiés à des logements 
permanents, environ 1/3 dédiés à des logements pour les actifs notamment les 
travailleurs saisonniers, environ 1/3 correspondant au marché libre et non 
maîtrisable, permettre et de faciliter à travers les dispositions du PLU les 
ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ÔØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ÙÎĉĂĉāëėĥØĜŏ répondre aux besoins des 
èÁÍëġÁĂġĜ ĕØĘāÁĂØĂġĜ ØĂ āÁġëßĘØ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ĜØĘĳëÎØĜ ĂÙÎØĜĜÁëĘØĜ Æ ûÁ 
qualité de vie de tous les jours. 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûÀ ĕĘĉâĘÀāāÀġêĉĂ Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ĜĉĂġ 
êÓ×Ăġêėĥ×Ĝ Å Í×ûû× Óĥ sZ£ ĜĉĥĜ ûƊ×āĕêĘ× Óĥėĥ×û û× ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę À ØġØ 
délivré. Elles imposent toujours que 15% minimum des logements doivent 
être affectés à du logement social ; 40% minimum des logements doivent être 
affectés à du logement destiné aux travailleurs saisonniers ; 25% minimum 
des logements doivent être affectés à du logement socialement aidé. 

.ØûÁ ĘÙĕĉĂÔ ÔëĘØÎġØāØĂġ Æ ûŭÁÎġëĉĂ ëĂĜÎĘëġØ Áĥ s!44 à produire au moins 280 
logements sur la période 2026/2040 correspondant aux besoins pour 
maintenir la population existante, ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ ûĉãØāØĂġ ĕØĘāÁĂØĂġ Øġ 
pour les pour les actifs en développant notamment des projets en mixité sociale 
et logements abordables à destination des habitants permanents en particulier 
ØĂ ÁÎÎØĜĜëĉĂ ĜĉÎëÁûØāØĂġ ÁëÔÙØ ĜĥĘ ûØ ĜëġØ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ et des secteurs dédiés à 
des hébergements pour les travailleurs saisonniers, notamment dans le quartier 
ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ ĔĥĳĘØĘ ĕĉĥĘ ĥĂ ÎĉĂâĉĘġØāØĂġ ÔŭĥĂØ ĕĉĕĥûÁġëĉĂ ĕØĘāÁĂØĂġØ ĜĥĘ ûÁ 
Commune, ĜġÁÍëûëĜØĘ ĳĉëĘØ ÔŭÁĥãāØĂġØĘ ÔŭĥĂØ âÁÑĉĂ āĉÔÙĘÙØ ûØ ĂĉāÍĘØ 
ÔŭèÁÍëġÁĂġĜ ĕØĘāÁĂØĂġĜŏ Æ diviser la production de logement selon une règle 
de 3 tiers ÔĉĂġ ĥĂ ġëØĘĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ġĘÁĳÁëûûØĥĘĜ ĜÁëĜĉĂĂëØĘĜŏ Æ ãÁĘÁĂġëĘ ûŭĉââĘØ ØĂ 
logement permanent et pour les actifs en développant notamment des 
projets en mixité sociale et logements abordables à destination des habitants 
permanents et garantir une mixité sociale et générationnelle. 

Article 3  : Volumétrie 
et implantation des 
construction  

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ×Ăġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ áĉĘā×Ĝ ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ×ġ garantir la 
ÌĉĂĂ× êĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ×Ă ûƊĉÍÍĥĘĘ×ĂÍ× 
ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest en continuité du secteur du Vieil 
Alpe.  

Implantation : 

!áêĂ Ó× áÀĲĉĘêĜ×Ę ĥĂ ĥĘÌÀĂêĜā× Ó× ĕĘĉõ×ġŬ ×ġ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ ĘÀĕĕĉĘġ 
espace collectif/privé de qualité, l×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ 
voies et emprises publiques et par rapport aux limites de propriété ne sont 
ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ×Ĝ āØġĘêėĥ×ā×Ăġ ×ġ ûƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ õĥĜėĥƊÀĥĸ ûêāêġ×Ĝ Ó× 
propriété est autorisée. 

Hauteur : 

La hauteur des constructions est limitée à 13 mètres et le gabarit à 
v4.Ÿv4.zƦőƦ. ÀáêĂ Ó× ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× Í× 
secteur et de conserver une morphologie urbaine similaire à celle observée 
ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êāāØÓêÀġ Ó× ûÀ ľĉĂ×ū  

Afin de maîtriser le gabarit imposé, la hauteur en bas de pente du comble ne 
peut excéder 1,80 mètre sur la partie supérieure de la sablière.  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜŬ êû ×Ĝġ êāĕĉĜØ ėĥ× ûÀ 
hauteur du faîtage des lucarnes et outeaux soit inférieure à celle du faîtage 
ĕĘêĂÍêĕÀûŬ ØĲêġÀĂġ ÀêĂĜê ûƊ×áá×ġ Ó× āÀĜĜ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜū  

8ĂáêĂŬ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ûêāêġØ× āÀêĜ Óĉêġ ÛġĘ× 
maîtrisée afin que ceux-Íê ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û× ĕÀĹĜÀâ×ū 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à encadrer les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du 
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tissu urbain existant, imposer dans les projets de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ 
ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ 
nouvelles constructions dans le paysage urbain. 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère 

En préambule, il est rappelé que ces règles visant à préserver les intérêts 
paysagers et veiller à la bonne insertion des constructions dans leur 
environnement, ne concernent pas û×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ó× 
service public.  

Toiture :  

Comme la très grande majorité des constructions sur le territoire communal, 
les toitures à deux pans présentant une pente a minima de 40 % sont 
obligatoires. Si des exceptions sont prévues pour donner de la souplesse lors 
de la conception des projets en cas de traitements architecturaux et 
ÓƊÀĂĂ×ĸ×ĜŬ û×Ĝ ġĉêġĥĘ×Ĝ Å āĥûġêĕû× ĕÀĂĜ ĜĉĂġ ĕÀĘ ÍĉĂĜØėĥ×Ăġ êĂġ×ĘÓêġĜū Z×Ĝ 
toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont néanmoins autorisées dans 
une faible proportion appréciée bâtiment par bâtiment et devront faêĘ× ûƊĉÌõ×ġ 
ÓƊĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× ĕĉĥĘ ĜƊêĂĜØĘ×Ę ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ.  

Pour des motifs liés aux conditions météorologiques, des débords de toiture 
conséquents devront être prévus.  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ 
environnement et assurer une cohérence dans le bâti, la lauze, le bac acier 
et/ou le zinc patiné sont imposés, en fonction des toitures des avoisinantes. 
En toute hypothèse la teinte gris moyen, majoritaire dans le bâti existant, est 
imposée.  

Equipements techniques :  

!áêĂ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ûÀ ėĥÀûêġØ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ û×Ĝ 
équipements techniques sont interdits en façades principales et ne pourront 
ėĥ× ĕÀĘ ×ĸÍ×ĕġêĉĂŬ ×Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ ġ×ÍçĂêėĥ×Ŭ ÛġĘ× êĂġØâĘØĜŸÓêĜĜêāĥûØ 
derrière un dispositif occultant.  

Z× ĘÞâû×ā×Ăġ ĘÀĕĕ×ûû× ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ĕĘØĲĉêĘ Ó×Ĝ Ó×ĜÍ×Ăġ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ĕûĥĲêÀû× ×Ă 
êāĕĉĜÀĂġ ėĥ× Í×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêáĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ ĥĂ ĜĹĜġÞā× 
de récupération des eaux pluviales, et des arrêts de neige.  

8ĂáêĂŬ ûƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉĥÍç×Ĝ Ó× Íç×āêĂØ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í û× ÌÃġêā×Ăġ 
est imposée.  

Façades :  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ ûƊĉÌõ×Íġêá ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûÀ ėĥÀûêġØ Óĥ ÌÃġê ×ġ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions dans leur environnement, il est imposé que les matériaux 
ÓĉêĲ×Ăġ ĕĘØĜ×Ăġ×Ę ĥĂ ÀĜĕ×Íġ áêĂê ×ġ ĜƊçÀĘāĉĂêĜ×Ę ÀĲ×Í ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

Ouvertures : 

sĉĥĘ ėĥ× û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĜƊêĂĜÞĘ×Ăġ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÌÃġê, la surface 
des ouvertures en toiture est strictement limitée et leur positionnement doit 
être réfléchi afin de préserver cet aspect traditionnel. Une exception est prévue 
pour les parcs de stationnement souterrains ou semi-enterrés et pour les 
constructions Å Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓƐØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
publics.  

Clôtures :  

Z×Ĝ ÍûČġĥĘ×Ĝ ĂƊØġÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĥĘÀĂġ×Ĝ ×Ă ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ û×ĥĘ ÀĕĕÀĘ×ĂÍ× 
et les matériaux utilisés sont strictement réglementés.  

Insertion et qualité environnementale : 

rĥĲĘÀĂġ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×ĘáĉĘāÀĂÍ× ØĂ×ĘâØġêėĥ× Óĥ ĕÀĘÍ 
êāāĉÌêûê×ĘŬ û× sZ£ êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× 
ÌêĉÍûêāÀġêėĥ×ū Kû Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ 
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solaires, thermiques et photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion 
sur le bâti.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à encourager la réhabilitation, favoriser le renouvellement urbain par la 
densification/rénovation/réhabilitation des constructions existantes tout en 
encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du 
tissu urbain existant, imposer dans les projets de construction et 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŏ ÔÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ 
ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãration des 
nouvelles constructions dans le paysage urbain, intégrer les enjeux 
environnementaux au sein des futures opérations de construction, 
ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔŭĥĘÍÁĂëĜāØŏ âÁÎëûëġØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ĕÁĂĂØÁĥĹ 
solaires et photovoltaïques. 

Article 5  : Traitement 
environnemental et 
paysager des espaces 
non bâti et abords 
des construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Z× Ę×ÍĉĥĘĜ Å Ó×Ĝ ouvrages de 
soutènement est strictement encadré dans le même but. 

Espaces verts et perméables : 

ZƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂĉĂ Àáá×ÍġØĜ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× ÀāØĂÀâØĜ ×Ă ×ĜĕÀÍ×Ĝ Ĳ×ĘġĜ 
×ġ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× ĕ×ĘāØÀÌû× ×ġ Í× dans le but 
ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀĜĕ×Íġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ġ Ó× ûêāêġ×Ę 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜū  

Les haies mono-végétales et continues sont quant à elles interdites en tant 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

sĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ 
être constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
Æ ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ 
pluviales et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au 
sein des espaces urbanisés et intégrer des îlots végétalisés dans le cadre des 
ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ ĳØĂëĘŏ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ĕÙĂÙġĘÁġëĉĂ ÔØ ûÁ ĂÁġĥĘØ ØĂ 
ville et renforcer la présence des espaces verts en ville. 

Article 6  : 
Stationnement  

Pour le ûĉâ×ā×Ăġ ×ġ ûƊçØÌ×Ęâ×ā×ĂġŬ ĜĉĂġ ĕĘØĲĥ×Ĝ Ó×Ĝ ĉÌûêâÀġêĉĂĜ ×Ă āÀġêÞĘ× 
Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĲÀĘêÀÌû× ×Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó× ûƊÀāĕû×ĥĘ Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂū !êĂĜêŬ ĕĉĥĘ 
les constructions de 1 à 3 logements, deux places par logement sont exigées, 
ces constructions de faible ampleur correspondant à des résidences 
secondaires présentant en général de grandes dimensions. Pour les 
opérations de 4 à 10 logements il est exigé une place par tranche de 60 m² 
Ó× ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĂġÀāØ× ÀĲ×Í ĥĂ āêĂêāĥā ÓƊĥĂ× ĕûÀÍ× ĕÀĘ ûĉâ×ā×Ăġū 
Pour les constructions de plus de 10 logements, une place par tranche de 60 
m² est exigée sans minimum par logement, ces constructions correspondant 
aux logements saisonniers généralement de petites tailles et ne générant pas 
un besoin important en matière de stationnement.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant 
à mettre en place une gestion optimisée du stationnement adaptée aux besoins 
actuels et futurs de la population locale et touristique, réduire la place de la 
voiture en stationnement aérien, exiger des futures opérations de construction 
Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ėĥŭØûûØĜ ëĂġßãĘØĂġ ûØĜ ØĜĕÁÎØĜ ÔØ ĜġÁġëĉĂĂØāØĂġ ĘÙĕĉĂÔÁĂġ 
à leurs besoins, prioritairement en souterrain.  

Article 7  : Desserte 
par les voies 
publiques ou privées  

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou 
privées sont fixées par les dispositions générales, il ĂƊĹ À ÀĥÍĥĂ× ĕĘØÍêĜêĉĂ 
au sein des zones 1AU. 
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Article 8  : Desserte 
par les réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ 
générales déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents 
réseaux et de garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également 
édictées des règles de bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en 
rappelant que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ 
le cas échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× 
toute opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× 
faible ampleur ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
numériques, de définir des stratégies locales de gestion des eaux pluviales, 
ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û× ġĘÀêġ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×ĜŬ ÓƊÀÓÀĕġ×Ę û× ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ ĥĘÌÀêĂ 
aux capacités d'alimentation en eau ĕĉġÀÌû× ÀáêĂ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× â×ĜġêĉĂ 
ØėĥêûêÌĘØ× Ó× ûÀ Ę×ĜĜĉĥĘÍ× ×Ă ×ÀĥŬ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ×Ă 
milieu urbain. 
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4. JUSTIFICATION DES ZONES AGRICOLES 

Les zones agricoles (A) regroupent des espaces à préserver en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres. Elles incluent les espaces dédiés au pâturage mais également des parcelles qui 
ne sont pas nécessairement cultivées au momenġ Ó× ûƊÀĘĘÛġ Óĥ sZ£Ŭ āÀêĜ ÓĉĂġ û×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ ĕĉĥĘĘÀê×Ăġ 
permettre une future exploitation agricole. Ces zones intègrent également de petits espaces naturels, sans 
ûê×Ă ÓêĘ×Íġ ÀĲ×Í ûƊÀâĘêÍĥûġĥĘ×Ŭ āÀêĜ ÓêĜĕ×ĘĜØĜ ĜĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû ×ġ áÀêĜÀĂġ ĕartie intégrante du 
paysage agricole environnant. 

!áêĂ Ó× ĘØĕĉĂÓĘ× Å ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ×Ăõ×ĥĸŬ ĜĉĂġ ÓØûêāêġØ×Ĝ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ Å ĲĉÍÀġêĉĂ ÀâĘêÍĉû×Ŭ ÍĉāĕĘ×ĂÀĂġ ŭ 

¶ ZÀ ľĉĂ× !Ŭ ėĥê ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ û×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ Àáá×ÍġØĜ Å ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ ÀâĘêÍĉû× Àĥ Ĝ×ĂĜ ĜġĘêÍġŬ 

¶ La zone Adm, qui correspond au domaine de montagne, aux équipements sportifs et 
aménagements qui y sont liés, intégrant une large partie des espaces utilisés pour le pastoralisme, 

¶ Les zones Admr1, Admr2, Admr3, qui correspondent à des Secteurs de Taille et de Capacité 
ÓƊ!ÍÍĥ×êû ZêāêġØ ſz~8.!Zƀ ſÍá : justification CDPENAF) ; 

 
La délimitation de ces espaces repose sur plusieurs critères, notamment les caractéristiques du terrain 
ſÍĉĥĲ×Ęġ ĲØâØġÀûŬ ĥġêûêĜÀġêĉĂ ÀâĘêÍĉû× ĉĥ ĕĉġ×Ăġê×û ÓƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂƀ ÀêĂĜê ėĥ× û×ĥĘ ÀĕĕÀĘġ×ĂÀĂÍ× Å ĥĂ ×ĂĜ×āÌû× 
âûĉÌÀû×ā×Ăġ ÓØÓêØ Å ûƊÀâĘêÍĥûġĥĘ× ×ġ ĕûĥĜ précisément au pastoralisme. Ces zones présentent des enjeux 
paysagers, écologiques et même liés aux activités sportives et de loisirs (comme la randonnée ou les 
activités nordiques), nécessitant ainsi des règles spécifiques. 

Z×ĥĘ ÓØûêāêġÀġêĉĂ À ØġØ ØġÀÌûê× Å ĕÀĘġêĘ ÓƊĥĂ ÓêÀâĂĉĜġêÍ ÀâĘêÍĉû×, du recensement parcellaire graphique, de 
la consultation des exploitants existants, et de connaissances de terrain. LƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĲêĜ× Å 
Ĝĉĥġ×ĂêĘ û× āÀêĂġê×Ă ×ġ û× ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ Ó× ûƊÀÍġêĲêġØ ÀâĘêÍĉû×Ŭ ġĉĥġ ×Ă Ę×Ĝĕ×ÍġÀĂġ û×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ ĕÀĹĜÀâ×ĘĜ ×ġ 
environnementaux associés. 

ZØĜ ĿĉĂØĜ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 visant à 
pérenniser les activités agricoles existantes en soutenant les activités pastorales existantes, renforçant la 
synergie entre pastoralisme et tourisme, oââĘÁĂġ ÔØĜ ĕĉĜĜëÍëûëġÙĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ĕĉĥĘ ÔØ ĂĉĥĳØÁĥĹ ØĹĕûĉëġÁĂġĜ 
agricoles, ĕĘÙĜØĘĳØĘ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭØĹØĘÎëÎØ ÔØ ûŭÁÎġëĳëġÙ ĕÁĜġĉĘÁûØ, préserver des grands espaces 
agropastoraux et forestiers. 

 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
A 6,37 

Adm 624,64 
Admr 1 0,09 
Admr 2  0,10 
Admr 3  0,07 
Total 631.27 

Superficie des zones A 

 

Article Justification au regard du PADD  

Article 1er : 
Destinations, 
sous-
destinations, 
constructions, 
activités, usages 
et affectations 
des sols autorisés 
et interdites et 
conditions 
particulières  

 

!áêĂ Ó× ûêāêġ×Ę û× āêġÀâ× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×ĜŬ û×Ĝ 
ĕĉĜĜêÌêûêġØĜ ÓƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĜĉĂġ ĘØÓĥêġ×Ĝū 

Les destinations autorisées le sont sous une première condition générale fixée par 
le .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ŭ û×ĥĘ ÍĉāĕÀġêÌêûêġØ ÀĲ×Í l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain ×Ă ÍÀĥĜ×Ŭ ×ġ ûƊÀÌĜ×ĂÍ× ÓƊÀġġ×êĂġ× Å ûÀ ĜÀĥĲ×âÀĘÓ× 
des espaces naturels et des paysages. 

Sous ces conditions, outre les exploitations agricoles et la réfection/adaptation des 
constructions existantes, les équipements publics techniques sont autorisés dans 
les zones A et Adm afin Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ėĥê ĕÀĘ 
ĂÀġĥĘ×ŸÌ×ĜĉêĂ ÓĉêĲ×Ăġ ĜƊêāĕûÀĂġ×Ę ×Ă ľĉĂ× ÀâĘêÍĉû× ſĘĉĥġ×ĜŬ ĘØĜ×Àĥĸ Ó× 
communication, ouvrages de gestion des risques, incompatibilité de voisinage etc.). 
Kû ĜƊÀâêġ Ìê×Ă Ó× Ă× ĕÀĜ ĉÌØĘ×Ę ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊØėuipements structurants dont la 
fonctionnalité impose une localisation hors des terres urbanisées en cohérence 
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avec la Loi Montagne. Y sont également autorisées les installations classées pour 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êĂÓêĜĕ×ĂĜÀÌû×Ĝ ÓÀĂĜ ûÀ ľĉĂ× ÍĉĂĜêÓØĘØ×ū 

En zone A, de nouvelles constructions sont autorisées, uniquement si elles sont 
nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel 
ÀâĘêÍĉû× ĉĥ Ĝê ×ûû×Ĝ ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ ûƊÀÍÍ×ĜĜĉêĘ× Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å destination 
ÓƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ ÀâĘêÍĉû× ſûĉÍÀû Ó× ĜĥĘĲ×êûûÀĂÍ× Àĥĸ Óêā×ĂĜêĉĂĜ ĘØÓĥêġ×ĜŬ ûĉÍÀû Àĥĸ 
dimensions réduites constituant û× ĕĘĉûĉĂâ×ā×Ăġ Ó× ûƊÀÍġêĲêġØ ÀâĘêÍĉû× et 
permettant la transformation, le conditionnement et la commercialisation des 
produits agricoles).  

En zone Adm, les locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés, les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés et les équipements sportifs sont également autorisés afin de 
permettre le développement des activités sportives dans le domaine de montagne 
×ġ û×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ûêØĜ Å ûÀ ĕĘÀġêėĥ× Óĥ Ĝøê ÀûĕêĂ ĉĥ ĂĉĘÓêėĥ× ĜĉĥĜ ĘØĜ×ĘĲ× ÓƊÛġĘ× 
situés dans le tramage spécifiquement inscrit sur le règlement graphique.  

Sont également autorisés en zone Adm les travaux de restauration ou de 
Ę×ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊÀĂÍê×ĂĜ ÍçÀû×ġĜ ÓƊÀûĕÀâ× ĉĥ Ó× ÌÃġêā×ĂġĜ ÓƊ×ĜġêĲ×Ŭ ÀêĂĜê ėĥ× û×ĥĘ 
extension limitée.  

Au sein des trois zones Admr1, Admr2 et Admr3, le règlement autorise la 
destination restauration et des extensions limitées de trois bâtiments existants, 
û×Ĝėĥ×ûĜ áĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ Ó× z~8.!Z ſÍá : justification CDPENAF). 

Enfin, il est rappelé que sont interdits le stockage en extérieur de caravanes, 
ÓƊçÀÌêġÀġêĉĂĜ ûØâÞĘ×Ĝ Ó× ûĉêĜêĘĜŬ Ó× ÍĉĂġ×Ă×ĥĘĜŬ Ó× āÀġØĘêÀĥĸ êĂĉĘâÀĂêĜØĜ ×ġ 
véhicules hors services, et ce afin de préserver les enjeux paysagers identifiés 
Íĉāā× ĕĉĥĘ ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊĥĜÀâ× Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĕÀĘ û×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ĕÀĜġĉĘÀûes.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
pérenniser les activités agricoles existantes en soutenant les activités pastorales 
existantes, renforçant la synergie entre pastoralisme et tourisme, offrant des 
ĕĉĜĜëÍëûëġÙĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ĕĉĥĘ ÔØ ĂĉĥĳØÁĥĹ ØĹĕûĉëġÁĂġĜ ÁãĘëÎĉûØĜŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ûØĜ 
conditions ÔŭØĹØĘÎëÎØ ÔØ ûŭÁÎġëĳëġÙ ĕÁĜġĉĘÁûØŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ÔØĜ ãĘÁĂÔĜ ØĜĕÁÎØĜ 
agropastoraux et forestiers, protéger plusieurs éléments remarquables au titre du 
ĕÁġĘëāĉëĂØ ÔĉĂġ ûØĜ ÎèÁûØġĜ ÔŭÁûpage. 
 

Article 2  : Mixité 
fonctionnelle et 
sociale 

Non réglementé  

Article 3  : 
Volumétrie et 
implantation des 
construction  

4× āÀĂêÞĘ× âØĂØĘÀû×Ŭ Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ĝêāĕû×Ĝ ĜĉĂġ ĕĘØĲĥ×Ĝ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
agricoles où les possibilités de construire sont limitées. 

Implantation : 

Afin dƊĉÍġĘĉĹ×Ę ĥĂ× ûêÌ×ĘġØ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂŬ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓĉêĲ×Ăġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ĥĂ 
Ę×Íĥû Ó× Ó×ĥĸ āÞġĘ×Ĝ ėĥê ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ÍĉĂġĘÀêâĂÀĂġ Íĉāĕġ× ġ×Ăĥ Ó×Ĝ ĕÀĘÍ×ûûÀêĘ×Ĝ ĕûĥĜ 
êāĕĉĘġÀĂġĜ ėĥƊ×Ă ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ×ū Kû ×Ĝġ ĂØÀĂāĉêĂĜ ĕĘØĲĥ des règles plus souples 
pour les constructions déjà implantées en limite et pour les surélévations des 
constructions existantes. Par rapport aux limites séparatives, un retrait de deux 
āÞġĘ×Ĝ Óĉêġ ØâÀû×ā×Ăġ ÛġĘ× Ę×Ĝĕ×ÍġØ× ĉĥġĘ× ûƊçĹĕĉġçÞĜ× Ó× ûÀ ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ Ó×Ĝ 
constructions existantes.  

 

 

Emprise au sol : 

ZƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× çĉĘāêĜ Àĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !ÓāĘŐŬ !ÓāĘő 
×ġ !ÓāĘŒ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å Ó×Ĝ z~8.!Z ĉĪ ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×Ĝġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×ā×Ăġ ûêāêġØ× 
(cf : justification CDPENAF). 
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Hauteur : 

La hauteur des constructions est limitée à 13 mètres au sein de la zone A 
correspondant à une future exploitation agricole. Au sein de la zone Adm et pour 
û×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ ÓƊêĂġØĘÛġ Íĉûû×Íġêá ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ 
réglementée afin de permettre la réalisation de ces équipements et infrastructures 
ûêØ×Ĝ Àĥ ÓĉāÀêĂ× Ó× āĉĂġÀâĂ×Ŭ ġĉĥġ ×Ă ĘÀĕĕ×ûÀĂġ ûƊĉÌûêâÀġêĉĂ Ó× ÌĉĂĂ× êĂġØâĘÀġêĉĂ 
du projet dans le site. La hauteur est en revanche limitée en zone Admr1, Admr2 
et Admr3 afin de garantir le caractère limité de ces STECAL (cf : justification 
CDPENAF). 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ĜŭÁĕĕĥĺØĘ ĜĥĘ ûØĜ ĕĉëĂġĜ âĉĘġĜ Ôĥ āĉÔßûØ ÔŭÙÎĉĂĉāëėĥØ ġĉĥĘëĜġëėĥØ ÁÎġĥØû ĕĉĥĘ 
ûŭÁÔÁĕġØĘ Øġ ĕĘĉĕĉĜØĘ Æ ġØĘāØ ĥĂ āĉÔßûØ ġĉĥĘëĜġëėĥØ ĕûĥĜ ÔëĳØĘĜëâëÙ ÁĥġĉĥĘ ÔŭĥĂ 
domaine de montagne, adapter les infrastructures du domaine de montagne, prévoir 
les aménagements nécessaires à cette diversification mais aussi à la modernisation 
Øġ Æ ûŭÁÔÁĕġÁġëĉĂ ÔØĜ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ èëĳØĘĂÁûØĜŏ ĕermettre la modernisation et la 
restructuration des remontées mécaniques et de leurs gares, permettre le 
développement des infrastructures sportives et de loisirs au sein du domaine de 
āĉĂġÁãĂØ ĂÙÎØĜĜÁëĘØ Æ ûÁ ÔëĳØĘĜëâëÎÁġëĉĂ Øġ Æ ûÁ ÔÙĜÁëĜĉĂĂÁûëĜÁġëĉĂ ÔØ ûŭÙÎĉĂĉāëØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØŏ ĕØĘāØġġĘØ ûÁ ãØĜġëĉĂ Øġ ûŭØĹġØĂĜëĉĂ āØĜĥĘÙØ ÔØĜ ĘØĜġÁĥĘÁĂġĜ ÔŭÁûġëġĥÔØ 
ĳĉëĘØ ÔŭØĂ ÎĘÙØĘ ÔØ ĂĉĥĳØÁĥĹŏ ĕÙĘØĂĂëĜØĘ ûØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ÁãĘëÎĉûØĜ ØĹëĜġÁĂġØĜ ØĂ 
soutenant les activités pastorales existantes, renforçant la synergie entre 
ĕÁĜġĉĘÁûëĜāØ Øġ ġĉĥĘëĜāØŏ ĉââĘÁĂġ ÔØĜ ĕĉĜĜëÍëûëġÙĜ ÔŭëĂĜġÁûûÁġëĉĂ ĕĉur de nouveaux 
ØĹĕûĉëġÁĂġĜ ÁãĘëÎĉûØĜŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭØĹØĘÎëÎØ ÔØ ûŭÁÎġëĳëġÙ ĕÁĜġĉĘÁûØŏ 
préserver des grands espaces agropastoraux et forestiers, imposer dans les projets 
ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜŎ 

Article 4  : Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnementale 
et paysagère 

En préambule, il est rappelé que ġĉĥġ ĕĘĉõ×ġ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ Óĉêġ ĜƊêĂġØâĘ×Ę ÓÀĂĜ 
son environnement bâti et paysager.  

Toiture et façades :  

ZƊÀÌĜ×ĂÍ× Ó× ĘÞâû× ÍĉĂġĘÀêâĂÀĂġ× ×Ĝġ õĥĜġêáêØ× ĕÀĘ ûÀ ĜĕØÍêáêÍêġØ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ 
autorisées en zone A. De ce fait, il est uniquement imposé une bonne insertion 
dans le site qui devra être dument justifiée par le pétitionnaire.  

Clôtures : 

Les clôtures ne peuvent être installées dans le domaine de montagne que si celles-
Íê ĜĉĂġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×ĜŬ ĕĉĥĘ Ó×Ĝ āĉġêáĜ Ó× ĜØÍĥĘêġØ ĕĥÌûêėĥ× ĉĥ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ ĜĉĂġ 
liées à une activité agricole. Dans cette hypothèse, ces dispositifs doivent être de 
dimensions limitées, être adaptées pour ne pas porter atteinte à la faune, et être 
amovibles. 

Insertion et qualité environnementale : 

BÀĲĉĘêĜÀĂġ ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 8avŬ û× ĘÞâû×ā×Ăġ Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ 
ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĜĉûÀêĘ×ĜŬ ġç×Ęāêėĥ×Ĝ ×ġ ĕçĉġĉĲĉûġÀïėĥ×Ĝ āÀêĜ 
uniquement leur bonne insertion sur le bâti. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ĕÙĘØĂĂëĜØĘ ûØĜ ÁÎġëĳëġÙĜ ÁãĘëÎĉûØĜ ØĹëĜġÁĂġØĜŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭØĹØĘÎëÎØ ÔØ 
ûŭÁÎġëĳëġÙ ĕÁĜġĉĘÁûØŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ÔØĜ ãĘÁĂÔĜ ØĜĕÁÎØĜ ÁãĘĉĕÁĜġĉĘÁĥĹ Øġ âĉĘØĜġëØĘĜŏ 
imposer dans ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ 
enjeux paysagers. 

Article 5  : 
Traitement 
environnemental 
et paysager des 
espaces non bâti 
et abords des 
construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ÍÀĜĜ×Ę ûÀ 
ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Z× Ę×ÍĉĥĘĜ Å Ó×Ĝ ouvrages de soutènement 
est strictement encadré dans le même but.  

Afin de préserver les terres agricoles et les enjeux paysagers associés, le terrain 
naturel bordant les propriétés privées ne pourra être modifié sur une largeur de 2 
mètres. 
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Espaces verts et perméables : 

Les haies mono-ĲØâØġÀû×Ĝ ×ġ ÍĉĂġêĂĥ×Ĝ ĜĉĂġ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× 
ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū Par ailleurs pour limiter 
ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× ÍĉĂĜġêġĥØ×Ĝ 
en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du PADD visant à 
ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ ÍĉĂĂØ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ 
et de ruissellement, favoriser la désimperméabilisation des sols au sein des espaces 
urbanisés et préserver des grands espaces agropastoraux et forestiers, imposer 
ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ 
paysagers. 

Article 6  : 
Stationnement  

Non réglementé  

Article 7  : 
Desserte par les 
voies publiques 
ou privées 

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques ou privées 
ĜĉĂġ áêĸØ×Ĝ ĕÀĘ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ êû ĂƊĹ À ÀĥÍĥĂ× ĕĘØÍêĜêĉĂ Àĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝ 
zones A. 

Article 8  : 
Desserte par les 
réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×Ĝ 
déjà justifiées, le raccordement des constructions aux différents réseaux et de 
garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont également édictées des règles de 
bonne pratique sur la gestion des eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions en rappelant 
que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ ĘØĜ×ÀĥĸŬ û× ÍÀĜ 
échéant, que ce soit sur la construction ou dans les voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ êĂÓêėĥØ ėĥ× ġĉĥġ× 
opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ĉĕØĘÀġêĉĂĜ Ó× áÀêÌû× Àāĕû×ĥĘ 
ż devront tenir compte de la collecte des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des communications 
numériques, de définir des stratégies locales de gestion des eaux pluviales, 
ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜŏ ÔŭÁdapter le développement urbain aux 
ÎÁĕÁÎëġÙĜ ÔųÁûëāØĂġÁġëĉĂ ØĂ ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ ûÁ 
ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 
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5. JUSTIFICATION DES ZONES NATURELLES 

Les zones naturelles (N) sont des zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
Ó×Ĝ ĕÀĹĜÀâ×Ĝ ×ġ Ó× û×ĥĘ êĂġØĘÛġ ſ×ĜġçØġêėĥ×Ŭ çêĜġĉĘêėĥ× ĉĥ ØÍĉûĉâêėĥ×ƀŬ Ó× ûƊ×ĸêĜġ×ĂÍ× ÓƊĥĂ× ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ 
áĉĘ×ĜġêÞĘ×Ŭ Ó× û×ĥĘ ÍÀĘÀÍġÞĘ× ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀturels, de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
ĂÀġĥĘ×ûû×Ĝ ×ġ Ó× ûÀ ĂØÍ×ĜĜêġØ Ó× ĕĘØĲ×ĂêĘ û×Ĝ ĘêĜėĥ×Ĝ ĂĉġÀāā×Ăġ ÓƊ×ĸĕÀĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ÍĘĥ×Ĝū Elles présentent sur 
la commune des enjeux très variés croisant préservations des espaces naturels (notamment les zones 
çĥāêÓ×Ĝƀ ÀĲ×Í ÓƊÀĥġĘ×Ĝ ĕĘĉÌûØāÀġêėĥ×Ĝ ×ġ ĂĉġÀāā×Ăġ ĕÀĹĜÀâÞĘ×ĜŬ ØÍĉĂĉāêėĥ×Ĝ ÀĲ×Í û× ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× 
ou encore socio-environnementales. 

!áêĂ Ó× ĘØĕĉĂÓĘ× Å ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× Í×Ĝ ×Ăõ×ĥĸŬ ĜĉĂġ ÓØûêāêġØ×Ĝ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ Å ĲĉÍÀġêĉĂ ĂÀġĥĘ×ûû×Ŭ ÍĉāĕĘ×ĂÀĂġ ŭ 

¶ La zone N, qui correspond de manière générale à des espaces naturels à préserver, 

¶ La zone Ndm, qui correspond au domaine de montagne, aux équipements sportifs et 
aménagements qui y sont liés,  

¶ Les zones Ndmr1, Ndmr2, Ndmr3 et Ndmr4, qui correspondent à des Secteurs de Taille et de 
.ÀĕÀÍêġØ ÓƊ!ÍÍĥ×êû ZêāêġØ ſz~8.!Zƀ ſÍá : justification CDPENAF) ; 

¶ Les zones Nep et Nls, qui correspondent à des zones occupées par des équipements d'intérêt 
collectif et services publics, 

¶ Les zones Nlac, qui traduisent la protection des rives naturelles des lacs.  
 
La délimitation de toutes ces zones et les protections associées reposent sur le recensement des sensibilités 
×ĸĕĉĜØ×Ĝ ÓÀĂĜ ûƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġŬ û×s enjeux susmentionnés, et les obligations légales de 
préservation des espaces naturels. 

ZØĜ ĿĉĂØĜ Øġ ûŭØĂĜØāÍûØ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÁĜĜĉÎëÙØĜ ĕØĘāØġġØĂġ ÔØ ĘÙĕĉĂÔĘØ ÁĥĹ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 ĳëĜÁĂġ Æ 
ÎĉāÍëĂØĘ āÁïġĘëĜØ ÔØ ĜÁ ÎÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû Øġ ĕĘÙĜØĘĳÁġëĉĂ ÔØ ûŭØĂĳëĘĉĂĂØāØĂġ Øġ ÔØĜ ĘØĜĜĉĥĘÎØĜŏ protéger 
les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels et aux 
grandes continuités écologiques, protéger le socle paysager situé entre le village et la station de toute 
ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂŏ ÁĕĕĥĺØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ĜĥĘ ûØĜ ÙûÙāØĂġĜ ĂÁġĥrels, 
paysagers et physiques structurants. 

Nom de la Zone  Superficie (en ha) 
N 309,00  

Ndm 796,41  
Nep 7,87 
Nlac 157,93  
Nls 9,67 

Ndmr 1 0,09 
Ndmr 2  0,22 
Ndmr 3  0,05 
Ndmr 4  0,18 

Total 1 281.41 
Superficie des zones N 

 

Article Justification au regard du PADD  

Article 1er : Destinations, 
sous-destinations, 
constructions, activités, 
usages et affectations des sols 
autorisés et interdites et 
conditions particulières  

 

!áêĂ Ó× ûêāêġ×Ę û× āêġÀâ× ×ġ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ×ĜŬ û×Ĝ 
ĕĉĜĜêÌêûêġØĜ ÓƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ĜĉĂġ ĘØÓĥêġ×Ĝū 

Les destinations autorisées le sont sous une première condition 
âØĂØĘÀû× áêĸØ× ĕÀĘ û× .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ŭ û×ĥĘ ÍĉāĕÀġêÌêûêġØ ÀĲ×Í 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain en 
ÍÀĥĜ×Ŭ ×ġ ûƊÀÌĜ×ĂÍ× ÓƊÀġġ×êĂġ× Å ûÀ ĜÀĥĲ×âÀĘÓ× Ó×Ĝ espaces naturels et 
des paysages. 

Sous ces conditions, outre les exploitations agricoles nécessaires au 
pastoralisme et la réfection/adaptation des constructions existantes, 
les équipements publics techniques sont autorisés dans les zones N 
et Ndm ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ėĥê ĕÀĘ 
ĂÀġĥĘ×ŸÌ×ĜĉêĂ ÓĉêĲ×Ăġ ĜƊêāĕûÀĂġ×Ę ×Ă ľĉĂ× naturelle (routes, réseaux 
de communication, ouvrages de gestion des risques, incompatibilité 
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Ó× ĲĉêĜêĂÀâ× ×ġÍūƀū Kû ĜƊÀâêġ Ìê×Ă Ó× Ă× ĕÀĜ ĉÌØĘ×Ę ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ 
ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĜġĘĥÍġĥĘÀĂġĜ ÓĉĂġ ûÀ áĉĂÍġêĉĂĂÀûêġØ êāĕĉĜ× ĥĂ× 
localisation hors des terres urbanisées en cohérence avec la Loi 
Montagne. Y sont également autorisées les installations classées pour 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ êĂÓêĜĕ×ĂĜÀÌû×Ĝ ÓÀĂĜ ûÀ ľĉĂ× ÍĉĂĜêÓØĘØ×ū 

En zone Ndm, les locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés, les locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilés et les 
équipements sportifs sont également autorisés afin de permettre le 
développement des activités sportives dans le domaine de montagne 
et les équipements liés à la pratique du ski alpin ou nordique sous 
ĘØĜ×ĘĲ× ÓƊÛġĘ× ĜêġĥØs dans le tramage spécifiquement inscrit sur le 
règlement graphique.  

Sont également autorisés en zone Ndm les travaux de restauration ou 
Ó× Ę×ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊÀĂÍê×ĂĜ ÍçÀû×ġĜ ÓƊÀûĕÀâ× ĉĥ Ó× ÌÃġêā×ĂġĜ ÓƊ×ĜġêĲ×Ŭ 
ainsi que leur extension limitée.  

Au sein des quatre zones Ndmr1, Ndmr2, Ndmr3, et Ndmr4 le 
règlement autorise la destination restauration et des extensions 
limitées de quatre ÌÃġêā×ĂġĜ ×ĸêĜġÀĂġĜŬ û×Ĝėĥ×ûĜ áĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ Ó× 
STECAL (cf : justification CDPENAF). 

Pour les zones Nep, seuls sont autorisés les locaux et bureaux 
accueillant du public des administrations publiques et assimilés et les 
locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés, conformément à la vocation de ces zones composées 
ÓƊØėĥêĕ×ā×ĂġĜ ĕĥÌûêÍĜ ÍĉāāĥĂÀĥĸū Leur bonne intégration 
ĕÀĹĜÀâÞĘ× ×Ĝġ ĕĘ×ĜÍĘêġ× ×ġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× û×ĥĘ ×āĕĘêĜ× ×Ĝġ ×ĂÍÀÓĘØ×ū  

Pour la zone Nls, les équipements de ce Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊîû× Àĥĸ ûĉêĜêĘĜ 
étant achevé, seuls sont autorisés les travaux, aménagements et 
installations nécessaires à la gestion et au fonctionnement des 
équipements d'intérêt collectif existants à vocation sportive sous 
réserve d'une bonne intégration dans le site.  

Pour les zones Nlac, seules sont autorisés les travaux, aménagements 

et installations nécessaires aux constructions autorisées et/ou la 

prévention des risques naturels, et notamment les installations de 

protection contre les risques d'avalanche et la réfection et 

ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×ĸêĜġÀĂġ×ĜŬ afin de protéger les rives 

des lacs et respecter les enjeux paysagers associés.   

Enfin, il est rappelé que sont interdits le stockage en extérieur de 
ÍÀĘÀĲÀĂ×ĜŬ ÓƊçÀÌêġÀġêĉĂĜ ûØâÞĘ×Ĝ Ó× ûĉêĜêĘĜŬ Ó× ÍĉĂġ×Ă×ĥĘĜŬ Ó× 
matériaux inorganisés et véhicules hors services, et ce afin de 
préserver les enjeux paysagers identifiés comme pour préserver 
ûƊĥĜÀâ× Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĕÀĘ û×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ĕÀĜġĉĘÀûes.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du 
PADD visant à ĜŭÁĕĕĥĺØĘ ĜĥĘ ûØĜ ĕĉëĂġĜ âĉĘġĜ Ôĥ āĉÔßûØ ÔŭÙÎĉĂĉāëėĥØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØ ÁÎġĥØû ĕĉĥĘ ûŭÁÔÁĕġØĘ Øġ ĕĘĉĕĉĜØĘ Æ ġØĘāØ ĥĂ āĉÔßûØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØ ĕûĥĜ ÔëĳØĘĜëâëÙ ÁĥġĉĥĘ ÔŭĥĂ ÔĉāÁëĂØ ÔØ āĉĂġÁãĂØŏ ÁÔÁĕġØĘ 
les infrastructures du domaine de montagne, prévoir les 
aménagements nécessaires à cette diversification mais aussi à la 
āĉÔØĘĂëĜÁġëĉĂ Øġ Æ ûŭÁÔÁĕġÁġëĉĂ ÔØĜ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ èëĳØĘĂÁûØĜŏ 
permettre la modernisation et la restructuration des remontées 
mécaniques et de leurs gares, permettre le développement des 
infrastructures sportives et de loisirs au sein du domaine de montagne 
nécessaire à la diversification et à la désaisonnalisation de ûŭÙÎĉĂĉāëØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØŏ ĕØĘāØġġĘØ ûÁ ãØĜġëĉĂ Øġ ûŭØĹġØĂĜëĉĂ āØĜĥĘÙØ ÔØs restaurants 
ÔŭÁûġëġĥÔØ ĳĉëĘØ ÔŭØĂ ÎĘÙØĘ ÔØ ĂĉĥĳØÁĥĹŏ combiner maîtrise de sa 
ÎÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû Øġ ĕĘÙĜØĘĳÁġëĉĂ ÔØ ûŭØĂĳëĘĉĂĂØāØĂġ Øġ ÔØĜ 
ressources, protéger les espaces nécessaires au maintien de la 
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biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels et aux 
grandes continuités écologiques, protéger le socle paysager situé 
ØĂġĘØ ûØ ĳëûûÁãØ Øġ ûÁ ĜġÁġëĉĂ ÔØ ġĉĥġØ ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂŏ 
ÁĕĕĥĺØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ĜĥĘ ûØĜ ÙûÙāents naturels, 
paysagers et physiques structurants, répondre aux besoins des 
èÁÍëġÁĂġĜ ĕØĘāÁĂØĂġĜ ØĂ āÁġëßĘØ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜŏ ĔĥĳĘØĘ pour une 
meilleure intégration des installations de sports et loisirs. 

Article 2  : Mixité fonctionnelle 
et sociale 

Non réglementé  

Article 3  : Volumétrie et 
implantation des construction  

De manière générale, des règles simples sont prévues dans 
ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ naturelles où les possibilités de construire sont 
limitées. 

Implantation : 

!áêĂ ÓƊĉÍġĘĉĹ×Ę ĥĂ× ûêÌ×ĘġØ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂŬ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓĉêĲ×Ăġ 
Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę ĥĂ Ę×Íĥû Ó× Ó×ĥĸ āÞġĘ×Ĝ ėĥê ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ÍĉĂġĘÀêâĂÀĂġ Íĉāĕġ× 
ġ×Ăĥ Ó×Ĝ ĕÀĘÍ×ûûÀêĘ×Ĝ ĕûĥĜ êāĕĉĘġÀĂġĜ ėĥƊ×Ă ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ×ū Kû ×Ĝġ 
néanmoins prévu des règles plus souples pour les constructions déjà 
implantées en limite et pour les surélévations des constructions 
existantes. Par rapport aux limites séparatives, un retrait de deux 
āÞġĘ×Ĝ Óĉêġ ØâÀû×ā×Ăġ ÛġĘ× Ę×Ĝĕ×ÍġØ× ĉĥġĘ× ûƊçĹĕĉġçÞĜ× Ó× ûÀ 
surélévation des constructions existantes.  

Emprise au sol : 

ZƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ĘØâû×ā×ĂġØ× çĉĘāêĜ Àĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
Ndmr1, Ndmr2, Ndmr3 et Ndmr4 correspondant à des STECAL où 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×Ĝġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×ā×Ăġ ûêāêġØ× ſÍá : justification CDPENAF). 

Hauteur : 

La hauteur des constructions ĂƊest pas réglementée hormis en zone 
Ndmr1, Ndmr2, Ndmr3 et Admr4 afin de garantir le caractère limité 
de ces STECAL (cf : justification CDPENAF). Il est néanmoins prescrit 
ėĥ× û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Ó×ĲĘĉĂġ ĜƊêĂġØâĘ×Ę ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ 
ĕ×Ęā×ġġÀĂġ Å ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊĉĕØĘ×Ę Í× ÍĉĂġĘČû×ū  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du 
PADD visant à ĜŭÁĕĕĥĺØĘ ĜĥĘ ûØĜ ĕĉëĂġĜ âĉĘġĜ Ôĥ āĉÔßûØ ÔŭÙÎĉĂĉāëėĥØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØ ÁÎġĥØû ĕĉĥĘ ûŭÁÔÁĕġØĘ Øġ ĕĘĉĕĉĜØĘ Æ ġØĘāØ ĥĂ āĉÔßûØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØ ĕûĥĜ ÔëĳØĘĜëâëÙ ÁĥġĉĥĘ ÔŭĥĂ ÔĉāÁëĂØ ÔØ āĉĂġÁãĂØŏ ÁÔÁĕġØĘ 
les infrastructures du domaine de montagne, prévoir les 
aménagements nécessaires à cette diversification mais aussi à la 
āĉÔØĘĂëĜÁġëĉĂ Øġ Æ ûŭÁÔÁĕġÁġëĉĂ ÔØĜ ëĂâĘÁĜġĘĥÎġĥĘØĜ èëĳØĘĂÁûØĜŏ 
permettre la modernisation et la restructuration des remontées 
mécaniques et de leurs gares, permettre le développement des 
infrastructures sportives et de loisirs au sein du domaine de montagne 
ĂÙÎØĜĜÁëĘØ Æ ûÁ ÔëĳØĘĜëâëÎÁġëĉĂ Øġ Æ ûÁ ÔÙĜÁëĜĉĂĂÁûëĜÁġëĉĂ ÔØ ûŭÙÎĉĂĉāëØ 
ġĉĥĘëĜġëėĥØŏ ĕØĘāØġġĘØ ûÁ ãØĜġëĉĂ Øġ ûŭØĹġØĂĜëĉĂ āØsurée des restaurants 
ÔŭÁûġëġĥÔØ ĳĉëĘØ ÔŭØĂ ÎĘÙØĘ ÔØ ĂĉĥĳØÁĥĹŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ 
ÔŭØĹØĘÎëÎØ ÔØ ûŭÁÎġëĳëġÙ ĕÁĜġĉĘÁûØŏ ĕĘÙĜØĘĳØĘ ÔØĜ ãĘÁĂÔĜ ØĜĕÁÎØĜ 
agropastoraux et forestiers, imposer dans les projets de construction 
Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ Îĉāĕte des enjeux paysagers, combiner 
āÁïġĘëĜØ ÔØ ĜÁ ÎÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû Øġ ĕĘÙĜØĘĳÁġëĉĂ ÔØ ûŭØĂĳëĘĉĂĂØāØĂġ Øġ 
des ressources, protéger les espaces nécessaires au maintien de la 
biodiversité, au bon fonctionnement des milieux naturels et aux 
grandes continuités écologiques, protéger le socle paysager situé 
ØĂġĘØ ûØ ĳëûûÁãØ Øġ ûÁ ĜġÁġëĉĂ ÔØ ġĉĥġØ ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂŏ 
appuĺØĘ ûØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ĜĥĘ ûØĜ ÙûÙāØĂġĜ ĂÁġĥĘØûĜŏ 
paysagers et physiques structurants, répondre aux besoins des 
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èÁÍëġÁĂġĜ ĕØĘāÁĂØĂġĜ ØĂ āÁġëßĘØ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜŏ ĔĥĳĘØĘ pour une 
meilleure intégration des installations de sports et loisirs. 

Article 4  : Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère 

En préambule, il est rappelé que tout projet de construction doit 
ĜƊêĂġØâĘ×Ę ÓÀĂĜ ĜĉĂ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÌÃġê ×ġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū  

Toiture et façades :  

ZƊÀÌĜ×ĂÍ× Ó× ĘÞâû× ÍĉĂġĘÀêâĂÀĂġ× ×Ĝġ õĥĜġêáêØ× ĕÀĘ ûÀ ĜĕØÍêáêÍêġØ Ó×Ĝ 
constructions autorisées en zone N. De ce fait, il est uniquement 
imposé une bonne insertion dans le site qui devra être dument 
justifiée par le pétitionnaire.  

Clôtures : 

Les clôtures ne peuvent être installées dans le domaine de montagne 
que si celles-ci sont nécessaires, pour des motifs de sécurité publique 
ĉĥ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ ĜĉĂġ ûêØ×Ĝ Å ĥĂ× ÀÍġêĲêġØ ÀâĘêÍĉû×ū 4ÀĂĜ Í×ġġ× 
hypothèse, ces dispositifs doivent être de dimensions limitées, être 
adaptées pour ne pas porter atteinte à la faune, et être amovibles 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Insertion et qualité environnementale : 

BÀĲĉĘêĜÀĂġ ûƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ 8avŬ û× ĘÞâû×ā×Ăġ Ă× ĕĘØĲĉêġ ĕÀĜ Ó× 
Ę×ĜġĘêÍġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûƊĥĜÀâ× Ó× ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĜĉûÀêĘ×ĜŬ ġç×Ęāêėĥ×Ĝ ×ġ 
photovoltaïques mais uniquement leur bonne insertion sur le bâti. 

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du 
PADD visant à ĕĘÙĜØĘĳØĘ ûØĜ ÎĉĂÔëġëĉĂĜ ÔŭØĹØĘÎëÎØ ÔØ ûŭÁÎġëĳëġÙ 
pastorale, préserver des grands espaces agropastoraux et forestiers, 
ëāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ 
en compte des enjeux paysagers, combiner maîtrise de sa capacité 
ÔŭÁÎÎĥØëû Øġ ĕĘÙĜØĘĳÁġëĉĂ ÔØ ûŭØĂĳëĘĉĂĂØāØĂġ Øġ ÔØĜ ĘØĜĜĉĥĘÎØĜŏ 
protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au 
bon fonctionnement des milieux naturels et aux grandes continuités 
écologiques, protéger le socle paysager situé entre le village et la 
ĜġÁġëĉĂ ÔØ ġĉĥġØ ĂĉĥĳØûûØ âĉĘāØ ÔŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂŏ ÁĕĕĥĺØĘ ûØ 
ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ĜĥĘ ûØĜ ÙûÙāØĂġĜ ĂÁġĥĘØûĜŏ ĕÁĺĜÁãØĘĜ 
et physiques structurants, répondre aux besoins des habitants 
ĕØĘāÁĂØĂġĜ ØĂ āÁġëßĘØ ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜŏ ĔĥĳĘØĘ pour une meilleure 
intégration des installations de sports et loisirs. 

Article 5  : Traitement 
environnemental et paysager 
des espaces non bâti et 
abords des construction  

Topographie : 

4×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ÓƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ĜĉĂġ ĕĘĉÓĥêġ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× 
ÍÀĜĜ×Ę ûÀ ġĉĕĉâĘÀĕçê× ×ġ ûƊçÀĘāĉĂê× ĕÀĹĜÀâÞĘ×ū Z× Ę×ÍĉĥĘĜ Å Ó×Ĝ 
ouvrages de soutènement est strictement encadré dans le même but.  

Afin de préserver les terres agricoles et les enjeux paysagers associés, 
le terrain naturel bordant les propriétés privées ne pourra être 
modifié sur une largeur de 2 mètres. 

Espaces verts et perméables : 

Les haies mono-ĲØâØġÀû×Ĝ ×ġ ÍĉĂġêĂĥ×Ĝ ĜĉĂġ êĂġ×ĘÓêġ×Ĝ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊ×ûû×Ĝ 
Ă× ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ ĕÀĜ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĕÀĹĜÀâ×Ęū sÀĘ Àêûû×ĥĘĜ ĕĉĥĘ 
ûêāêġ×Ę ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ û×Ĝ ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ 
devront être constituées en matériaux perméables.  

Ces éléments permettent notamment de répondre aux objectifs du 
s!44 ĳëĜÁĂġ Æ ûëāëġØĘ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ âÁĳĉĘëĜØĘ ûÁ 
bonne gestion des eaux pluviales et de ruissellement, favoriser la 
désimperméabilisation des sols au sein des espaces urbanisés et 
préserver des grands espaces agropastoraux et forestiers, imposer 
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ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ 
des enjeux paysagers. 

Article 6  : Stationnement  Non réglementé  

Article 7  : Desserte par les 
voies publiques ou privées  

Les règles concernant les accès et la desserte par les voies publiques 
ĉĥ ĕĘêĲØ×Ĝ ĜĉĂġ áêĸØ×Ĝ ĕÀĘ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ âØĂØĘÀû×ĜŬ êû ĂƊĹ À ÀĥÍĥĂ× 
précision au sein des zones N. 

Article 8  : Desserte par les 
réseaux 

Eau potable, eaux usées, eaux pluviales : 

Z×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ØÓêÍġØ×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊÀĜĜĥĘ×ĘŬ ×Ă ûê×Ă ÀĲ×Í û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ 
générales déjà justifiées, le raccordement des constructions aux 
différents réseaux et de garantir une bonne utilisation de ceux-ci. Sont 
également édictées des règles de bonne pratique sur la gestion des 
eaux pluviales. 

Réseaux électriques et communications numériques 

Il est prévu le raccordement aux différents réseaux des constructions 
en rappelant que celui-ci doit être établi en souterrain.  

sĉĥĘ û×Ĝ ÍĉāāĥĂêÍÀġêĉĂĜ ĂĥāØĘêėĥ×ĜŬ êû ĜƊÀâêġ ÓƊÀĂġêÍêĕ×Ę û×Ĝ áĥġĥĘĜ 
réseaux, le cas échéant, que ce soit sur la construction ou dans les 
voiries. 

Collecte des déchets 

zƊÀâêĜĜÀĂġ ÓƊĥĂ× ÍĉāĕØġ×ĂÍ× êĂġ×ĘÍĉāāĥĂÀû×Ŭ êû ×Ĝġ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ 
indiqué que toute opération de construction nouvelle ż Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ 
des opérations de faible ampleur ż devront tenir compte de la collecte 
des déchets.  

Cela répond directement à la volonté de développer des 
communications numériques, de définir des stratégies locales de 
ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜŏ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜŏ 
ÔŭÁdapter le développement urbain aux capacités d'alimentation en 
ØÁĥ ĕĉġÁÍûØ ÁâëĂ ÔŭÁĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ãØĜġëĉĂ ÙėĥëûëÍĘÙØ ÔØ ûÁ ĘØĜĜĉĥĘÎØ ØĂ 
ØÁĥŏ ÔŭÁĂġëÎëĕØĘ ûÁ ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ ØĂ āëûëØĥ ĥĘÍÁëĂŎ 
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6. BILAN DES SURFACES AU ZONAGE DU PLU  

Le tableau ci-après présente les superficies des zones et sous-zones inscrites au règlement graphique (ou 
zonage) du PLU. 

Type de zone Zones Superficie (ha) 
Pourcentage du territoire 

(%) 

Zones urbaines (U) 

Ua 5,64 0,27 % 

Ua1 0,36 0,017 %  

Ub 19,21  0,94 % 

Ub1 38,43  1,89 % 

Ub2 0,54 0,026 %  

Ub3 0,73 0,035 %  

Ub4 0,17 0,008 %  

Uc 5,34 0,26 % 

Uc1 0,75 0,036 %  

Uc2 2,92 0,14 % 

Ud 13,61  0,67 % 

Ud1 2,10 0,10 % 

Ud2 1,89 0,09 % 

Ud3 3,90 0,19 % 

Uep 12,43  0,61 % 

Uep1 4,44 0,21 % 

Total zones U 112,47 5,5 %  

Zones à urbaniser 
(AU) 

1AUa 3,62 0,17 % 

Total zones AU 3,62  0,17 % 

Zones agricoles (A) 

A 6,37 0,31 % 

Adm 624,64 30.8 % 

Admr1 0,09 0,004 %  

Admr2 0,10 0,004 %  

Admr3 0,07 0,003 %  

Total zones A 631,27  31,12 % 

Zones naturelles (N)  

N 309 15,2 % 

Ndm 796,41  39,2 % 

Ndmr1 0,09 0,004 %  

Ndmr2 0,22 0,010 %  

Ndmr3 0,05 0,002 %  

Ndmr4 0,18 0,008 %  

Nep 7,87 0,38 % 

Nlac 157,93  7,78 % 

Nls 9,67 0,47 % 

Total zones N 1281,41 63, 16 % 

Total commune 2028,77  100 %  
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.H!sK~v8 ő Ŭ V£z~KBK.!~Kga .4s8a!B 

La ĕĘØĜ×Ăġ× ĕÀĘġê× À ĕĉĥĘ ĉÌõ×Íġêá Ó× ĕĘØĜ×Ăġ×Ę û× ĕĘĉõ×ġ ÓƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂ Óĥ sûÀĂ ZĉÍÀû ÓƊ£ĘÌÀĂêĜā× ſsZ£ƀ 
ÓƊHĥ×ľ Å ûÀ .ĉāāêĜĜêĉĂ 4ØĕÀĘġ×ā×ĂġÀû× Ó× sĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ó×Ĝ 8ĜĕÀÍ×Ĝ aÀġĥĘ×ûĜŬ !âĘêÍĉû×Ĝ ×ġ BĉĘ×Ĝġê×ĘĜ 
(CDPENAF) saisie au titre des articles suivants : 

¶ Article L. 151-ŐŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ĕĉĥĘ ûÀ ÓØûêāêġÀġêĉĂ Å ġêġĘ× ×ĸÍ×ĕġêĉĂĂ×û Ó× Ĝ×Íġ×ĥĘĜ Ó× 
taille et de capacité limitées (STECAL) dans les zones A et N ; 

¶ Article L. 153-Őŕ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ Íĉāĕġ× ġ×Ăĥ Ó× ûÀ réduction des surfaces des espaces 
naturels, agricoles et forestiersŬ ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Àĥ sûÀĂ ÓƊĉÍÍĥĕÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜ ×Ă Ĳêâĥ×ĥĘ ; 

¶ Article L. 142-4 et L. 142 -Ŕ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ĕĉĥĘ ûƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ×Ăâ×ĂÓĘØ× 
par le projet de PLU ; 

 

1. SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE DƉACCUEIL LIMITEES 

ZÀ ÓØáêĂêġêĉĂ Ó×Ĝ Ƌ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ Ó× ġÀêûû× ×ġ Ó× ÍÀĕÀÍêġØ ûêāêġØ×Ĝ ƌ ſz~8.!Zƀ Ę×ûÞĲ× Ó× ûƊÀĘġêÍû× Z. 151 -13 du Code 
Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ėĥê ĕĘØÍêĜ× ėĥ× ŭ  

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; 
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au 
sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur , d'implantation  et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone . 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les 
résidences mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du 
territoire , du type d'urbanisation du secteur , de la distance entre les constructions ou de la 
desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs ». 
 

1.1. Présentation des STECAL 

Sept STECAL sont identifiés dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) ÓƊHĥ×ľ : 

¶ Le secteur Admr1 correspondant au Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ×ĸêĜġÀĂġ « Le Signal 2108 » ; 

¶ Le secteur Admr2 correspondant Àĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ×ĸêĜġÀĂġ Óĥ Ƌ ZÀ sûÀâ× Ó×Ĝ a×êâ×Ĝ » ; 

¶ Z× Ĝ×Íġ×ĥĘ !ÓāĘŒ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ĕĘĉõ×ġ Ó× Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× Å ÍĘØ×Ę ×Ă ûê×ĥ ×ġ ĕûÀÍ× ÓƊĥĂ 
ancien foyer de ski de fond ; 

¶ Le secteur Ndmr1 correspondant Àĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ×ĸêĜġÀĂġ Óĥ Ƌ Chalet du Lac Besson » ; 

¶ Le secteur Ndmr2 ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ×ĸêĜġÀĂġ Ƌ La Folie Douce » ; 

¶ Le secteur Ndmr3 ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ×ĸêĜġÀĂġ Ƌ La Cabane » ; 

¶ Le secteur Ndmr4 correspondant à la gare amont de la Télécabine du Pic Blanc. 
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Dans ces périmètres, sont autorisés les équipements publics tels que prévus par le CĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ 
āÀêĜ ØâÀû×ā×Ăġ û×Ĝ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġĜ ÓƊÀûġêġĥÓ× ſĕĉĥĘ û×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ A et N) qui ne sont pas inclus dans les 
×ĸÍ×ĕġêĉĂĜ ûØâÀû×Ĝū Kû ÍĉĂĲê×Ăġ ÓĉĂÍ Ó× ÍĘØ×Ę Í×Ĝ ĕØĘêāÞġĘ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊÀĥġĉĘêĜ×Ę Í×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜū 

Au regard de la règlementation, il est proposé de justifier la création de ces STECAL sur les points suivants : 

¶ Z×ĥĘ ÍÀĘÀÍġÞĘ× ×ĸÍ×ĕġêĉĂĂ×û ĂĉġÀāā×Ăġ Àĥ Ę×âÀĘÓ Ó×Ĝ ØûØā×ĂġĜ ûêĜġØĜ ÓÀĂĜ ûƊÀĘġêÍû× Z. 151 -13 du 
CĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ; 

¶ Leur taille limitée ; 

¶ Z×ĥĘ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû ûêāêġØ× ; 

¶ Les prescriptions règlementaires qui viennent notamment assurer : 

o ZƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ; 

o Le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone ; 

o Z×Ĝ ÍĉĂÓêġêĉĂĜ Ó× ĘÀÍÍĉĘÓ×ā×ĂġŬ ÓƊçĹâêÞĂ× ×ġ Ó× ĜØÍĥĘêġØū 

 

Localisation des STECAL sur le territoire communal 
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1.2. Justification du caractère exceptionnel des 7 STECAL 

Z× ÓĉāÀêĂ× Ó× āĉĂġÀâĂ× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÀÍÍĥ×êûû× ÓƊĉĘ×Ĝ ×ġ ÓØõÅ Ŗ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġĜ ÓƊÀûġêġĥÓ×ū KûĜ ĕÀĘġêÍêĕ×Ăġ Å 
ûƊØÍĉĂĉāê× ġĉĥĘêĜġêėĥ× ûĉÍÀû× çêĲ×Ę Íĉāā× ØġØ ×ġ ĜĉĂġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ×Ĝ Àĥ ÍĉĂáĉĘġ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ĜÀêĜĉĂĜ çêĲ×ĘĂÀû×Ĝ 
comme au développement des saisons estivales et ailes de saison. Ces bâtiments sont en tant que tel doté 
ÓƊĥĂ ÍÀĘÀÍġÞĘ× ×ĸÍ×ĕġêĉĂĂ×û ×Ă ĘÀêĜĉĂ de leur nombre limité et leur spécificité économique. 

1.3. Secteur Admr1 « Le Signal 2108 » 

 

Illustration du Signal 2108 

 

Zoom de localisation du STECAL Admr1 au sein du domaine skiable 

Le « Signal 2108 ƌ ×Ĝġ ĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ÍĉĂĜġĘĥêġ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× ÓƊĥĂ ÌÀêû Å ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĜĥĘ ĥĂ ġ×ĘĘÀêĂ 
ÀĕĕÀĘġ×ĂÀĂġ Å ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľū Kû ÍĉĂĜġêġĥ× ĥĂ× ĉááĘ× êāĕĉĘġÀĂġ× ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ûƊ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ Óĥ 
domaine de montagne tant pendant la saison hivernale (proximité du stade de slalom) que pendant la 
saison estivale (proximité de la station et desserte par les remontées mécaniques). ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Óĥ ĕĘĉõ×ġ 
×Ĝġ âÀĘÀĂġê× ĕÀĘ û× áÀêġ ėĥƊêû ĜƊÀâêĜĜ× ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ āêĂêā× Ó× ÍĉĥĲ×ĘġĥĘ× Ó× ġ×ĘĘÀĜĜ×Ĝ ÓƊĥĂ bâtiment existant.  

.×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ z~8.!Z ÀáêĂ Ó× ÍĉĥĲĘêĘ û×Ĝ ġ×ĘĘÀĜĜ×Ĝ ÀÍġĥ×ûû×Ĝ ×ġ Í× ÓÀĂĜ û× Ìĥġ Ó× âÀĘÀĂġêĘ 
ĜĉĂ ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ āÀûâĘØ û×Ĝ êĂġ×āĕØĘê×Ĝū !ĥÍĥĂ× ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Å ûƊ×āĕĘêĜ× ÀÍġĥ×ûû× Óĥ 
restaurant.  
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1.3.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,09 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces agricole du projet de PLU 
(631,27  ha). Z× z~8.!Z !ÓāĘŐ ÀĥġĉĘêĜ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Óĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ÍĉĥĲĘ× 
ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ et ses plus proches abords afin de ne permettre que la 
couverture des terrasses. Le règlement limite par ailleurs les extensions à 150 m² de surface de plancher 
maximum et la hauteur à celle du bâtiment existant.  

En ce sens le STECAL Admr1 ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 

1.3.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Z× z~8.!Z Ă× ĲêĜ× Å ÀĥġĉĘêĜ×Ę ėĥ× Ó×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ Å ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ (environ 
380 m²) dans la limite de 150 m² de surface de plancher totale en extension. Seule la couverture des 
terrasses est possible. Il sera rappelé que seules sont autorisées les extensions limitées du bâtiment existant 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ āÀĸêāĥā Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.3.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ A, indiquant 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× ĉĪ ×ûû×Ĝ ĜĉĂġ êāĕûÀĂġØ×Ĝ ×ġ Ó× Ă× ĕÀĜ ĕĉĘġ×Ę 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
milieuĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× āÀêĜ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ĕÀĘ û×Ĝ 
remontées mécaniques du domaine de montagne.  
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1.4. Secteur Admr2 « La Plage des Neiges » 

 

Illustration du restaurant « La Plage des Neiges » 

 

Zoom de localisation du STECAL Admr2 au sein du domaine skiable 

La « Plage des Neiges ƌ ×Ĝġ ĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ėĥê ÍĉĂġĘêÌĥ× Å ûƊĉááĘ× Ó× Ę×ĜġÀĥĘÀġêĉĂ Óĥ ÓĉāÀêĂ× Ó× 
montagne de la commune tant durant la saison hivernale (il se situe à proximité de la zone débutant) que 
durant la saison estivale (il se situe sur la route des lacs qui mène au Lac Besson et sur un chemin de 
randonnée très fréquenté).  

.×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ z~8.!Z ĕĉĥĘ Ó×ĥĸ āĉġêáĜ :  

¶ ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ× de ses terrasses afin de garantir son exploitation malgré les 
intempéries ;  

¶ ZÀ ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ Óĥ áÀîġÀâ× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ×Ŭ ÓƊĥĂ× ĕÀĘġŬ ûÀ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ Ó× Í× ÌÃġê ×ġŬ 
ÓƊÀĥġĘ× ĕÀĘġŬ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ġĉêġĥĘ× Å ÓĉĥÌû× ĕÀĂ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ ĥĂ× ĕ×Ăġ× ĕûĥĜ êāĕĉĘġÀĂġ×Ŭ 
ÀÓÀĕġØ× Àĥĸ ÍĉĂÓêġêĉĂĜ āØġØĉĘĉûĉâêėĥ×Ĝ ×ġ ×Ă ĕÀĘġêÍĥûê×Ę Å ûƊ×ĂĂeigement durant la saison 
hivernale.  

.× z~8.!Z ĕ×Ęā×ġġĘÀ ûÀ ĘØĂĉĲÀġêĉĂ ÓƊĥĂ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ÀĂÍê×Ă ÀāØûêĉĘÀĂġ ÀêĂĜê ĜĉĂ ×ĜġçØġêėĥ× ×ġ ĜĉĂ 
intégration dans son environnement.  
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1.4.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,10 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces agricole du projet de PLU 
(631,27  ha). Le STECAL Admr2 autorise uniquement ûÀ ĜĥĘØûØĲÀġêĉĂ Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ 
limitée de ses terrasses ainsi que leur couverture. Le règlement limite ÓĉĂÍ ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Å Őŏŏ āŤ 
ſÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó×Ĝ ġ×ĘĘÀĜĜ×ĜƀŬ ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę Å Œŏŏ āŤ ſÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Å ûÀ ÍĉĥĲ×ĘġĥĘ× 
des terrasses) et la hauteur maximale à 2 mètres au-dessus du point le plus haut du bâtiment existant (afin 
Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊÀāØĂÀâ×Ăġ ÓƊĥĂ× ġĉêġĥĘ× Å Ó×ĥĸ ĕÀĂĜ ĕĘØĜ×ĂġÀĂġ ĥĂ× ĕ×Ăġ× ĕûĥĜ êāĕĉĘġÀĂġ×ƀ. 

En ce sens le STECAL Admr2 ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 

1.4.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Le STECAL ne vise à autoriser que des extensions limitées du bâtiment existant (environ őŘŔ āŤ ÓƊ×āĕĘêĜ× 
au sol et 320 m² de terrasses) dans la limite de 100 m² ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Œŏŏ m² de surface de plancher 
totale en extension. Seule la couverture des terrasses et la surélévation du bâtiment sont possibles. Il sera 
rappelé que seules sont autorisées les extensions limitées du bâtiment existant correspondant au maximum 
Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.4.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A  : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !Ŭ êĂÓêėĥÀĂġ 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× où elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
āêûê×ĥĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× et dispose de places de parking 
en stabilisé.   
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1.5. Secteur Admr3 « Restaurant du centre équestre  » 

 

KûûĥĜġĘÁġëĉĂ ÔØ ûŭÁĂÎëØĂ âĉĺØĘ ÔØ Ĝøë ÔØ âĉĂÔ ĉÍöØġ Ôĥ z~8.!Z 

 

Zoom de localisation du STECAL Admr3 au sein du domaine skiable 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× ĕĉĘġ× ĥĂ ĕĘĉõ×ġ Ó× ĘØĂĉĲÀġêĉĂ ×ġ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊÀĂÍê×Ă áĉĹ×Ę Ó× Ĝøê Ó× áĉĂÓ - dont elle est 
propriétaire - situé à proximité du centre équestre qui fait lui-āÛā× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊêāĕĉĘġÀĂġĜ ġĘÀĲÀĥĸ Ó× 
ĘØĂĉĲÀġêĉĂū ZƊĉÌõ×Íġêá ×Ĝġ Ó× ĕĘĉĕĉĜ×Ę ĥĂ× ĉááĘ× Ó× Ę×ĜġÀĥĘÀġêĉĂ ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ× ×ġ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× 
ûƊÀĂĂØ×Ŭ Í× ėĥê Ĝ×ĘÀ êāĕĉĜØ ÓÀĂĜ û× ÌÀêû Å ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĕĘØĲĥ ÓÀĂĜ û× āĉĂġÀâ× Ó× Í× ĕĘĉõ×ġū .× Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ 
ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× ÓƊĥĂ× ÓêĲ×ĘĜêáêÍÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ØÍĉĂĉāêėĥ×Ĝ ĕĥêĜėĥ×Ŭ ÓĥĘÀĂġ ûÀ ĜÀêĜĉĂ hivernale, 
êû Ĝ× Ĝêġĥ× Å ûƊØÍÀĘġ Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû×Ŭ ĜĥĘ û× ġĘÀÍØ Ó× Íç×āêĂĜ Ó× ĘÀĂÓĉĂĂØ×ĜŬ ×ġ Å ĕĘĉĸêāêġØ Óĥ Í×ĂġĘ× 
équestre qui propose des activités hors-Ĝøêū 4ĥĘÀĂġ û× Ę×Ĝġ× Ó× ûƊÀĂĂØ×Ŭ Í× Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÍĉĂġĘêÌĥ×ĘÀ Å 
ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ×Ă ĜĹĂ×Ęâê× ÀĲ×Í û×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ĕĘĉĕĉĜØ×Ĝ ĕÀĘ ûƊ×ĸĕûĉêġÀĂġ Óĥ Í×ĂġĘ× Øėĥ×ĜġĘ×ū 
ZƊêĂġØâĘÀġêĉĂ Ó× Í× ĕĘĉõ×ġ ×Ĝġ ÀĜĜĥĘØ× ĕÀĘ û× áÀêġ ėĥƊêû ĜƊÀâêĜĜ× Ó× ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ× ÓƊĥĂ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ 
ÓÀĂĜ ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓƊĉĘ×Ĝ ×ġ ÓØõÅ ÌÃġê ×ġ ÀāØĂÀâ×Ęū 

.× z~8.!Z ĲêĜ× ÓĉĂÍ Å ÀĥġĉĘêĜ×Ę ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ× ÓƊĥĂ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ĕĉĥĘ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĉááĘ× Ó× 
Ę×ĜġÀĥĘÀġêĉĂ ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ×Ŭ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× ÓƊĥĂ ĕĘĉõ×ġ ĕĉĘġØ ĕÀĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ×ū  

1.5.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,07 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces agricole du projet de PLU 
(631,27 ha). Le règlement autorise le changement de destination de ce bâtiment et le STECAL Admr3 
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ĕ×Ęā×ġ ĜĉĂ ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ× ÓÀĂĜ ûÀ ûêāêġ× Ó× Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ĸêĜġÀĂġ× ×ġ ÓÀĂĜ ûÀ ûêāêġ× Ó×  
300 m² de surface de plancher au total. Il limite également la hauteur du bâtiment à 9,5 mètres. 

En ce sens le STECAL Admr3 ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 

1.5.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Le STECAL ne vise à autoriser que ûƊextension limitée du bâtiment existant (environ 120  āŤ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ 
sol hors terrasses) dans la limite de Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ 300 m² de surface 
de plancher totale. Il sera rappelé que seules sont autorisées les extensions limitées du bâtiment existant 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ āÀĸêāĥā Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.5.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A  : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !Ŭ êĂÓêėĥÀĂġ 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× où elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
āêûê×ĥĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× ×ġ ÓêĜĕĉĜ× Ó× ĕûÀÍ×Ĝ Ó× ĕÀĘøêĂâ 
en stabilisé.   
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1.6. Secteur Ndmr1 « Chalet du Lac Besson » 

 

Illustration du Chalet du Lac Besson 

 

Zoom de localisation du STECAL Ndmr1 au sein du domaine skiable 

La « .çÀû×ġ Óĥ ZÀÍ -×ĜĜĉĂ ƌ ×Ĝġ ĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ėĥê ÍĉĂġĘêÌĥ× Å ûƊĉááĘ× Ó× Ę×ĜġÀĥĘÀġêĉĂ Óĥ ÓĉāÀêĂ× 
Ó× āĉĂġÀâĂ× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ėĥê ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ÓĹĂÀāêėĥ× Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×ā×Ăġ Ó×Ĝ Ó×ĥĸ ĜÀêĜĉĂĜ 
touristiques et des ailes de saison. Racheté par la commune en 2014 et mis en exploitation par la SATA, 
Í×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ êāĕĉĘġÀĂġ ġÀĂġ ÓĥĘÀĂġ ûÀ ĜÀêĜĉĂ çêĲ×ĘĂÀû×Ŭ ĕĥêĜėĥƊêû Ĝ× Ĝêġĥ× Å ĕĘĉĸêāêġØ Óĥ ÓĉāÀêĂ× 
skiable mais également sur le domaine de ski nordique et des chemins de randonnée, que durant la saison 
estivale, les lacs Bessons, Noir et Rond, attirant nombre de visiteurs.  

.×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ z~8.!Z ÀáêĂ Ó× ÍĉĥĲĘêĘ û×Ĝ ġ×ĘĘÀĜĜ×Ĝ ÀÍġĥ×ûû×Ĝ ×ġ Í× ÓÀĂĜ û× Ìĥġ Ó× âÀĘÀĂġêĘ 
ĜĉĂ ×ĸĕûĉêġÀġêĉĂ āÀûâĘØ û×Ĝ êĂġ×āĕØĘê×Ĝū !ĥÍĥĂ× ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ĂƊ×Ĝġ ĕĘØĲĥ× ĕÀĘ ĘÀĕĕĉĘġ Å ûƊ×āĕĘêĜ× ÀÍġĥ×ûû× Óĥ 
restaurant Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× ûƊêāĕÀÍġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Óĥ ĕĘĉõ×ġ ×Ĝġ Ăĥûū  

1.6.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,09 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces naturelles du projet de PLU 
ſŐőŗŐŬœŐ çÀƀū Z× z~8.!Z aÓāĘŐ ÀĥġĉĘêĜ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Óĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ 
ÍĉĥĲĘ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ses plus proches abords afin de ne permettre que la 
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couverture des terrasses ÓÀĂĜ ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ. Le règlement limite par ailleurs les 
extensions à 150 m² de surface de plancher maximum ×ġ ûÀ çÀĥġ×ĥĘ Ó× ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Å Í×ûû× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ 
existant. 

8Ă Í× Ĝ×ĂĜ û× z~8.!Z aÓāĘŐ ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 

1.6.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Z× z~8.!Z Ă× ĲêĜ× Å ÀĥġĉĘêĜ×Ę ėĥ× Ó×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ Å ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ſ×ĂĲêĘĉĂ 
92 m²) dans la limite de 150 m² de surface de plancher totale en extension. Seule la couverture des 
terrasses est possible. Il sera rappelé que seules sont autorisées les extensions limitées du bâtiment existant 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ āÀĸêāĥā Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.6.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A  : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !Ŭ êĂÓêėĥÀĂġ 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× où elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
āêûê×ĥĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× ×ġ un parking est aménagé à 
ses abords.    
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1.7. Secteur Ndmr2 « La Folie Douce » 

 

Illustration de la Folie Douce  

 

Zoom de localisation du STECAL Ndmr2 au sein du domaine skiable 

La « Folie Douce ƌ ×Ĝġ ĥĂ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× ėĥê ÍĉĂġĘêÌĥ× Å ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ 
ÓĥĘÀĂġ ûÀ ĜÀêĜĉĂ çêĲ×ĘĂÀû×ū ZƊÀĥâā×ĂġÀġêĉĂ Ó× ûÀ áĘØėĥ×ĂġÀġêĉĂ Ó× Í× ÓĉāÀêĂ× ĂØÍ×ĜĜêġ× ĥĂ× Àĥâā×ĂġÀġêĉĂ 
Ó× ûÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû Ó× Í×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăt très fréquenté afin de répondre aux besoins des touristes. 
Cette extension permettra de conforter la structure existante et de palier au risque pour la sécurité du 
ĕĥÌûêÍ ĉÌĜ×ĘĲØ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥêŬ ġĉĥġ ×Ă āêĂêāêĜÀĂġ ûƊêāĕÀÍġ ĕÀĹĜÀâ×Ę Ó× Í× ĕĘĉõ×ġū  

.×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ z~8.!Z ÀáêĂ Ó× ÍĉĂĜġĘĥêĘ× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĜêġĥØ ĜĉĥĜ û×Ĝ ġ×ĘĘÀĜĜ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ ėĥê 
ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ÌÃġêū  

1.7.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,22 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces naturelles du projet de PLU 
(1281,41 ha). Le STECAL Ndmr2 ÀĥġĉĘêĜ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Óĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ 
ÍĉĥĲĘ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Ĝ×Ĝ ĕûĥĜ ĕĘĉÍç×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ ÀáêĂ Ó× Ă× ĕ×Ęā×ġġĘ× ėĥ× la 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓÀĂĜ ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġŬ ×ġ ×Ă ûƊĉÍÍĥĘĘ×ĂÍ× ĜĉĥĜ û×Ĝ ġ×ĘĘÀĜĜ×Ĝ ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝ. Le règlement 
limite par ailleurs les extensions à 400  m² de surface de plancher maximum et limite la hauteur de 
ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Å Í×ûû× Óĥ Ìâtiment existant. 

En ce sens le STECAL Ndmr2 ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 
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1.7.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Z× z~8.!Z Ă× ĲêĜ× Å ÀĥġĉĘêĜ×Ę ėĥ× Ó×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ Å ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ſ×ĂĲêĘĉĂ 
1020  m²) dans la limite de 400  m² de surface de plancher totale en extension au sein de cette emprise, 
sous les terrasses existantes. Il sera rappelé que seules sont autorisées les extensions limitées du bâtiment 
×ĸêĜġÀĂġ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ āÀĸêāĥā Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĸêĜġÀĂġ×Ĝū 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.7.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A  : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !Ŭ êĂÓêėĥÀĂġ 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× où elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
āêûê×ĥĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× āÀêĜ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ĕÀĘ û×Ĝ 
remontées mécaniques du domaine de montagne.  
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1.8. Secteur Ndmr3 « La Cabane » 

 

Illustration de La Cabane 

 

Zoom de localisation du STECAL Ndmr3 au sein du domaine skiable 

La « Cabane ƌ ×Ĝġ ĥĂ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ Óĥ ÓĉāÀêĂ× ĜøêÀÌû× ėĥê ÍĉĂġĘêÌĥ× Å ûƊÀġġĘÀÍġêĲêġØ Ó× ûÀ Ó×ĜġêĂÀġêĉĂ ÓĥĘÀĂġ 
ûÀ ĜÀêĜĉĂ çêĲ×ĘĂÀû×ū ZƊÀĥâā×ĂġÀġêĉĂ Ó× ûÀ áĘØėĥ×ĂġÀġêĉĂ Ó× Í× ÓĉāÀêĂ× ĂØÍ×ĜĜêġ× ĥĂ× Àĥâā×ĂġÀġêĉĂ Ó× ûÀ 
ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû Ó× Í×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ġĘÞs fréquenté afin de répondre aux besoins des touristes. Cette 
×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ× ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂġêĂĥêġØ Óĥ ÌÃġê ×ĸêĜġÀĂġ ÓĉĂġ û×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ ĜĉĂġ ÓƊĉĘ×Ĝ ×ġ ÓØõÅ ÀāØĂÀâØĜū  

.×ġ ØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ z~8.!Z ÀáêĂ ÓƊÀĥġĉĘêĜ×Ę ĜĉĂ ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ×.  

1.8.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,06 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces naturelles du projet de PLU 
(1281,41 ha). Le STECAL Ndmr3 ĕĉĘġ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ĜĥĘ ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĜĉĂ extension limitée. 
Ce secteur couvre donc ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Ĝ×Ĝ ĕûĥĜ ĕĘĉÍç×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ ÀáêĂ Ó× Ă× 
permettre que la construction ÓƊĥĂ× ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× Őŏŏ āŤ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ× Àĥ āÀĸêāĥāū  
Le règlement limite par ailleurs ûƊextension à 100 m² de surface de plancher maximum et limite la hauteur 
Ó× ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Å Í×ûû× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġū 
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En ce sens le STECAL Ndmr3 ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 

1.8.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Z× z~8.!Z Ă× ĲêĜ× Å ÀĥġĉĘêĜ×Ę ėĥ× Ó×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ Å ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ſ×ĂĲêĘĉĂ 
258  m²) dans la limite de 100  m² de surface de plancher totale en extension sur une emprise au sol 
supplémentaire de 100 m² maximum. Il sera rappelé que seules sont autorisées les extensions limitées du 
ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ āÀĸêāĥā Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę 
existantes. 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.8.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A  : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !Ŭ êĂÓêėĥÀĂġ 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× où elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
āêûê×ĥĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× āÀêĜ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ĕÀĘ û×Ĝ 
remontées mécaniques du domaine de montagne.  



8üÁÍĊęÁĢëĊă ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 1 Ż Rapport de présentation   

Tome 3 Ż Justifications des choix retenus  

.ĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 

 

 

132 
 

1.9. Secteur Ndmr4 « Gare amont de la Télécabine du Pic Blanc » 

 

Zoom de localisation du STECAL Ndmr4 au sein du domaine skiable 

 

Zoom de localisation du STECAL Ndmr4 au sein du domaine skiable 

ZÀ âÀĘ× êĂġ×ĘāØÓêÀêĘ× Ó× ûÀ ġØûØÍÀÌêĂ× Óĥ sêÍ -ûÀĂÍŬ ĜêġĥØ× Å őŖŏŏ ā Óĉêġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× Ę×ĜġĘĥÍġĥĘÀġêĉĂ 
ÀáêĂ Ó× āĉÓ×ĘĂêĜ×Ę Í×ġġ× êĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ× ÀĂÍê×ĂĂ×Ŭ ×ġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊÀÍÍĥ×êû Óĥ ĕĥÌûêÍū 4ÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× Í× 
projet de restructuration, porté par SAT! CĘĉĥĕŬ ĥĂ ĕĘĉõ×ġ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× Í× ÌÃġêā×Ăġ ×Ĝġ ĕĉĘġØ ĕÀĘ ûÀ 
ÍĉāāĥĂ× ÀáêĂ ÓƊĹ ÍĘØ×Ę ĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ÍĉāĕûØġÀĂġ ûƊĉááĘ× ×ĸêĜġÀĂġ×ū .×ġġ× ×āĕĘêĜ× ×Ă ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Óĥ 
ÌÃġêā×Ăġ á×ĘÀ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ Àĕĕ×û Å ĕĘĉõ×ġ ĉĘâÀĂêĜØ ĕÀĘ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÀáêĂ ÓƊêāĕĉĜ×Ę Å ûƊexploitant une ouverture 
a minima ĜĥĘ ûƊêĂġØâĘÀûêġØ Ó×Ĝ ĜÀêĜĉĂĜ ×ĜġêĲÀû× ×ġ çêĲ×ĘĂÀû× ĲĉêĘ× ĜĥĘ û×Ĝ Àêû×Ĝ Ó× ĜÀêĜĉĂū .× Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ 
ĕ×Ęā×ġġĘÀêġ Ó× ÍĉāĕûØġ×Ę ûƊĉááĘ× ĜĥĘ û× ÓĉāÀêĂ× Ó× āĉĂġÀâĂ× ĜÀĂĜ ĂĥêĘ× Àĥĸ ĕÀĹĜÀâ×Ĝ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġs puisque 
celui-Íê ĜƊêĂĜÞĘ×ĘÀ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ÓƊĥĂ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġū   

Ce STECAL a par conséquent pour objet ÓƊÀĥġĉĘêĜ×Ę ûƊextension limitée de la gare intermédiaire à 2700 m 
ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ ÓƊĥĂ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ÓƊÀûġêġĥÓ× ÍĉāāĥĂÀû ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ×ū  
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1.9.1. Taille limitée 

Le secteur représente 0,06 ha soit une infime partie par rapport aux surfaces naturelles du projet de PLU 
(1281,41 ha). Le STECAL Ndmr4 ĕĉĘġ× ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ĜĥĘ ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĜĉĂ ×ĸġ×ĂĜêĉĂ ûêāêġØ×ū 
.× Ĝ×Íġ×ĥĘ ÍĉĥĲĘ× ÓĉĂÍ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ûƊ×āĕĘêĜ× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ Ĝ×Ĝ ĕûĥĜ ĕĘĉÍç×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ ÀáêĂ Ó× Ă× 
ĕ×Ęā×ġġĘ× ėĥ× ûÀ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ÓƊĥĂ× ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× Őŏŏ āŤ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ĜĥĕĕûØāentaire au maximum.  
L× ĘÞâû×ā×Ăġ ûêāêġ× ĕÀĘ Àêûû×ĥĘĜ ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Å Őŏŏ āŤ Ó× ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę āÀĸêāĥā et limite la hauteur 
Ó× ûƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Å Í×ûû× Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġū  

En ce sens le STECAL Ndmr4 ÓêĜĕĉĜ× ÓƊĥĂ× ġÀêûû× ûêāêġØ×ū 

1.9.2. .ÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû ûëāëġÙØ 

Le STECAL ne vise à autoriser quƊĥĂ× extension limitée du bâtiment existant (environ 1300  m²) dans la 
limite de Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ Ó× ûÀ ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ÀĲ×Í ĥĂ āÀĸêāĥā Ó× ŕŏŏ āŤ 
ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ Ĝĉû ×ġ œŏŏ āŤ Ó× ĜĥĘáÀÍ× Ó× ĕûÀĂÍç×Ę ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ. Il sera rappelé que seules sont 
ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ û×Ĝ ×ĸġ×ĂĜêĉĂĜ ûêāêġØ×Ĝ Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ×ĸêĜġÀĂġ ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓÀĂġ Àĥ āÀĸêāĥā Å Œŏ ƽ Ó× ûƊ×āĕĘêĜ× Àĥ 
sol et de la surface de plancher existantes. 

ZÀ ÍÀĕÀÍêġØ ÓƊÀÍÍĥ×êû áĥġĥĘ× ×Ĝġ ÀêĂĜê ûêāêġØ×Ŭ a minima ĕĘĉĕĉĘġêĉĂĂ×ûû×ā×Ăġ Å ûƊ×ĸêĜġÀĂġū 

1.9.3. Prescriptions règlementaires 

Le maintien du caractère naturel, agricole et forestier de la zone A  : 

¶ sÀĘ ĥĂ× ÍĉĂÓêġêĉĂ âØĂØĘêėĥ× ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ×Ă ġĉĥġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ !Ŭ êĂÓêėĥÀĂġ 
ėĥƊ×ûû×Ĝ Ă× ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ėĥƊÅ ÍĉĂÓêġêĉĂ Ó× Ă× ĕÀĜ ÛġĘ× êĂÍĉāĕÀġêÌû×Ĝ ÀĲ×Í ûƊ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊĥĂ× ÀÍġêĲêġØ 
ÀâĘêÍĉû×Ŭ ĕÀĜġĉĘÀû× ĉĥ áĉĘ×ĜġêÞĘ× ÓÀĂĜ ûƊĥĂêġØ áĉĂÍêÞĘ× où elles sont implantées et de ne pas porter 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

¶ Par le choix des destinations, visant à permettre uniquement les extensions limitées du restaurant 
existant ; 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ę×ûÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ×Àĥĸ ĥĜØ×Ĝ ×ġ ĕûĥĲêÀû×Ĝ ėĥê ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊØĲêġ×Ę Ó× ĕĉûûĥ×Ę 
û×Ĝ ĜĉûĜ ×ġ āêûê×ĥĸ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ ×ġ ÓĉĂÍ ÓƊ×Ă ûêāêġ×Ę û×Ĝ ĕĉġ×Ăġê×ûĜ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ×ġ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜū  

ZƉëăĝØęĢëĊă ÔÁăĝ üƉØăĴëęĊăăØĂØăĢ 

¶ sÀĘ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× ėĥÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ėĥê êāĕĉĜ×Ăġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ Ó× ûƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ× ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×Ŭ êāĕĉĜ×Ăġ 
le respect de la topographie, imposent des toitures et orientation de toitures homogènes, des 
finitions et matériaux qui permettent une insertion dans le site, une architecture durable 
respectueuse de son environnement et du paysage ; 

¶ Une règle de hauteur limitant celle des extensions à la hauteur de la construction principale 
×ĸêĜġÀĂġ×Ŭ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę û×ĥĘ êĂĜ×ĘġêĉĂ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū  

ZØĝ ÎĊăÔëĢëĊăĝ ĝÁëăØĝ ęØüÁĢëĴØĝ ÁĦĺ ęÙĝØÁĦĺū Æ üƉèĻãëßăØ ØĢ Æ üÁ ĝÙÎĦęëĢÙ  

¶ Par les règles relatives aux réseaux garantissant la bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales permettant ainsi de garantir à la fois hygiène et sécurité, et en évitant toute pollution des 
āêûê×ĥĸū Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× 
û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū 

¶ Par les règles (des dispositions générales ou des dispositions applicables à la zone) concernant le 
stationnement, les accès, et les réseaux, avec des conditions claires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions doivent satisfaire et ce dans un cadre équivalent aux zones 
urbaines. 

Kû Ĝ×ĘÀ ĕĘØÍêĜØ ėĥ× ûƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ×Ĝġ ÓØõÅ ĘÀÍÍĉĘÓØ Àĥ ĘØĜ×Àĥ ÓƊ×Àĥ ĥĜØ ×ġ ÓƊ!8s ×ġ âÞĘ× û×Ĝ ×Àĥĸ ĕûĥĲêÀû×Ĝ 
Å ûƊØÍç×ûû× Ó× ĜÀ ĕÀĘÍ×ûû×ū ZƊØġÀÌûêĜĜ×ā×Ăġ ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ Ó×ĜĜ×ĘĲê ĕÀĘ Ĳĉê× ÀĥġĉāĉÌêû× āÀêĜ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ĕÀĘ û×Ĝ 
remontées mécaniques du domaine de montagne.  
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2. DEMANDE DE DEROGATION A LA REGLE DE CONSTRUCTIBILITE LIMITEE  

Aux termes de ûƊÀĘġêÍû× Z. 142 -4 du CĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ŭ  

Ů 4ÁĂĜ ûØĜ ÎĉāāĥĂØĜ ĉĪ ĥĂ ĜÎèÙāÁ ÔØ ÎĉèÙĘØĂÎØ ġØĘĘëġĉĘëÁûØ ĂŭØĜġ ĕÁĜ ÁĕĕûëÎÁÍûØ Ő ǁż ZØĜ ĿĉĂØĜ Æ 
urbaniser délimitées après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, agricoles ou forestières 
d'un plan local d'urbanisme ou d'un document en tenant lieu ne peuvent être ouvertes à l'urbanisation 
Æ ûųĉÎÎÁĜëĉĂ ÔØ ûųÙûÁÍĉĘÁġëĉĂ ĉĥ ÔųĥĂØ ĕĘĉÎÙÔĥĘØ ÔųÙĳĉûĥġëĉĂ ÔųĥĂ ÔĉÎĥāØĂġ ÔųĥĘÍÁĂëĜāØ ŦŒŧ ů  

 

ToutefoisŬ ûƊÀĘġêÍû× Z. 142 -5 du CĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ĕ×Ęā×ġ Ó× solliciter une demande de dérogation à la 
règle de constructibilité limitée :  

« Il peut être dérogé à l'article L. 142-4 avec l'accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat 
après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, de 
l'établissement public prévu à l'article L. 143-16. La dérogation ne peut être accordée que si 
l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à 
la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une 
consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et 
ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. » 

ZÀ ĘÞâû× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ûêāêġØ× ĲêĜ× Å êĂġ×ĘÓêĘ× ûƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× ľĉĂ×Ĝ ÍĉĂĜêÓØĘØ×Ĝ Íĉāā× 
ĂĉĂ ÍĉĂĜġĘĥÍġêÌû×Ĝ ÓÀĂĜ û×Ĝ ÓĉÍĥā×ĂġĜ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā×Ŭ ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥƊĥĂ× ÍĉāāĥĂ× ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ÍĉĥĲ×Ęġ× ĕÀĘ ĥĂ 
z.ĉ~Ŭ Í× ėĥê ×Ĝġ û× ÍÀĜ Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ ĕĥêĜėĥ× û× z.ĉ~ Ó× ûƊgêĜÀĂĜ ×Ĝġ ×Ă ÍĉĥĘĜ ÓƊØûÀÌĉĘÀġêĉĂ āÀêĜ 
ĂƊ×Ĝġ ĕÀĜ ×Ă Ĳêâĥ×ĥĘ Å Í× õĉĥĘū AêĂĜêŬ ġĉĥġ× ĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĂ× ĜĥĘáÀÍ× ĂĉĂ ÍĉĂĜġĘĥÍġêÌû× Àĥ 
sgz ×Ă Ĳêâĥ×ĥĘ ĜĥĘ û× ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ Óĉêġ áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ÀĲêĜ Ĝêāĕû× Óe la CDPENAF.  

Il sera donc démontré que l'urbanisation envisagée :  

¶ Ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à 
la remise en bon état des continuités écologiques ;  

¶ Ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace ;  

¶ Ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements ;  

¶ Ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 

2.1. SĦę üÁ ÔÙüëĂëĢÁĢëĊă ÔØ üƉØăĴØüĊĖĖØ ĦęÍÁëăØ ÔĦ ĴëüüÁãØ ÔƉHĦØŀ 

C×ĘġÀêĂĜ ġ×ĘĘÀêĂĜ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ÍûÀĜĜØĜ ×Ă ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ× ĉĂġ ØġØ ÓØÍûÀĜĜØĜ ×ġ êĂġØâĘØĜ Àĥ Ĝ×êĂ Ó×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ! ×ġ 
a ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥ× ûÀ ÓØûêāêġÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ĂƊØġÀêġ ĕÀĜ ÀĜĜ×ľ Ę×ĜĜ×ĘĘØ× ÀĥġĉĥĘ Óĥ ÌÃġê ×ĸêĜġÀĂġū  

AinsiŬ ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ÀĥġĉĥĘ Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľ À ØġØ Ę×ĜĜ×ĘĘØ× (hormis la zone Uep traitée infra), la 
zone Ud au Nord-8Ĝġ Óĥ ĲêûûÀâ× ØġÀĂġ āĉêĂĜ ÍĉĂĜĉāāÀġĘêÍ× ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ ėĥ× ûÀ ľĉĂ× £! ÀÍġĥ×ûû×ū 4× āÛā×Ŭ 
les zones Ud et Ud1 correspondant respectivement au lotissement du « Grand Broue » et au « Maona » ont 
été délimitées au plus près du bâti contrairemenġ Å ûƊÀÍġĥ×ûû× ľĉĂ× £4ū Enfin, la zone Ua exclut de la zone 
ÍĉĂĜġĘĥÍġêÌû× Ó×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ÍûÀĜĜØĜ ×Ă ľĉĂ× £!ū  

Par ailleurs, plusieurs zones identifiées comme « à urbaniser » (NA) sous le POS en vigueur ont été 
simplement supprimées. 

! ġêġĘ× ÓƊ×ĸ×āĕû×Ŭ û×Ĝ ľĉĂ×Ĝ a!ÀZÍŐ Ó×Ĝ .çÀĂĜ×Ĝ ×ġ Ó×Ĝ sÀĜĜ×Àĥĸ Ă× ĜĉĂġ Ăê ×Ă ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ×Ŭ Ăê ×Ă ľĉĂ× 
Å ĥĘÌÀĂêĜ×Ę ÓÀĂĜ û× sZ£ū !ĥ ÍĉĂġĘÀêĘ×Ŭ Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĜĉĂġ ÍûÀĜĜØĜ ×Ă ľĉĂ× ÀâĘêÍĉû× ſ!ƀ ×ġ áĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× 
surprotection au titre des protections « sect×ĥĘĜ ÓƊêĂġØĘÛġ ØÍĉûĉâêėĥ× » et « protections paysagères » 
ØÓêÍġØ×Ĝ ×Ă ûƊÀĕĕûêÍÀġêĉĂ Ó× ûƊÀĘġêÍû× Zū ŐŔŐ-őŒ Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā×ū 
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Comparaison des enveloppes urbaines sous POS et sous PLU ş ®ëûûÁãØ ÔŭHĥØĿ 
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ZÁ ÔÙüëĂëĢÁĢëĊă ÔØ üƉØăĴØüĊĖĖØ ĦęÍÁëăØ ÔĦ ĴëüüÁãØ ÔƉHĦØŀ Á ÔĊăÎ Ħă ØââØĢ ĖĊĝëĢëâ ĝĦę üÁ ĖęĊĢØÎĢëĊă ÔØĝ 
ØĝĖÁÎØĝ ăÁĢĦęØüĝū ÁãęëÎĊüØĝ ØĢ âĊęØĝĢëØęĝū üëĂëĢØ üÁ ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔØ üƉØĝĖÁÎØū ăØ ãÙăßęØ ĖÁĝ ÔƏëĂĖÁÎĢ 
excessif sur les flux de déplacements, et ne nuit p as à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services. 

2.2.  zĦę üÁ ÔÙüëĂëĢÁĢëĊă ÔØ üƉØăĴØüĊĖĖØ ĦęÍÁëăØ ÔØ üÁ ĝĢÁĢëĊă ÔØ üƉ!üĖØ 
ÔƉHĦØŀ 

Il ressort de la comparaison entre la délimitation des enveloppes urbaines identifiées par le POS en vigueur 
et celle figurant dans le règlement graphique du PLU diffèrent peu et que les espaces actuellement classés 
en zone naturelle ND ou en zone à urbaniser NA et classées en zone constructibles au PLU correspondent 
majoritairement à des terrains déjà urbanisés. 

Ainsi,  

¶ Les zones NAacs au virage 2 la zone NAac au Sud des « chalets delta » sont déjà bâties, de sorte 
que leur classement en zone Ub1 et Uc par le PLU ne fait que traduire une urbanisation déjà réalisée ; 

¶ Les constructions classées en zone ND au POS après le virage 1 ont été reclassées en zone Ub en 
ÓØûêāêġÀĂġ ĜġĘêÍġ×ā×Ăġ ûÀ ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ× Àĥ ÓĘĉêġ Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ āÀĘėĥÀĂġ ûÀ ûêāêġ× Ó× ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× 
urbaine ;  

¶ Les terrains et constructions situées le long de la route du Signal et au Nord de la station 
actuellement classées en tout ou partie en zone NCs ont été reclassées en zone Ub en suivant la 
limite des fronts bâtis ; 

! ûƊêĂĲ×ĘĜ×Ŭ plusieurs zones classées constructibles ou à urbaniser au POS en vigueur sont déclassées dans 
le cadre du PLU à venir :  

¶ LÀ ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ× û× ûĉĂâ Ó× ûƊÀĲ×Ăĥ× Óĥ vêá a×û ÍûÀĜĜØ× ×Ă ľĉĂ× £- ×ġ áÀêĜÀĂġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ×āĕûÀÍ×ā×Ăġ 
réservé n° 6 a été réduite en partie Est et reclassée en zone agricole ; 

¶ ZÀ ľĉĂ× £º Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Est a été largement réduite, toute la partie Sud et Ouest étant reclassée en 
zone naturelle (N)Ŭ Ó× āÛā× ėĥ× ûÀ ľĉĂ× £- Ó×Ĝ gĥġÀĘêĜ ĕûĥĜ Å ûƊ8Ĝġū  

¶ La zone urbaines correspondant à la ZAC des Bergers a été reprise et réajustée afin que les zones 
Ub, Ub1, et Uep1 correspondent strictement au bâti existant :  

¶ Les zones à urbaniser (NA) dans le secteur Ó× ûƊÀûġêĕĉĘġ ĉĂġ ėĥÀĂġ Å ×ûû×Ĝ ØġØ ĜĥĕĕĘêāØ×Ĝ, les zones 
£Ó ×ġ £ÓŒ ĜĥêĲÀĂġ ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ĸêĜġÀĂġ× ſçĉĘāêĜ ûƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûÀ zvső : cf infra) ; 

De manière générale, les zones urbaines délimitées par le PLU correspondent donc à des zones déjà 
ĥĘÌÀĂêĜØ×Ĝ ×ġ Ă× âØĂÞĘ×Ăġ ÀĥÍĥĂ× ×ĸġ×ĂĜêĉĂ Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ſçĉĘāêĜ û× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest : cf infra), 
×ġ Àĥ ÍĉĂġĘÀêĘ× ûÀ ĂĉĥĲ×ûû× ÓØûêāêġÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ĕ×Ęā×ġ ĥĂ ÓØÍûÀĜĜ×ā×Ăġ ÓƊ×ĜĕÀÍ×Ĝ 
actuellement constructibles.   

z×ĥû× ĥĂ× ľĉĂ× a.Ĝ ×Ă ÍĔĥĘ Ó× ĜġÀġêĉĂ ×Ĝġ ĂĉĂ ÌÃġê× ×ġ êĂġØâĘÀû×ā×Ăġ ÍûÀĜĜØ× ×Ă ľĉĂ× ĥĘÌÀêĂ× Àĥ sZ£ū 8ûû× 
ÍĉĘĘ×ĜĕĉĂÓ Å ĥĂ Ę×ġĉĥĘ Ĝøê×ĥĘ ġĘÀāØ ×Ă ÍĉĂĜØėĥ×ĂÍ× ×ġ êĂÍĉĂĜġĘĥÍġêÌû× çĉĘāêĜ ûƊ×āĕĘêĜ× ÓƊĥĂ Ƌ coup parti » 
ÀĹÀĂġ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕ×ĘāêĜ Ó× ÍĉĂĜġĘĥêĘe en cours de validité. Cet espace est donc reclassé en zone U en 
ġÀĂġ ėĥƊêû Ĝ× Ĝêġĥ× ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× ×ġ Ă× Ĝ×ĘÀ ĥĘÌÀĂêĜØ ėĥƊ×Ă ĕÀĘġê×Ŭ ÍĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å Í×ġġ× 
ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā×ū  

 

Il ressort  ÔØ üƉØăĝØĂÍüØ ÔØ ÎØĝ ÙüÙĂØăĢĝ ĘĦØ üÁ ÔÙüëÍÙęÁĢëĊă ÔØ üƉØăĴØüĊĖĖØ ĦęÍÁëăØ ÔØ üÁ ĝĢÁĢëĊă ÔØ 
üƉ!üĖØ ÔƉHĦØŀ a de manière général un effet positif sur la protection des espaces naturels, agricoles 
ØĢ âĊęØĝĢëØęĝū üëĂëĢØ üÁ ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔØ üƉØĝĖÁÎØū ăØ ãÙăßęØ ĖÁĝ ÔƏëĂĖÁÎĢ ØĺÎØĝĝëâ ĝĦę üØĝ âüĦĺ ÔØ 
déplacements, et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces  et 
services. 
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2.3.  SĦę üØ ĝØÎĢØĦę ÔØ üƉ8ÎüĊĝØ-Ouest 

Z× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest est classé en zone naturelle NCs par le POS en vigueur et ouvert à 
ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Óĥ ĕĘĉõ×ġ Ó× sZ£Ŭ Í×ġġ× ľĉĂ× ØġÀĂġ ûÀ Ĝ×ĥû× ľĉĂ× Ƌ à urbaniser » (AU) du plan.  

  

Comparaison des enveloppes urbaines sous POS et sous PLU ş zġÁġëĉĂ ÔØ ûŭ!ûĕØ ÔŭHĥØĿ 

Z× ĕĘĉõ×ġ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× gĥ×Ĝġ ĜƊØġ×ĂÓ ĜĥĘ ×ĂĲêĘĉĂ ŒŬŖ çÀŬ āÀêĜ ĥĂêėĥ×ā×Ăġ ő çÀ ĜĉĂġ ÀāØĂÀâ×ÀÌû×Ĝū Kû ×Ĝġ 
ĜêġĥØ ×ĂġĘ× û×Ĝ ėĥÀĘġê×ĘĜ ×ĸêĜġÀĂġĜ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8Ĝġ ×ġ Óĥ ®ê×êû !ûĕ×ū ! Ăĉġ×Ę ėĥ× Í×ĘġÀêĂĜ Ó×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂØĜ 
sont sous maîtrise foncière communale. Z× ġ×ĘĘÀêĂ ĂĉĂ ĥĘÌÀĂêĜØ Ó× ûƊĉĕØĘÀġêĉĂ ×Ĝġ ×Ă ĕ×Ăġ× ĲÀĘêÀÌû× 
circulaire, orientée Sud-Est ż Nord-Ouest. Il est actuellement bordé : 

¶ !ĥ zĥÓ ĕÀĘ ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓƊÀááû×ĥĘ×ā×ĂġĜ ĘĉÍç×ĥĸŬ ÍĉĂĜġêġĥÀĂġ ĥĂ ×ĜĕÀÍ× ĂÀġĥĘ×û ÓƊêĂġØĘÛġ ĕÀĹĜÀâ×Ę ×ġ 
écologique majeur identifié au PLU,  

¶ Å ûƊ8Ĝġ ĕÀĘ û× ėĥÀĘġê×Ę Ó× ûƊ8ÍûĉĜ× 8ĜġŬ û× âĘĉĥĕ× ĜÍĉûÀêĘ×Ŭ ÀêĂĜê ėĥ× ûƊØâûêĜ× aĉġĘ× 4Àā× Ó×Ĝ a×êâ×ĜŬ  

¶ au Nord par les constructions existantes du quartier du Vieil Alpe avec la place Paganon et celles en 
bordure du chemin de la Chapelle au Nord-Est,  

¶ Å ûƊgĥ×Ĝġ ĕÀĘ ûÀ vĉĥġ× Ó×Ĝ sÀĜĜ×Àĥĸū  

Il est traversé par les deux tronçons du Transport en Commun en Site Propre (TSCP), dont les gares 
intermédiaires se situent en limite du site de l'OAP 
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KûûĥĜġĘÁġëĉĂĜ Ôĥ ĜØÎġØĥĘ ÎĉĂÎØĘĂÙ ĕÁĘ ûØ ĕĘĉöØġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØ-Ouest 

sĉĥĘ ĘÀĕĕ×ûŬ Í× ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ À áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ× ĕĘĉÍØÓĥĘ× Ó× ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ Ó× ĕĘĉõ×ġ ×āĕĉĘġÀĂġ 
mise en compatibilité ż soumise à évaluation environnementale ż approuvée le 4 mai 2022. A la suite de 
Í×ġġ× ĕĘĉÍØÓĥĘ×Ŭ ĥĂ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę Å ØġØ ÓØĕĉĜØ ĜĥĘ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ×ġ ×Ĝġ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ÓØáêĂêġ ×ġ ĕĥĘâØ Ó×Ĝ 
délais de recours et de retrait.  

ZØ ĖüÁă üĊÎÁü ÔƉĦęÍÁăëĝĂØ ĝØ ÍĊęăØ ÔĊăÎ Æ ĖęØăÔęØ ÁÎĢØ ÔØ ÎØ ĖęĊöØĢ ÔƉÁĂÙăÁãØĂØăĢ ĘĦë ĝØęÁ ØĺÙÎĦĢÙ 
ÁĦ ÎĊĦęĝ ÔØ üƉÁăăÙØ ŐŎŐœ. 

8Ă ġĉĥġ ØġÀġ Ó× ÍÀĥĜ×Ŭ ûƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× ûÀ ľĉĂ× !£ : 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ĉĥ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜ ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥ× Í×ġġ× 
ľĉĂ× Ă× Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× ėĥƊĥĂ× êĂáêā× ĕÀĘġê× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× (1 281.41 ha) et que, 
Íĉāā× ĘÀĕĕ×ûØ ÓÀĂĜ ûƊØĲÀûĥÀġêĉĂ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû×Ŭ ûƊ×áá×ġ Óĥ ĕĘĉõ×ġ ĜĥĘ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÀĕĘÞĜ 
āêĜ× ×Ă ĕûÀÍ× Ó×Ĝ ā×ĜĥĘ×Ĝ 8v. ×Ĝġ õĥâØ áÀêÌû×ū sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ÀĥÍĥĂ ×ĜĕÀÍ× ÀâĘêÍĉû× ĉĥ áĉĘ×Ĝġê×Ę ĂƊ×Ĝġ 
concerné ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ ×ġ ûÀ Ę×āêĜ× ×Ă ØġÀġ Ó×Ĝ ÍĉĂġêĂĥêġØĜ ØÍĉûĉâêėĥ× ĕĥêĜėĥ× 
celle-Íê ×Ĝġ ĜêġĥØ× ×Ă ÍĉĂġêĂĥêġØ Óĥ ÌÃġê ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĂƊêāĕÀÍġe pas les corridors écologiques de la 
ġĘÀā× Ĳ×Ęġ× Àĥ Ó×ā×ĥĘÀĂġ ĕĘĉġØâØĜ ĕÀĘ û× ĘÞâû×ā×Ăġ Óĥ sZ£ ×ġ ûƊg!s Ƌ TVB ». En outre, comme 
ĘÀĕĕ×ûØ ÓÀĂĜ ûƊØĲÀûĥÀġêĉĂ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×ĂġÀû×Ŭ ûƊ×áá×ġ Óĥ ĕĘĉõ×ġ ÀĕĘÞĜ āêĜ× ×Ă ĕûÀÍ× Ó×Ĝ ā×ĜĥĘ×Ĝ 8v. 
est jugé faible ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêncidences ×ĸÍ×ĜĜêĲ× ĜĥĘ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× Ƌ coup parti », 
ĜƊêû Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× őçÀ À ØġØ êĂġØâĘØ ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× áĥġĥĘ× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ×ġ ĜƊêĂĜÍĘêġ 
dans la trajectoire ZAN du territoire ;  

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ û×Ĝ áûĥĸ ×ġ ÓØĕûÀÍ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØĜ 
principalement des habitants et travailleurs saisonniers qui ĜĉĂġ ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê Àā×ĂØĜ Å ėĥêġġ×Ę û× 
territoire communal faute de logement adapté à leur besoin, ce qui les conduit à effectuer des 
trajets pendulaires entre leur lieu de travail et la vallée où ils trouvent des logements plus 
ÀÌĉĘÓÀÌû×Ĝū sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ ûƊg!s Ĝ×ÍġĉĘê×ûû× Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-Ouest prévoit le développement de liaisons 
douces et piétonnes avec le reste du territoire communal et un accès aisé au transport en commun 
en site propre situé à proximité immédiate de ce secteur ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ×Ĝ ĜĥĘ ûÀ ĘØĕÀĘġêġêĉĂ ØėĥêûêÌĘØ× ×ĂġĘ× ×āĕûĉêŬ çÀÌêġÀġŬ Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
ĕĥêĜėĥƊÀĥ ÍĉĂġĘÀêĘ× Í× ĕĘĉõ×ġ ĕ×Ęā×ġ Àĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× Ó× ġĘĉĥĲ×Ę Í×ġ ØėĥêûêÌĘ× ×Ă ĘØĕĉĂÓÀĂġ Å ûÀ 
demande de logements abordables pour loger les habitants et travailleurs de la commune. 

Au regard de ce qui précède, üØ ĖęĊöØĢ ÔƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ne nuit pas à la protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers , ne nuit pas à la préservation et la remise en état des continuités écologiques , 
nØ ÎĊăÔĦëĢ ĖÁĝ Æ ĦăØ ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔØ üƉØĝĖÁÎØ ØĺÎØĝĝëĴØ, nØ ãÙăßęØ ĖÁĝ ÔƉëĂĖÁÎĢ ØĺÎØĝĝëâ ĝĦę üØĝ 
flux de déplacements, et n e nuit pas à la répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services. 
 

2.4.  zĦę üƉØĂĖęëĝØ ÔØ üÁ ãÁęØ ÁĂĊăĢ ÔĦ âĦĢĦę ÁĝÎØăĝØĦę ĴÁüüÙØă 

ZƊ×āĕĘêĜ× Ó× ûÀ âÀĘ× ÀāĉĂġ Óĥ ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ ĲÀûûØ×Ă Ę×ûêÀĂġ û× -ĉĥĘâ ÓƊgêĜÀĂĜ Å ûÀ ÍĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 
est classée en zone naturelle ND par le POS en vigueur et ×Ă ľĉĂ× £×ĕ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Óĥ sZ£ ÓÀĂĜ ûƊÀġġ×Ăġ× 
Ó× ûƊÀĕĕĘĉÌÀġêĉĂ Óĥ z.ĉ~ Ó× ûƊgêĜÀĂĜ ſĥĂ× ĕĘĉÍØÓĥĘ× ÓƊØĲĉûĥġêĉĂ Óĥ sZ£ Ĝ×ĘÀ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ× ĕĉĥĘ ĕ×Ęā×ġġĘ× ûÀ 
réalisation de ce projet).  

.×ġġ× ľĉĂ× ĜĥĕĕĉĘġ× ÀĥõĉĥĘÓƊçĥê ÓØõÅ ûÀ âÀĘ× ÀĲÀû× Ó× ûƊ « Huez Express », un terrain de football, et un 
ĕÀĘøêĂâū 8ûû× āÀĘėĥ× ûƊ×ĸġĘØāêġØ gĥ×Ĝġ Ó× ûƊ×ĂĲ×ûĉĕĕ× ĥĘÌÀêĂ× Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× Í×ġġ× ľĉĂ× 
représentant 4,4 ha est déjà largement urbanisée.  



8üÁÍĊęÁĢëĊă ÔĦ süÁă ZĊÎÁü ÔƉ£ęÍÁăëĝĂØ Ż Pièce n° 1 Ż Rapport de présentation   

Tome 3 Ż Justifications des choix retenus  

.ĉāāĥĂ× ÓƊHĥ×ľ 

 

 

141 
 

   
Comparaison des enveloppes urbaines sous POS et sous PLU  

 
Vue aérienne du secteur concerné par la zone Uep1 (source : googlemaps) 

Le classement de cette zone Uep1 : 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ĉĥ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜ ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥ× Í×ġġ× 
ľĉĂ× Ă× Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× ėĥƊĥĂ× êĂáêā× ĕÀĘġê× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ſŐ őŗŐūœŐ çÀƀ ×ġ ėĥƊêû 
×Ĝġ ĜêġĥØ ÓÀĂĜ ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓØõÅ ĥĘÌÀĂêĜØū ZƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĂƊ×Ĝġ ÓĉĂÍ ĕÀĜ 
de nature à avoir un impact significatif sur ces habitats naturels. En outre, ces parcelles ne sont 
pas utilisées, compte tenu de leur situation, dans le cadre des activités pastorales du territoire ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ ×ġ ûÀ Ę×āêĜ× ×Ă ØġÀġ Ó×Ĝ ÍĉĂġêĂĥêġØĜ ØÍĉûĉâêėĥ× ĕĥêĜėĥ× 
celle-Íê ×Ĝġ ĜêġĥØ× ×Ă ÍĉĂġêĂĥêġØ Óĥ ÌÃġê ×ĸêĜġÀĂġ ×ġ ĂƊêāĕÀÍġ× ĕÀĜ û×Ĝ ÍĉĘĘêÓĉĘĜ ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ Ó× ûÀ 
trame verte au demeurant protégés par le règlement du PLU et ûƊg!s Ƌ TVB ». Aucune autre 
Ĝ×ĂĜêÌêûêġØ ĂƊ×Ĝġ Ę×û×ĲØ× ÓÀĂĜ ûƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêncidences ×ĸÍ×ĜĜêĲ× ĜĥĘ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× ĕĘĉõ×ġ a été 
ĕĘêĜ ×Ă Íĉāĕġ× ÓÀĂĜ ûƊç×ÍġÀĘ× Ó× ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ áĥġĥĘ× ĕĘØĲĥ× ÓÀĂĜ û× sZ£ ÓØÓêØ× Å ĂĉġÀāā×Ăġ 
aux équipements publics. .×ġġ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ×Ĝġ ÓĉĂÍ êĂġØâĘØ× ÓÀĂĜ ûÀ ġĘÀõ×ÍġĉêĘ× º!a 
du territoire ;  

¶ a une incidence positive sur les flux et déplacement dans la mesure cet équipement permettra de 
limiter la circulation pour accéder au territoire communal ;  

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ×Ĝ ĜĥĘ ûÀ ĘØĕÀĘġêġêĉĂ ØėĥêûêÌĘØ× ×ĂġĘ× ×āĕûĉêŬ çÀÌêġÀġŬ Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
ĕĥêĜėĥ× Í× ġĹĕ× ÓƊêĂáĘÀĜġĘĥÍġĥĘ× Ă× ĕ×Ęā×ġ ĕÀĜ ÓƊêĂáûĥ×ĂÍ×Ę Í×ġ ØėĥêûêÌĘ×ū 

!Ħ ęØãÁęÔ ÔØ ÎØ ĘĦë ĖęÙÎßÔØū üØ ĖęĊöØĢ ÔƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ăØ ăĦëĢ ĖÁĝ Æ üÁ ĖęĊĢØÎĢëĊă ÔØĝ ØĝĖÁÎØĝ ăÁĢĦęØüĝū 
agricoles et forestiers, ne nuit pas à la préservation et la remise en état des continuités écologiques, 
ăØ ÎĊăÔĦëĢ ĖÁĝ Æ ĦăØ ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔØ üƉØĝĖÁÎØ ØĺÎØĝĝëĴØū ăØ ãÙăßęØ ĖÁĝ ÔƉëĂĖÁÎĢ ØĺÎØĝĝëâ ĝĦę üØĝ 
flux de déplacements, et ne nuit pas à la répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services. 
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2.5.  zĦę üƉØĂĖęëĝØ ÔØ üÁ ĝØęĴëĢĦÔØ ÔØ üĊãØĂØăĢĝ Æ ĦĝÁãØ ØĺÎüĦĝëâ ÔØ 
résidence principal e n° 2  

Trois parcelles représentant 0.12 ha et ĜêġĥØ×Ĝ ×Ă ÍĉĂġêĂĥêġØ ÓƊĥĂ ûĉġêĜĜ×ā×Ăġ ×Ă ÍĉĥĘĜ Ó× ĘØÀûêĜÀġêĉĂ ĜĉĂġ 
classées en zone naturelle NCs par le POS en vigueur et en zone Ud et SRP2 au PLU.  

  

Comparaison des enveloppes urbaines sous POS et sous PLU  

Le classement de ce secteur en zone constructible : 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ĉĥ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜ ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥ× Í×ġġ× 
ľĉĂ× Ă× Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× ėĥƊĥĂ× êĂáêā× ĕÀĘġê× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ſŐ őŗŐūœŐ çÀƀ ×ġ ėĥƊêû 
est situé dans un secteur déjà ĥĘÌÀĂêĜØū ZƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĂƊ×Ĝġ ÓĉĂÍ ĕÀĜ 
de nature à avoir un impact significatif sur ces habitats naturels. En outre, ces parcelles ne 
constituent pas des espaces forestiers et ne sont pas utilisées, compte tenu de leur situation dans 
le cadre des activités pastorales du territoire ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ ×ġ ûÀ Ę×āêĜ× ×Ă ØġÀġ Ó×Ĝ ÍĉĂġêĂĥêġØĜ ØÍĉûĉâêėĥ× ĕĥêĜėĥ× 
celui-ci est situé en continuité du bâti existant, bordé ĕÀĘ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å ûƊ8ĜġŬ Àĥ zĥÓ ×ġ Å 
ûƊgĥ×ĜġŬ ×ġ ĂƊêāĕÀÍġ× ĕÀĜ û×Ĝ ÍĉĘĘêÓĉĘĜ ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ Ó× ûÀ ġĘÀā× Ĳ×Ęġ× Àĥ Ó×ā×ĥĘÀĂġ ĕĘĉġØâØĜ ĕÀĘ û× 
ĘÞâû×ā×Ăġ Óĥ sZ£ ×ġ ûƊg!s Ƌ TVB ». Une zone humide est identifiée au Nord de ces parcelles mais 
celle-Íê Ĝ× Ĝêġĥ× œŏ āÞġĘ×Ĝ ×Ă ÀāĉĂġ Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĂƊÀĥĘÀ ĕÀĜ ÓƊêāĕÀÍġ 
écologique sur son fonctionnement ;  

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêncidences ×ĸÍ×ĜĜêĲ× ĜĥĘ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× secteur 
représente seulement 0.12 et À ØġØ êĂġØâĘØ ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× áĥġĥĘ× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×. 
.×ġġ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ĜƊêĂscrit dans la trajectoire ZAN du territoire ;  

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ û×Ĝ áûĥĸ ×ġ ÓØĕûÀÍ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØĜ à créer 
ŕ ûĉâ×ā×ĂġĜ Ĝ×ĥû×ā×Ăġ Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× ûƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ û×Ĝ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ Ĝ×ĘÀ êĂáêā×. Au contraire il 
pourrait être positif dans la mesure où cette zone permet de produire une offre de logements à 
des ménages travaillant sur la station mais effectuant des trajets pendulaires depuis la vallée où 
ils logent ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ×Ĝ ĜĥĘ ûÀ ĘØĕÀĘġêġêĉĂ ØėĥêûêÌĘØ× ×ĂġĘ× ×āĕûĉêŬ çÀÌêġÀġŬ Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
ĕĥêĜėĥ× û× áÀêÌû× Óêā×ĂĜêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó× Í×ġġ× ľĉĂ× Ă× ĕ×Ęā×ġ ĕÀĜ ÓƊêĂáûĥ×ĂÍ×Ę Í×Ĝ ØėĥêûêÌĘ×Ĝ. 

 

!Ħ ęØãÁęÔ ÔØ ÎØ ĘĦë ĖęÙÎßÔØū üØ ĖęĊöØĢ ÔƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ăØ ăĦëĢ ĖÁĝ Æ üÁ ĖęĊĢØÎĢëĊă ÔØĝ ØĝĖÁÎØĝ ăÁĢĦęØüĝū 
agricoles et forestiers, ne nuit pas à la préservation et la remise en état des continuités écologiques, 
ăØ ÎĊăÔĦëĢ ĖÁĝ Æ ĦăØ ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔØ üƉØĝĖÁÎØ ØĺÎØĝĝëĴØū ăØ ãÙăßęØ ĖÁĝ ÔƉëĂĖÁÎĢ ØĺÎØĝĝëâ ĝĦę üØĝ 
flux de déplacements, et ne nuit pas à la répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services. 
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2.6.  zĦę üƉØĂĖęëĝØ ÔØ üÁ ĝØęĴëĢĦÔØ ÔØ ĂëĺëĢÙ ĝĊÎëÁüØ ăƘ Œ 

Plusieurs tènements représentant 0.12 ha, partiellement bâtis et situés entre le quartier du Vieil Alpe, à 
ûƊgĥ×ĜġŬ ×ġ û× ĕĘĉõ×ġ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ Ƌ Eclose-Ouest » (cf : supraƀŬ Å ûƊ8ĜġŬ ĜĉĂġ ÍûÀĜĜØĜ ×Ă ľĉĂ× a.Ĝ ĕÀĘ 
le POS en vigueur et en zone UC et SMS4 au PLU.  

   

Comparaison des enveloppes urbaines sous POS et sous PLU  

Le classement de ce secteur en zone constructible : 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜŬ ÀâĘêÍĉû×Ĝ ĉĥ áĉĘ×Ĝġê×ĘĜ ÓÞĜ ûĉĘĜ ėĥ× Í×ġġ× 
ľĉĂ× Ă× Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× ėĥƊĥĂ× êĂáêā× ĕÀĘġê× Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĂÀġĥĘ×ûĜ Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ſŐ őŗŐūœŐ çÀƀ ×ġ ėĥƊêû 
×Ĝġ ĜêġĥØ ÓÀĂĜ ĥĂ Ĝ×Íġ×ĥĘ ÓØõÅ ĥĘÌÀĂêĜØū ZƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ Ó× Í×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ĂƊ×Ĝġ ÓĉĂÍ ĕÀĜ 
de nature à avoir un impact significatif sur ces habitats naturels ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ ûÀ ĕĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ ×ġ ûÀ Ę×āêĜ× ×Ă ØġÀġ Ó×Ĝ ÍĉĂġêĂĥêġØĜ ØÍĉûĉâêėĥ× ĕĥêĜėĥ× 
celui-ci est situé en continuité du bâti existant, bordé ĕÀĘ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ Å ûƊ8ĜġŬ Àĥ zĥÓ ×ġ Å 
ûƊgĥ×ĜġŬ ×ġ ĂƊêāĕÀÍġ× ĕÀĜ û×Ĝ ÍĉĘĘêÓĉĘĜ ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ Ó× ûÀ ġĘÀā× Ĳ×Ęġ× Àĥ Ó×ā×ĥĘÀĂġ ĕĘĉġØâØĜ ĕÀĘ û× 
ĘÞâû×ā×Ăġ Óĥ sZ£ ×ġ ûƊg!s Ƌ TVB »ū !ĥÍĥĂ× ÀĥġĘ× Ĝ×ĂĜêÌêûêġØ ĂƊ×Ĝġ Ę×û×ĲØ× ÓÀĂĜ ûƊØġÀġ êĂêġêÀû Ó× 
ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ;  

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêncidences ×ĸÍ×ĜĜêĲ× ĜĥĘ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ 
Ę×ĕĘØĜ×Ăġ× Ĝ×ĥû×ā×Ăġ ŏūŐő ×ġ À ØġØ êĂġØâĘØ ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× áĥġĥĘ× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ×ū 
.×ġġ× ÍĉĂĜĉāāÀġêĉĂ ÓƊ×ĜĕÀÍ× ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ûÀ ġĘÀõ×ÍġĉêĘ× º!a Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ;  

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ× ĜĥĘ û×Ĝ áûĥĸ ×ġ ÓØĕûÀÍ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ ûÀ ā×ĜĥĘ× ĉĪ Í× Ĝ×Íġ×ĥĘ ×Ĝġ Ó×ĜġêĂØĜ Å ÍĘØ×Ę 
15 ûĉâ×ā×ĂġĜ Ĝ×ĥû×ā×Ăġ Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× ûƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ û×Ĝ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ Ĝ×ĘÀ êĂáêā×ū !ĥ ÍĉĂġĘÀêĘ× êû 
pourrait être positif dans la mesure où cette zone permet de produire une offre de logements à 
des ménages travaillant sur la station mais effectuant des trajets pendulaires depuis la vallée où 
ils logent ; 

¶ ĂƊÀ ĕÀĜ ÓƊêĂÍêÓ×ĂÍ×Ĝ ĜĥĘ ûÀ ĘØĕÀĘġêġêĉĂ ØėĥêûêÌĘØ× ×ĂġĘ× ×āĕûĉêŬ çÀÌêġÀġŬ Íĉāā×ĘÍ×Ĝ ×ġ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ 
ĕĥêĜėĥ× û× áÀêÌû× Óêā×ĂĜêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó× Í×ġġ× ľĉĂ× Ă× ĕ×Ęā×ġ ĕÀĜ ÓƊêĂáûĥ×ĂÍ×Ę Í×Ĝ ØėĥêûêÌĘ×Ĝū 

 

!Ħ ęØãÁęÔ ÔØ ÎØ ĘĦë ĖęÙÎßÔØū üØ ĖęĊöØĢ ÔƉĦęÍÁăëĝÁĢëĊă ăØ ăĦëĢ ĖÁĝ Æ üÁ ĖęĊĢØÎĢëĊă ÔØĝ ØĝĖÁÎØĝ ăÁĢĦęØüĝū 
agricoles et forestiers, ne nuit pas à la préservation et la remise en état des continuités écologiques, 
ăØ ÎĊăÔĦëĢ ĖÁĝ Æ ĦăØ ÎĊăĝĊĂĂÁĢëĊă ÔØ üƉØĝĖÁÎØ ØĺÎØĝĝëĴØū ăØ ãÙăßęØ ĖÁĝ ÔƉëĂĖÁÎĢ ØĺÎØĝĝëâ ĝĦę üØĝ 
flux de déplacements, et ne nuit pas à la répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services. 
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.H!sK~v8 Œ Ŭ V£z~KBK.!~Kgaz 48z gvK8a~!~Kgaz 
4Ɖ!`8a!C8`8a~ 8~ 48 svgCv!``!~Kga žg!sſ 

ZƊÀĘġêÍû× vū ŐŔŐ-ő Óĥ .ĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ĕĘØĲĉêġ ėĥ× Ƌ le rapport de présentation comporte les justifications 
de Ő ǁż ZÁ ÎĉèÙĘØĂÎØ ÔØĜ ĉĘëØĂġÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔØ ĕĘĉãĘÁāāÁġëĉĂ ÁĳØÎ ûØĜ ĉĘëØĂġÁġëĉĂĜ Øġ ĉÍöØÎġëâĜ 
Ôĥ ĕĘĉöØġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Øġ ÔØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔĥĘÁÍûØĜ ő ŦŒŧ ǃż ZÁ ÎĉāĕûÙāØĂġÁĘëġÙ ÔØ ÎØĜ ÔëĜĕĉĜitions 
[édictées par le règlement] avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article 
L. 151-6 ». 

.× ÍçÀĕêġĘ× á×ĘÀ ÓĉĂÍ ûƊĉÌõ×ġ Ó× Í×Ĝ õĥĜġêáêÍÀġêĉĂĜū 

 

1. CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES ORIENTATIONS DƉAMENAGEMENT 

ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Le projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) prévoit 5 gĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ÓƊ!āØĂÀâ×ā×Ăġ ×ġ Ó× sĘĉâĘÀāāÀġêĉĂ 
(OAP).  

Trois sont « thématiques » ėĥê ĜƊÀĕĕûêėĥ×Ăġ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ÍĉāāĥĂÀû : 

¶ N°1 ż OAP Densités, architecture et paysage. Cette OAP permet de garantir une urbanisation 
harmonieuse des secteurs urbanisés tout en proposant des densités appropriées. Elle poursuit à 
ûÀ áĉêĜ ĥĂ ĉÌõ×Íġêá Ó× ÍĉāĕÀÍêġØ āÀêĜ ÀĥĜĜê Ó× ėĥÀûêġØ ×Ă ġ×Ęā×Ĝ ÓƊêĂġØâĘÀġêĉĂ ĥĘÌÀêĂ×ū 8ûû× ĕ×Ęā×ġ 
en outre de rØĕĉĂÓĘ× Àĥĸ ×ĸêâ×ĂÍ×Ĝ Óĥ ÍĉÓ× Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜā× ×Ă āÀġêÞĘ× Ó× Ó×ĂĜêáêÍÀġêĉĂ āÀêĜ ÀĥĜĜê 
ĕÀĘ ÀĂġêÍêĕÀġêĉĂ Àĥĸ áĥġĥĘ×Ĝ ×ĸêâ×ĂÍ×Ĝ Óĥ z.ĉ~ Ó× ûƊgêĜÀĂĜū 

¶ N°2 ż OAP Mobilités. Cette OAP est un élément de réponses aux enjeux et problématiques soulevés 
dans le diagnostic en matière de mobilité (stationnement, mobilités douces, transports en commun). 
Elle vise à proposer un schéma directeur de mobilité dans le prolongement des orientations et 
objectifs du PADD et en complément des dispositions réglementaires présentent au zonage et 
ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġū 8ûû× êāĕÀÍġ ĂĉġÀāā×Ăġ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ĕĥÌûêÍĜ ėĥê ĜĉĂġ Ìê×Ă ĜĉĥĲ×Ăġ 
sous réglementés par le règlement et le zonage. 

¶ N° 3 ż OAP Trame verte et bleue. Obligation réglementaire issue de la loi Climat et Résilience, 
cette OAP vient renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU notamment 
en matière de préservation des réservoirs de biodiversité et de continuité écologiques y compris 
en matière de trame noire. 

Deux sont « sectorielles » en lien avec des projets spécifiques : 

¶ N°1 ż OAP Vieil Alpe qui vise à travailler sur la prise en compte de la topographie et des vues sur 
le grand paysage. 

¶ N° 2 ż Eclose-ouest ėĥê Ę×ĕĘ×ĂÓ ĜġĘêÍġ×ā×Ăġ ûƊg!s Óĥ sZ£ ÀĂĂĥûØ ėĥê À áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕ×ĘāêĜ 
ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ĕĥĘâØ Ó× Ę×ÍĉĥĘĜ ×ġ ×Ă ÍĉĥĘĜ ÓƊØĸØÍĥġêĉĂū Z× āÀêĂġê×Ă Ó× Í×ġġ× g!s ÀĜĜĥĘ× ûÀ 
cohérence dans le temps de ce projet. 
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2. LES OAP « THEMATIQUES » 

2.1. OAP thématique n° 1 - Densités, architecture et paysage  

ZĉÎÁûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜØÎġØĥĘĜ Ôŭg!s - Densités, architecture et paysage 

2.1.1. gÍöØÎġëâĜ ÔØ ûŭg!s 

sĉĥĘ ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę û× ÍÀĘÀÍġÞĘ× ĕÀĹĜÀâ×Ę ×ġ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû ÓƊHĥ×ľŬ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĜĉĥçÀêġ× ØâÀû×ā×Ăġ âÀĘÀĂġêĘ ėĥ× 
û×Ĝ áĥġĥĘ×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĜƊêĂġÞâĘ×Ăġ çÀĘāĉĂê×ĥĜ×ā×Ăġ Å û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ĥĘÌÀêĂū ZƊg!s ġçØāÀġêėĥ× 
« densités, architecture et paysage » vient complét×Ę û× ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġ ×Ă ĜƊÀĕĕûêėĥÀĂġ Å ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ľĉĂ×Ĝ 
ĥĘÌÀêĂ×Ĝ ĉĥ Ó×ĜġêĂØ×Ĝ Å ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂŬ ÀĜĜĥĘÀĂġ ÀêĂĜê ûÀ ÍĉçØĘ×ĂÍ× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÀĲ×Í û×Ĝ ĉÌõ×ÍġêáĜ ėĥÀĂġêġÀġêáĜ 
et qualitatifs définis par la commune.  

ZƊg!s ĕĉĥĘĜĥêġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ĉÌõ×ÍġêáĜ āÀõ×ĥĘĜ ŭ 

¶ Assurer une densité minimale pour toutes les opérations de logements tout en tenant compte du 
contexte urbain existant ; 

¶ Assurer une cohérence entre les typologies choisies pour les nouvelles constructions et leur 
environnement urbain ; 

¶ Intégrer les constructions dans leur environnement urbain, architectural et paysager. 

2.1.2. .ĉèÙĘØĂÎØ ÔØ ûŭg!s ÁĳØÎ ûØĜ ĉĘëØĂġÁġëĉĂĜ Øġ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 

Cette OAP répond aux orientations et objectifs du PADD suivants :  

AXE 1 ş vØĂâĉĘÎØĘ ûŭÁġġĘÁÎġëĳëġÙ Øġ ûÁ ĳëØ ûĉÎÁûØ ÔŭĥĂ ġØĘĘëġĉëĘØ ÁÎġëâ ġĉĥġØ ûŭÁĂĂÙØ  

¶ sĘĉāĉĥĳĉëĘ ĥĂØ ĉĘãÁĂëĜÁġëĉĂ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ ÎĉāāĥĂÁû ĕûĥĜ âÁĳĉĘÁÍûØ Æ ĥĂØ ĳëØ ÔØ ĕĘĉĹëāëġÙ Øġ Æ ûŭÁĂĂÙØŏ 
ØĂ âÁĳØĥĘ ÔØ ûŭÁĂëāÁġëĉĂ ÔØĜ ĕČûØĜ ÔØ ĳëØ Ţ®ëØëû !ûĕØŏ ûØ ĳëûûÁãØŏ ÁĳØĂĥØ ÔØĜ öØĥĹŏ ØġÎŎţ ØĂ ŦŒŧ ÔØĂĜëâëÁĂġ 
ûØĜ âĉĂÎġëĉĂĜ ĥĘÍÁëĂØĜ ÔØ ÎĉāāØĘÎØĜŏ ÔŭÙėĥëĕØments et de services autour de ces polarités ; 

¶ Encourager la réhabilitation et la mise en tourisme des lits non marchands en proposant par exemple 
des bonus de construction en cas de réhabilitation thermique intégrale des bâtiments et de remise en 
tourisme (conventionnement « loi montagne » associé). LŭĉÍöØÎġëâ ØĜġ ÔØ ġĘÁĳÁëûûØĘ ĕĘëĉĘëġÁëĘØāØĂġ ĜĥĘ 
les grandes copropriétés particulièrement énergivores ; 
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¶ zØĥûØĜ ÔØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ØĂ ĘØĂĉĥĳØûûØāØĂġ ĥĘÍÁëĂ ĜĉĂġ ØĂĳëĜÁãÙØĜ ĕĉĥĘ ûŭèÙÍØĘãØāØĂġ ġĉĥĘëĜġëėĥØŎ 4ÁĂĜ 
ÎØ ÎÁÔĘØŏ ûÁ ĳĉûĉĂġÙ ØĜġ ÔŭĉââĘëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ âÁĳĉĘÁÍûØĜ Æ ûÁ ÔØĂĜëâëÎÁġëĉĂ Ôĥ ġëĜĜĥ ĥĘÍÁëĂ ġĉĥġ ØĂ ġØĂÁĂġ 
compte des caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères de chaque quartier. 

AXE 2 ş zŭëĂĜÎĘëĘØ ÔÁĂĜ ĥĂØ ÔÙāÁĘÎèØ ÔØ āÁïġĘëĜØ ÔØ ûŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ ÎĉāāĥĂÁû 

¶ ZëāëġØĘ ûÁ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØĜ Øġ ÔØ ûÁ ÎĉĂÔëġëĉĂĂØĘ Æ ûÁ ĜÁġëĜâÁÎġëĉĂ ÔØ ÍØĜĉëĂĜ ĜĕÙÎëâëėĥØĜ Øġ 
notamment à la production de logements pour les actifs et la population permanente, la construction 
ÔŭÙėĥëĕØāØĂġĜ Øġ ĜØĘĳëÎØĜ ĕĥÍûëÎĜ Øġ ûŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ÔŭÙėĥipements sportifs ; 

¶ `ĉÔÙĘØĘ ûÁ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØ Øġ ÔØ ûÁ ûëāëġØĘ ÁĥĹ Ů coups partis » et à des projets ciblés ; 

¶ Limiter les capacités en renouvellement urbain à quelques opérations majeures identifiées à savoir le 
ĜëġØ ÔØĜ -ØĘãØĘĜ ŦŒŧŏ ûŭÁĳØĂĥØ ÔØ ûŭ8ÎûĉĜØŏ ŦŒŧ ûØ ÎØĂġĘØ ġØÎèĂëėĥØ āĥĂëÎëĕÁû ; 

¶ Favoriser le renouvellement urbain par la densification/rénovation/réhabilitation des constructions 
existantes tout en encadrant les règles de constructibilité pour respecter les caractéristiques du tissu 
urbain existant (perspectives monumentales, gabarit des constructions, etc.) ou les anciennes règles 
ÔØ ÎĉāĕĉĜëġëĉĂĜ ÔØ ûŭĥĘÍÁĂëĜÁġëĉĂ ÔÁĂĜ ÔŭÁĂÎëØĂĜ ûĉġëĜĜØāØĂġĜ ŢCĘÁĂÔ -ĘĉĥØŏ zÁãĂØĜŏ .èÁûØġĜ ÔØ 
ûŭÁûġëĕĉĘġŏ ØġÎŎţ ; 

¶ sĘÙĳĉëĘ ĥĂØ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØĜ ÔØ ûŭĉĘÔĘØ ÔØ ǃŎǅǀ èÁ ĕĉĥĘ ûÁ ĕÙĘëĉÔØ ǂǀǂǆśǂǀǄǀ ŢĜĉëġ ǀŎǂǃ 
ha/an ş ÎĉĘĘØĜĕĉĂÔÁĂġ Æ ĥĂØ ÔëĳëĜëĉĂ ĕÁĘ ǅ ÔØ ûÁ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØĜ Ôĥ ĘĺġèāØ ÔØĜ ǁǀ ÔØĘĂëßĘØĜ 
années). 

AXE 3 ş Accélérer le virage vers un mode de fonctionnement collectif responsable 

¶ Favoriser la pénétration de la nature en ville. 

¶ !ĜĜĥĘØĘ ĥĂØ ëĂĜØĘġëĉĂ ėĥÁûëġÁġëĳØ ÔØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ÔÁĂĜ ÎØ ãĘÁĂÔ ĕÁĺĜÁãØ ġĉĥġ ØĂ 
travaillant à la qualité du paysage urbain. 

¶ KāĕĉĜØĘ ÔÁĂĜ ûØĜ ĕĘĉöØġĜ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ Øġ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ ûÁ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØĜ ØĂöØĥĹ ĕÁĺĜÁãØĘĜ. 

¶ Mettre en valeur et de préserver dans leur caractéristique architecturale traditionnelle : le Ribot, le 
ĳëûûÁãØ Øġ ûØ ®ëØëû !ûĕØŎ Kû ĜŭÁãëġ ĂĉġÁāāØĂġ ÔØ ĳØëûûØĘ Æ ûÁ ÎĉèÙĘØĂÎØ ÔØĜ ĕØĘÎØĕġëĉĂĜ ÁĘÎèëġØÎġĥĘÁûØĜ 
(notamment entre bâti contemporain et bâti tradiġëĉĂĂØûţ Øġ ÔŭØĹëãØĘ ĥĂØ ėĥÁûëġÙ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂ ÔØ 
ûŭèÁÍëġÁġ ĕĉĥĘ ĥĂØ ëĂĜØĘġëĉĂ ĘÙĥĜĜëØ ÔÁĂĜ ûØ ÍÄġë ØĂĳëĘĉĂĂÁĂġ. 

¶ 4ÙâëĂëĘ ÔØĜ ĘßãûØĜ ÔŭëĂĜØĘġëĉĂŏ ÔŭëāĕûÁĂġÁġëĉĂ Øġ ÔØ ĳĉûĥāÙġĘëØ ãÁĘÁĂġëĜĜÁĂġ ûŭëĂġÙãĘÁġëĉĂ ÔØĜ ĂĉĥĳØûûØĜ 
constructions dans le paysage urbain. Elles pourront être différenciées en fonction des secteurs de la 
Commune et de la nature des constructions. 

2.1.3. .ĉāĕûÙāØĂġÁĘëġÙ ÔØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ÔØ ûŭg!s ÁĳØÎ ÎØûûØĜ Ôĥ ĘßãûØāØĂġ   

Cette OAP vient compléter le règlement écrit qui pose des règles spécifiques à chaque zone U et AU et 
ĂĉġÀāā×Ăġ Ó×Ĝ ĘÞâû×Ĝ Ó× çÀĥġ×ĥĘŬ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ Ó× Íĉ×ááêÍê×Ăġ ÓƊ×āĕĘêĜ× Àĥ ĜĉûŬ 
ÓƊĥġêûêĜÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĕ×Ăġ× Óĥ ġ×ĘĘÀêĂŬ ×ġÍū qui ont été déterminées en fonction de la morphologie urbaine des 
différents quartiers et secteurs de la station.  

Si c×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ êĂÓêĘ×Íġ×ā×Ăġ ÓƊÀâêĘ ĜĥĘ û×Ĝ Ó×ĂĜêġØĜ Ó×Ĝ ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ ľĉĂ×Ĝ ſĂĉāÌĘ× ÓƊØġÀâ×ĜŬ 
positionnement sur la parcelle etc.), elles sont relativement « génériques » et ne permettent un contrôle réel 
de la densité Ó× ûƊĥĘÌÀĂêĜÀġêĉĂ sur le terrain, Ăê Ó× ûƊÀÓÀĕġ×Ę en fonction des particularités de chaque 
secteur : le territoire communal est constitué de différents quartiers qui sont caractérisés par des densités 
de constructions différentes à conserver.  

!ĥĜĜêŬ ÀáêĂ ÓƊÛġĘ× ×Ă ÍĉçØĘ×ĂÍ× ÀĲ×Í ûÀ ĘØÀûêġØ ĥĘÌÀêĂ×Ŭ ûƊg!s Ĳê×Ăġ ĕ×Ęā×ġġĘ× Ó× ĲêĜ×Ę Ó×Ĝ Ó×ĂĜêġØĜ 
spécifiques pour chaque secteur. Ainsi des logiques dominantes de bâtis sont présentées pour chaque 
secteur, et ĕĉĥĘ ÍçÀÍĥĂ ÓƊ×ĥĸ ûƊg!s ÓØġ×ĘāêĂ×Ăġ Ó×Ĝ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ×Ă ġ×Ęā×Ĝ ÓƊêāĕûÀĂġÀġêĉĂŬ Ó× Íçĉêĸ Ó×Ĝ 
āÀġØĘêÀĥĸŬ ÓƊÀĘÍçêġ×ÍġĥĘ×ĜŬ ×ġÍū ėĥê ÓØĕÀĜĜ×Ăġ û×Ĝ ĘÞâû×Ĝ âØĂØĘêėĥ×Ĝ Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġ ×ġ ėĥê ÍĉĂġĘêÌĥ×Ăġ Å 
adapter chaque construction à son environnement bâti afêĂ ÓƊ×Ă ÀāØûêĉĘ×Ę ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂū  

ZƊĉÌõ×Íġêá Ó× Í×ġġ× g!s ×Ĝġ ÓƊÀĕĕĉĘġ×ĘŬ ÓÀĂĜ ĥĂ ĘÀĕĕĉĘġ Ó× ÍĉāĕÀġêÌêûêġØŬ Ó×Ĝ ĉĘê×ĂġÀġêĉĂĜ ėĥÀûêġÀġêĲ×Ĝ ĜĥĘ 
les projets urbains. 
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Par ailleurs, Ó×Ĝ ĉÌõ×ÍġêáĜ Ó× Ó×ĂĜêġØ ĜĉĂġ ĕĉĜØĜ ĕĉĥĘ ÍçÀÍĥĂ ÓƊ×ĥĸ, densité minimale qui devra être 
ÍĉĂġĘČûØ× ×Ă ĕçÀĜ× ÓƊêĂĜġĘĥÍġêĉĂ Ó×Ĝ ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂĜ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× dans le cadre de tout projet de construction 
Ă×ĥĲ×ĜŬ ÀĥÍĥĂ× ĉÌûêâÀġêĉĂ ĂƊØġÀĂġ ĕĘØĲĥ× ×Ă ÍÀĜ Ó× ĘØçÀÌêûêġÀġêĉĂ Ó× ûƊ×ĸêĜġÀĂġū  

.×Ĝ Ó×ĂĜêġØĜ ĉĂġ ØġØ ÓØġ×ĘāêĂØ×Ĝ ĜĥĘ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× ûÀ ÍĉāāĥĂ× ×Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó× Í×ûû× ĉÌĜ×ĘĲØ× ÓÀĂĜ û×Ĝ 
différents secteurs concernés. Trois secteurs sont néanmoins traités individuellement :  

¶ Z× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó× ûƊ8ÍûĉĜ×-gĥ×Ĝġ ėĥê áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĕ×ĘāêĜ ÓƊÀāØĂÀâ×Ę ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Óĥėĥ×û ŐœŘ 
ûĉâ×ā×ĂġĜ ĲĉĂġ ÛġĘ× ÍĉĂĜġĘĥêġĜ Ó× ĜĉĘġ× ėĥ× ûƊg!s ĜƊÀûêâĂ× ĜĥĘ Í×ġġ× Ó×ĂĜêġØ ÓƊĉĘ×Ĝ ×ġ ÓØõÅ ĕĘØĲĥ× 
ĕÀĘ ĥĂ× ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× ÓØáêĂêġêĲ× ;  

¶ Le secteur des Chanses, sur lequel il est attendu 9 logements au total ĜĥĘ ĥĂ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊ×ĂĲêĘĉĂ  
1 800 m² , répartis en 3 chalets. Cette sous-Ó×ĂĜêġØ À ØġØ ÀĘĘÛġØ× ÀáêĂ Ó× ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Óĥ 
projet dans son environnement bâti en préservant les vues des avoisinants ;  

¶ Z× Ĝ×Íġ×ĥĘ Ó×Ĝ -×Ęâ×ĘĜŬ ĜĥĘ û×ėĥ×û êû ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ ŕ ûĉâ×ā×ĂġĜ ĜĥĘ ĥĂ ġ×ĘĘÀêĂ ÓƊ×ĂĲêĘĉĂ Ő ŐŔŏ āŤū 
Cette légère sous-Ó×ĂĜêġØ ĜƊ×ĸĕûêėĥ× ĕÀĘ ûÀ ĂØÍ×ĜĜêġØ ÓƊÀĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÌĉĂĂ× êĂĜ×ĘġêĉĂ Óĥ ĕĘĉõ×ġ ĕÀĘ 
ĘÀĕĕĉĘġ Àĥĸ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ĜêġĥØ×Ĝ Å ûƊ8Ĝġ ×ġ Àĥ zĥÓ ėĥê ×ĸêâ×ront de prévoir une hauteur moins 
importante que celle autorisée et des retraits par rapport à ce bâti environnant.  

ZƊg!s reprend ensuite Í×ĘġÀêĂĜ êġ×āĜ Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġ ĕĉĥĘ ×Ă ĕĘØÍêĜ×Ę ûƊÀĕĕûêÍÀġêĉĂ : 

¶ ZƊinscription Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ ûÀ ĕ×Ăġ× ×Ĝġ ĘÀĕĕ×ûØ× ×ġ ĕĘØÍêĜØ× ×Ă ĘÀĕĕ×ûÀĂġ ûƊĉÌõ×Íġêá ĲêĜÀĂġ 
à encastrer au maximum les constructions dans le terrain naturel et à accompagner la pente, tout 
×Ă ûêāêġÀĂġ û×Ĝ ġ×ĘĘÀĜĜ×ā×ĂġĜ ×Ă Ó×çĉĘĜ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ÌÃġêū .×Ĝ ĕĘ×ĜÍĘêĕġêĉĂĜ ĉĂġ ĕĉĥĘ Ìĥġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę 
ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û×ĥĘ ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÌÃġê ×ġ ĕÀĹĜÀâ×Ę ;  

¶ ZƊÀĕĕĘĉÍç× bioclimatique ØĲĉėĥØ× ÓÀĂĜ û× ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġ ×Ĝġ ĘÀĕĕ×ûØ× ÓÀĂĜ ûƊg!s ×ġ ÓØġÀêûûØ× 
ÀáêĂ ÓƊ×Ă ĘÀĕĕ×û×Ę û×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ ×ĜĜ×Ăġê×ûĜ ſĜÀĂĜ ÛġĘ× ûêāêġÀġêáĜƀū .çÀėĥ× ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× 
devra dument exposer la manière dont cette architecture bioclimatique a été prise en compte et 
la manière dont elle a influencé la conception du bâti ;  

¶ Le ġĘÀêġ×ā×Ăġ Ó× ûÀ ûêāêġ× ÀĲ×Í ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ×ġ Ó×Ĝ ×ĜĕÀÍ×Ĝ ûêÌĘ×Ĝ áÀêġ ûƊĉÌõ×ġ Ó× ĕĘ×ĜÍĘêĕġêĉĂĜ 
ĜĕØÍêáêėĥ×Ĝ ÓÀĂĜ û× Ìĥġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊ×ĜġçØġêėĥ× Ó×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ Ó×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂŬ ĂĉġÀāā×Ăġ ĕÀĘ û×ĥĘ 
végétalisation qualitative, leur désimperméabilisation, la diminution des espaces liées à la 
circulation automobile, etc. ;  

¶ DÀĂĜ û× Ìĥġ Ó× ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ ÌÃġê ×ġ ĕÀĹĜÀâ×Ę des prescriptions complémentaires 
concernent le maintien des points de vue remarquable. Tout projet de construction situé aux 
abords de ces points de vue remarquables devra les prendre en compte, conserver les vues sur le 
ĕÀĹĜÀâ×Ŭ ×ġ ġĉĥġ× ÀĥġĉĘêĜÀġêĉĂ ÓƊĥĘÌÀĂêĜā× Ó×ĲĘÀ ÍûÀêĘ×ā×Ăġ ×ĸĕĉĜ×Ę ûÀ āÀĂêÞĘ× ÓĉĂġ Í×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ 
paysagers ont été intégrés et ont orienté la conception du projet ; 

¶ Une prescription concerne plus spécifiquement la silhouette Óĥ ĲêûûÀâ× ÓƊHĥ×ľŬ Ĝ×Íġ×ĥĘ Àĥ Ĝ×êĂ 
Óĥėĥ×û ûÀ āĉĘĕçĉûĉâê× ĥĘÌÀêĂ× Óĉêġ ÛġĘ× ÍĉĂĜ×ĘĲØ× ÀáêĂ ÓƊ×Ă ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûƊĥĂêġØ. Les gabarits 
×ĸêĜġÀĂġĜ Ó×ĲĘĉĂġ ÓĉĂÍ ÛġĘ× ÍĉĂĜ×ĘĲØĜ ×ġ û×Ĝ ġ×ĘĘÀêĂĜ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġĜ Ó×ĲĘĉĂġ Ó×ā×ĥĘØĜ Å ûƊØġÀġ 
naturel ; 

¶ Enfin, les zones de sensibilités paysagères sur le domaine de montagne sont rappelés et il est 
exigé une prise en compte de ces sensibilités dans le cadre de toute installation, aménagement et 
construction au sein des zones de covisibilité.  

!êĂĜêŬ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ×ġ Ó× ûƊg!s ĜĉĂġ ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ×ġ Ĳê×ĂĂ×Ăġ ĕĘØÍêĜ×Ę Ó×Ĝ ØûØā×ĂġĜ 
qui leur sont spécifiques. 
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2.2.  OAP thématique n° 2 Ż Mobilités  

 

2.2.1. gÍöØÎġëâĜ ÔØ ûŭg!s 

Les principaux défis en matière de mobilité concernent ûƊÀÍÍ×ĜĜêÌêûêġØ Ó× ûÀ ĜġÀġêĉĂŬ ûÀ ÍêĘÍĥûÀġêĉĂ ×Ă ĜĉĂ Ĝ×êĂ 
×ġ ûƊĉāĂêĕĘØĜ×ĂÍ× Ó× ûÀ ĲĉêġĥĘ× ÓÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū -ê×Ă ėĥ× Ó×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂ ×Ă Ĝêġ× ĕĘĉĕĘ× ×ġ 
une offre de navettes gratuites existent, persiste un usage individuel de la voiture, au détriment des 
ÍêĘÍĥûÀġêĉĂĜ ĕêØġĉĂĂ×Ĝ ×ġ ÍĹÍûÀÌû×Ĝū ZƊg!s āĉÌêûêġØĜ ĲêĜ× ÀêĂĜê Å ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę Ó×Ĝ Àûġ×ĘĂÀġêĲ×Ĝ Å ûÀ ĲĉêġĥĘ×Ŭ Å 
améliorer la qualité des espaces publics et à intégrer de manière harmonieuse les stationnements, tout en 
ĕĘØĜ×ĘĲÀĂġ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ ÓƊinstaller un ascenseur valléen pour réduire le trafic. 
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ZƊg!s ĕĉĥĘĜĥêġ ĕûĥĜê×ĥĘĜ ĉÌõ×ÍġêáĜ āÀõ×ĥĘĜ ŭ 

¶ BÀĲĉĘêĜ×Ę ûƊĥĜÀâ× Ó×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂ ×Ă ĂƊĉÌØĘÀĂġ ĕÀĜ ûÀ ĕĉĜĜêÌêûêġØ Ó× ÍĘØ×Ę ĥĂ ÀĜÍ×ĂĜ×ĥĘ 
valléen et en développant une organisation urbaine articulée autour de ces modes de transport ; 

¶ BÀĲĉĘêĜ×Ę ĥĂ× ā×êûû×ĥĘ× êĂġØâĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜġÀġêĉĂĂ×ā×ĂġĜ ×ġ Ę×Óêā×ĂĜêĉĂĂ×Ę ûƊĉááĘ× ×Ă áĉĂÍġêĉĂ Ó×Ĝ 
Ì×ĜĉêĂĜ ġĉĥġ ×Ă ĲÀûĉĘêĜÀĂġ û×Ĝ Àûġ×ĘĂÀġêĲ×Ĝ Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× ; 

¶ Favoriser et sécuriser les déplacements en modes doux et adapter la voirie aux besoins ; 

¶ Adapter les réseaux de mobilités aux personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées et 
dépendantes. 

2.2.2.  .ĉèÙĘØĂÎØ ÔØ ûŭg!s ÁĳØÎ ûØĜ ĉĘëØĂġÁġëĉĂĜ Øġ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 

Cette OAP répond aux orientations et objectifs du PADD suivants :  

AXE 1 ş vØĂâĉĘÎØĘ ûŭÁġġĘÁÎġëĳëġÙ Øġ ûÁ ĳëØ ûĉÎÁûØ ÔŭĥĂ ġØĘĘëġĉëĘØ ÁÎġëâ ġĉĥġØ ûŭÁĂĂÙØ  

¶ Promouvoir une organisation du territoire communal plus favorable à une vie de proximité et à 
ûŭÁĂĂÙØŏ ØĂ ÁāÙûëĉĘÁĂġ ûØĜ āĉÍëûëġÙĜ Ôĥ ėĥĉġëÔëØĂ ŢġĘÁĂĜĕĉĘġĜ ØĂ ÎĉāāĥĂŏ ÎĺÎûØ Øġ ĕëÙġĉĂĜţ ĕĉĥĘ 
ĜġĉĕĕØĘ ûŭĥĜÁãØ ÔØ ûÁ ĳĉëġĥĘØ Áĥ ĜØëĂ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ ÎĉāāĥĂÁû 

¶ Poursuivre la sécurisation, la modernisation et le développement maîtrisé des infrastructures liées 
aux différentes pratiques cyclistes sur la Commune (pistes cyclables, cyclotourisme, VTT, gravel, etc.) 
ġĉĥġ ØĂ ûëāëġÁĂġ ûØĥĘ ëāĕÁÎġ ĜĥĘ ûŭØĂĳëĘĉĂĂØāØĂġ ŢÎĉncilier les enjeux environnementaux et les 
ÎĉĂġĘÁëĂġØĜ ûëÙØĜ Æ ûŭØĂġĘØġëØĂśÁāÙĂÁãØāØĂġ Ôĥ ÔĉāÁëĂØ ÔØ ®~~ţ 

¶ Développer des itinéraires de randonnée pédestre, de trail et équestre permettant de mettre en 
valeur les espaces naturels via un maillage des chemins, une accessibilité maîtrisée et une 
signalétique appropriée 

AXE 2 ş zŭëĂĜÎĘëĘØ ÔÁĂĜ ĥĂØ ÔÙāÁĘÎèØ ÔØ āÁïġĘëĜØ ÔØ ûŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ ÎĉāāĥĂÁû  

¶ 4ÙĳØûĉĕĕØĘ ÔØĜ āĉÔÁûëġÙĜ ÔŭÁÎÎßĜ ÔÙÎÁĘÍĉĂÙØĜ Æ ĕÁĘġëĘ ÔØ ûÁ ĳÁûûÙØ ĳØĘĜ ûÁ .ĉāāĥĂØŎ sĉĥĘ ÎØ âÁëĘØŏ 
il est envisagé, en coordination avec les autorités organisatrices des mobilités, de conforter et de 
ÔÙĳØûĉĕĕØĘ ûŭĉââĘØ ÔØ ġĘÁĂĜĕĉĘġĜ ØĂ ÎĉāāĥĂ āëĜØ ØĂ ĕûÁÎØ par la région, le département et la 
ÎĉāāĥĂÁĥġÙ ÔØ ÎĉāāĥĂØĜ ÔØ ûŭgëĜÁĂĜ (lignes de cars gérées par la région et le département, 
navettes Oisans, ascenseurs valléens existants, etc.) à destination de la Commune 

¶ zĉĥĜ ĘÙĜØĘĳØ ÔØ ûŭÁĕĕĘĉÍÁġëĉĂ Ôĥ z.g~ ÔØ ûŭgëĜÁĂĜŏ ÎØġġØ ĉââĘØ ĜØĘÁ ÎĉāĕûÙġÙØ ĕÁĘ ûÁ āëĜØ ØĂ ĔĥĳĘØ 
ÔŭĥĂ ÁĜÎØĂĜØĥĘ ĳÁûûÙØĂ ØĂġĘØ ûÁ ãÁĘØ ĘĉĥġëßĘØ Ôĥ -ĉĥĘã ÔŭgëĜÁĂĜ Øġ ûØ ĳëûûÁãØ ÔŭHĥØĿ ĕĉĥĘ ØĂĜĥëġØ 
« ĜŭÁÎÎĘĉÎèØĘ » au réseau de transport urbain par câbles de ûÁ ÎĉāāĥĂØ ÔŭHĥØĿŎ .Øġ ÁĜÎØĂĜØĥĘ ÁĥĘÁ 
ĕĉĥĘ Íĥġ ÔØ ûëāëġØĘ ûŭĥĜÁãØ ÔØ ûÁ ĳĉëġĥĘØ Æ ûÁ âĉëĜ ĕĉĥĘ ûØĜ ĕĉĕĥûÁġëĉĂĜ ĕØĘāÁĂØĂġØĜ Øġ ġĉĥĘëĜġëėĥØĜ 

¶ Proposer des infrastructures de recharge électrique pour véhicule sur le domaine public et dans les 
ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂĜ ĂØĥĳØĜ ĉĥ ĜĥÍëĜĜÁĂġ ĥĂØ ĘÙèÁÍëûëġÁġëĉĂ ûĉĥĘÔØ ĕĉĥĘ ÁÎÎĉāĕÁãĂØĘ ûŭÙûØÎġĘëâëÎÁġëĉĂ ĘÁĕëÔØ 
du parc automobile 

¶ zŭëĂĜÎĘëĘØ ÔÁĂĜ ûÁ ÔÙāÁĘÎèØ ĕĉĘġÙØ ĕÁĘ ûŭëĂġØĘÎĉāāĥĂÁûëġÙ ÔØ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÔØĜ ĉĥġëûĜ ÔØ 
ÎĉĳĉëġĥĘÁãØŏ ÔŭÁĥġĉĕÁĘġÁãØ Øġ ÔŭĉââĘØ ÔØ āĉÍëûëġÙ ØĂ ûëÍĘØ-service 

¶ KĂġÙãĘØĘ ûŭĥġëûëġÙ ÔØ ûÁ ĳĉëġĥĘØ ëĂÔëĳëÔĥØûûØ ġĉĥġ ØĂ ĜĉëãĂÁĂġ ûÁ ėĥÁûëġÙ ÔØĜ ØĜĕÁÎØĜ ĕĥÍûëÎĜ ÁâëĂ 
ÔŭÁāÙûëĉĘØĘ ÎØ ÎÁÔĘØ ÔØ ĳëØ ĜĥĘ ûÁ .ĉāāĥĂØ 

¶ rĥĳĘØĘ ĕĉĥĘ ĥĂØ ĉĘãÁĂëĜÁġëĉĂ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ ÎĉāāĥĂÁû ĕûĥĜ ĕĘĉĕëÎØ Æ ûÁ ûëāëġÁġëĉĂ ÔØĜ ÔÙĕûÁÎØāØĂġĜ 
āĉġĉĘëĜÙĜ Øġ ĂŭÁÎÎØĂġĥÁĂġ ĕÁĜ ûÁ ÔÙĕØĂÔÁĂÎØ ØĂĳØĘĜ ûŭÁĥġĉāĉÍëûØ ØĂ ĘØÎèØĘÎèÁĂġ ĥĂØ ĘÙĕÁĘġëġëĉĂ ÔØ 
ûÁ ÎÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû âÁĳĉĘëĜÁĂġ ûÁ ĳëØ ÔØ ĕĘĉĹëāëġÙ 

¶ Mettre en place une gestion optimisée du stationnement adaptée aux besoins actuels et futurs de 
la population locale et touristique 

¶ Proposer une station avec un usage interne de la voiture limité 

 

AXE 3 ş Accélérer le virage vers un mode de fonctionnement collectif responsable 
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¶ Inscrire pleinement le territoire dans la transition environnementale et énergétique en intégrant les 
enjeux liés à la ressource en eau, aux effets du changement climatique, aux risques naturels et à 
ûŭëāĕÙĘÁġëĳØ ÙĳĉûĥġëĉĂ Ôĥ āĉÔßûØ ÙĂØĘãÙġëėĥØ ġÁĂġ ØĂ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ėĥŭØĂ ĕĘĉÔĥÎġëĉĂ 

¶ Améliorer la qualité paysagère des espaces publics, en particulier les vastes nappes de 
stationnement  

2.2.3.  .ĉāĕûÙāØĂġÁĘëġÙ ÔØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ÔØ ûŭg!s ÁĳØÎ ÎØûûØĜ Ôĥ ĘßãûØāØĂġ 

Cette OAP vient compléter le règlement écrit qui pose des règles spécifiques en matière de stationnement 
automobiles et cycles. .×Ĝ ĘÞâû×Ĝ ĕ×Ęā×ġġ×Ăġ ÓƊêāĕĉĜ×Ę Ó×Ĝ ĉÌûêâÀġêĉĂĜ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜ 
ĂĉĥĲ×ûû×Ĝ ĉĥ ÓƊ×ĸġ×ĂĜêĉĂŬ ĜÀĂĜ ġĉĥġ×áĉêĜ ĘØĕĉĂÓĘ× Àĥĸ ×Ăõ×ĥĸ ĕĘØÍêġØĜ ×Ă āÀġêÞĘ× Ó× āĉÌêûêġØĜū  

!ĥĜĜêŬ ÀáêĂ Ó× ÍĉāĕûØġ×Ę û× ĘÞâû×ā×ĂġŬ ûƊg!s êāĕĉĜ× Ó×Ĝ orientations ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ĜƊÀâêĜĜÀĂġ Óĥ 
réaménagement/requalification des aires de stationnement aériennes en prescrivant :  

¶ la mise en place de revêtements perméables et en précisant la nature de ces revêtements, 
ÍĉĂġĘêÌĥÀĂġ ÀêĂĜê Å ûÀ ûêāêġÀġêĉĂ Ó× ûƊêāĕ×ĘāØÀÌêûêĜÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜ ;  

¶ ûÀ Ę×Íç×ĘÍç× ÓƊĉāÌĘÀâ×ā×Ăġ ÓƊun traitement paysager spécifique ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊÀāØûêĉĘ×Ę ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ 
paysagère de ces espaces liés au stationnement ; 

¶ la prise en compte des différents types de véhicule et formes de mobilités, dont les mobilités 
douces et décarbonées, favorisant ainsi le développement de ces modes de déplacements 
Àûġ×ĘĂÀġêáĜ Å ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā× ; 

8ûû× ĕĘ×ĜÍĘêġ ØâÀû×ā×Ăġ ĥĂ× ÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ ĜêâĂÀûØġêėĥ× Ó×Ĝ ÀêĘ×Ĝ Ó× ÍĉĲĉêġĥĘÀâ× ×ġ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× 
û×ĥĘĜ ÀÌĉĘÓĜ ĕĉĥĘ ÀāØûêĉĘ×Ę ûƊêĂġ×ĘāĉÓÀûêġØ ×ġ ûêāêġ×Ę ûƊÀĥġĉĜĉûêĜā×ū 4ÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ġĉĥġ× ĉĕØĘÀġêĉĂ 
ÓƊÀāØĂÀâ×ā×ĂġŬ ûÀ āêĜ× ×Ă ĲÀû×ĥĘ Ó× Í×Ĝ ÀêĘ×Ĝ Ó× ÍĉĲĉêġĥĘÀâ× Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ĕĘØĲĥ× ×Ă ġ×Ęā×Ĝ Ó× ĜêâĂÀûØġêėĥ× 
āÀêĜ ØâÀû×ā×Ăġ ×Ă ġ×Ęā×Ĝ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ ×ġ Ó× Íç×āêĂ×ā×Ăġ ĕĉĥĘ û×Ĝ Ę×ûê×Ę Àĥ ÍĔĥĘ de la 
commune et/ou de la station.  

Afin de développer les transports en commun, lƊg!s ĕĘØĲĉêġ ØâÀû×ā×Ăġ ÓƊêāĕĉĜ×Ę son confortement dans 
û× ÍÀÓĘ× Ó× ġĉĥġ ĘØÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍū ZƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ Ó× āÛā× ėĥ× ġĉĥġ 
ĕĘĉõ×ġ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ ĜêġĥØ ĜĥĘ û× ġĘÀÍØ Óĥ ĜÍçØāÀ Ó× ĕĘêĂÍêĕ× Ó× ûƊg!s Ó×ĲĘĉĂġ ÓĉĂÍ ÛġĘ× ĕ×ĂĜØĜ ×ġ 
ÀāØĂÀâØĜ ĕĉĥĘ ĕ×Ęā×ġġĘ× ûƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó× ûÀ Ó×ĜĜ×Ęġ× Óĥ ġ×ĘĘêġĉêĘ× ĕÀĘ û×Ĝ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂ ÀĲ×Í 
notamment des arrêts identifiés et mis en valeur. D×Ĝ ĕČû×Ĝ ÓƊØÍçÀĂâ×Ĝ āĥûġêāĉÓÀĥĸ devront par ailleurs 
être aménagés Àĥĸ ÓêááØĘ×ĂġĜ ĕĉêĂġĜ ÓƊÀÍÍÞĜ Àĥĸ ġĘÀĂĜĕĉĘġĜ ×Ă ÍĉāāĥĂŬ ÀĲ×Í ĂĉġÀāā×Ăġ ûÀ ÍĘØÀġêĉĂ Ó× 
parkings souterrains au niveau des gares des TCSP. ZƊg!s ĘÀĕĕ×ûû× ×ĂáêĂŬ ĜÀĂĜ ÍĉāĕûØġ×Ę û× ĘÞâû×ā×ĂġŬ ėĥ× 
la possibilité de réaliser un ascenseur valléen ne pourra être obérée par aucuns travaux et aménagements.  

Afin de développer les mobilités douces, elle prescrit le maintien ou la création de cheminements piétons 
identifiés sur le schéma de principe, āÀêĜ ØâÀû×ā×Ăġ ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× Í×Ĝ Ĳĉê×Ĝ ĕêØġĉĂĂ×Ĝ ×ġ ÍĹÍû×Ĝ û× 
long des voies et des espaces publics afin de diminuer la place de la voiture. Dans le cadre de tout projet 
Ó× ĘØÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ Í×Ĝ āĉÌêûêġØĜ ÓĉĥÍ×Ĝ Ó×ĲĘĉĂġ ÛġĘ× ĕû×êĂ×ā×Ăġ êĂġØâĘØ×Ĝ ×ġ ĕĘêĉĘêġØ 
devra leur être données par rapport à la voiture. Plusieurs secteurs sont cités de manière non limitative 
(avenue des Jeux, avenue de Brandes, avenue du Rif Nel). Un maillage de liaisons douces internes à la 
station est ainsi matérialisé ×ġ Ó×ĲĘÀ ÛġĘ× ÍĉĂáĉĘġØ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× 
public notamment dans les centres anciens.  

~ĉĥõĉĥĘĜ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ûƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍŬ Ó×Ĝ Øėĥêĕ×ā×ĂġĜ áÀÍêûêġÀĂġ û× ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ 
des vélos et leur utilisation devront être intégrés. Cette prescription contribue à favoriser ce mode de 
ÓØĕûÀÍ×ā×Ăġ Óĉĥĸ ×ġ Å āêĂêāêĜ×Ę ûÀ ĕûÀÍ× Ó× ûÀ ĲĉêġĥĘ× ÓÀĂĜ ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ Àĥ ĕĘĉáêġ Óĥ ĲØûĉū  

Enfin, dans une démarche de mise en accessibilité des voies et espaces publics et ûƊÀÓÀĕġÀġêĉĂ Óĥ ĘØĜ×Àĥ 
de mobilités aux personnes à mobilité réduite et aux personnes âgées et dépendantes est prévue. Celle-ci 
ĜƊêāĕĉĜ×ĘÀ ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Ó× ġĉĥġ ĘØÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûƊ×ĜĕÀÍ× ĕĥÌûêÍ ×ġ ġĉĥġ ĂĉĥĲ×Àĥ ĕĘĉõ×ġ Ó× ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂ 
devra intégrer cet enjeu au niveau de ses espaces privés et de ses abords.  

!êĂĜêŬ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ×ġ Ó× ûƊg!s ĜĉĂġ ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ×ġ Ĳê×ĂĂ×Ăġ ĕĘØÍêĜ×Ę Ó×Ĝ ØûØā×ĂġĜ 
qui leur sont spécifiques. 
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2.3.  OAP thématique n° 3 Ż Trame verte et bleue   
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2.3.1. gÍöØÎġëâĜ ÔØ ûŭg!s 

Les enjeux écologiques sont cruciaux sur le territoire communal et se concentrent dans la trame verte, bleue 
et noire (nocturne) de la commune. Le réseau des réservoirs de biodiversité ż des espaces où la richesse 
biologique est maximale et où les espèces peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de vie et se disperser 
ż associé aux corridors écologiques, véritables voies de déplacement pour la faune et la flore, constitue 
l'ensemble des continuités écologiques. 

4× áÀÐĉĂ ĕûĥĜ ĕĘØÍêĜ×Ŭ ûƊg!s ÀÓĉĕġ× Ó×Ĝ ĕĘêĂÍêĕ×Ĝ ĲêĜÀĂġ Å ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ûÀ ġĘÀā× Ĳ×Ęġ× Å ġĘÀĲ×ĘĜ ĕûĥĜê×ĥĘĜ 
objectifs : 

¶ Sauvegarder les réservoirs de biodiversité ; 

¶ Protéger les principaux corridors écologiques ; 

¶ Conserver les fonctionnalités au sein du domaine skiable. 

Pour la trame bleue, les objectifs définis sont les suivants : 

¶ sĘØĜ×ĘĲ×Ę û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ×ġ û×Ĝ āêûê×ĥĸ ĘêĲĥûÀêĘ×Ĝ ÀĜĜĉÍêØĜ Ů 

¶ Conserver les réservoirs de milieux humides. 

8ĂáêĂŬ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûÀ ġĘÀā× ĂĉêĘ×Ŭ ûƊg!s ĲêĜ× Å ŭ 

¶ Protéger et améliorer cette trame. 

!êĂĜêŬ ġĉĥġ×Ĝ û×Ĝ ÍĉĂĜġĘĥÍġêĉĂĜŬ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ×ġ ġĘÀĲÀĥĸ ÓĉêĲ×Ăġ ĜƊêĂĜÍĘêĘ× ÓÀĂĜ û× ÍÀÓĘ× Óĥ ĜÍçØāÀ Ó× 
ĕĘêĂÍêĕ× Ó× ûƊg!sŬ ĜÀĂĜ ĕĘĉĲĉėĥ×Ę Ó× ÓØâĘÀÓÀġêĉĂ Ó× ûÀ áĉĂÍġêĉĂ ĉĥ Ó× ûÀ ĜġĘĥÍġĥĘ× Ó×Ĝ āêûê×ĥĸ ÍĉĂÍ×ĘĂØĜŬ 
ni perturber les déplacements des espèces. 

2.3.2.  .ĉèÙĘØĂÎØ ÔØ ûŭg!s ÁĳØÎ ûØĜ ĉĘëØĂġÁġëĉĂĜ Øġ ĉÍöØÎġëâĜ Ôĥ s!44 

Cette OAP répond aux orientations et objectifs du PADD suivants :  

AXE 1 ş vØĂâĉĘÎØĘ ûŭÁġġĘÁÎġëĳëġÙ Øġ ûÁ ĳëØ ûĉÎÁûØ ÔŭĥĂ ġØĘĘëġĉëĘØ ÁÎġëâ ġĉĥġØ ûŭÁĂĂÙØ  

¶ zŭÁĕĕĥĺØĘ ĜĥĘ ûØ ĕÁġĘëāĉëĂØ ĂÁġĥĘØû Øġ ÎĥûġĥĘØû ÎĉāāĥĂÁû ĕĉĥĘ ÔÙĕûĉĺØĘ ĥĂØ ĉââĘØ ĳëĜÁĂġ Æ ûÁ 
découverte des richesses du territoire 

AXE 2 ş zŭëĂĜÎĘëĘØ ÔÁĂĜ ĥĂØ ÔÙāÁĘÎèØ ÔØ āÁïġĘëĜØ ÔØ ûŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Ôĥ ġØĘĘëġĉëĘØ ÎĉāāĥĂÁû  

¶ `ĉÔÙĘØĘ ûÁ ÎĉĂĜĉāāÁġëĉĂ ÔŭØĜĕÁÎØ Øġ ÔØ ûÁ ûëāëġØĘ ÁĥĹ Ů coups partis » et à des projets ciblés 

AXE 3 ş Accélérer le virage vers un mode de fonctionnement collectif responsable 

¶ sĘĉĕĉĜØĘ ĥĂ ÔÙĳØûĉĕĕØāØĂġ ÙėĥëûëÍĘÙ ÎĉāÍëĂÁĂġ āÁïġĘëĜØ ÔØ ĜÁ ÎÁĕÁÎëġÙ ÔŭÁÎÎĥØëû Øġ ĕĘÙĜØĘĳÁġëĉĂ 
ÔØ ûŭØĂĳëĘĉĂĂØāØĂġ Øġ ÔØĜ ĘØĜĜĉĥĘÎØĜ 

¶ .ĉĂÎØĘĂÁĂġ ûØ ÎĺÎûØ ÔØ ûŭØÁĥŏ ûØĜ ĉÍöØÎġëâĜ ĜĉĂġ ÔØ : Protéger les différents milieux humides de la 
Commune ő 4ŭÁĜĜĥĘØĘ ûØ ġĘÁëġØāØĂġ ÔØĜ ØÁĥĹ ĥĜÙØĜ ÔØ ûÁ .ĉāāĥĂØ ØĂ ûëØĂ ÁĳØÎ ûØĜ ÎÁĕÁÎëġÙĜ ÔØ 
ġĘÁëġØāØĂġ ÔØ ûÁ ĜġÁġëĉĂ ÔŭÙĕĥĘÁġëĉĂ ëĂġØĘÎĉāāĥĂÁûØ ; Définir des stratégies locales de gestion des 
eaux pluviales pour les infiltrer autant que possible sur site lorsque la nature du sol le permet en 
cohérence avec les dispositions du schéma directeur des eaux pluviales et de son zonage associé ; 
Prévoir, au sein des âĥġĥĘØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġŏ ÔØ ÎĉĂĜġĘĥÎġëĉĂŏ ÔØ ĘÙĂĉĳÁġëĉĂ Øġ 
ÔŭØĹġØĂĜëĉĂŏ ÔØĜ āØĜĥĘØĜ ÎĉĂÎØĘĂÁĂġ ûÁ ûëāëġÁġëĉĂ ÔØ ûŭëāĕØĘāÙÁÍëûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜĉûĜ Øġ ûÁ ÍĉĂĂØ 
ãØĜġëĉĂ ÔØĜ ØÁĥĹ ĕûĥĳëÁûØĜ Øġ ÔØ ĘĥëĜĜØûûØāØĂġ ŢÁĳØÎ ĂĉġÁāāØĂġ ûØ āÁëĂġëØĂ ÔŭØĜĕÁÎØĜ ĳØĘġĜ Ôe pleine 
ġØĘĘØţŏ ØĂ âÁĳØĥĘ Ôĥ ÎĺÎûØ ĂÁġĥĘØû ÔØ ûŭØÁĥ ; Favoriser la désimperméabilisation des sols au sein des 
ØĜĕÁÎØĜ ĥĘÍÁĂëĜÙĜ Øġ ëĂġÙãĘØĘ ÔØĜ ïûĉġĜ ĳÙãÙġÁûëĜÙĜ ÔÁĂĜ ûØ ÎÁÔĘØ ÔØĜ ĉĕÙĘÁġëĉĂĜ ÔŭÁāÙĂÁãØāØĂġ Æ 
venir 

¶ Protéger les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité, au bon fonctionnement des milieux 
naturels et aux grandes continuités écologiques, notamment : Les réservoirs de biodiversité identifiés 
ĕÁĘ ûØĜ ÔĉÎĥāØĂġĜ ÎÁÔĘØ Øġ ĕĘÙÎëĜÙĜ Æ ûŭÙÎèØûûØ ÎĉāāĥĂale des trames verte et bleue, en particulier 
les zones humides, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les zones potentielles de 
reproduction du Tétras lyre et les tourbières ; Le réseau hydrographique principal et les ripisylves 
associées ; Les grandes continuités écologiques du territoire (entre le village et la station, gorge de 
la Sarenne, etc.) 
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¶ .ØġġØ ĕĉûëġëėĥØ ÔØ ĕĘĉġØÎġëĉĂ ĜŭÁÎÎĉāĕÁãĂØ ÔØ ûÁ ĕĘÙĜØĘĳÁġëĉĂ ÔØĜ ãĘÁĂÔĜ ØĜĕÁÎØĜ ÁãĘĉĕÁĜġĉĘÁĥĹ 
Øġ âĉĘØĜġëØĘĜŏ ÎĉāāØ ĘØûÁëĜ ÔØĜ ĘÙĜØĘĳĉëĘĜ ÔØ ÍëĉÔëĳØĘĜëġÙŎ Kû ĜŭÁãëĘÁ ĂĉġÁāāØĂġ Ôŭĺ ûëāëġØĘ ûØĜ 
possibilités de constructions dans le respect des dispositions de la « loi montagne » et des nécessités 
de fonctionnement du territoire 

¶ ~ĘÁĳÁëûûØĘ ĜĥĘ ĥĂØ āØëûûØĥĘØ ĕĘëĜØ ØĂ ÎĉāĕġØ ÔØ ûÁ ġĘÁāØ ĂĉëĘØ ĕÁĘ ûÁ āëĜØ ØĂ ĔĥĳĘØ ÔØ āØĜĥĘØĜ 
ĳØĂÁĂġ ĘÙÔĥëĘØ ûŭëāĕÁÎġ ÔØĜ ĂĥëĜÁĂÎØĜ ûĥāëĂØĥĜØĜ ĜĥĘ ûÁ ÍëĉÔëĳØĘĜëġÙ 

!ëĂĜë ûŭg!s ØĜġ-elle bien cohérente avec les orientations et objectifs du PADD, car elle poursuit les objectifs 
de préservation écologique sans empêcher la réalisation des autres objectifs, mais en les encadrant. 

2.3.3.  .ĉāĕûÙāØĂġÁĘëġÙ ÔØĜ ÔëĜĕĉĜëġëĉĂĜ ÔØ ûŭg!s ÁĳØÎ ÎØûûØĜ Ôĥ ĘßãûØāØĂġ 

Le règlement écrit protège certains secteurs à forts enjeux environnementaux comme les Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ÓƊêĂġØĘÛġ 
écologique, les boisements à préserver, les zones humides, etc. ×Ă ĜƊÀĕĕĥĹÀĂġ ĜĥĘ Ó×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ 
générales fondées sur des prescriptions graphiques particulières et ciblées. Ce règlement graphique 
identifie précisément ces secteurs et classe, en zone A et N, les principaux secteurs et corridors écologiques 
de la commune.  

Toutefois, la trame verte, bleue et noire de la commune ne se limite pas aux espaces identifiés par le 
règlement graphique, même si leur identification permet une protection renforcée. Elle constitue un cadre 
ÓƊÀÍġêĉĂ ×ĂâûĉÌÀĂġ ĥĂ ×ĂĜ×āÌû× êĂġ×ĘÓØĕ×ĂÓÀĂġ Ó× āêûê×ĥĸ ėĥê ĂØÍ×ĜĜêġ×Ăġ ĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ×ū 

Ainsi, alors que le règlement aborde ces espaces sous un angle urbanistique en limitant les destinations 
ÀĥġĉĘêĜØ×Ĝ ×ġ Ó× āÀĂêÞĘ× ĜĕÀġêÀû×ā×Ăġ ÓØáêĂê×Ŭ ûƊg!s Ĳê×Ăġ ĕĘØÍêĜ×Ę Ó× áÀÐĉĂ âûĉÌÀû× û×Ĝ ÍÀĘÀÍġØĘêĜġêėĥ×Ĝ Ó×Ĝ 
milieux à préserver et les écueils à éviter.  

!êĂĜêŬ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û×Ĝ ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×ĜŬ ûƊg!s ĘÀĕĕ×ûû× û×ĥĘ áĉĂÍġêĉĂĂ×ā×Ăġ ėĥê ĂØÍ×ĜĜêġ× ĥĂ× ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ 
dépassant leur emprise tramée sur le règlement graphique. Elle rappelle, de manière générale et au-delà 
Ó× Í× ġĘÀāÀâ×Ŭ ėĥƊÀĥÍĥĂ ġĘÀĲÀĥĸ ĉĥ ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ă× Óoit perturber ce fonctionnement et va au-delà de la 
ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ êāĕĉĜØ× ĕÀĘ û× ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġ ×Ă ×ĸêâ×ÀĂġ û× Ę×Ĝĕ×Íġ ÓƊĥĂ× āÀĘâ× Ó× Ę×Íĥû Ó× Ŕ āÞġĘ×Ĝ ÀĥġĉĥĘ 
des zones inventoriées, sauf étude dument argumentée justifiant une réduction de cette marge. Dans le 
même sens, il est rappelé que la couverture végétale en bordure des zones identifiées doit être préservée 
et entretenue. Toujours aux abords de ces zones, il est imposé que les aménagements du domaine de 
montagne soient évités et le cas échéant évalués, hormis les projets de drainage, captage ou de création 
Ó× Ę×ġ×Ăĥ×Ĝ ÓƊ×Àĥ ėĥê ĜĉĂġ êĂġ×ĘÓêġĜū Kû ×Ĝġ ×ĂáêĂ ĘÀĕĕ×ûØ ėĥ× ĕĉĥĘ la gestion écologique et la valorisation 
Ó× Í×Ĝ ľĉĂ×Ĝ çĥāêÓ×Ĝ Ó×Ĝ ÀāØĂÀâ×ā×ĂġĜ ûØâ×ĘĜ ûêØĜ Àĥ âĥêÓÀâ×Ŭ Å ûƊêĂáĉĘāÀġêĉĂ ×ġ Àĥ ÍĉĂáĉĘġ des usagers 
ĜĉĂġ ÀĥġĉĘêĜØĜ ×Ă ġÀĂġ ėĥƊêûĜ ĂƊêāĕÀÍġ×Ăġ ĕÀĜ û× áĉĂÍġêĉĂĂ×ā×Ăġ Ó× Í×Ĝ āêûê×ĥĸū  

Concernant les corridors écologiques, si le règlement en identifie trois permettant le déplacement de la 
áÀĥĂ×Ŭ ûƊg!s ĕĘØĲĉêġ Ó×Ĝ ĕĘ×ĜÍĘêĕġêĉĂĜ ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ ėĥê ÍĉĂĜġêġĥ×Ăġ 
également des corridors écologiques. Au sein et aux aû×ĂġĉĥĘĜ Ó× Í×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ ÀĥÍĥĂ ġĘÀĲÀĥĸ Ă× Óĉêġ 
ÀĲĉêĘ ÓƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ û× ĜĹĜġÞā× ØÍĉûĉâêėĥ× Ó× Í×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ Í×Ĝ ÀÌĉĘÓĜ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× ĕĘØĜ×ĘĲØĜ 
(perméabilité maintenue, éléments naturels préexistants conservés, renaturation des bergers, etc.), les 
travaux doivent être limités au maximum et, à titre préventif, être conduits en dehors des périodes les plus 
sensibles. Seuls les aménagements liés à la gestion des risques naturels sont autorisés, tout autre 
aménagement ĜêġĥØ Å ĕĘĉĸêāêġØ ÓƊĥĂ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×Àĥ devant être soumis à évaluation de ses effets sur leur 
fonctionnement pour pouvoir être admis. Par exception, sont autorisés les aménagements de sentiers le 
ûĉĂâ Ó×Ĝ Ì×Ęâ×Ĝ ÓÀĂĜ ĥĂ× ÌÀĂÓ× Ó× Ŕ āÞġĘ×Ĝ ĜĉĥĜ ĘØĜ×ĘĲ× Ó× áÀêĘ× ûƊĉÌõ×ġ ÓƊØġĥÓ×Ĝ ĕĘØÀûÀÌû×ĜŬ ÓƊÛġĘ× 
permØÀÌû×Ĝ ×ġ Ó× Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę û× ÍÀĘÀÍġÞĘ× ĂÀġĥĘ×û Ó×Ĝ Ì×Ęâ×Ĝū zĉĥĜ ĘØĜ×ĘĲ× ÓƊØġĥÓ×Ĝ ĕĘØÀûÀÌû×ĜŬ ĜĉĂġ 
également autorisés les aménagements hydroélectriques. 

ZƊg!s ĕĘØĲĉêġ ØâÀû×ā×Ăġ des dispositions complémentaires par rapport aux prescriptions relatives aux 
corridors égologiques liés au déplacement de la faune. En toute hypothèse, aucun tous les travaux, 
aménagements, constructions autorisés devront prendre en compte la valeur de la dynamique écologique 
et prévoir les dispositifs nécessaires à leur préservation (ouvrages de franchissement, perméabilité des 
clôtures, etc.).  

.ĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ÓƊêĂġØĘÛġ ĕÀĹĜÀâ×ĘŬ ×Ă ÍĉāĕûØā×Ăġ Ó×Ĝ ĕĘ×ĜÍĘêĕġêĉĂĜ Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ØÍĘêġŬ ûƊg!s 
êāĕĉĜ× ĥĂ× ĕĘêĜ× ×Ă Íĉāĕġ× Ó× ûƊØėĥêûêÌĘ× Ó×Ĝ ĕÀĂĂ×Àĥĸ ĕÀĹĜÀâ×Ę ÍĉĂĜêÓØĘØ ×ġ Ó× ûÀ ÍĉāĕĉĜêġêĉĂ Ó×Ĝ 
ĥĂêġØĜ Óĥ âĘÀĂÓ ĕÀĹĜÀâ× ÀáêĂ ėĥ× û×Ĝ ĕûÀĂġÀġêĉĂĜ ĜƊêĂĜÞrent dans leur environnement et que les 
déblais/remblais soient limités et ne laisse pas de cicatrice dans ce paysage à protéger.  

Au-Ó×ûÅ Ó×Ĝ Ĝ×Íġ×ĥĘĜ ÓƊêĂġØĘÛġ ØÍĉûĉâêėĥ× êÓ×ĂġêáêØĜ ĕÀĘ û× ĘÞâû×ā×Ăġ âĘÀĕçêėĥ×Ŭ ûƊg!s ĕĘ×ĜÍĘêġ ėĥ× ġĉĥġ 
aménagement, travaux, construction et installation, doit prendre en compte la sensibilité écologique et 
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ĕÀĹĜÀâÞĘ× Ó×Ĝ ĘØĜ×ĘĲĉêĘĜ Ó× ÌêĉÓêĲ×ĘĜêġØ ėĥƊêûĜ Ĝĉê×Ăġ ĕĘêĂÍêĕÀĥĸ ĉĥ ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×ū !êĂĜêŬ ġĉĥġ 
ÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ ÓĉāÀêĂ× Ó× āĉĂġÀâĂ× Óĉêġ Ę×Ĝĕ×Íġ×Ę Í×Ĝ ÍĉĂġêĂĥêġØĜ ØÍĉûĉâêėĥ×Ĝ ×ġ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ 
les milieux naturels concernés. En particulier, des dispositifs spéciaux devront être mis en place dans chaque 
ĕĘĉõ×ġ Ó× Ę×āĉĂġØ× āØÍÀĂêėĥ× ĕĉĥĘ ûêāêġ×Ę ûƊêāĕÀÍġ Ó× Í×Ĝ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜ ĜĥĘ ûƊÀĲêáÀĥĂ×ū 8Ă ĉĥġĘ×Ŭ êû ×Ĝġ ĘÀĕĕ×ûØ 
ėĥƊĥĂ ×ááĉĘġ ×Ĝġ Àġġ×ĂÓĥ ĕĉĥĘ âÀĘÀĂġêĘ ûƊêĂĜ×ĘġêĉĂ ĕÀĹĜÀâÞĘ× Ó×Ĝ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜ ûêØ×Ĝ Àĥ Óomaine de montagne.  

ZƊg!s ĕĘØÍêĜ× ØâÀû×ā×Ăġ ûÀ āÀĂêÞĘ× ÓĉĂġ ÓĉêĲ×Ăġ ÛġĘ× Àĕĕûêėĥ×Ę û×Ĝ ×ĸÍ×ĕġêĉĂĜ Å ûÀ ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ Ó×Ĝ 
boisements identifiés par le règlement graphique. La manière dont les coupes et abattages sont réalisés 
ne doivent pas créer de perturbations écologique et paysagère et doivent garantir une conservation de 
ûƊÀāÌêÀĂÍ× ×ġ Óĥ ÍÀĘÀÍġÞĘ× ĲØâØġÀûêĜØ Óĥ Ĝêġ× ÀĲ×Í ĥĂ× Àġġ×ĂġêĉĂ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ× ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ 
lisières forestières.  

8ĂáêĂŬ Ĝê û× ĘÞâû×ā×Ăġ ĕĘØĲĉêġ ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ ÓØĘĉâÀġêĉĂĜ ÍĉĂÍ×ĘĂÀĂġ û×Ĝ ĕûÀĂġ×Ĝ ×ĂĲÀçêĜĜÀĂġ×ĜŬ ûƊg!s ĕĘØÍêĜ× 
cette notion et la manière dont ces dérogations peuvent être accordées et doivent être appliquées.  

zƊÀâêĜĜÀĂġ ×ĂáêĂ Ó× ûÀ ġĘÀā× ĂĉêĘ×Ŭ û× ĘÞâû×ā×Ăġ Ă× ÍĉāĕĉĘġÀĂġ ÀĥÍĥĂ× ÓêĜĕĉĜêġêĉĂŬ ûƊg!s ĕĘØÍêĜ× ûÀ āÀĂêÞĘ× 
dont il convient de limiter les ×áá×ġĜ ÓêĘ×ÍġĜ ×ġ êĂÓêĘ×ÍġĜ Ó× ûƊØÍûÀêĘÀâ× ĕĥÌûêÍ ĉĥ ĕĘêĲØ et prescrit différents 
ĥĜÀâ×Ĝ ×ġ Ę×ÍĉāāÀĂÓÀġêĉĂĜ ĕ×Ęā×ġġÀĂġ ÓƊØĲêġ×Ę ×ġ Ó× ĘØÓĥêĘ× ûƊêāĕÀÍġ ĜĥĘ ûÀ áÀĥĂ×ū 

ZƊg!s ÀĕĕĘØç×ĂÓ× donc les contours et les incidences de chaque destination autorisée dans les différentes 
zones protégées et leurs abords, en tenant compte de leurs conséquences directes ou indirectes sur la 
fonctionnalité du milieu naturelū 8ûû× ÀĕĕĉĘġ× Ó×Ĝ ĉĥġêûĜ Ó× ĕĘĉġ×ÍġêĉĂ ĜĥĕĕûØā×ĂġÀêĘ×ĜŬ ÓƊĉĘÓĘ× áĉĂÍġêĉĂĂ×ûŬ 
qui viennent compléter et enrichir les dispositions du règlement. 

!êĂĜêŬ û×Ĝ ÓêĜĕĉĜêġêĉĂĜ Óĥ ĘÞâû×ā×Ăġ ×ġ Ó× ûƊg!s ĜĉĂġ ÍĉāĕûØā×ĂġÀêĘ×Ĝ ×ġ Ĳê×ĂĂ×Ăġ ĕĘØÍêĜ×Ę Ó×Ĝ ØûØā×ĂġĜ 
qui leur sont spécifiques. 

 

3. LES OAP « SECTORIELLES » 

3.1. OAP sectorielle n° 1 Ż Vieil Alpe   

 

ZĉÎÁûëĜÁġëĉĂ ÔØĜ ĜØÎġØĥĘĜ Ôŭg!s ş OAP du Vieil Alpe 




































